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8378 .

Postes et télécommunications (téléphone)

8 septembre 1986 . - M . Charles Revet attire l'attention

En .seii . nement supérieur et postbaccalauréat
(personnel)

de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur les graves
inconvénients qui vont être occasionnés aux usagers par la sup-
pression dans beaucoup de localités des cabines téléphoniques
publiques . Cette orientation prise par les services des P.T.T.
répond ù un souci de bonne gestion et se justifie dans de nom-
breux cas. La direction régionale propose - moyennant participa-
tion des communes - la fourniture d'un publiphone d'intérieur
sous le régime de la location entretien, et ce à raison de
215 francs par mois . Cependant, ces points-phones installés chez
les particuliers ou dans les lieux publics (mairie, écoles) ne seront
pas accessibles vingt-quatre heures sur vingt-quatre . Aussi, ne
pourrait-il pas être envisagé de maintenir au minimum un poste
de cabine publique dans les communes rurales, et ce afin de
répondre à la vocation de service public des P .T.T.

Postes et télécommunications (téléphone)

8379 . - 8 septembre 1986. - M . Charles Revet attire l 'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., sur les dispa-
rités de taxation téléphonique existant à l'intérieur d'un même
département . La Seine-Maritime compte dix circonscriptions de
taxes . Certains cantons sont divisés en deux . Certains abonnés
d'une même commune appartiennent à deux circonscriptions dif-
férentes . Cette disparité de taxes à l'intérieur du département de
la Seine-Maritime est source de dépenses supplémentaires impor-
tantes pour les entreprises, les artisans, les collectivités et les par-
ticuliers . Compte tenu de l'étendue géographique du départe-
ment, il serait souhaitable qu'une taxe unique puisse être
appliquée à la Seine-Maritime.

RAPATRIÉS

Rapatriés (indemnisation)

8303 . - 8 septembre 1986 . - M . Michel Hannoun attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur la situation de
l'indemnisation des pharmaciens rapatriés d'Algérie et, plus lar-
gement, sur celle des catégories de rapatriés ayant bénéficié d'au-
torisations administratives ou de licences en vue de leur réinstal-
lation professionnelle . Le décret n° 8I-354 du 15 avril 1981
modifiant le décret n° 70-720 du 5 avril 1970 relatif à la détermi-
nation et à l'évaluation des biens indemnisables situés en Algérie
a prévu de fixer la valeur d ' indemnisation du fonds de phar-
snack dont un pharmacien d ' officine était propriétaire à
80 p . 100 du montant de cette valeur . Pour éviter toute discrimi-
nation, il apparaitrait opportun d 'envisager la suppression des
dispositions de l'article 30 de la loi n° 70-632 du 15 juillet 1970
et les décrets pris en application de ce texte . Il lui demande dans
quels délais et sous quelles formes il compte prendre en considé-
ration cette suggestion.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Bourses et allocations d'études
(bourses d'enseignement supérieur)

8292 . - 8 septembre !986. - M . Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' éducation nationale, chargé de la recherche et de l ' e.nsei-
gnement supérieur, s'il est dans ses intentions d'étendre la
prime de 900 francs accordée à tous les boursiers accédant en
classe de seconde aux boursiers entrant dans l'enseignement
supérieur, t' niversité ou grande école . L'entrée à l'université est,
en effet, souvent d'un coût très excessif pour les familles les plus
défavorisées et sûrement plus important que celui de l'entrée en
seconde . Aussi, dans le cadre de la lutte contre les inégalités et le
chômage des jeunes qu'a entreprise le Gouvernement, il serait
intéressant et justifié d'encourager la poursuite des études
longues par une prime aux nouveaux étudiants dont les moda-
lités seraient calquées sur celle accordée aux élèves de quatrième .

8349 . - 8 septembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' éducation nationale, chargé de la recherche et de l ' ensei-
gnement supérieur, sur les conditions de service des professeurs
de l'enseignement supérieur. Le Conseil d'Etat a abrogé par une
récente décision le texte réglementant le nombre d'heures de ser-
vice des enseignants . Les établissements ayant établi leur budget
sur la base de l'ancienne réglementation se trouvent aujourd'hui
confrontés à des difficultés financières pour assurer la totalité de
leurs heures d'enseignement, puisqu'il leur faut, soit recruter de
nouveaux enseignants, soit accorder des heures supplémentaires
pour compléter les trois heures normalement dues . II lui
demande si des crédits complémentaires sont prévus pour per-
mettre l'application des textes en vigueur.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (pharmacie)

8352. - 8 septembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur, sur les effectifs d'étudiants en pharmacie.
Selon un récent rapport du conseil de l'ordre, il apparaît que la
profession ne permet plus d'accueillir les 2 200 jeunes diplômés
qui arrivent chaque année sur le marché de l'emploi. Par ailleurs,
il semble que l'option biologie n'attire pas le nombre voulu
d'étudiants . II lui demande si, compte tenu de ces données, des
réaménagements seront introduits dans l'organisation des études
de pharmacie .

Recherche scientifique et technique
(politique de la recherche)

8411 . - 8 septembre 1986 . - M. Claude Lorenxini appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' éducation nationale, chargé de la recherche et de l ' ensei-
gnement supérieur, sur l'effort important dès à présent consenti
par les pays les plus industrialisés pour promouvoir et accélérer
la recherche dans les entreprises . Quand on sait, d'après les
études de prospective, à quel rythme sont prévues les mutations
technologiques, dès les prochaines décennies, on ne peut que
conclure à la nécessité d'une attention prioritaire aux efforts et
aux investissements intellectuels qui permettront d'y être présent.
Il aimerait savoir quelles dispositions sont envisagées sur les
divers plans où ces incitations doivent être poussées.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Moselle)

8448 . a 8 septembre 1986 . - M . Denis Jacquet s ' étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l ' enseignement
supérieur, de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question
écrite n° 4157 publiée dans le Journal officiel du 23 juin 1986
concernant la décision d'annuler le schéma directeur de création
de nouveaux départements d'I .U .T. qui entraînerait de graves
conséquences notamment pour l'I .U .T . de Metz . II lui en renou-
velle donc les termes.

SANTÉ ET FAMILLE

Professions et activités médicales (médecine scolaire)

8290. - 8 septembre 1986 . - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, quelles mesures elle compte prendre pour permettre que
les bilans de santé des enfants scolarisés soient effectivement réa-
lisés . En effet, la loi édicte que trois bilans de santé de l'enfant
doivent être faits durant sa scolarité obligatoire : l'un à l'entrée
au cours préparatoire, l'autre à l'entrée dans le cycle secondaire ;
le dernier enfin est un bilan d'orientation scolaire et profession-
nelle à treize ou seize ans . Or, aujourd'hui, il apparaît que seul le
premier examen soit réellement effectué . Cela est grave. En effet,
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d'huîtres .

	

De nombreuses études ont

	

été
sujet et

	

ont

	

fait

	

apparaître

	

que de nom-
si certains troubles ne sont pas dépistés l temps, ils peuvent
entraîner des conséquences physiologiques irréversibles . Aussi,
une réelle médecine scolaire favoriserait la prévention et permet-
trait aux familles de prendre conscience de certains problèmes de
leurs enfants.

Etrangers (politique à l 'égard des étrangers)

8302 . 8 septembre 1986 . - M . Jean-Pierre Schenardi attire
l ' attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affairas sociales et de l ' emploi, chargé de la fienté et de
le famille, sur la modification, par un arrêté ministériel du
30 juillet 1986, des conditions relatives à l'entrée et au séjour des
étrangers où l'on relève notamment que l'absence de vaccination
antivariolique et les notions de « tare grave » ou d« i affection de
longue durée ne constituent plus des motifs pour s'opposer au
séjour d ' un étranger . Ces mesures semblant nuire à la politique
de santé publique, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les raisons qui ont motivé ces modifications.

Sécurité sociale /équilibre financier)

8320 . -- 8 septembre 1986 . - M . Jacques Bompard informe
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi . chargé de la santé et de la famille,
que la taxe sur l ' information et la publicité médicales, mesure
prise en 1983, constitue un handicap sérieux au développement et
atfx performances :l l ' exportation de l ' industrie pharmaceutique
qui est encore une de nos rares industries où la France demeure
à la pointe du progrès. II lui demande s ' il ne serait pas utile
d ' intercéder auprès du Gouvernement pour abroger cette séquelle
dangereuse pour notre économie.

Famille (associations familiales : Loire)

8324 . - 8 septembre 1986 . - M. Guy Le Jaouen attire l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation de la fédération départementale des asso-
ciations familir.les rurales qui regroupe dans le département de la
Loire 105 associations rayonnant sur 227 communes regroupant
plus de 6 000 familles adhérentes . Son action s'étend ainsi sur
près de 25 000 ruraux (agriculteurs, artisans, commerçants) . Ces
associations dont le but est de créer auprès des familles la dyna-
mique favorable à l'accueil de l'enfant, au plein exercice de la
fonction parentale, à la solidarité dans la protection sociale, à là
responsabilité éducative et promotionnelle des jeunes, sont
inquiets de l ' orientation familiale développée par ce gouverne-
ment et s ' interrogent sur les subventions qui seront mises à leur
disposition pour assurer leur fonctionnement . En conséquence, il
lui demande quels moyens pense-t-il dégager pour les aider, dans
le cadre de la politique familiale inscrite dans la plate-forme du
programme gouvernemental.

Santé publique /maladies et épidémies)

8334 . - 8 septembre 1986. - M . François Bachelot appelle l ' at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les résultats d'une étude menée par un groupe de
chercheurs américains dirigés par le professeur Max Essex,
résultats selon lesquels aurait été découvert et isolé, chez les
singes verts d'Afrique, un virus proche de celui du S .I .D .A. Si
cette découverte est susceptible de fournir un terrain d ' expéri-
mentation appréciable pour l 'étude du virus humain, il n ' en reste
pas moins qu ' elle implique que soient prises, de façon urgente,
des mesures destinées à mettre un terme à l ' utilisation qui est
faite, dans la production de vaccins humains tel celui contre la
poliomyélite, de certaines cellules des singes verts africains . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
sont les dispositions qui ont été prises afin d'écarter tout risque,
même potentiel, d'infection pour l ' homme.

Santé publique (hygiène alimentaire)

8381 . 8 septembre 1986 . -- M . Michel Hannoun attire l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre de n
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de ta
famille, sur les intoxications dues à la consommation de coquil-

laces et notamment
faites concernant ce
breuses infections sont pos sibles, comme l'hépatite A (bien qu'en
France 50 p . 100 des adultes en soient immunisés) ou bien
d'autres virus, dont Norwalk, ou d'autres germes microbiens dont
de nombreuses variétés de Salmonelles (parmi elles, celles res-
ponsables des lièvres typhoides et paratyphoïdes) . II souhaiterait
donc savoir si des recherches sont faites ou prévues à ce sujet.
Par ailleurs, il apparait possible que des lacunes des systèmes
d'épuration des huitrières puissent être responsables de la prolifé-
ration de ces germes. Il lui demande donc si des réglementations
précises existent sur ce sujet et s'il est question d'y apporter cer-
taines précisions dans la mesure où ces réglementations seraient
insuffisantes.

Etablis.;ements d'hospitalisation, de soins et de cure
/personnel)

8393 . - 8 septembre 1986. - M . André Titien Ah Koon appelle
l ' attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur l'application de l'article 41 de la loi n o 86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière et accordant aux agents originaires des
départements d'outre-mer le bénéfice des congés bonifiés dans les
conditions prévues pour les fonctionnaires de l'Etat se trouvant
dans la même situation . II constat . que cette disposition n'est pas
d'application immédiate et qu'elle nécessite, conformément à l'ar-
ticle 42 de la loi précitée, la publication d ' un décret d ' applica-
tion . II lui demande de bien vouloir lui indiquer les suites qu'elle
compte apporter à ce dossier afin que le mécanisme des congés
bonifiés pour le personnel hospitalier originaire des départements
d ' outre-mer puisse être applicable dans les meilleurs délais.

Santé publique (produits dangereux)

8448 . - 8 septembre 1986 . - M . Denis Jacquat s ' étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
soc i ales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 4749
publiée dans le Journal officiel du 30 juin 1986 concernant les
dangers pouvant résulter de l 'utilisation de caissons sensoriels . 11
lui en renouvelle donc les termes.

TRANSPORTS

Communautés européennes (circulation routière)

8335 . - 8 septembre 1986 . - M. François Bachelot appelle l' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du Iogehnsrnt, de l 'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur l ' intérêt qu ' il y
aurait à poursuivre l ' harmonisation des règles de circulation rou-
tière au sein de la communauté européenne, notamment en
matière d ' éclairage des véhicules . Alors que différents tests scien-
tifiques ont montré qu ' un éclairage blanc était à l 'origine d ' une
meilleure perception de la signalisation routière et d'une moindre
impression d'isolement nocturne sans pour autant augmenter le
degré d'éblouissement, la France continue à imposer l ' éclairage
jaune aux véhicules nationaux . II lui demande donc de bien vou-
loir lui faire savoir s ' il ne juge pas opportun de modifier les dis-
positions réglementaires en vigueur au moins dans le sens de
l ' instauration d ' une liberté de choix de la couleur de l ' éclairage
des véhicules (feux de route et feux de croisement)

.S.N.C.J-1 (fonctionnement)

8358 . - 8 septembre 1986 . - M . Christian Damuynck attire
l 'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur les problèmes de
sécurité des voies uniques du réseau de chemin de fer . Ain s i,
plus de 2 800 kilomètres ée voies uniques sont utilisées par les
convois de la S .N .C .F ., ce qui pose d 'énormes problèmes de
sécurité . il lui demande donc si des mesures concrètes sont envi-
sagées afin de rendre plus sûr le réseau de voies uniques .
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S .N.C.F. (structures administratives : Auvergne)

8370 . - 8 septembre 1986 . - M . René Souchon fait part à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, des vives inquiétudes des per-
sonnels S .N .C .F. de la région Auvergne qui ont eu connaissance
du projet de la direction générale de la S .N .C .F . prévoyant le
rattachement de la région S .N.C .F. de Clermont-Ferrand (moins
la Nièvre) à celle de Lyon . II lui fait observer que la suppression
de toute structure régionale S.N .C .F. en Auvergne apparaît effec-
tivement comme un non-sens économique et un recul considé-
rable de la qualité et des moyens du service public confié à la
S .N .C .F ., dans une région déjà pénalisée par ses handicaps
naturels et économiques . Il lui demande de bien vouloir lui
confirmer que cette orientation ne dépassera pas le stade du
projet .

S.N.C.F. (lignes)

8420. - 8 septembre 1986. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, qu'une commission dirigée par

l'ingénieur général Rattier a été chargée depuis plus d'un an
d'étudier le tracé du T.G .V.-Est . II souhaiterait qu'il lui indique
dans quels délais les conclusions définitives de cette commission
seront publiées .

S . N. C. F: (équipements)

8428 . - 8 septembre 1986. - M. Michel Pelchat rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des avens-
ports, chargé des transports, que chaque année les passages à
niveau sont le lieu de nombreux et souvent mortels accidents.
L'année dernière, 296 collisions se sont produites . La suppression
des passages à niveau apparaît donc indispensable . Toutefois, au
rythme actuel de ces suppressions, il faudra plus d'un siècle et
demi pour que cette opération soit conduite à son terme . II lui
demande donc si il ne lui semble pas indispensable malgré la
nécessaire rigueur budgétaire, d'augmenter le nombre des sup-
pressions annuelles des passages à niveau .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Français (Français d'origine islamique)

1719 . - 26 mai 1986 . - M . Charles de Chambrun expose à
M . le ministre des affaires étrangères les faits suivants : les
statuts de nationalité française, octroyés à des personnes de
souche algérienne, que ce soit avant 1967 ou après 1967, sem-
blent poser des problèmes au niveau de la conservation du patri-
moine des intéressés dans leur pays d'origine . En effet, de nom-
breux cas sont signalés faisant foi de ce que ces citoyens
français, s'ils retournent en Algérie avec leurs papiers français,
sont l'objet de mesures d'expropriation et de saisie de leurs
biens, qu'ils soient immobiliers ou mobiliers . Cette situation est
bien connue des intéressés, et, dans beaucoup de cas, ayant
conservé leurs papiers d'origine algérienne, ce sont ceux-là qu'ils
produisent lors de leur rentrée en Algérie . La situation de leurs
enfants, toutefois, est sensiblement différente, car soit ils étaient
mineurs tors de la naturalisation de leurs parents et ont opté, à
leur majorité, pour la nationalité française, soit ils sont ',es sur le
territoire français et sont réputés être de nationalité française.
Cette situation est particulièrement difficile pour les enfants nés
entre les accords d'Evian et 1967, l'enfant né pendant cette
période ne pouvant pas décliner sa nationalité . Il en résulte que,
n'ayant pas de papiers algériens, s'ils deviennent « ayants droit »,
ils seront automatiquement expropriés. en vertu des pratiques ci-
décrites . Certes, il n'ignore pas que ces jeunes Français de
souche algérienne, en vertu de divers traités, conventions, décrets
(ceux-ci particulièrement nombreux au cours des dernières
années) peuvent solliciter une libération de leurs liens d'allé-
geance envers la République française et demander à redevenir
Algériens. Et il est évident que, mis en face de la perte certaine
de leurs biens patrimoniaux, certains d'entre eux peuvent être
tentés de le faire, voire (ce qui est la pire des solutions) d'essayçr
de jouir d'un concept de double nationalité . Il lui demande s'il
considère cette solution comme normale . De quel droit le gouver-
nement algérien peut-il se prévaloir pour pouvoir confisquer de
la sorte des biens appartenant à des ressortissants français . Une
telle mesure unilatérale est choquante, alors que les citoyens de
nationalité algérienne en France sont autorisés à être proprié-
taires de biens immobiliers ou mobiliers . Quelles mesures
envisage-t-il de prendre pour enjoindre le gouvernement algérien
à cesser immédiatement de telles pratiques 7 Les citoyens
français, quelle que soit leur origine, ont droit à la même protec-
tion de la part de nos services consulaires et de nos ambassades.
En outre, il lui demande s'il ne pense pas qu'il y a là, de la part
du gouvernement algérien, une volonté p olitique systématique,
destinée à entretenir une ambigutté entre le statut de citoyen
algérien bénéficiant en France de la carte de résident, valable
dix ans et renouvelable automatiquement (et pouvant étendre cet
avantage à l'ensemble de sa famille, au titre du « regroupement
familial »), d ' une part, et, d'autre part, celui de citoyen français
de souche algérienne obligé, afin de protéger ses biens, d'aban-
donner la nationalité française . Si tel était le cas, ne pense-t-il
pas qu' i pourrait s'agir là d'une tentative d'occupation délibérée
de notre pays par des individus qui auraient la possibilité de
bénéficier des avantages de notre civilisation, mais aussi l'inter-
diction d'en assumer les devoirs.

Réponse. - En ce qui concerne les biens patrimoniaux, les
Français, de quelque origine qu'ils soient, ont droit à la protec-
tion de l'Etat français pour la défense de leurs intérêts légitimes.
Le ministre rappelle néanmoins à l'honorable parlementaire les
usages internationaux concernant la double nationalité . Dans le
cas d'espèce, les personnes d'origine algérienne qui sont restées
ou qui sont devenues françaises après l'indépendance de l'Algérie
l'ont été par des processus plus ou moins volontaires. Certains
avaient demandé avant l'indépendance à bénéficier du statut de
droit commun, d'autres ont souscrit après l'indépendance la
déclaration prévue par la loi du 18 juillet 1960 afin de conserver
leur nationalité française . En revanche, les enfants de ces per-
sennes ou les enfants nés en France de parents algériens après le
l er janvier 1963 sont automatiquement français et, dans la plupart
des cas, n'ont pas la faculté de répudier ta nationalité française .

Seuls les jeunes gens nés en France de parents algériens nés eux-
mêmes en Algérie après l'indépendance ou nés hors d'Algérie
avant l'indépendance auront la faculté de décliner la nationalité
française dans l'année précédant leurs dix-huit ans (article 44).
Mais il ne semble pas que les conditions d'acquisition ou de
conservation de la nationalité française jouent un rôle quel-
conque au regard des autorités algériennes qui considèrent que la
nationalité étrangère d'origine ou acquise volontairerent après la
naissance ne fait perdre la nationalité algérienne que si l'intéressé
a été autorisé par décret à renoncer à la nationalité algérienne
(article 78 du code de la nationalité algérienne du 15 décembre
1970) . Les doubles nationaux franco-algériens peuvent en effet
- mais en application, il convient de le souligner, de la seule loi
française - demander la libération de leur allégeance français e
qui leur est presque automatiquement accordée lorsqu'ils résident
hors de France, et en particulier en Algérie . Le double national
qui se rend en Algérie ne doit naturellement pas se prévaloir de
sa nationalité française s'il souhaite bénéficier des dispositions
favorables que la loi algérienne reconnaît à ses ressortissants.
C'est une application du principe de la loi du For . Les pro-
blèmes dont a connu ce ministère en matière patrimoniale sont
souvent liés aux règles de dévolution de la propriété en Algérie,
différentes des nôtres . Il convient de ne pas oublier que les
Français d ' origine musulmane ont conservé pour la plupart
d'entre eux des liens familiaux en Algérie . La fraction familiale
restée en Algérie ne manque pas de faire intervenir les autorités
administratives et judiciaires algériennes, chaque fois que se pose
un problème successoral entre elle et les membres désormais
établis en France. Au demeurant, le ministère des affaires étran-
gères n'a eu à connaître qu'un nombre très limité de difficultés
relatives à leurs biens, rencontrées par des Français d'origine
musulmane en Algérie.

Politique extérieure (1J.R .S.S .)

212e . - 2 juin 1936. - M . Jean-Pierre Stirbols attire l'attention
de M. le ministre des affaine étrangères sur le sort des
600 prisonniers français encore vivants et toujours retenus en
U .R .S.S . Comme MM. Paul Catrain, Jean Dessarkissian et Victor
Mychalyzin, il s'agit des derniers rescapés des
quelque 7 000 soldats et civils français envoyés dans les goulags
par le régime soviétique en 1945 . M. Mychalyzin a transmis à
notre ambassade à Moscou le message suivant : c Voilà quarante
ans que je souffre ici. Je voudrais seulement revoir la terre où je
suis né et ne pas mourir en U .R.S.S. » Le Gouvernement français
a une liste précise de ces détenus . Que comptez-vous faire de
concret et de sérieux pour obtenir enfin le rapatriement de ces
otages, sachant que depuis 1945 les démarches diplomatiques tra-
ditionnelles ,n'ont pas abouti.

Réponse. - l e Le Gouvernement n'a pas connaissance de
600 cas, comme l'indique l'honorable parlementaire, de Français,
anciens prisonniers de guerre, qui seraient actuellement vivants et
détenus en U .R.S .S . Il interroge régulièrement les autorités sovié-
tiques sur les cas qui lui sont signalés. C'est ainsi qu'il a pu
prendre contact avec M . Paul Catrain dit Flamme, qui est main-
tenant en relation avec sa famille ; 2. II existe, d'autre part, des
Français qui se trouvent en U .R .S .S. pour des raisons diverses :
français d'origine arménienne ou double-nationaux originaire
d'autres territoires de l'U .R.S.S . qui, comme MM . Dersakissian et
Mychalyzin, ont accompagné leurs parents lorsque ceux-ci sont
revenus volontairement, en U .R .S .S. entre 1947 et 1955. La natio-
nalité soviétique leur a été attribuée d'office dès leur entrée en
U .R .S .S. ; 3 , Les cas signalés par l'honorable parlementaire sont
bien connus des autorités françaises . Il figurent sur la liste des
cas humanitaires remise régulièrement aux autorités soviétiques et
font l'objet d'interventions régulières de notre ambassade et de
démarches à tous les niveaux, lors des rencontres franco-
soviétiques . Les autorités françaises sont déterminées à pour-
suivre leur action en faveur de ces cas comme pour l'ensemble
des cas humanitaires et continueront de saisir toutes les occa-
sions possibles pour rappeler aux autorités soviétiques leurs
engagements . Le ministère des affaires étrangères a l'honneur
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d ' indiquer à l 'honorable parlementai te que, suite aux démarches
des autorités françaises, quatorze double-nationaux ont pu, au
cours des cinq dernières années, quitter l ' U .R .S.S . Depuis la
visite du Président de la République, onze cas de double-
nationaux, qui concernent quarante personnes, sont en cours de
règlement favorable.

Pol itique extérieure (Afrique du Sud)

2270 . - 2 juin 1986 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l ' atten-
tion de M . le ministre des cffaires étrangères sur le cas d ' un
prisonnier, William Mahutu, arrêté vers le 20 août 1985 dans la
région de Vanderbijlpark, près de Johannesburg et détenu depuis
au secret sans avoir fait l'objet d'une quelconque inculpation . Il
lui demande d ' intervenir auprès du gouvernement sud-africain
pour que les droits de l'homme soient respectés dans cette affaire
et que ce prisonnier soit libéré si aucune inculpation ne peut lui
être notifiée.

Réponse. - Le ministre des affaires étrangères rappelle à l'ho-
norable parlementaire les vives préoccupations de la France
devant l'aggravation des atteintes aux droits de l'homme en
Afrique du Sud depuis que l'état d'urgence y a été instauré à
deux reprises, une première fois le 21 juillet 1985, et, de nouveau,
le 12 juin dernier . La France, seule ou de concert avec ses parte-
naires européens, a exprimé son inquiétude face à l'escalade de
la violence et à la répression qui s'ensuit, affectant gravement les
libertés dans ce pays . S'agissant de M . William Mahutu, son cas
a retenu l'attention du Gouvernement français qui a pu recueillir
à son sujet des informations auprès du « comité de soutien aux
parents des détenus » . D'après cette organisation, qui fait un tra-
vail remarquable en Afrique du Sud et dont l'un des dirigeants a
été élu, en 1986, lauréat du prix français des droits de l'homme
« Liberté, Egalité, Fraternité », M . Mahutu, arrêté le 20 août 1985
en vertu des dispositions de l'état d'urgence, a été remis en
liberté par les autorités sud-africaines en mars 1986 . La France,
soucieuse de contribuer à l'établissement d'une société démocra-
tique en Afrique du Sud, entend poursuivre ses efforts en vue de
l ' abolition de l ' apartheid, système inacceptable et qui a conduit,
récemment, à l'arrestation et la détention arbitraires de milliers
de ressortissants sud-africains.

Politique extérieure (Chypre)

3437 . - 16 juin 1986. - M . Christian Pierrot demande à M . le
ministre des affaires étrangères si la France compte engager
des initiatives nouvelles pour faciliter le règlement du problème
cypriote résultant de l ' occupation par les forces armées turques
d'un Cers environ de cette ale.

Réponse. - Les récentes propositions du secrétaire général de
l 'O .N .U . contenues dans le projet d 'accord cadre remis en mars
aux deux parties n'ont malheureusement pas permis de rappro-
cher les points de vue, et les divergences sur les moyens de par-
venir au dégagement d'une solution restent importantes . Le Gou-
vernement français demeure préoccupé par la situation de
Chypre, et préconise le retour à l'indépendance, la souveraineté
et l'intégrité territoriale de la République de Chypre . Il souhaite
que les gouvernements des pays concernés fassent preuve d'un
esprit de dialogue et de modération qui pourra seul permettre la
solution pacifique des différends, et réaffirme son entier soutien
aux initiatives de M . Ferez de Cuellar qui pourront intervenir
dans les prochains mois .

caractérisée par un blocage de la négociation, la hrance se pro-
nonce pour une application sans délai du plan élaboré par le
groupe de contact en vue de la mise en enivre de la résolu-
tion 435 . Elle est prête à y contribuer aussitôt que les conditions
posées par le Gouvernement sud-africain - notamment le retrait
des Cubains d'Angola - auront été clairement levées.

Communautés européennes (protection civile)

4873. - 30 juin 1986 . - M. Maurice Ligot attire l ' attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur les leçons que l ' on
peut tirer, au plan européen, de la catastrophe de Tchernobyl.
Cet accident semble en effet avoir tnis à jour les insuffisances
des systèmes d'information et de l'inadaptation des normes com-
munautaires dans ce domaine . Ainsi n'existe-t-il, par exemple,
aucune norme européenne fixant les tolérances maximales en
matière de radioactivité des produits alimentaires . Il lui demande
donc si le Gouvernement entend proposer à la communauté
européenne des mesures permettant de l'aire face dans l'avehir à
de telles situations d'urgence.

Réponse . - L'accident survenu à la centrale soviétique de
Tchernobyl a démontré gd'un renforcement de la coopération
internationale en la matière était nécessaire, mème si la responsa-
bilité première du maintien de la sûreté et de la sécurité des ins-
tallations et de la transmission rapide de l'information en cas
d'incident incombe, comme l'a rappelé le sommet de Tokyo, à
chacun des pays engagés dans un programme de production
d'énergie nucléaire . A Tokyo, comme au Conseil européen de
La Haye, il a été également reconnu que le cadre de coopération
le plus approprié était celui de l'agence internationale de
l'énergie atomique à Vienne . Les travaux porteront sur l'analyse
de l'accident de Tchernobyl et sur l'élaboration de conventions
internationales garantissant l'échange d'informations et réglant
l'assistance mutuelle en cas d'accidents . Une conférence Interna-
tionale sur la sécurité nucléaire, proposée par le chancelier de la
République fédérale d'Allemagne, se réunira en septembre . La
France, qui dispose d'une expérience incontestée en matière de
sécurité des installations, contribuera activement à ces travaux, de
concert avec ses partenaires de la communauté . La communauté,
quant à elle, a un rôle à jouer . Ce rôle apparaîtra plus clairement
à l'issue des travaux menés au sein de l'A .I .E .A. Il s'exerce dans
les limites des compétences et selon les procédures fixées par le
traité d ' Euratom. En particulier, le chapitre III de ce traité,
relatif à la protection sanitaire, prévoit la fixation de normes de
base contre les dangers résultant des radiations ionisantes . Ces
normes existent : établies depuis 1959, elles ont, depuis lors, été
périodiquement revues, pour la dernière fois en 1984 ; la commis-
sion a proposé d'examiner si ces normes de base devaient être
réactualisées . Surtout, la communauté a étg, immédiatement après
l'accident de Tchernobyl, confrontée au problème de la contami-
nation des denrées alimentaires produites dans les pays membres
ou importées . Le conseil a, le 12 juin dernier, donné mandat à la
commission de proposer l'établissement à priori de limites de
tolérance de contamination radioactive pour ces produits . Le
Gouvernement souscrit pleinement à cette proposition, qui per-
mettra un réexamen scientifique des réglemeurs temporaires
adoptés en mai et juin derniers sùr l 'importation des produits
alimentaires . D'autres enseignements peuvent étre tirés : par
exemple, l'accident de Tchernobyl a montré l'utilité qui s'attache-
rait à un système de mesure des niveaux de radioactivité permet-
tant des comparaisons significatives entre les données provenant
des différents Etats membres de la communauté et, par voie de
conséquence, une meilleure information de l ' opinion.

Politique extérieure (Maghreb)

Politique extérieure (Afrique du Sud)

4101 . - 23 juin 1986 . - M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . le ministre des affaires étrangères lui précise quelles
sont les options actuelles du Gouvernement français à l'égard de
la politique que mène actuellement l'Afrique du Sud en Namibie.

Réponse . - Le Gouvernement est attaché à la mise en oeuvre
rapide (et inconditionnelle) de la résolution 435 du conseil de
sécurité votée le 29 septembre 1978, qui constitue la seule base
acceptable pour une accession de la Namibie à une indépen-
dance internationalement reconnue . C'est pourquoi la France,
cutmme tous ses partenaires occidentaux, estime que les initiatives
tendant à la création d'un gouvernement intérimaire en Namibie
vont à l ' encontre de l ' application du plan des Nations-Unies et à

.e titre sont a nulles et non avenues » . Dans la situation actuelle,

4883. - 30 juin 1986. M. Roland Blum attire l ' attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur les difficultés
qu ' éprouvent les mères françaises divorcées de conjoints magh-
rébins pour conserver la garde de leurs enfants qui, au terme du
jugement de divorce, leur a été confiée. II lui demande où en
sont les négociations à ce sujet avec les gouvernements intéressés
et particulièrement le gouvernement algérien.

Réponse. - Le ministère des affaires étrangères suit avec préoc-
cupation le développement, ces dernières années, du nombre des
différends mettant aux prises des Français et des ressortissants
maghrébins, en ce qui concerne les droits sur la personne des
enfants issus de telles unions . Il a mis en oeuvre tous les moyens
dépendant de lui . pour défendre les intérêts légitimes de nos
compatriotes, dans un domaine particulièrement sensible . Afin de
permettre la reconnaissance et l 'exécution des décisions sur le
droit de garde et de visite des enfants, des conventions bilatérales
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ont été signées : avec le Maroc, le 10 août 1981 et arec In
Tunisie, le 18 mars 1982 . S ' agissant de l 'Algérie, les négociation,
sont toujours en cours. Le Gouvernement espère parvenir à la
conclusion d'une convention efficace qui permettra la restitution
des enfants au parent, qui en a légalement la garde, ainsi que
l 'organisation d ' un droit de visite convenable et, surtout, une
forte réduction du nombre des déplacements illcgaux.

Politique extérieure Arabe)

5414. - 14 juillet 1986. - M . Robert Montdargent attire l ' at-
tention de M . le ministre des affaire . étrangère. sur le licen.
ciement de cinq enseignants recrutés dans les locaux du centre
culturel français de Milan . Les personnes de cet établissement
expriment leur émotion devant cette décision prise sans qu'une
information préalable suffisante ait été donnée, au niveau du
centre comme du poste diplomatique. Ils jugent ces licenciements
injustifiés et considèrent que toutes tee démarches nécessaires
n'ont pas été entreprises par les responsables du centre pour les
éviter. La suppression des cours qu ' ils entraincraient signifierait,
par ailleurs, un repli de l'actisité globale du centre préjudiciable
au raycnnement de la France en Italie . II lui demande quels sont
les motifs de ces licenciements, ce qu ' il entend faire pour prendre
en considération les préoccupations du personnel de l'etablisse-
ment, s'il ne conviendrait pas de revenir sur une décision qui
heurte des personnels attachés au service de la France depuis de
longues années et peut affaiblir l ' image culturelle internationale
de notre pays.

Réponse . - Certaines dispositions de la législation italienne
imposent des limites tris strictes à l ' occupation des locaux par le
public pour des raisons de sécurité . Il convenait, pour s',
conformer, de réduire les effectifs d ' étudiants dans le bâtiment de
notre centre culturel de Milan et, partant, d'en tirer les consé-
quences inévitables pour ce qui est des enseignant, En effet, il
devenait impossible de maintenir, dans l'immédiat, un nombre de
cours égal à celui que nous avons et, par consequent, les mêmes
effectifs . En outre l'impossibilité dans laquelle ont été les respon-
sables du centre culturel, malgré leurs efforts, de trouver a Milan
des locaux supplémentaires a été également un élément détermi-
nant dans la décision qui a été finalement arrétec de ne pie

reconduire le contrat de cinq enseignants à la rentres prochaine
Cette décision a été prise par la direction générale de, relation ,.
culturelles, scientifiques et techniques et a fart l ' objet d ' une
consultation de la commission consultative pantelle locale,
placée sous la responsabilité du conseiller culturel de Rmnc, Ir
23 juin dernier. En effet, la validité des précédente, réunion,
avait été contestée par les représentants du personnel . Par souci
de tenir compte de leurs objections et de mener cette operntion
dans un esprit de concertation, il avait paru légitime de conso-
quer une nouvelle fois dans des formes et des délais conformes
aux textes, la commission consultative Quatre des cinq enset•
gnants touchés par la mesure sont titulaires du ministère de
l 'éducation nationale et . à cc titre, peuvent cire réintegres en
France, si tel est leur vœu, dans leur ministère d 'origine . I .e
ministère de affaires étrangères prendra toutes disposition, u!tic,
pour assurer leur réintégration dans les meilleure, condition,.
Dans l'éventualité où certains de ces agents désireraient rester a
Milan pour des raisons personnelles, tout sera rais en ,ouvre pour
les aider à retrouver un emploi sur place dans d ' autres structure.
qui ne relèvent pas nécessairement du ministère de, ;flaire,
étrangères . Quant à l ' agent de nationalité italienne qui a eue
licencié, il recevra, comme l ' exige la législation, le, rndemnites
prévues en cas de licenciement . Ces décisions motisee, par de,
éléments d'ordre conjoncturel ne mettent pas en cause notre poli-
tique culturelle à Milan . En effet, dans le mente temps, est a
l ' étude un projet d ' installation du centre culturel dans de nou-
veaux bâtiments qui devraient mieux répondre aux exigences
locales et à une relance de nos actions culturelle, et d 'ensctcne
ment .

Communauté., européennes
(politique de dévelop, :ment der ru'guons-

5464 . - 14 juillet 1986 . - M . Michel Debré I-ail observer a
M . le ministre des affaires étrangère. la renaissance de la
doctrine de la supranationalité par le biais de la dangereuse ci
utopique Europe des régions ; que la Commission économique
européenne encourage l ' installation, aux frais des contribuables
français, de bureaux régionaux à Bruxelles, et qu e les rapport,
entre fonctionnaires régionaux et fonctionnaires de la r' -,ntmi,
sion se multiplient en dehors de, filières officielles et constitu-

tionnelles de l ' ambassade de France ; que cette tendance
aggravée par des arrière-pensées politiques qui sous-tendent de
nombreuses propositions dites économiques aboutit à faire perdre
i\ la France son indépendance et risque de porter atteinte à son
unité . II lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour rappeler que la seule autorité est celle du conseil
des ministres, expression de la coopération entre 1-tats, hase
solide de la construction européenne.

Réprime . Les bureaux régionaux installés à Bruxelles ont une
e.inrple fonction d ' inlormation et n ' empiètent donc pas sur les
compétences décisionnelles du conseil des ministres de la (' P .E.
Partageant toutefois le souci exprimé par l 'honorable patlemeu-
taire en ce qui concerne ie nécessaire respect de l'autorité du
conseil des ministres, le gouvernement ne manquera pas de
veiller, comme par le passé, avec la plus grande attention, à cc
que les rapports entre les régions françaises et la (' .E E . passent
par les représentants officiels de la France auprès des commu-
nautés européennes .

Politique extérieure (Algérie'

5493 . 14 juillet 1986 . - M . Jean-François Jaikh rappelle a
M . le ministre des affaire. étrangères que, pendant et après la
guerre d ' Algérie, bon nombre de nos compatriotes ont été poilés
disparus . Les proches de ces victimes demandent - en vain pour
la plupart - et ce depuis plus de vingt-cinq ans, quel est le véri-
table sort réservé il ces malheureux . En conséquence, il lui
demande si le nouveau Gouvernement a entrepris des dernarches
auprès du Gouvernement algérien ; sinon, s 'il a l ' intention de le
faire et dans quel délai.

Repense. - Depuis l ' indépendance de l 'Algérie, le problème des
Français disparus lors des événements a été soulevé à de très
nombreuses reprises . Dès janvier 1963, des enquêtes étaient entre-
prise, sous i _ :,de de la Croix-Rouge internationale . En 1964,
leur bilan faisait apparaitre qu ' une grande majorité des personnes
présumées disparues pouvaient élite tenues avec certitude pour
décedées . Des dossiers, en nombre plus restreint, étaient fermés
taule de renseignements suffisants . Rien cependant n'autorisait à
penser que certains de nos ressortissants demeuraient toujours en
vie ou, u fortiori, détenus en Algérie . Des rumeurs circulent pério-
dtquement relatives à ; a sente de certains de nos compatriotes,
suscitant de nouvelles demandes d 'enquêtes de la part des
famiites . Jusqu' ici . s., enquêtes n ' ont jamais pu être étayées pat
des cléments véntle b les et les investigations menées sont restées
saris résultats . Zhen evidemment, si des indices nouve-tux et précis
étaient portés il la connaissance du ministère des affaires étran-
geres, les recherches seraient aussitôt relancées.

Politique e.xterteare - Turquie,

5556 . 14 juillet 1986 . M. Robert Montdargent fart part à
M . le ministre dns affaires étrangères de son émotion après la
sondarnnatio'- \ mort de dix-neuf militant , de l ' organisation
turque d 'extr a -^° gauche Des Yol par la cour martiale d ' Adana.
Treize autres accusés ont été condamnes à la reclusion criminelle
à perpétuité et 156 autres à des peines de prison allant de deux à
vingt-quatre ans . Déjà, un rapport extrêmement accusateur d ' Am-
nesty International contre le régime dictatorial dénonçait les agis-
sements de ce gouvernement . Il s' étonne, dans ces conditions,
que le, douze pays de la Communauté européenne poursuivent
eur action pot. .. normaliser les relation, entre la Communauté

économique européenne et la Turquie . En conséquence, Il lui
demande de prendre dés à présent des mesures visant à dénoncer
es pratiques antidémocrat i ques, les atteinte, aux droits de

l ' homme quotidiennes dans ce pas, . Enfin, il lui demande quelle
p,tsition la France adoptera en cas de' vote pour le rétablissement
de l ' aide financière de la ( 'ommunaute économique européenne
ait tc''Jitte turc

Repunsc Le Gouvernement français demeure trè s attentif 5
toute atteinte aux droits de l ' homme pouvait survenir dans le
nmnde et ne manque jamais d ' user de son influence de la
maniera qu' il estime la plu, efficace, Aussi, le Gouvernement
préfère agir dans ce domaine avec toute la discrétion qui s ' im-
pose afin de parvenir à des résultats concrets, en esitam de
h eurter de, partenaires soucieux de ne pas soir des pays tiers
ntervenir publiquement dans des affaires considérées comme
relaxant de la souverunete nationale :'autre part, l 'évolution de
la République turque sen une démocratisation progressive.
anutrcec depuis quelques imitée, . a éte jugée de manière posiu .e
par la plupart des pays occidentaux . dont la France . qui sou-
haite, par un dialogue confiant, encourager la poursuite du prit
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cossus de lihertlisauou en rouis la I unquie, pour sa part, est
désireuse de se rapproche de l'ensemble européen, et décevoir
son attente ne ntanqueiait pas d'asutr des conséquences inverses
de celles qui sont ruchers bées C'est ha raison pour laquelle la
France est fasniable a la luis a une normalisation des relations
entre la C .E .E . et la Iniquie et au rctabbssentent de l ' aide finan-
cière de la (onunuu,nne a re pans

Poltnsprr rrrrtrurr U ,gh,uus :un

5817 . 14 juillet 1986. M. Jean Gougy attire l ' attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur l ' importance de la
visite que vient d'effectuer il Paris une délégation de l'Alliance
des partis de la résistance afghane la rencontre arec M . le Pre-
mier ministre a notamment constitue un sent .able succès diploma-
tique puisque, au-delà de la réaffirmation des positions de prin-
cipe, la France s ' est engagée .t un soutien politique et
humanitaire accru en Liseur de la tesst .rnce . Cette décision est
d 'autant plus importante que notre pays loua d ' une Image d ' au-
tonomie par rapport :l la politique américaine . entretient de bons
rapports avec les pins du tiers inonde et peut jouer un rôle actif
tant vers la Communauté ruropi•enne que sers les pays
d ' Afrique . Il lui demande quelles orientations nouselles de notre
politique étrangère sunt ensts .igr'es pour conforter la percée
diplomatique de la résistance afghane dans le Inonde.

Réponse. (ontnre a bien souk le rappeler l ' honorable parle-
mentaire, une délégation de l'-\ib,unr des moudjahidin, d ' Afgha-
nistan, conduite par son parts p,p :le, le professeur Boranuddun
Rahhani a été terme en dodu n r . le 21 luis dernier, par le Pre-
mier ministre et le q ti suc des ,internes eu,utgeres Pn recesant
pour la première fois ,ut no eau guuscrncmental un dirigeant de
la résistance afghane, l e g o n s eluenient .i entendu, par ce geste.
marquer la fermeté de son attachement au respect du principe de
la libre détermination du peui'k- atgh,ur et son refus d accepter le
fait accompli que eon,titue Ilu,uinussihle mtcrsenuun sovietique
en Afghanistan . la mense sun , rrtiou a conduit le (iousernement
à accroitre l ' aide humanitaire deia eesoidee i 17 uns tonnes de blé
en 1986 pour les réfugies afghans au Pakistan , quote-part fran-
çaise aux programmes d'aide de la erun tuutraiste . 3,5 Ptecus
en 1986) en soutenant les asti• ses des organsauun, humanitaires
françaises . notamment nu-rit rit s dont chacun cannait le rôle
moteur qu ' elles jouent dan- le dl ' point ni ' aussance humanitaire
internationale au peuple elgh .ru i ,i fiance est enfin résolue .a
user de toute son influe ose gitans les drllerentes instances interna-
tionales compétentes, qu'il s ' agisse de la snnnnunaute européenne
ou des Nations-l o nies, panai talle pres,d,-ir le droit Elle préco-
nise un règlement politique r,ad,ume ,ors modulions de fassent .
blée générale des Nations 1 no. -. n•?ulietenu•nt et ntassisenrettt
votées, appelant au tetc,ut dr- rn,urscs euengerc•s, a la libre déter-
mination du peuple atgls .,1

	

., Lr i-•si,nuu,tnon du non alignement
et au relate '.otunt.ouc

	

deus kun lute!,

liai u .1 te .

	

r„'urr l 4/111

5717 . 14 juillet Ivt'n M . Jeun François Jalkh demande a
M. la ministre des affu ;raa étrangères de bien souk. lui
définir la politique gouisi-utenient .de a l ' ég,ud de ( uba et plus
particulièrement sun esi•suut ,put sioie Musellement et déhhere-
ment les droits de' I heruunc le- plus eleinent .aires, telles les
libertés de réunion ri d 'csirur—s u r d'essoclatnnt, de inanilesta
lion ou de la presse

Réponse. I 'a .uun que I ., 1 raine ,i mener et continue de
mener dans le dr .mame d, • sr .,sits dr l hunnne . a ( uha contrite
ailleurs, a toujours tenu ,r denieorrr dissrt'te ( cite condition est
en effet une garantie d'sltn .r .ue mrtenunent e l'égard du Gou-
vernement cubain si ! ' on sent otucnr sure antcltoration du sort
des personnes en causa

	

i,ui . pouf lia Fiance, est, dans le
domaine des droits de

	

I,, :suns

	

I,- lundenient de son action
C ' est d ' ailleurs afin de

	

i , s ll, - r e!, au besoin, de mucus
la coordonner :nec Loti,-e. ,j,,,- ntenrnt les urgansauuns ou les
particuliers ayant les menus', i , up .ruuno, que le ( ;auserne-
ment actuel a créé, aupte, ,lu l'icmn-r monstre, un secrétariat
d'Etat chargé des doms de I !cuis e 1 inimitable parlementaire
peut étre assuré que, ,haine nu . . que scia est possible, le Guu
vernement frai\ai ., ru i :l,a ; .,,rti,ulirrcmrnt le ministre des
affaires étrangères en

	

'li :auun tir ., as, le set'rCtaire
d'Etat chargé de s ilion-_ I I tir manque pars de peut .
suivre avec constance . rr , :, it,uuu .'mcnt ,i la socatinn tradition-
nelle de la I-rance, ,elle .n no per ses couac en trieur des droits
de l ' homme .

Politique evténeure (Suisse/

5853 . 21 juillet 1986 . M. Roland Vuillaume appelle l ' allen-
(ion de M . le ministre des affaires étrangères sur les pro-
blèmes rencontrés par les travailleurs frontaliers se rendant quoti-
diennement en Suisse . Il lui demande s' il n ' y aurait pas
possibilité de supprimer la notion de tune frontalière pour les
travailleurs Irontaliers . Il suffirait alors de considérer comme trac
s rilleur frontalier toute personne résidente d ' un Ela( qui exerce
une activité salariée dans un autre Mat et qui retourne, d ' une
manière générale, chaque joui dans sun Ku de résidence.

Réponse Ira question de La zone frontalière est en ef'et un
élément important de nos relations as cc les pays voisins, de par
ses implications dans de nombreux domaines . Avec un certain
nombre de ces pays, les conventions bilatérales notamment fis-
cales retiennent une définition précise de cette zone - c'est le cas
avec la République fédérale d ' Allemagne, l ' Espagne et la Bel-
gique . Il n ' en va pas de métre en ce qui concerne nos relations
avec lai Suisse . Ira notion de ,one frontalière a été abandonnée
dans l ' accord relatif :1 l ' imposition des rémunérations des travail-
beurs frontaliers signé le II avril 1983 par le Gouvernement
français et le Conseil fédéral suisse . ( ' r texte, qui devrait entrer
en vigueur dès que la notification suisse nous sera parvenue,
retient une définition du travailleur frontalier fondée sur le
déplacement quotidien des intéressés vers le lieu d ' exercice de
leurs activités et répond donc aux vœux de l ' honorable parlemen-
taire . Les principes adcptts clans cet accord vont d ' ailleurs dans
le sens des travaux et études effectués au plan communautaire
sur la hase d ' un projet de directive élaboré en 1979 par la Corn-
mission des communautés européennes

Pultnyie eslénenre ; Pologne /

6003 . 21 juillet 1986 . M. Bernard Lefranc demande 1 M . le
ministre des affaires étrangères les nut\ens qu ' il entend mettre
en (eus n' auprès du gouvernement polonais afin d ' obtenir la libé-
ration de, trois membres de l'organisation Sobdarnusc, Z . Bujak,
I . Bielinski et I•_ Kulik, arrétés le io juin :1 Varsovie . Leur situa-
tion est d ' a!ltaut plus préoccupante que leurs activités syndicales
sont assimilées .1 de l'espionnage

Réponse L 'arrestation, le 31 mat denier, des responsables de
Solidarité, N1M . Zbigniew Bujak et Konrad Bielinski et Mme F.va
Kulik, a été accueillie en France avec une vive préoccupation
non seulement au regard des droits de l'homme mais aussi parce
que tous les desrloppements qui rendent plus difficile la réalisa-
tion du dialogue entre les différentes composantes de la société
polonaise sont en eux-mérites regrettables A l ' heure qu ' il est, les
autorités polonaises peuvent opter soit pour la poursuite d ' une
ligne dure a l ' égard de tous cens qui dans la société polonaise
expriment des aspirations auxquelles ils estiment que le Gouver-
nement ne répond pas, sont pour des prugres sur la soie du rétif
hhssetnent de l ' entente nationale . la façon dont la loi d ' amnistie,
w!ér le 17 juillet dernier, sera appliquée 1 ceux qui se trouvent
en prison du fart de leurs opinions politiques permettra de
runn .titre les séntables intentions du Gouvernemcn1 polonais
les .auturnés françaises, quant 1 elles, saisissent toutes les ucca-
smns de eetntasts pour rappeler .1 la patte polonaise leur attache
ment au respect de notre conception des droits de l ' homme et le
désir du peuple Iri n çaus de soir la Pulugne enfin réconciliée as ce
cite-mémo

l'olu :que esteneu)e - .lnn'nqus eentralt'

6418. 28 juillet 1986 . M. Georges Sarre attire l 'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur résolution préoccu-
pante de la politique française en Amérique centrale :1 partir de
deux fans significatifs relesès dans l ' actualité récente . II s ' avere
tout d ' abord que le président du Front dénuscratique révolution-
naire saisadnrien, M . ( ;uillerunut fige . per ailleurs vice-président
de l'Internationale socialiste, n'a pu étre reçu par le Premier
ministre lors de sa tourner en l.untpe, début juin . D'autre part,
des informations a ce jour non démenties ont fait état du détour-
nement sers Hatti d ' un bateau contenant une aide alimentaire
pour le Nicaragua, pourtant prevue par les accords de la com-
mission uniste franco-nicaraguayenne II soudent savoir si cela
n'annonce pas une réorientation de la politique française dans
cette region du monde dru détriment de ISnterét des peuples en
question qui luttent puni leur indépendance et pour sortir du
sous-dés

Réponse NI Guullennu t'ngu, président du Front dentucra
tique tesolutunnatre salsadonen, qua ,a ettectnentent séjourné a
Payns au début de 'mn . a etc is' u au Qum d 'Orsay pour y
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exposer son point de vue sur la situation au Salvador. L'hono-
rable parlementaire, qui n'ignore pas les charges pesant sur l'em-
ploi du temps du Premier ministre, peut être assuré que le
compte rendu de cette audience a été porté à la connaissance de
ce dernier . La totalité de l'aide alimentaire au Nicaragua, qui
résulte d'un engagement pris lors de la dernière commission
mixte avec ce pays, a été expédiée de France aux dates des 23 et
25 juillet derniers et doit donc être considérée comme livrée à ce
pays . La politique française en Amérique centrale est toujours
fondée sur l'idée d'un règlement d'ensemble, par voie pacifique,
des conflits qui perturbent cette région . C'est pourquoi nous
sommes favorables au processus de paix de C'ontadora . Nous
contribuons, dans la mesure de nos moyens, à l'assistance inter-
nationale nécessaire pour remédier aux causes économiques et
sociales qui sont à l'origine de ces conflits . Ce faisant, nous veil-
lerons à ce que notre aide bilatérale soit répartie de manière plus
équitable entre les pays de l'isthme centraméricain.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Assurance vieillesse : généralités (caisses)

363 . - 21 avril 1986. - M . Pierre Weisenhorn demande à
M . le ministre des affaires sociales et de remploi s ' il existe

une comptabilité distincte entre le régime général et le régime
d'assurance vieillesse . Il souhaiterait, le cas échéant, que lui soit
indiqué année par année, et ce depuis l'origine des statistiques
existantes en la matière, les soldes comparés des deux régimes.

Réponse. II n'existe pas de comptabilité distincte entre le
régime général (assurance vieillesse) et le régime local d'assu-
rance vieillesse d'Alsace-Moselle . Le tableau récapitulatif ci-joint
retrace les montants de prestations de vieillesse versées par la
caisse régionale d'assurance vieillesse de Strasbourg pour les
exercices de 19811 à 1985, au titre du régime général et du régime
local d'Alsace-Moselle . Cependant, il ne permet pas de déter-
miner la charge financière propre au régime local étant donné
que cette dernière est égale à la différence entre le montant des
prestations de vieillesse payées au titre du régime local et le
montant des prestations légalement dues au titre du régime
général si les assurés avaient choisi cette dernière option . En
effet, un droit d'option autorise ler assurés sociaux ayant cotisé
avant le Irr juillet 1946, à demander la liquidation de leur pen-
sion selon les règles propres au régime local lorsque celui-ci leur
assure un avantage s upérieur à celui conféré par le régime
général d'assurance vieillesse . Or, l'organisation comptable et
informatique ne permet pas de déterminer cette différence, qui
n'est seulement connue qu'au niveau de chaque dossier d'assuré
puisqu'il est opéré une double liquidation régime local èt générai
pour l ' exercice de ce droit d 'option.

Tableau récapitulatif des prestations servies au titre de l 'assurance vieillesse

I - Prestations servies au titre de l 'ordonnance du 18 . 10 . 1945
(régime local)

Orna
personnel

Droit
dérivé Autres (1) Sous-total

Exercice 1980 :
Nombre de bénéficiaires	 129 47 2 28 7711 407
Avantage de base	 2 684 349 170,91 328 180 816,33 1 689 987,30 3 014 219 974,54
Allocation supplémentaire 	 18 443 593,34 9 946 123,00 28 389 716,34
Autres

	

fonds

	

(allocations

	

viagères

	

aux

	

rapatriés,

	

région

	

algé-
rienne, majoration art . L. 676)	

702 792 764,25 338 126 939,33 1 689 987,30 3 042 609 690,88Total	 I

	

2
-

	

-
Exercice 1981

126 000 27 271 326Nombre de bénéficiaires	 !
Avantage de base	 2 997 850 984,52 1 60 407 254,57 1 762 550,56 3 360 020 789,65

Autres
Allocation

fonds (allocations viagères
rienne, majoration

	

o . L.

	

agèr.
res s

	

aux
aux

	

rapatriés,

	

région

	

algé-
23

021

270 665,52

121 6C0 .11 .1

I

372

4nl 372,0.+

868 626,61

161,66

1 762 712,22 3

35

395

732 199,22

752 988,87Total	 3

Exercice 1982 :
123 261 26 347 389Nombre de bénéficiaires	 ~

Avantage de base	 3 400 602 382,98 402 212 641,12 2 408 684,42 3 805 223 708,52
Allocation supplémentaire 	 35 782 918,20 19 655 606,49 34 917,16 55 473 441,85
Autres

	

fonds

	

(allocations

	

viagères

	

aux

	

rapatriés,

	

région

	

algé-
rienne, majoration art . L . 676)	

436 385 301,18 421 868 247,61 3 860 697 150,37Total	
4

3 2 443 601,58
I

Exercice 1983
Nombre de bénéficiaires	 121 339 24 934 219
Avantage de base	 3 706 712 803,06 444 406 812,03 3 706 140,94 4 154 825 756,03
Allocation supplémentaire 	 36 500 302,72 18 889 791,53 63 921,08 55 454 015,33
Autres fonds (allocations viagères

	

aux

	

rapatriés,

	

région

	

algé-
nenne, majoration art. L. 676)	

1

Total	 3 743 213 105,78 463 296 603,56 3 770 062,02 4 210 279 771,36

Exercice 1984
Nombre de bénéficiaires	 121 471 23 578 200
Avantage de base	 3 969 882 335,36 i 448 937 531,02 3 005 077,99 4 421 824 944,37
Allocation supplémentaire	 34 609 983,62 17 965 148,17 36 690,00 52 611 821,79
Autres fonds

	

(allocations

	

viagères

	

aux

	

rapatriés,

	

région

	

algé-
rienne, majoration art. L. 676)	

Total	 4 004 492 318,98 466 902 679,19 3 041 767,99 4 474 436 766,16
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1 . - Prestations servies au titre de l ' ordonnance du 18 . 10 . 1945
(régime local)

22 317
454 492 579,69

17 842 494,38

472 335 074,07

202
2 943 656,58

68 508,04

3 012 164,62

Droit
personnel

Exercice 1985
Nombre de henéficiaires	
Avantage de base	
Allocation supplémentaire 	
Autres fonds (allocations viagères aux rapatriés, région algé-

rienne, majoration art . L. 676)	

Total	

	

4 312 166 770,34

Droit
dérivé Autres (1) Sous total

121 834
4 278 258 237,00

33 908 533,34
4 735 694 473,27

51 819 535,76

4 787 514 009,03

11 . - Prestations servies au titre de l'ordonnance du 19-101945
(régime général)

Droit

	

(

	

Autres (1)

	

Sous .total

	

Total
dénué

	

—~ ---	 généraltal
Droit

personnel

Exercice 1980
Nombre de bénéficiaires	
Avantage de base	
Allocation supplémentaire 	
Autres fonds (allocations viagères aux rapatriés, région algé-

rienne, majoration art . L.676)	

Total	

Exercice 1981
Nombre de bénéficiaires 	
Avantage de base	
Allocation supplémentaire 	
Autres fonds (allocations viagères aux rapatriés, région algé-

rienne, majoration art. L.676)	

Total	

Exercice 1983 .
Nombre de bénéficiaires 	
Avantage de base	
Allocation supplémentaire	
Autres fonds (allocations viagères aux rapatriés, région algé-

rienne . majoration art . L 676)	

Total	

Exercice 1984
Nombre de bénéficiaires 	
Avantage de base	
Allocation supplémentaire 	
Autres fonds (allocations viagères aux rapatriés, région algé-

rienne, majoration art . L. 676)	

Total	

Exercice 1985
Nombre de bénéficiaires 	
Avantage de base	
Allocation supplémentaire 	
Autres fonds (allocations viagères aux rapatriés, région algé-

rienne, majoration art . L 676)	

Total	

874
33 944 486,25 1 820 315 218,13 4 834 535 192,67

	

33 715,54

	

63 720 403,47

	

92 110 119,81

	

17 881 000,48 ~

	

17 881 000,48 I

	

17 881 000,48
	 }
51 859 202,27 1 901 916 622,08 ,4 944 526 312,96

135 070
1 962 135 214,37

72 013 114.76

1142
41 400 583,78 2 811 376 434 .38 6 616 600 142,90

	

431 900,65

	

129 417 899,27

	

184 891 341,12

	

Î 25 897 828,69

	

25 897 828,69

	

25 897 828,69

	

2 555 755 894,67 jt 343 2 05 954,55

	

61 730 313,12 '2 966 692 162,34 '6 827 389 312,71
--

	

-

154 440

	

30 826

	

2 920 952 293,66

	

394 327 980,23

	

117 809 828,01

	

19 621 796,43

	3 038 762 121,67

	

413 949 776,66
}

33 131
436 866 624,60

20 490 183,80

	

311)87 795,25

	

31 087 795,25

	

31 087 795,25

	

3 461 662 853,19

	

457 356 808,40 1 84 313 475,60 .4 003 333 137,19 ' 8 477 769 903 .35

34 842

	

751

	

477 691 152,18

	

65 737 641,01 4 376 968 964,44 !9 112 663 437,70

	

21 425 781 .51

	

557 005,36

	

145 965 220.80

	

197 784 756,50

	

34 455 492,00

	

34 455 492,00

	

34 455 492,00

	

3 957 522 605,18

	

499 116 933,69

	

100 750 1311,37 4 557 389 677,24 9 344 903 686,20

125 080
1 579 650 793,46

55 468 985,48

1 635 119 778,94

24 486
206 719 938,42

8 217 702,45

214 937 640,87

Exercice 1982
Nombre de bénéficiaires 	 145 453
Avantage de base	 2,445 477 286,65
Allocation supplémentaire	 110 278 608,02
Autres fonds (allocations viagères aux rapatriés, région algé-

rienne, majoration art. L .676)	

792
33 198 440,81 2 253 514 769,94 5 613 535 559,59

	

64 151,15

	

83 265 845,34

	

118 998 044,56

	

21 608 993,78

	

21 608 993,78 j 21 608 993,78

Total	 2 034 148 329,13

	

269 369 694,19

	

54 871 585,74 ,2 358 389 609 .06 5 754 142 597,93

26 524
258 181 114,76

11 188 579,43

28 581
324 498 563.95

18 707 390,60

165 885
3 342 369 668 .64

119 293 184,55

848
53 058 980,96 3 368 339 254,85 1 7 523 165 010,88

	

768 435,66

	

138 200 060,10

	

193 654 075,43

	

28 540 192,98

	

28 540 192,98

	

28 540 192,98

82 367 609,61) 3 535 079 507,93 17 745 359 279,29

859
52 875 823,15 '3 832 112 116,39 18 253 937 060,76

	349 857,20

	

140 133 225,55

	

192 145 047,34

176 620
3 833 540 171,25

123 982 433,93

(1) Autres droits : liquidations provisoires : pensions en capital ; annulations de versements cotisations ue0lesse : rachats de pensions : frais de
tutelle .
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Erablissentents d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres de convalescence et de cure)

1081 . - 12 mai 1986 . - M . Roland Dumas appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
participation des malades aux frais d'hospitalisation en cas de
cure médicale . II lui demande s'il envisage une modification de
la non-perception sur les pensions de retraites militaires d'une
participation à ces frais d'hospitalisation.

Réponse. - En application des dispositions combinées des
articles L. 713-5, L. 712-2 et L . 311-9 du code de la sécurité
sociale, les titulaires d'une pension de retraite militaire ont droit
aux prestations en nature de l'assurance maladie maternité dans
les mêmes conditions que les assurés du régime général . Confor-
mément aux dispositions de l'article L . 321-1 du code de la sécu-
rité sociale, les frais des assurés du régime général, dans un éta-
blissement de soins comportant hospitalisation, sont pris en
charge au titre des prestations légales. La participation des
malades aux frais d'hospitalisation est de 20 p . 100, sous réserve
des cas de prise en charge du ticket modérateur en fonction de la
durée du séjour ou du coefficient de l'intervention ayant justifié
l'hospitalisation . Les invalides de guerre titulaires d'une pension
d'invalidité correspondant à un taux d'incapacité d'au moins
85 p . 100 bénéficient de l'exonération du ticket modérateur . Dans
le cas où le malade ne s'acquitte pas de cette participation et
conformément aux dispositions de l'article L . 355-2, une cession
peut être effectuée sur les retraites du régime général dans la
limite de 90 p . 100 . La question concernant le mode de percep-
tion sur les retraites militaires de la participation des malades
aux frais d'hospitalisation relève de la compétence de M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants.

Prestations familiales (allocation parentale d'éducation)

1108 . - 12 mai 1986 . - M . Rodolphe Pesce attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conditions d'attribution de l'allocation parentale d'éducation . En
effet, deux critères d'attribution sont exigés : d'une part,
40 p . 100 du S .M .I .C ., d'autre part, pouvoir justifier de soixante
heures de travail par mois . Cependant, la loi n'a pas prévu le cas
où, pour des raisons d'ordre médical et sur l'ordre du médecin,
les femmes n'ont pu effectuer le nombre d'heures requis. C'est
pourquoi il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour remédier à cet état de fait.

Réponse. - En vertu des articles L.532-1 et R . 532-1 du code de
la sécurité sociale, l'ouverture du droit à l'allocation parentale
d'éducation est subordonnée à l'exercice de deux années d'acti-
vité professionnelle ou assimilée dans les trente mois qui précè-
dent la demande sous réserve que cette activité ait procuré un
revenu minimum annuel, égal pour les salariés à 40 p . 100 de
2 028 fois le S .M .I .C . horaire . Pour l'appréciation de cette condi-
tion sont retenus les revenus des vingt-quatre mois d'activité, en
totalisant également les éventuels revenus provenant de périodes
assimilées à de l'activité (art . 8 .532-3 du code de la sécurité
sociale) . Or, au nombre des périodes assimilées figurent les
périodes de maladie ayant donné lieu à des indemnités journa-
lières . Par ailleurs, la réduction ou cessation d'activité s'apprécie
pour les salariés par référence à la durée légale du travail (trente-
neuf heures par semaine) : l'allocation parentale d'éducation est
versée A plein taux pour une réduction d'activité d'au moins
80 p . 100 (que celle-ci résulte d'une cessation totale d'une activité
à 80 p. 100 ou de la réduction de 20 p . 100 d'une activité exercée
à 100 p . 100) . Elle est versée à mi-taux pour une réduction de
40 p . 100 (qu'il s'agisse d'une réduction à 40 p. 100 d'une activité
exercée à 80 p. 100 ou de la cessation d'une activité de
40 p. 100). En outre, pour la détermination du taux, sont pris en
compte les six derniers mois d'activité effective, consécutifs ou
non, les plus proches de la demande . Lorsqu'il n'est pas possible
de réunir les six mois d'activité effective, sont alors pris en
compte les revenus de périodes assimilées. Dans ces cas, notam-
ment, la réduction ou cessation d'activité s'apprécie en termes de
réduction de 40 p . 100 ou 80 p. 100 de revenu professionnel . La
légisation et réglementation en vigueur ne prévoyant pas la justi-
fication de soixante heures de travail par mois, une mère de
famille ayant cessé son activité pour raisons médicales peut ainsi

dans les conditions de droit applicables, notamment celles rap-
pelées ci-dessus, se voir reconnaître un droit à l'allocation paren-
tale d'éducation .

Assurance maladie maternité
(pretations en nature)

1131 . - 12 mai 1986 .

	

M . Guy Chanfrault appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sncleles et de l ' emploi sur les
modalités de remboursement pal ^laisses d'assurance maladie
d'un médicament appelé Haeino-G . . »otest, destiné aux malades
diabétiques . Ce médicament, dont le prix a considérablement
augmenté (de 66,90 francs à 90 francs T .T.C .), n'a pas vu aug-
menter dans les mêmes proportions son remboursement par la
sécurité sociale . En effet, le montant du remboursement est resté
établi à 40 francs au moment où son coût augmentait
de 34,5 p . 100 . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser
les raisons de l'augmentation du prix de ce médicament et de la
stagnation du remboursement de ce dernier par la sécurité
sociale.

Réponse . —Le remboursement par l'assurance maladie des pro-
duits d'autosurveillance nécessaires aux diabétiques pour le
dosage de leur traitement est effectué sur la base des tarifs de
responsabilité prévus au tarif interministériel des prestations sani-
taires . Compte tenu du caractère jugé prioritaire de ces produits
et de la charge financière qu'ils représentent pour les malades,
l ' arrêté du 10 mars 1986 (paru au Journal officiel du
19 mars 1986) a revalorisé les tarifs de responsabilité applicables
à ces produits à un niveau proche des prix réels, tout en étendant
le champ de la prise en charge. Parallèlement, des mesures ont
été prises pour éviter qu'à l'avenir ne se creuse à nouveau l'écart
entre le niveau des tarifs de responsabilité et les prix de vente au
public.

Prestations familiales (allocation d'orphelin)

1341 . - 19 mai 1986 . - M . Jean-Hugues Colonna attire l ' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
la situation des parents isolés ne bénéficiant pas de pension ali-
mentaire (non-versement) et percevant donc une « allocation
d'orphelin u pour leur enfant à charge, même s'ils sont majeurs.
Cependant, dans le cas où ils poursuivent des études dans un
établissement non agréé par l'Etat, il se trouve q ue dans de nom-
breuses villes de France il n'y a pas d'école publique pour
chaque spécialité, et cette allocation d'orphelin leur est sup-
primée. II lui demande donc s'il ne conviendrait pas de sup-
primer cette restriction dans l'attribution de cette allocation dont
le montant est finalement assez modeste.

Réponse . - L ' allocation d ' orphelin remplacée par la loi du
22 décembre 1984 par l'allocation de soutien familial est une
prestation familiale . Elle est donc soumise aux conditions géné-
rales d'attribution des prestations familiales, et en particulier aux
conditions relatives à l'âge des enfants définies aux articles
L . 512-3 et R . 512 .2 du code de la sécurité sociale . Ainsi peut
ouvrir droit aux prestations familiales tout enfant âgé de moins
de vingt-ans dont la rémunération n'excède pas un certain pla-
fond et à condition qu'il poursuive ses études . La notion de
poursuite d'études a été définie par l'arrêté du 24 juillet 1958
portant règlement intérieur des caisses, comme le fait de fré-
quenter pendant l'année dite scolaire, un établissement où il est
donné à l'enfant une instruction générale, technique ou profes-
sionnelle comportant des conditions de travail, d'assiduité, de
contrôle, de discipline telles que l'exige normalement la prépara-
tion des diplômes ou carrières publiques ou privées . En cas de
fréquentation d'un établissement public préparant à un diplôme
officiel, ces conditions sont évidemment présumées remplies et le
versement des prestations familiales dépend de la présentation
par l'élève d'un certificat d'inscription établi par le directeur de
l'établissement . Les prestations peuvent être cependant sus-
pendues ou supprimées en cas de défaut d'assiduité de l'élève
(art . R. 513 .3 du code de la sécurité sociale) . Quand il s'agit d'un
établissement privé, il est apprécié, sous le contrôle du juge, s'il
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permet à ses élèves de remplir les conditions de travail, d ' assi-
duité, de contrôle, de discipline ci-dessus rappelées, pour qu ' il
puisse être considéré qu ' il y a poursuite d ' études . Si c ' est le cas.
Is prestations familiales peuvent être versées . et le cas échéant
l 'allocation d ' orphelin ou l ' allocation de soutien familial, sous
réserv e des conditions propres à ces prestations.

Lnlunce (politique de l 'e'rt/ance : 1 b selle

1697, 19 mai 1986 . M, Jean-Louis Masson appelle l ' ahan
Lion de M . le ministre des affaires socialos et do l'emploi sur
les conséquences regrettables résultant de la fermeture du centre
de placement fonctionnant à Metz depuis de nombreuses années.
Il doit être noté que, en dépit de la réduction de ses activités . ce
centre plaçait encore de très nombreux enfants dans les diverses
maisons chargées de les accueillir pour y suivre une cure médi-
cale . S' agissant du convoiement proprement dit, ce n ' est p,es la
charge budgétaire que celui-ci représente qui pose problème
puisque les frais résultant de l'accompagnement de l ' enfant par
ses parents sont remboursés par la caisse d'assurance maladie de
la sécurité sociale . Le plus souvent, il s 'agit de difficultés d ' un
autre ordre rencontrées par les parents pour accompagner leur
enfant, soit parce qu ' ils peuvent difficilement s 'absenter de la
maison du tait de la présence d ' autres enfants, soit encore parce
que, en raison de leur état d ' immigré, ils parlent mai le français,
ce qui complique sérieusement le voyage, soit enfin parce que,
pour les considérations d'ordre psychologique, ils ne désirent pas
accompagner eux-mêmes leur enfant . Il lui demande en consé-
quence, eu égard à ces difficultés, de bien vouloir lui préciser si
la suppression en cause ne pourrait être reconsidérée . Il sounaiie
également savoir si, compte tenu d ' une indication qui lui a été
donnée, les frais résultant du déplacement de l ' enfant et de la
personne accompagnante, laquelle peut ne pas Mtre de la famille,
continueront à être remboursés par la caisse de sécurité .sociale.
Autrement dit, lorsque les parents ne peuvent ou ne désirent pas
accompagner leur enfant, celui-ci pourra-t-il, comme par le passé.
être accompagné par une convoyeuse.

Centres d 'hospituli.sanon, de trois et de cure
(centres de convalescenr'e et de cure : A1u.selle,

1737 . - 19 mai 1986 . M. Jean-Louis Masson attire I :atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le fait que la caisse primaire d 'assurance maladie de la Muselle a
supprimé le centre de placement des enfants en cure a compter
du mois d ' octobre 1985 . Dc ce fait, les enfants risquent de ne
plus pouvoir partir en cure, compte tenu de ce que bien souvent
les parents n ' ont pas les ressources financières nécessaires pour
les accompagner . La situation ainsi créée est particulièrement
grave, et il souhaiterait donc qu ' il lui indique dans quelles condi-
tions les enfants issus d ' un milieu modeste auront la possihilite
d ' être convoyés pour partir en cure.

Réponse . - Le centre de placement familial fonctionnant a
Metz, créé en 1947 par la direction départementale des affaire,
sanitaires et sociales ID.D.A .S .S .) et par la caisse primaire d ' assu
rance maladie dans le but d ' organiser le déplacement d ' enfants et
d'adolescents se rendant en maison de repos ou maison de cure
(accompagnement des enfants par des rr convoyeuse, »), ,s etc
fermé à la fin de l ' année 1985 par la caisse primaire d ' assurance
maladie avec l ' accord de la D.D.A .S .S . ('ette termeture est
motivée par la baisse importante de l'actisité de ce service . Ln
tout état de cause, l'arrêté du 2 septembre

	

-, relatif au rem-
boursement des frais de transport permet -e en charge des
frais de déplacement de la personne acconile,diant l ' enfant dont
l ' état nécessite l ' assistance d ' un tiers (parent ou non avec l ' en.
fant) . Par conséquent, la fermeture du centre en question ne
devrait pas mettre obstacle au séjour des enfant, dans les struc-
tures sanitaires ou médico-sociales adaptées à leur etai.

Famille (politique familiale,

1757 . 26 mai 1986 . - M . Régis Perbet expose a M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi qu ' une carte
familiale de priorité doit être prochainement défis rée pars les
caisses d ' allocations familiales aux allocataires attendant un
enfant ou ayant un enfant de moins de trois an, ou deux enfant,
de moins de quatre ans ou ayant à leur charge au moins trois
enfants de moins de seize ans . Cette carte donnera a ces utulaut,
un droit de priorité pour l ' accès aux transports publics et ,.su r.
guichets des administrations et des services public, Il appelle
son attention sur la méthode de diffusion de cette carte utilisce
par la caisse nationale des allocations familiales . Sur Huma-lion
de celle-ci, les centres de traitement informatique regroup .tnt plu

sieur, caisses d ' allocations familiales lui ont transmis leurs
fichiers sans autorisation des directeurs adhérents . La ( ' .N .A .F . a
confié à une société privée (société Serie, place Seine, à Courbe-
voie) la diffusion de la carte familiale de priorité qui sera
adressée directement aux allocataires sans même passer par les
caisses de hase . Les conseils d ' administration de chaque orga-
nisme ont été tenus dans l'ignorance la plus complète de cette
procédure . Alors qu ' au montent de la noise en rruvre des sys-
tèmes informatiques par exenmple, les conseils avaient dit se pro-
noncer sur le projet, ils n ' ont pas été appelés à statuer sur les
conditions de diflusion de la carte de priorité . ('eue façon de
faire parait d ' autant plus anormale que chaque mouvement d'une
caisse en matière informatique doit faire l ' objet d 'une déclaration
simplifiée à la commission nationale informatique et liberté . Far
lai circonstance, il ne semble pas que celle-ci ait été consultée.
Les caisses n ' ont aucune connaissance des termes du contrat
p ossé entre la (' .N .A .F . et cette société qui dispose ainsi d'un
fichier national extr~rnement complet des allocataires . r l lui
demande si la procédure suivie a bien été celle exposée ci-dessus
et, dan, l'affirmative, les raisons pour lesquelles la commission
nationale informatique et liberté n ' a pas été consultée.

Répurt .se'. - L ' honorable parlementaire appelle l ' attention sur les
modalités de diffusion de la carte familiale de priorité par les
caisses d ' allocations familiales . Pour appliquer les termes de l ' ar-
ticle Ill de l u loi n" 86 . 76 du 17 janvier 1986 portant diverses
dispositions d 'ordre social, relatifs notamment à la délivrance
d ' une carte de priorité par les organismes chargés du versement
des prestations familiales aux personnes remplissant l ' une des
conditions énumérées dans ledit article, la Caisse nationale d 'al-
locations familiales, après délibération du conseil d ' administra-
tion, a effectivement recouru à un prestataire extén_ur. Le
marché confie à ce prestataire en février 1986 pour la réalisation
de cette opération de nasse, représentant l ' édition et l ' expédition
sic 2 61 _2 1s48 cartes pour l ' ensemble des 119 caisses d'allocations
fans' t es, , ' explique par le fait que les délais de délivrance des
cati( .ont la lit du premier trimestre 1986 étaient extrérnement
cours . t que les centres de traitement n ' auraient pu assurer cette
charge d ' édition très élevée . .Ainsi, la centralisation des travaux
au niveau de l 'organisme national apportait une meilleure
garantie d ' efficacité, voire de coût . l'ar ailleurs, conformément
aux dispositions de la loi n" 78-17 du 6 janvier 1978 relative fi
l ' informatique, aux fichiers e_t aux libertés, la Caisse nationale
d ' allocations familiales a effectué, le 2i décembre 1985, une
demande d ' avis ii la ( ' ommission nationale de l ' informatique et
de, libertés . ('eue commission, par délibération n a' 86 . 17 du
21 l .irtvier 1486, a émis un asis favorable.

-isuu s rtnce nutladie' maternirr' !pre'.stations en nature')

2048 . _26 mai 198h . M . Jean-Louis Masson expose fi M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que son attention
.I etr• appelée sur I .t situation d ' un jeune homme cher lequel, :1
Page de dix-sept ans, on .0 découvert une affection du foie très
rare et très grave, affection chronique et sclérosante . Après avoir
subi plusieurs interventions chirurgicales, on a dei envisager une
greffe . Celle-ci n ' a pu être réalisée que iongtemps après, en 1984,
car il etait nécessaire de trouver un donneur histologiquernent
compatible et de disposer d ' un médicament anti-rejet le moins
nocif possible afin de permettre à l'opéré une vie quasi normale.
La troi,ienoe opération avec transplantation subie par ce malade
eut lieu en septembre 1 0 84 et il put rentrer dans sa famille à la
tin de la mémo annec . Depuis Il ne suit aucun régime alimentaire
spécial et est simplement soumis :i un traitement quotidien à hase
de cortirnrdes et de cyclosporine ( 'elle-ci est un médicament très
coûteux dont l ' usage se monte, pour l ' intéressé, à une dépense de
prés de 1000 Irancs par mois Lat cyclosporine, méme dans un
cas comme celui-là . c 'est-à-dire particulièrement grave, ne serait
pas renhourscc p .0 la sécurité sociale . Il lui demande de bien
souloir lui dire ,( cette affirmation qu ' il a reçue est exacte . I)ans
l ' affirmative . Il souhaiterait conn .iitre les raisons du non-
tenihourc-ment de la cyclosporine pour les malades ayant été
! ohjet, comme• dans le c .is précité, d ' une greffe du foie.

Rrywnse Les rnodalites de prise en charge par l ' assurance
nieladir de la cyclosporine à compter du I' , janvier 1985 ont été
de linges par cireul.rire ministérielle du _2 9 avril 1985 . Pour les
.usure, s'sciaus hospitalisés, les dépenses engagées par l'hôpital
au titre de la cyclosporine sont incluses dans les crédits limitatifs
sauts donner heu .i facturation en sus de la dotation globale . Les
m .tlade, ambulatoire, peuvent , ' approvisionner en cyclosporine
impies des pharmacie, hospitalières . Les dépenses engagées par
l ' hripital pour le, malades ambulatoires ne sont pas soumise, a1 la
contreuue du taus directeur et sont directement facturées, hors
,l 'taon . giob le, aux nrganismrs d'assurance• nsaladie dont relé-
sent les patients qui sont dispensés tant de• I ' ,asance des frati, que
du un'(rt ni,Jdenneur
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Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

2208. -- 2 juin 1986 . - M . Paul Chomet appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur le non-
remboursement par la sécurité sociale du médicament Nicoret
administré par la médecine dans le cadre de traitement de désac-
coutumance au tabac . Ce médicament a bénéficié d'une autorisa-
tion de mise sur le marché et est estimé particulièrement efficace
par le corps médical pour la désintoxication tabagique . lin
revanche, il coûte fort cher aux patients : le prix de la boite est
d'environ 100 F et il faut trois boites par mois pendant trois
mois, durée du traitement . La raison invoquée par la sécurité
sociale de non-remboursement est le coût trop élevé de ce pro-
duit ; coût fixé autoritairement par le laboratoire, pratique cou-
rante lorsqu'un médicament se vend bien . Cette politique de
liberté des prix, dans un secteur où l'acheteur n'a pas le choix du
produit mais est obligé de se conformer aux prescriptions médi-
cales. a pour conséquence de faire payer fort cher aux assurés
sociaux un traitement pourtant indispensable à l'hygiène et il la
santé publique . Par ailleurs, elle tend à décourager les fumeurs,
pour des raisons financières, à s'engager vers un traitement de
désintoxication alors que, par ailleurs, le Gouvernement et les
pouvoirs publics dépensent des sommes importantes pour encou-
rager celui-ci . Il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . - Les spécialités pharmaceutiques sont inscrites sur la
liste des médicaments remboursables par l'assurance maladie
après avis de la commission de la transparence prévue à l'ar-
ticle R . 163-9 du code de la sécurité sociale . La demande d'ins-
cription ne peut être présentée que par le titulaire de l'autorisa-
tion de mise sur le marché de la spécialité . Dans le cas
particulier exposé par l'honorable parlementaire, la commission
de la transparence n'a pas eu à se prononcer sur l'inscription de
la spécialité en cause, le laboratoire pharmaceutique concerné
n'ayant pas déposé de demande en ce sens.

Handicapés (allocations et ressources)

2238. - 2 juin 1986 . - M . Jean Faial, expose à M . le ministre
des affaires sociales et de l 'emploi qu ' une association s' occu-
pant de personnes handicapées lui a fait valoir qu'elle accueillait
en appartements indépendants dix personnes lourdement handi-
capées moteur . Elle constate à leur égard une situation extrême-
ment inéquitable en ce qui concerne le versement de l'aide per-
sonnalisée au logement (A-P.L.). Pour un même loyer, avec des
ressources identiques, il existe une discrimination injustifiée entre
les titulaires de l'allocation adulte handicapé qui bénéficient
d'une A .P.L . maximum du fait que l'A .A .H . n'est pas imposable
et les titulaires de pensions d'invalidité de la sécurité sociale qui
ne perçoivent qu 'une A .P.L . réduite du fait que leurs ressources
sont soumises à l'impôt . II y a là une injustice flagrante vis-à-vis
de personnes handicapées qui ont exercé une activité profession-
nelle et qui ont donc participé à la vie sociale et économique du
pays . L'insertion sociale des personnes handicapées étant particu-
lièrement souhaitable, il est tout à fait incompréhensible de péna-
liser celles qui mit eu la possibilité dans leur vie de participer à
l ' activité économique du pays . II lui demande quelles dispositions
il envisage de prendre pour faire cesser cette situation anormale.

Logement (aide personnalisée au logement)

3483. - 16 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur cer-
taines des modalités de versement de l'aide personnalisée au
logement . Les pensionnaires handicapés d'une résidence, qui a
adapté certains de ces appartements pour les recevoir, se voient
appliquer des régimes distincts d ' A .P.L . Pour un même loyer,
avec des ressources identiques, il existe une discrimination entre
les titulaires de l'allocation adultes handicapés, qui bénéficient
d'une A.P .L. maximum du fait que l'A .A .H . n'est pas imposable,
et les titulaires de pension d'invalidité sécurité sociale qui ne per-
çoivent qu'une A.P.L. réduite, du fait que leurs ressources sont
assujetties à l'impôt . II y a une injustice flagrante vis-à-vis des
personnes handicapées qui ont exercé une activité professionnelle
et qui ont donc participé à la vie sociale et économique du pays.
II lui demande s'il ne lui apparaît pas choquant de pénaliser les
personnes handicapées, qui ont eu la possibilité dans leur vie de
participer à l 'activité économique du pays et d ' harmoniser les
régimes d'aide.

Réponse . - Le montant de l ' aide personnalisée au logement
n'est pas nécessairement identique selon la nature des revenus
d ' une personne handicapée . Les ressources prises en compte pour
le calcul de cette prestation se réfèrent en effet au revenu net

imposable . Or, certaines allocations attribuées aux pe•rsonncs
handicapées ne sont pas imposables . II peut donc en résulter mai
différence dans le montant de l ' aide personnalisée au logement si
l'on considère deux personnes handicapées dont les ressources
brutes sont équivalentes, main constituées pour l ' une par des pcn-
lions d ' invalidité du régime général de la sécurité sociale, inan-
tages imposables par nature ; pour l ' autre par une allocation :no
adultes handicapés, avantage non imposable par nature . os le
notion de revenu net imposable peut, pour la définition .tes
conditions de ressources de l ' aide personnalisée au logement,
faire l 'objet de critiques portant notamment sur les incidenc, du
caractère non imposable de certains revenus, une redéfinition Je
cette assiette ne saurait étrc parcellaire . Elle devrait notamment
tenir compte de la nécessaire harmonisation des ressources ;l
prendre en considération pour l ' attribution de l ' aide personna-
lisée au logement et des autres prestations familiales ou sociales.

Prestations familiales 'allocation parentale d 'éducation

2315. 2 juin 1986 . M . Roland Huguet appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur la situa-
tion des adoptants, au regard de l ' allocation parentale d' étine
lion . D ' une part, dans sa lettre, sa loi fait toujours et uniquement
référence à la date du l t , janvier 1985 ; d' autre pan, dam l'es.
prit, la prestation est u destinée à faciliter la conciliation de la
vie familiale et de la vie professionnelle, en compensant forfaitai-
rement la perte de revenus liée à une réduction ou à un arrêt
d'activité professionnelle, à l'occasion de la naissance d'un troi-
sième enfant ou de rang supérieur ,e . Pour les enfants ., naturel.
pris en charge dès leur naissance par leurs parents, il n ' y a pa .
de distorsion entre forme (le texte) et fond (l ' objectif de la pres-
tation) : au moment de sa naissance (après le 1 0 janvier 198 5 ), il
est pris en charge par ses parents, et l ' un des doua parents peut
réduire ou cesser son activité professionnelle pour s ' occuper Je
l ' enfant . Mais le problème se pose pour les enfants accueillis en
adoption, pour lesquels la date de prise en charge ne correspond
pas à la date de naissance : ainsi, tel enfant (quatrième de rangi.
accueilli en adoption le 30 avril 1985, est né le IO janvier 1984.
Selon l ' esprit de la réforme, la mère, qui a cessé son activité pns-

fessionnelle pour s 'occuper de cet enfant dans les conditions
prévues par la loi, pourrait prétendre légitimement à l 'allocation
parentale d ' éducation, puisqu 'elle a pris en charge réelle ., nt
l ' enfant, à partir du 30 avril 1985 . Mais la lettre du texte, rem
voyant à la date du I C, janvier 1985 (l ' enfant étant né le 10 tan
vier 1984) semble donc ici nier l ' esprit de la loi . En attendant Ir
31 décembre 1987 . date à laquelle le problème ne se posera plus,
il lui demande quelle est la position du ministère sur cc ees
précis d ' application de l 'allocation parentale d ' éducation, oie sont
réunies les conditions suivantes adopter un enfant de moins ,ie
trois ans ; avoir dejà au moins deux enfants ; se trouver en situ .,-
tion professionnel l e de pouvoir et de vouloir cesser son trie-, ii I.
pour élever un enfuit, dans les conditions prévues par la loi_

Réponse . - En vertu des articles L . 532 . 1, R . 532-1 du nid, de
la sécurité sociale, l ' a!loeation parentale d ' éducation est sri mée
pour chacune des personnes qui interrompt ou réduit son acur it-
à l ' occasion de la naisran e, de l ' adoption ou de l 'accueil ,! ' cru
enfant !e moins de :rois ans portant à 3 ou plus le nombre ' I.
enfants à charge. Cependant, l 'article 27 de la loi ii' 85-17 Ju
4 janvier 1985 dispose expressément que l 'allocation paient .:ir
d 'éducation est attribuée au titre des enfants nés .1 curnpte•r ,i,i
I r, janvier 1985 . II n ' est donc pas possible de déroger 5 i . tti .
disposition législative pour les enfants adoptés ou recueillis

Prestations familiales !ai nearinn parentale d 'e•ducaann

2528 . 2 juin 1986 . Mme Hélène Missoffe acore l :utanu, ..
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi su, .
loi du 4 janvier 1985 qui a institué en faveur des familles Imm .
breusca l ' allocation parentale d ' éducation . Elle lui demanete
quand seront promulgués les décrets d ' application de cette loi rit
ce qui concerne la fonction publique territoriale.

Réponse . Les dispositions nécessaires à l'application de I . I- i
du 4 janvier 1985 instituant l ' allocation parentale d ' éducation n t
fait l 'objet des décrets mo 85-567 et ne 85-568 du 31 niai 198> . .t.
l'arrêté du 31 mai 1985 et de la circulaire nunistetiell, ,iu
4 juillet 1985 . Ces dispositions s ' appliquent à tous les régimes
prestations familiales, dont le régime général auquel les colle.
vités locales sont rattachées pour le service des prestations Ge ..
hales .



3010

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

8 septembre 1986

Prestations /iumiliales (allocations familiales)

2878 . - 9 juin 1986 . - M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociale . et de l ' emploi sur le fait
qu ' une famille se voit supprimer une part des allocations fami-
liales dès lors qu ' un enfant atteint rage de vingt ans . C ' est pour-
tant à cet âge que les jeunes, soit poursuivent des études, soit
sont à la recherche d'un emploi . lI lui demande si, à cet égard,
des dispositions seront prises pour venir en aide aux familles et
si la notion d'enfant à charge, ouvrant droit à des prestations
familiales, sera revue.

Réponse. Les prestations familiales sont bien maintenues jus-
qu'à l'âge de vingt ans aux jeunes en formation en vertu de l'ar-
ticle L . 512 . 3 du code de la sécurité sociale qui énumère les caté-
gories répondant a ce critère : poursuite d'étude, apprentissage
ou stage de formation professionnelle . Maintenir les prestations
familiales au-delà de vingt ans entrainerait un surcoût incompa-
tible avec le nécessaire équilibre des comptes de la sécurité
sociale . A la préoccupation de l ' honorable parlementaire, s'ef-
force de répondre le système de bourses gérées par le ministère
de l'éducation nationale.

Sécurité sociale (politique de la sécurité sociale)

2738 . - 9 juin 1986. - M . Paul Chomat attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur le paie-
ment mensuel des pensions de retraite et d'invalidité servies par
la sécurité sociale et les caisses de retraite complémentaire . Un
grand nombre de pensions de retraite ou d'invalidité sont, encore
aujourd'hui, payées chaque trimestre et à terme échu . Au
moment de la mise à la retraite, les retraités ne perçoivent
aucune ressource pendant trois mois. Cette situation crée des dif-
ficultés importantes aux retraités et pensionnés, qui s'ajoutent au
fait que le pouvoir d'achat de ceux qui passent de l'état d'actif à
celui de retraité est nettement diminué, alors que leurs charges
restent sensiblement les mêmes . D'autre part, en raison de la
hausse du coût de la vie, les retraités, du fait de cette échéance
trimestrielle, subissent un préjudice supplémentaire. Leur budget
se trouve ainsi déséquilibré et il leur est particulièrement difficile
de constituer des réserves . Il serait équitable de permettre le paie-
ment mensuel des pensions de retraite et d'invalidité afin d'aider
les personnes âgées et les invalides à faire face à leurs dépenses
dans les meilleures conditions de régularité . Le paiement trimes-
triel des pensions à terme échu ne se retrouve d'ailleurs dans
aucun pays du Marché commun . II rappelle que, dès le début de
la précédente législature, le groupe parlementaire communiste a
déposé une proposition de loi dans ce sens . II déplore que celle-
ci n'ait pas abouti . II lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que, comme dans les autres pays européens, le
paiement mensuel des retraites et pensions devienne une réalité
pour tous les intéressés.

Réponse. - Le décret n. 86-130 du 28 janvier 1986 publié
auJournal officiel de la République française du 29 janvier 1986 a
fixé que les prestations de vieillesse et d' invalidité et certaines
rentes d'accidents du travail du régime général de sécurité sociale
ainsi que leurs majorations et accessoires seront désormais
payables mensuellement et à terme échu aux dates fixées par
arrété du ministre chargé de la sécurité sociale . Cette mesure
entrera en vigueur à compter du 10 octobre 1986 pour les presta-
tions d ' invalidité et certaines rentes d ' accidents du travail et du
l e, décembre 1986 pour les prestations de vieillesse . Une phase
d ' expérimentation de la mensualisation des pensions d ' assurance
vieillesse est, d 'autre part, en cours sur les régions de Dijon et de
Montpellier depuis les mois de décembre 1985 et janvier 1986.

Handicapés (politique u l'égard des handicapés)

3081 . - 16 juin 1986 . - M . Bernard Debré attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur les
conditions sociales des handicapés qui ont régressé sous l'an-
cienne législature . En ce qui concerne le statut des travailleurs
handicapés, une loi est intervenue en juin 1983 et a modifié la
manière de calculer leur retraite . Celle-ci dépend actuellement du
nombre de trimestres travaillés et est donc souvent plus faible
que la pension d ' invalidité qu 'ils touchaient de toute façon . En
outre, les commissions d ' orientation et de reclassement profes-
sionnels (les Cotorep), depuis la fin 1984, sont devenues d' une
sévérité extrême et baissent le taux d 'invalidité des bénéficiaires
de manière à le ramener à moins de 80 p . 10(1, ce qui prive la
majorité des demandeurs de tous les avantages qui se rattachent
à cette carte d ' invalidité . En conséquence, il lui demande de l ' in-
former sur les dispositions qu ' il compte prendre concernant ce
douloureux problème .

Réponse . - En matière de retraite, la loi n^ 83-430 du
31 mai 1983 a institué un montant minimum de pension de vieil-
lesse pour tout assuré du régime général de sécurité sociale dont
la pension est liquidé sur la base de 150 trimestres d ' assurance
dans ce régime . Si cette durée n'est pas réunie, le montant
minimum est proratisé compte tenu du nombre de trimestres
d'assurance effectifs . Cette réforme vise à garantir aux assurés
une meilleure rémunération de leur effort contributif . Si de son
application à la pension de vieillesse substituée à la pension d'in-
validité il résulte qu'il n'y a plus automatiquement équivalence
des montants lors du passage de l'une à l'autre des pensions, cela
ne concerne que les bénéficiaires d'une pension d'invalidité
accordée postérieurement au 31 mai 1983 . En tout état de cause,
le montant minimum de la pension d'invalidité (égal à celui de
l'allocation aux vieux travailleurs salariés) demeure garanti et
peut être complété par l'allocation supplémentaire du Fonds
national de solidarité . Les retraités qui justifient d'une longue
carrière professionnelle tout en n'ayant perçu que des salaires
modestes bénéficient particulièrement du niveau minimum de
pension . En ce qui concerne l'attitude des Coterep au regard de
l'attribution de l'allocation aux adultes handicapés, il est rappelé
à l'honorable parlementaire que cet avantage a un caractère sub-
sidiaire par rapport aux avantages d'invalidité et de vieillesse et
qu'il appartient aux assurés de faire valoir prioritairement leurs
droits à l'un ou l'autre de ces avantages auprès de leur régime de
sécurité sociale avant de s'adresser à la Cotorep . Les statistiques
disponibles ne permettent pas de considérer que les Cotorep fas-
sent preuve d'une sévérité extrème les amenant à baisser, sans
motif, des taux d'invalidité . Les commissions s'efforcent, dans le
cadre de la réglementation en vigueur, d'examiner avec impartia-
lité les droits des handicapés. L'impression d'un durcissement
peut résulter de la mise en œuvre de la procédure de réexamen
des droits des allocataires au terme du délai de cinq ans prévu
par la réglementation . A cet égard, le décret du 17 mai 1985 a
porté à dix ans la durée de validité de l ' attribution de l'avantage
lorsque les personnes présentent un handicap non susceptible
d'évoluer favorablement ; mais, lorsque le handicap s'est atténué
à la suite d'une évolution favorable due à une action de réadap-
tation ou à un appareillage approprié, cette révision est évidem-
ment susceptible d'entrainer une réévaluation en baisse . Lorsque
l'amélioration constatée porte le taux d'incapacité à moins de
80 p. 100, rien ne justifie le maintien d'avantages antérieurs
même si leur retrait peut parfois ètre douloureusement ressenti.
Par ailleurs, il est précisé que la réorganisation des Cotorep mise
en œuvre par circulaire du 25 mai 1984 porte exclusivement sur
l'organisation administrative et l'allégement des procédures de
ces commissions et vise à permettre une meilleure instruction des
demandes . Elle n'a pas d'incidence sur les conditions médicales
présidant aux décisions prises par les Cotorep . Enfin, en cas de
désaccord sur le taux fixé par la commission, les personnes han-
dicapées disposent de voies de recours devant la juridiction du
contentieux technique de la sécurité sociale

Assurance maladie maternité rcotisation( i

3199. 16 juin 1986 . M . André Fenton demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi s ' il ne lui semble-
rait pas équitable de revoir la situation des titulaires de plusieurs
pensions (appelés polypensionnés) qui, même si chacune de ces
pensions est modeste (ce qui est la plupart du temps le ras), doi-
vent acquitter des cotisations d ' assurance maladie sur chacune
des retraites qu ' ils perçoivent bien qu ' un seul des régimes dont
ils dépendent leur ouvre droit aux prestations d ' assurance
maladie. C ' est, depuis 1984, notamment le cas des petits exploi-
tants agricoles qui, pour maintenir leur activité, avaient exercé (a
temps partiel souvent) une activité salariée . La modicité des pen-
sions perçues rend encore plus lourde la cotisation réclamée . En
conséquence, il lui demande s ' il ne serait pas normal d ' exonérer
ces petits „ polypensionnés „ de la multiplicité des cotisations
auxquelles ils sont assujettis en ne maintenant que la cotisation
au régime qui verse les prestations d ' assurance maladie.

Réponse . Les cotisations d'assurance maladie sur les pen-
sions de retraite ont été généralisées par la loi n e 79-1129 du
28 décembre 1979 portant diverses mesures de financement de la
sécurité sociale . Cette loi a posé le principe suivant lequel toute
pension acquise à raison d ' une activité professionnelle, au titre
de droits propres ou au titre de la réversion, dans les régimes de
hase comme dans les régimes complémentaires, donne lieu au
paiement d ' une cotisation d 'assurance maladie au régime dont a
relevé cette activité, et quel que soit le régime qui sert les presta-
tions . Cette généralisation est nécessaire pour que l 'effort contri-
butif soit proportionnel aux revenus du retraité . Elle assure, en
effet, une répartition plus juste de leur contribution au finance-
ment de l'assurance maladie entre les titulaires d ' une seule pen-
sion et ceux qui en perçoivent plusieurs . le décret n' 80 .475 du
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27 juin 1980 met en oeuvre cc principe en supprintant le droit
l 'exonération de la cotisation d ' assurance maladie due au régime
ne servant pas les prestations et dont pouvaient hénelicier aupa-
ravant les titulaires de plusieurs pensions . Les retraites les plus
modestes sont toutefois exonérés de la cotisation d 'assurance
maladie lorsqu ' ils sont exonérés de l ' impôt sur le revenu ou
exemptés de son paiement, ou lorsqu ' ils béni'licicnt d ' un avan-
tage servi sous les conditions de ressources du minimum vieil-
lesse .

Assurance maladie maternise' fprestation, en nature)

3378. - 16 juin 1986 . - M . Roland Huguet appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et do l'emploi sur la
situation des malades reconnus atteints d'une affection compor- 1
tant un traitement prolongé et une thérapeutique particulièrement
coûteuse, à la charge desquels est laissée une participation de
80 francs par mois, en application de l 'article R .322-6 du code
de la sécurité sociale . Contrairement aux malades atteints d ' une
des affections inscrites sur la liste prévue au 3^ de l 'ar-
ticle L . 322-3 dudit code, ceux-ci doivent acquitter le ticket modé-
rateur et ne sont remboursés qu ' ultérieurement par la sécurité
sociale de la partie exonérée . il lui demande si des impératifs
techniques s ' opposent à un règlement direct des soins par la
sécurité sociale, ce qui éviterait des débours parfnis importants
aux intéressés.

Réponse . - L' article 1 . . 322-3 14") du code de la sécurité sociale
prévoit que la participation de l ' assuré peut étre limitée lorsque
le bénéficiaire a été reconnu par le contrôle médical atteint d ' une
affection non inscrite sur la liste des vingt-cinq maladies etahlie
par le décret du 5 juillet 1974, et comportant un traitement pro-
longé et une thérapeutique particulièrement coûteuse . Est
regardée comme particulièrement coûteuse une thérapeutique
devant laisser à la charge de l 'assuré une participation égale ou
supérieure à 80 francs par mois pendant six mais ou 4811 francs
au total pendant la même période . La décision prononçant la
limitation de la participation de l ' assuré est prise et renouvelable,
sur avis conforme du médecin conseil régional, par la caisse pri-
maire . Elle fixe la durée de la période pour laquelle elle est
valable . La franchise est retenue par mois civil lors de la liquida-
tion de chaque décompte de prestations . l . ' exoncration partielle
du ticket modérateur dont bénéficient les personnes admises en
26e maladie n' est pas assortie de procédures spécifique, de dis-
pense d'avance des frais . Lorsque la dispense d'avance des frais
est admise pour l 'ensemble des assurés 'notamment pour les frais
pharmaceutiques), cette dispense ne concerne que la part des
dépenses à la charge du régime obligatoire . Dan, le cas de la
2& maladie, cette part est présumée compotter l ' application du
ticket modérateur, pour permettre aux caisses de vérifier à partir
de la date de chaque décoml . :- de prestation ., que la dépense de
l ' assuré est égale ou supérieure à 80 francs par mis . Il n 'est pas
env isagé de modifier le, modalités relative, ,i la dispense
d ' avance des frais pour les alidades. bénéficiaire, du reginte de la
26~ maladie .

Logement (aide penunnalrsrr au ingenient,

3420 . 16 juin 1986 . M. Roger Mas appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
textes relatifs à l ' aide personnalisée au logement . (es textes auto-
risent un abattement supplémentaire de 30 p . Ion sur les res-
sources lorsque le bénéficiaire se trouve au chômage, cet abatte-
ment n'intervenant plus lorsque l'intéressé reprend une activité
salariée. II lui expose le cas d ' une jeune stagiaire T .U .C . qui,
percevant avant son stage 2 5011 franc d ' indenutités Chômage,
avait droit à une A .P .1 . . de 1 061 francs ; effectuant un stage
T.U .C' ., elle perçoit une indemnité de 1 250 fruits et une A .P.L.
ramenée à 768,30 francs du fait du changement de sa situation
professionnelle . Il lui demande si c ' est à bon droit que les caisses
d'allocations familiales analysent un stage I .1 ! .( . contre une
activité salariée . En cas de réponse positive a la premier,: ques-
tion, il lui demande ce qu ' il compte faire pour reformer les dis-
positions relatives à l'A .P.L . dan, le sens d'une plus grande
équité.

Réponse. - Pour venir en aide aux bénéficiaire, de l'aide I,er-
sonnalisée au logement se trouvant dans une situation difficile
par suite d ' un changement dans la situation familiale (décès,
divorce, etc) ou professionnelle (chômage, retraite, etc .) des
mesures d'abattement ou de neutralisation des ressource, prises
en compte permettent une révision des droit, en coeur d ' exercice

de paiement dans un se p s favorable aux familles . S ' agissant des
familles touchées par le chômage, un abattement de 30 p . 100 est
effectué sur les revenus d ' activité en cas de chômage total indem-
nisé au titre de l ' allocation spécifique . Lorsque la personne se
trouve en situation de chômage non indemnisé ou indemnisé au
titre de l ' allocation de fin de droits, de l'allocation de solidarité
ou de l ' mallocattion d ' insertion, il n'est pas tenu compte des
revenus d'activité professionnelle ni des indemnités de chômage
perçus par elle pendant l'année civile de référence . Toutefois, aux
termes de l'article R'35l-14 du code de la construction et de
l ' habitation, ces mesures sont appliquées tant que dure la situa-
tion de chômage ; elles cessent à con , 'er du dernier four du
mois civil précédant celui au cours c 'quel est intervenue la
reprise d'activité . II n'est pas envisagé pour l'instant de revenir
au seul profit des jeunes affectés à des travaux d'utilité collective
sur ce dispositif, qui correspond aux principes de portée générale
posés par la réglementation en vigueur.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

3440 . - 16 juin 1986 . - M . Christian Pierrot attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur les
services de soins à domicile pour les personnes âgées en milieu
rural . En effet, il n'est pas tenu compte dans le prix de journée
fixé par la C .R .A.M . du secteur géographique . il souhaite savoir
comment il pense y remédier.

Reparu,. Le décret n' 81-448 du 8 mai 1981 dispose que
pour les services de soins à domicile publics ou privés ayant

passé convention pour admettre des bénéficiaires de l ' aide sociale
ou en admettant effectivement, le forfait journalier de soins à
domicile est obtenu en divisant le montant des dépenses figurant
au budget prévisionnel par le nombre de journées prévisionnel.
Pour les services de soins à domicile privés ne relevant pas des
dispositions précédentes, le forfait global de soins et le forfait
journalier sont fixés par con v ention conclue entre les régimes
d'assurance maladie et le service, en tenant compte des dépenses
prévisionnelles du service lI . En conséquence, il appartient au ser-
vice d 'inclure dans ses dépenses prévisionnelles les frais particu-
liers engendrés par sa localistion géographique, dans la limite du
plafond prévu par la circulaire du 6 novembre 1985 relative à la
fixation pour 1986 des budgets des tarifs des prestations et des
prix ee e journée des établissements et services sanitaires, sociaux,
médico-sociaux, sous compétence tarifaire de l'Etat.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

3441 . - 16 juin 1986 . - M . Christian Pierrot attire l ' attention
,le M . le ministre dea affaires sociales et de l ' emploi sur la
faiblesse osa l'inexistence même de remboursement sur les per-
ruques pour des personnes subissant une chimiothérapie.

Repaisse . - Le tarif interministériel des prestations sanitaires
prévoit le remboursement des perruques pour les personnes
subissant une chimiothérapie, après entente préalable et sur
devis, dans la limite d'un tarif de responsabilité plafond fixé à
500 francs . Ce montant n'a pas été réévalué depuis septembre
1976 et doit être analysé comme une participation forfaitaire à la
dépense, indépendamment du coût réel de ces accessoires.
('ompte tenu des priorités qui ont été définies en matière d'appa-
reillage biomédical et de la charge financière qui résultera pour
la collectivité de leur prise en compte, il n ' est pas envisagé dans
l ' immédiat, de revaloriser ce type de prestations.

Jeunes (emploi)

3501 . 16 juin 1986 . M . Claude Loren :ini demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, chargé du commerce, de l 'ar-
tisanat et des services, s'il envisage, comme il est souhaité par
les professionnels et souhaitable au plan économique, l ' extension
du régime des travaux d'utilité collective (T .U .C .) au secteur arti-
sanal . Question transmise à stil. le ministre des affaires sociales et
de l 'emploi.

Réponse. Les travaux d ' utilité collective occupent une place
spécifique dans l ' ensemble des mesures consacrées à l ' insertion
sociale et professionnelle des jeunes . Le niveau important qu' ils
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ont atteint ne doit pas conduire à en dénaturer l ' esprit . Le sec-
teur privé est d'une certaine manière concerné par les T .U .C' .,
mais seulement les organismes s ns but lucratif, c'est-à-dire les
associations, les fondations, les organism e s mutualistes et toutes
autres personnes morales assurant une fonction de service public.
Il n'a pas été jugé opportun d'élargir le dispositif au secteur des
activités marchandes, notamment pour la raison que le jeu moral
de la concurrence s'en serait trouvé faussé par un abaissement
artificiel des charges salariales grâce aux fonds publics affectés :l
la rémunération des stagiaires T .U .C . Cependant, les entreprises
au sens large, et notamment le secteur artisanal, sont particulière-
ment concernés par l'effort national qui a été élaboré en faveur
des jeunes . En effet, les diverses formules de formation alternée,
élaborées par les partenaires sociaux eux-mêmes en octobre 1983
et la réforme de l'apprentissage devraient désormais leur per-
mettre d ' accueillir des dizaines de milliers de jeunes supplémen-
taires au cours des prochaines semaines .

dispense de participation à ces frais des asssurés sociaux . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser quelles sont ses inten-
tions :l ce sujet.

Réponse . - La suppression éventuelle de la franchise mensuelle
de 81) F due nu les henéficiaires du régime de la vingt-
sixième maladie . qui entrdnerait environ 200 millions de francs
de dépenses supplémentaires pour le régime général d ' assurance
maladie, parait difficilement dissociable d'un examen d'ensemble
des conditions de dispense du ticket modérateur accordée à un
nombre important et croissant d ' assurés sociaux . Une réflexion
est actuellement engagée pour parvenir à une appréciation plus
circonstanciée de l'intérêt que pourrait présenter un aménagement
des règles de limitation ou de suppression du ticket modérateur
actuellement en vigueur.

Prestations fantilale .s (allocation de parent isolé)

Prestations familiales (paiement)

3573 . - 16 juin 1986 . - M . Jean Uebersehlag appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
certaines dispositions résultant de la loi n° 83-25 du 19 jan-
vier 1983 portant diverses mesures relatives à la sécurité sociale.
Parmi celles-ci figurent les modifications de la date d'effet du fait
générateur de droit aux prestations familiales . Ces dispositions
s'avèrent particulièrement injustes pour les familles et remettent
en cause le principe fondamental en matière de prestations fami-
liales : la prise en considération de la date d' effet d ' un événe-
ment la plus favorable à l ' allocataire aussi bien lors de l ' ouver-
turc ou l'accroissement d'un droit qu'au moment de la
diminution ou de la perte de ce droit . Cette réforme pénalise
gravement les familles, notamment dans le cas d'événements
défavorables à l'allocataire puisque la prise en compte du chan-
gement, dès le mois où il survient, conduit dans de nombreux cas
à générer des indus même si l'intéressé a fait diligence pour
informer la caisse (événement survenant les derniers jours du
mois par exemple) et touche plus particulièrement les familles
dont les enfants arrivent en fin de scolarité (changements de
situation plus fréquents) au moment où le coût de l ' enfant est le
plus élevé . Ce dispositif malaisé est difficilement explicable aux
familles, notamment dans le cas d'indus . Il risque de dévaloriser
l'image de marque des caisses d'allocations familiales et d'altérer
les relations entre ces organismes et leurs allocataires au moment
où les pouvoirs publics mettent l ' accent sur l ' amélioration du ser-
vice rendu aux usagers . Pour les raisons qui précédent, il lui
demande de bien vouloir env isager un rétablissement de régle-
mentation antérieure.

Réponse. - La modification des dates d ' effet des droits â pres-
tations familiales mise en place fin 1982 vise à mieux corres-
pondre au moment exact où un enfant devient ou cesse d 'être :l
charge . Il ne touche les familles qu'au moment de l ' entrée ou de
la sortie du droit . Le système antérieur qui prévoyait une ouver-
ture ou une fin de droits avant l 'interruption de la condition
nécessaire ou après sa cessation reposait sur une fiction géné-
reuse qu'il n'était pas possible de maintenir dans le cadre d'un
strict équilibre des comptes de la sécurité sociale . Une proratisa-
tion en fonction du nombre de jours pétait pas possible sauf à
compliquer excessivement 1- gestion . Cette mesure limitée, qui ne
modifie en rien le droit des familles, a donc paru plus adaptée,
d 'autant plus que les exceptions concernant, en particulier, l ' allo-
cation de parent isolé et l ' aide personnalisée au logement, per-
mettent de prendre en compte certaines situations sociales.

Assurance maladie maternité (prestations en nature,

3852 . - 16 juin 1986 . - M . Serge Charles attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur la fran-
chise mensuelle de 80 F laissée à la charge des assurés classés en
vingt-sixième maladie par la Sécurité sociale . Au travers des
réponses aux questions écrites qu'il avait posées le 9 niai 1983
n° 31725 et le 6 février 1984 n° 44193, il avait obtenu l'assurance
qu'un décret viendrait supprimer cette franchise . Par une ques-
tion en date du 21 janvier 1985 n o 62353, il avait donc demandé
que lui soit indiquée la date de publication de ce décret . Il res-
sort de la réponse à cette nouvelle question écrite que la suppres-
sion de cette franchise ne peut être examinée hors d'une
réflexion d ' ensemble sur les conditions de dispenses du ticket
modérateur accordée à un nombre croissant d'assurés sociaux et
sur l'actualisation des conditions d'accès au régime de la vingt-
sixième maladie . Il apparait ainsi que cette suppression ne peut
intervenir que dans le cadre d ' un aménagement des conditions de

3861 . - 16 juin 1986 . - M . Claude Dhinnin attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conditions d ' attribution de l ' allocation de parent isolé . Si cette
prestation génereuse apporte une aide appréciable aux personnes
se trouvant dans une Situation souvent dramatique, il n' est pas
toujours aisé de définir précisément les victimes de l 'isolement.
Certaines personnes peuvent ainsi avoir la tentation de se
déclarer seules, ou demander au père de ne pas reconnaitre l'en-
fant, afin de bénéficier de l ' allocation de parent isolé . Cette
situation peut entrainer certains abus, finalement n lisibles à la
famille et :l l ' enfant qu ' il s ' agissait de secours . Aussi lui
demande-t-il s ' il n 'estime pas souhaitable de s ' assurer que, d ' une
part, cette p restation est attribuée à bon escient et, d ' autre part,
qu ' elle n'a pas pour effet de créer une mentalité d ' assistés pour
ses bénéficiaires.

Réponse . L ' allocation de parent isolé prévue aux
articles L . 524.1 et suivants du code de la securité sociale a pour -
vocation de garantir au parent confronté à l ' isolement un revenu
familial . Le caractère immédiat de l ' aide ainsi garantie est l ' une
des conditions essentielles de son efficacité . L 'article R . .524-7 du
code de la sécurité sociale dispose, à cet égard, que la prestation
doit être servie dans le mois suivant la date du dépôt de la
demande . ( -' est pourquoi le droit à cette prestation repose égale-
ment sur un système déclaratif et sur la confiance dans les décla-
rations rendues par les allocataires aux organismes débiteurs de
prestations familiales. Cependant, dans l ' intérêt d ' une saine ges-
tion et pour préserver une égalité de traitement entre les alloca-
taires, ces mêmes organismes ont le souci d ' éviter le déseloppe-
nient des abus et pratiquent, à cette fin, des contrôles a posteriori
des situations déclarées d ' isolement . Les organismes débiteurs de
prestations familiales sensibilisent également les bénéficiaires, au
moment de l ' ouverture des droits, sur le caractère temporaire de
l ' aide assurée et la nécessité, en conséquence, d ' entreprendre sans
tarder les actions nécessaires à leur réinsertion socio-
professionnelle.

Assurance maladie enamoure !prestations,

3728. - 16 juin 1986 . - M . François Grussenmeyer attire l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur le devenir de la sécurité sociale dans le cadre d ' un indispen-
sable maintien des prestations sociales et dans l ' hypothèse d ' un
système de protection sociale ,a deux sitesses . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il compte prendre
afin de maintenir la couverture sociale à son niveau actuel et lui
donner les apaisements nécessaires quant au strict maintien des
dispositions en rigueur du régime local d 'Alsace-Moselle.

Réponse. Si des mesures de rationalisation peuvent intervenir
pour contribuer à réduire l ' écart de plus de deux points actuelle-
ment observé entre le taux de croissance des recettes et celui des
dépenses de l ' assurance maladie, il n 'est pas envisagé de remettre
en cause la protection sociale de haut niveau à laquelle la popu-
lation est, à juste titre, attachée, notamment en ce qui concerne
les ressortissants du reptile local d ' Alsace-Moselle

Assurance maladie nrarernire c'unsnrinns

3752 . - 16 juin 1986 . M. Jean-Jacques Berthe attire l 'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le mécontentement d 'artisans concernant les hases de calcul de la
cotisation d 'assurance maladie due par les assurés obligatoire .
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sur les revenus d 'activité (décret m' 85-354 du 22 mars 1985 et les
décrets n o, 85-851 et 85-852 du 9 août 1985) . Une rapide enquête
lui permettrait d ' indiquer qu ' un nombre important d ' artisans ont
un revenu inférieur â 43 450 francs . A titre d ' exemple, il lui
signale que 20 p . 100 des 14 000 artisans du département du Pas-
de-Calais ont un revenu inférieur â la base de calcul . En consé-
quence, il lui demande les dispositions qu ' il compte prendre pour
apporter une modification des présentes dispositions qui tienne
compte des revenus réels des artisans, et pour la concertation
avec les organismes professionnels d ' artisans, afin d ' apporter aux
textes en vigueur la modification qui s ' impose.

Réponse . La cotisation d ' assurance maladie dont sunt rede-
vables les travailleurs indépendants en activité relevant du régime
dies travailleurs non salariés des professions non agricoles est
proportionnelle â leurs revenus professionnels, sous réserve du
paiement d ' un minimum . Afin de maintenir le niveau de la cou-
verture sociale offerte par le régime d 'assurance maladie, un plan
de financement a dit être adopté en concertation avec le conseil
d ' administration de la Caisse nationale d'assurance maladie des
travailleurs non salariés . Le plan de financement comportait
notamment un relèvement progressif de la cotisation minimale,
portée au I" octobre 1985 au niveau correspondant â un revenu
égal al 40 p . 100 du plafond de la sécurité sociale . Les assurés qui
sont en mesure de justifier d ' une situation financière ne leur per-
mettant pas de payer la cotisation minimale ainsi définie ont la
possibilité d 'en demander la prise en charge à leur caisse
mutuelle régionale sut les fonds d ' action sanitaire et sociale de
celle-ci .

Assurance maladie maternité (prestations en nature,

3792. - 16 juin 1986. M. Didier Julia demande â M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi s ' il n 'estime pas
que les crédits actuellement consacrés au remboursement de
l ' I .V .G . pourraient être plus utilement destinés à augmenter le
rembourse ent a pat les régimes de sécurité sociale, des lunettes
et des prd .hèses dentaires, ainsi que des appareils acoustiques
indispensables aux enfants malentendants.

Réponse . - La loi n' 82-1172 du 31 décembre 1982 a prévu le
remboursement par l ' Etat de la couverture des frais afférents à
l ' interruption volontaire de grossesse non thérapeutique effectuée
dans les conditions prévues par le code de la santé publique, qu '
réserve le recours à l ' interruption volontaire de grossesse, avant
la fin de la dixième semaine de grossesse aux femmes que leur
état place dans une situation de détresse . Dans cette mesure, les
fonds consacrés par les régimes obligatoires d'assurance maladie
â la prise en charge de l' interruption volontaire de grossesse non
thérapeutique ne viennent pas en concurrence avec d ' autres
emplois. Pour les prothèses dentaires et oculaires, les tarifs de
responsabilité sont inférieurs aux prix effectivement pratiqués.
Cette situation appelle des mesures d 'amélioration dont les
modalités doivent être définies en fonction de la spécificité de
chaque catégorie de prestation et de leur coût pour l ' assurance
maladie. Pour les prothèses auditives, l ' arrêté du 18 février 1986
a pour effet : de porter les tarifs de responsabilité au niveau des
prix pratiqués, pour les enfants de moins de seize ans, qui pour-
ront également bénéficier jusqu ' à cet âge du remboursement d 'un
appareillage stéréophonique de doubler le tarif de responsabilité
forfaitaire en vigueur jusque-là pour les bénéficiaires âgés de
seize ans et plus . Par ailleurs, le montant de l 'allocation forfai-
taire annuelle d 'entretien qui couvre l ' achat des piles et les frais
de réparation a été également doublé . Au total, ces mesures
devraient permettre d ' alléger sensiblement les dépenses d ' appa-
re il lage auditif â la charge des assurés, en particulier pour l ' appa-
reillage des enfants malentendants.

Logement (primes de déménagement)

3888 . 23 juin 1986. - M . Joseph Gourmelon appelle l ' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et do l ' emploi sur
les pratiques, à son avis contestables, auxquelles donne lieu l ' at-
tribution des primes de déménagement aux allocataires des
caisses d 'allocations familiales . Ces primes sont très souvent
payées sur présentation d ' une facture complaisamment acquittée.
C 'eIa met en position de force, vis-à-vis de la concurrence, les
grosses entreprises disposant d ' une trésorerie confortable et de
services contentieux capables d 'assurer le recouvrement et fait
courir aux autres des risques pouvant les mettre en péril . Dans
ces conditions, il lui demande si l 'on ne peut envisager un
conventionnement permettant le paiement direct aux entreprises,
facilité entrainant un contrôle sur épreuves de la réalité de cer-
taines opérations nu encore l ' attribution à tout allocataire amélio-

tant ses conditions de logement d ' une prune forfaitaire . I)ans cc
cas, les entreprises de déménagement n ' auraient pas à connaitre
si leur client est bénéficiaire ou non d 'un remboursement.

Réponse . La demande d ' une prince de déménagement par l 'al-
locataire doit être accompagnée .i ' une facture acquittée . ( " est
donc illégalement que les entrep-ises de déménagement, en pré-
sence de clients plus ou moins sol .•thles, fournissent une facture,
a1 charge pour le bénéficiaire, une fois perçu le montant de la
prime de démén .tgenunt, de payer le déménageur . La mise en
œuvre d ' un systém_ de versement direct de la prime de déména-
gement aux entreprises n 'apparait pas souhaitable pour des
raisons de principe du fait de la déresponsabilisation des familles
qu ' il impliquerait et pour des raisons de gestion, du fait de sa
complexité et de la lourdeur des contrôles qu ' il supposerait . Au
demeurant, les organismes débiteurs de prestations familiales sont
autorisés â consentir aux allocataires dont les ressources sont
modestes une avance partielle de la prime de déménagement sur
présentation d ' un devis . S ' agissant de l ' attribution â tout alloca-
taire améliorant ses conditions de logement d ' une prime forfai-
taire, la création d ' une telle prime n ' est pas envisagée pour l ' ins-
tant . Toutefois, les caisses d ' allocations familiales peuvent
consentir â leurs allocataires des prèts â l ' amélioration de l'ha.
hitat destinés à permettre l ' exécution de travaux d ' aménagement
ou de réparations comportant une amélioration des conditions de
logement .

Assurance maladie maternité Ibéncliciuirer)

3877 . - 23 juin i)86. Mme Marie Jacq attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et i.e l ' emploi sur le pro-
blème des femmes médecins . Celles-ci, grâce â la loi portant
statut des conjoints d ' artisans et de commerçants ont pu obtenir
un début de couverture maternité . Malheureusement, il ne s ' agit
que d ' une ebauche . Dans le même temps, les caisses et les assu-
rances privées contactées par les intéressées n'acceptent pas la
couverture du a risque „ grossesse . En conséquence, elle lui
demande de bien vouloir examiner ce problème.

Réponse. - Le régime d ' assurances sociales des praticiens et
auxiliaires médicaux conventionnés, institué au chapitre 2 du
titre II du livre VII du code de la sécurité sociale, ne comprend
pas l ' octroi d ' indemnités journalières, dès lors que la profession
exercée es : une activité non salariée . Toutefois, en vertu de l'ar-
ticle L . 722-8 du code de la sécurité sociale, les femmes qui relè-
vent, à titre personne : de ce régime, bénéficient, 1 l ' occasion de
leur maternité, d'une allocation forfaitaire de repos maternel :
lorsqu ' elles font appel à du personnel salarié pour se faire rem-
placer dans les travaux professionnels ou ménagers qu'elles effec-
tuent h .rhituellement, une allocation de remplacement leur est
versée â titre complémentaire.

A .reur.r ;ne maladie maternité (prestations en espèces)

3912 . 23 juin 1986 . M. Christian Pierret attire l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur la
situation de personnes qui, ayant bénéficié d ' un congé parental et ,
ayant repris leur activité salariée pour une période de trois mois,
activité qu ' elles ont dû cesser en raison d ' une maladie grave, ne
peuvent prétendre aux prestations en espèces de l ' assurance
maladie que pendant une période de six mois . En effet, il ressort
que le congé parental n ' étant pas assimilé â une activité salariée,
ou ne pouvant être neutralisé, ou d ' une façon générale pris en
compte pour le calcul d'ouverture des droits aux indemnités jour-
nalières, fait perdre le bénéfice des avantages qui avaient été
acquis avant le congé en question . Les intéressés ne peuvent
donc faire valoir 800 heures de travail au cours des quatre tri .
rnestres précédant l ' arrêt de travail et ne bénéficient pas de ces
dites prestations au-delà du sixième mois comme le prévoit l 'ar-
ticle 3 du décret ri s 80-220 du 25 mars 1980 . Il lui demande s' il
n ' y aurait pas lieu de revoir ces textes régissant le congé parental
en envisageant d 'assimiler celui-ci â une période salariée ou en le
neutralisant.

Réponse. - Aux termes des articles L . Ib1-9 et 1) . 161-2 du
code de la sécurité sociale, les personnes bénéficiaires d 'un congé
parental d' éducation conserv ent leurs droits aux prestations en
nature des assurances maladie et maternité de leur régime d'ori-
gine aussi longtemps qu ' elles bénéficient de ce conga . En cas de
reprise du travail, les intéressés retrouvent, pendant trois mois à
compter de la reprise d ' activité, les droits aux prestations en
nature et en espèces des assurances maladie et maternité qui leur
étaient ouverts avant le début du congé . Il résulte de ces disposi-
tions que le droit aux prestations est reconnu dès le premier jour
de reprise d ' activité sans que l 'assuré ait fi justifier des conditions
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d'ouverture de droit . Il n'est pas envisagé d'étendre au-delà du
délai susvisé de trois mois le bénéfice de cette dérogation au
droit commun.

Communautés européennes (prestations familiales)

4074 . - 23 juin 1986 . M . Claude Lorenzini, constatant la ten-
dance qui se manifeste en faveur d'une budgétisation progressive
du financement des allocations familiales, demande à M . le
ministre des affaires sociales et de remploi de le renseigner
sur la formule adoptée en cette matière par les divers pays de la
Communauté européenne.

Réponse. - Plusieurs pays de la C .E .E . ont adopté un système
de financement des prestations familiales par le budget de l'Etat.
1 . Une budgétisation complète est réalisée dans les pays sui-
vants : Danemark, République fédérale allemande (financement
par le budget fédéral), Irlande du Sud, Royaume-Uni . 2 . Au
Luxembourg, la budgétisation est partielle ; l'Etat prend en
charge : la différence entre le montant global des allocations
familiales et celui des cotisations ; les allocations de naissance :
les frais d'administration ; les allocations aux enfants handicapés.
3. Enfin, dans d'autres pays de la C .E .E ., l'Etat complète les coti-
sations des employeurs et des travailleurs, par l'intermédiaire
d'une subvention : Belgique, Grèce (subventions annuelles pour
couvrir le déficit éventuel du régime), Italie.

Assurance maladie maternité (nrc .,rations en nature)

4154 . - 23 juin 1986 . - M . René Haby signale à M . le ministre
des affaires sociales et de l'emploi que l'article 71 du règle-
ment intérieur des caisses primaires impose des conditions de
ressources pour bénéficier d'une prise en charge des frais forfai-
taires de séjour et de transport liés à une cure thermale autorisée.
En l'absence de nouveau plafond, ces conditions de ressources
sont appréciées sur 1984, pour des cures prescrites en 1986 . Or,
dans des cas fréquents (perte d'emploi, retraite) les revenus 1985
des intéressés peuvent être très inférieurs à ceux qu'ils ont perçus
l'année précédente. Comment cette situation peut-elle être
reconnue par les services.

Réponse . - L'arrêté du 20 janvier 1986 prévoit que les presta-
tions supplémentaires de cures thermales peuvent être accordées
par les caisses primaires d'assurance maladie aux assurés sociaux
ou à leurs ayants droit dont les revenus de l'année 1984 sont
inférieurs pour l'ensemble du ménage, à un plafond fixé à
78 880 francs/an. Ce plafond est majoré de 50 p . 100 pour le
conjoint et de 50 p . 100 pour chacun des enfants, des ascendants
et des autres ayants droit charge. Si un assuré social ou un
ayant droit ne répond pas à ces exigences mais a subi en 1985
une chute de revenus importante, la caisse primaire d'assurance
maladie peut octroyer, sur ses fonds d'action sanitaire et sociale,
un secours qui se substitue aux prestations supplémentaires dont

•l'assuré ne peut bénéficier.

Prestations familiales (allocations familiales)

42112 . - 23 juin 1986. - M . Reni Benoit attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conditions d'octroi des allocations familiales dès lors que l'enfant
d'une famille atteint l'âge de vingt ans : en effet, même si ce
dernier poursuit ses études, sa famille ne peut plus prétendre à
aucune aide pour lui, bien que l'ayant toujours à sa charge . Il lui
demande quelles dispositions le Gouvernement compte prendre à
cet égard afin de promouvoir une meilleure politique d'aide à la
famille.

Réponse . - Les prestations familiales sont bien maintenues jus-
qu'à l'âge de vingt ans aux jeunes en formation en vertu de l'ar-
ticle L. 512-3 du code de la sécurité sociale qui énumère les caté-
gories répondant à ce critère : poursuite d'études, apprentissage
ou stage de formation professionnelle . Maintenir les prestations
familiales au-delà de vingt ans entraînerait un surcoût incompa-
tible avec le nécessaire équilibre des comptes de la sécurité
sociale . A la préoccupation de l'honorable parlementaire, s'ef-
force de répondre le système de bourses gérées par le ministère
de l'éducation nationale .

Assurance invalidité décès (pensions)

4434. - 30 juin 1986 . - . M. Alain Vivien attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur les
retards de plus en plus importants apportés aux paiements des
pensions d'invalidité . Par le passé, ces pensions étaient versées
dans la dernière semaine du mois couru . Désormais, elles ne par-
viennent sur les comptes bancaires ou postaux qu'à la fin de la
première semaine du mois suivant . q lui demande de bien vou-
loir indiquer quelles mesures il compte prendre pour inciter les
organismes payeurs :1 effectuer les règlements à la fin du mois
couru.

Réponse. - A compter du 1 « octobre 1986 le rythme de paie-
ment des pensions d ' invalidité sera mensuel et non plus trimes-
triel . L ' article R. 355-1 du code de la sécurité sociale a prévu que
les pensions seront payées à terme échu aux dates fixées par
arrêté ministériel . L ' arrêté du 14 mars 1986 (publié au Journal
officiel du 16 mars 1986) a fixé la mise en paiement entre le cin-
quième et le huitième jour du mois qui suit celui au titre duquel
les pensions sont dues . Depuis la parution de ces textes les orga-
nismes débiteurs ont reculé les dates de paiement afin que le
passage d'un système :1 l'autre se fasse dans les meilleures condi-
tions possibles par étapes successives . En tout état de cause le
désagrément qu ' a pu provoquer le recul des versements sera lar-
gement compensé par la périodicité mensuelle qui sera effective
très prochainement.

Assurance vieillesse : généralités
(Fonds national de solidarité)

5533 . 14 juillet 1986. - M . Pierre M4tais demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l ' emploi quelles mesures il
envisage de prendre afin d'étendre l'ouverture du droit à l'alloca-
tion supplémentaire du Fonds national de solidarité, dès l'âge de
cinquante-cinq arts, aux personnes veuves qui ne bénéficient que
de la réversion . En effet, compte tenu de l'évolution de notre
société, des difficultés que rencontrent de nombreuses veuves
civiles, âgées de cinquante-cinq ans et plus, se retrouvant brutale-
ment sans formation et souvent trop âgées pour retrouver un
emploi ou effectuer un stage, il lui demande que des mesures
soient prises afin d'améliorer les droits existants et d'assurer aux
veuves un minimum de ressources.

Réponse. - Aux termes de l'article R. 815-2 du code de la sécu-
rité sociale, la co .idition d'âge fixée pour l'ouverture du droit à
l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité est de
soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d'inaptitude au tra-
vail . La fixation à cinquante-cinq ans de l'âge d'ouverture du
droit à cette prestation non contributive pour les veuves d'au
moins cinquante-cinq ans titulaires d ' un avantage de réversion se
traduirait par un surcroit de charges pour le budget de l ' Etat et
aurait, en outre, un effet d'entrainement en ce qui concerne les
titulaires de droits propres . Aussi ne peut-elle être envisagée dans
l ' immédiat . II est souligné que les dispositions des
articles L .815-3 et R. 815-4 du code de la sécurité sociale permet-
tent d ' ores et déjà aux invalides de moins de soixante ans de
cumuler un avantage viager servi au titre de l ' assurance invalidité
ou vieillesse et l 'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité.

Jeunes (emploi)

7207 . - 4 août 1986 . - M . Jean-Marie Demange attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le fait que les jeunes travailleurs d ' utilité collective doivent sou-
vent attendre plusieurs mois avant de percevoir leur rémunéra-
tion . Ces délais pouvant avoir pour conséquence de démobiliser
les jeunes, il lui demande si les employeurs ne pourraient pas
être autorisés à verser ces salaires, à charge pour eux d ' être rem-
boursés par l ' Etat.

Réponse. - Si des retards de paiement ont pu être constatés
dans le versement de la rémunération des stagiaires affectés à des
travaux d ' utilité collective, ils concernent tout particulièrement la
rémunération au titre du premier mois d ' embauche et sont sou-
vent imputables à la lenteur de transmission des demandes d ' ad-
mission par certains organismes d ' accueil . Quoi qu'il en soit,
dans le souci de parfaire le dispositif de paiement des T .U .C .,
une procédure de paiement sans mandatement préalable, iden-
tique :l celle pratiquée pour les fonctionnaires, a été mise au
point avec les services du ministère de l ' économie des finances et
du budget . Ainsi, depuis le l « janvier 1985, la rémunération est
progressivement prise en charge par les centres de traitement
informatique des trésories générales sur la hase des informations
fournies par le directions départementales du travail . C' es infor-
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mations sont obtenues à l'aide des systèmes de gestion automa-
tisée des stagiaires, rendue possible grâce à l'équipement infor-
matique, qui est à présent généralisé à l'ensemble des directions
départementales du travail et de l'emploi. Le passage d'un sys-
tème à l'autre a pu effectivement entrainer certains retards . Pour
limiter les conséquences de ces éventuels retards pour les sta-
giaires, la circulaire n o 27 du 22 avril 1985 a prévu qu'une procé-
dure obligatoire d'avance doit être mise en ouvre à l'intention
des stagiaires dont la rémunération n'a pas pu faire l'objet d'un
mandatement en temps utile . Une telle avance est en effet néces-
saire le plus souvent soit parce que le début du travail est inter-
venu trop tardivement en cours de mois, soit en raison des
retards de notifications par les organisateurs de T.U.C ., aux
directions départementales, des documents nécessaires à l'établis-
sement de la paye . S'agissant des conventions de gestion, la
réglementation en vigueur (art. R . 961-13 du code du travail,
rendu applicable aux travaux d'utilité collective par l'article 5 du
décret n° 84-919 du 16 octobre 1984) permet de passer des
conventions avec les personnes morales organisatrices de travaux
d'utilité collective afin qu'elles assurent, pour le compte de l'Etat,
le paiement de la rémunération des stagiaires . Les personnes
morales qui ont les moyens administratifs et financiers néces-
saires versent donc à chacun des stagiaires dont la fiche indivi-
duelle a été transmise à la direction départementale du travail
(circulaire du 23 octobre 1984, 3 .2 .2), le montant de la rémunéra-
tion qui lui est due . Elles présentent ensuite au directeur départe-
mental du travail et de l'emploi un état justificatif de cette
avance, qui est remboursée par les services de l'Etat avec le
maximum de célérité et, en tout état de cause, dans le mois sui-
vant le versement de la rémunération . Toutefois, il faut bien
reconnaitre que cette procédure n'a été que très rarement utilisée
dans la mesure où les organisateurs de stage se refusent à faire
de telles avances à l'Etat .

BUDGET

Politique économique et sociale (généralités)

829 . - 5 mai 1986 . - M . Jacques Bompard attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre da l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la chance inespérée qu'offrent à notre
pays la chute accélérée du prix du pétrole et la baisse de la
parité du dollar, qui peuvent se chiffrer d'après les estimations à
un gain situé entre 40 et 90 milliards de francs . Toutefois, notre
pays ne va pas être le seul bénéficiaire de cette manne . De plus,
la capacité concurrentielle de la France se dégrade depuis une
vingtaine d'années par suite d'une modernisation insuffisante due
à plusieurs éléments de l'étatisme français : 1 . excès de réglemen-
tation de la technocratie inamovible ; 2. excès d'imposition des
travailleurs et des entrepreneurs ; 3 . excès d'ingérence du
domaine public sur le privé . Ce qui écrase les forces productrices
de la nation, c'est l'étatisme . La chance inespérée qui s'offre à
notre pays ne doit pas être confisquée par l'Etat . Le précédent
gouvernement avait prévu cette confiscation par l'augmentation
de la taxe intérieure sur les produits pétroliers . Pour ne pas
priver la France de ces nouveaux atouts et d'une relance écono-
mique qui se traduit par l'accentuation de l'effet désinflation-
niste, l'administration doit reprendre son rôle dt serviteur du
pouvoir politique dans le but d'intérét national, afin de permettre
l'organisation évolutive du monde économique . Il faut rendre à
l'individu et aux secteurs économiques les moyens d'investir pour
recréer le tissu permettant l'emploi . Il lui demande donc ce qu'il
compte faire afin d'utiliser, au mieux des intérêts de la France,
les nouveaux cours pétroliers et la baisse du dollar . - Question
transmise d M. k ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la priratisatioa, chargé du budget.

Réponse. - La politique économique du Gouvernement vise de
façon prioritaire à restaurer la compétitivité des entreprises, gage
essentiel d'une relance des investissements et du redressement de
la situation de l'emploi. C'est pourquoi le Gouvernement s'est
refusé à s'engager dans la voie de facilité qui aurait consisté à
augmenter la taxation des produits pétroliers. Bien au contraire,
sans pour autant perdre de vue l'objectif à long terme que repré-
sente le desserrement de la contrainte énergétique extérieure et la
nécessaire substitution, toutes les fois que cela est possible,
d'énergies nationales à des énergies importées, il examine, dans
le cadre de la préparation du projet de loi de finances pour 1987,
la possibilité de proposer au Parlement un allégement de la fisca-
lité pétrolière qui frappe le fioul lourd depuis les augmentations
inscrites dans la loi de finances de 1986 (loi n° 85-1903 du
30 décembre 1985).

Entreprises (aides ef prêts)

913 . - 5 mai 1986 . - M. Jean-Pierre Kucholda attire l'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de Is privatisation, à propos des délais de verse-
ment des primes de l'Etat aux entreprises . En effet, il semblerait
que la longueur de ce délai d'attente soit la cause d'importantes
difficultés pour les bénéficiaires. En conséquence, il lui demande
si des dispositions sont prévues pour réduire les délais de verse-
ment des primes de l'Etat aux entreprises . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la :'imitation, chargé du budget.

Réponse. - Les préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire relatives aux délais de mise en place des aides de l'Etat
aux entreprises rejoignent le souci du Gouvernement d'en amé-
liorer l'efficacité . Il apparait en effet que les aides publiques
directes aux entreprises, parmi lesquelles se classent les primes
de l'Etat, sont souvent versées dans un délai d'environ huit mois
après la date de dépôt de la demande initiale . Lorsque les justifi-
cations relatives aux conditions d'octroi des primes tardent à être
apportées, les versements de ces dernières Interviennent parfois
après l'écoulement d'un délai total d'un an. L'importance des
délais affecte cependant de façon différenciée les régimes de
primes : c'est ainsi que des travaux menés récemment par le
comité central d'enquête sur le coût et le rendement des services
publics ont mis en lumière que les délais totaux de mise en place
des aides à l'emploi, de la prime d'orientation agricole et des
aides à l'innovation sont généralement inférieurs à six mois, alors
que la prime d'aménagement du territoire, instruite' au niveau
national ou régional, est souvent versée après l'écoulement d'un
délai de l'ordre de sept à huit mois, à partir de la date de dépôt
de la demande. L'importance des délais résulte généralement
d'un établissement non satisfaisant des dossiers de demande, ou
d'un retard dans la communication des justifications demandées
en application d'une réglementation nécessairement exigeante,
plutôt que de retards dans l'instruction des demandes par les ser-
vices administratifs compétents . Au-delà des difficultés liées aux
délais de versement, le Gouvernement a engagé une réflexion de
fond sur l'efficacité des mécanismes d'aide directe aux entre-
prises et sur i'opportunité même de leur maintien . Une mission a
été confiée, sur ce point, à M . Roger Martin, ancien président de
Saint-Gobain .

Impôts et taxes (politique fiscale)

2312. - 2 juin 1986 . - M . Edmond Hervé attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
suppression de l'impôt sur les grandes fortunes, ainsi que sur le
relèvement du seuil d'exonération de l'impôt . Il lui demande de
lui préciser le coût, ainsi que le nombre de contribuables
concernés par ces deux mesures.

Réponse . - Le produit de l'impôt sur les grandes fortunes
stricto sensu perçu en 1985 s'est élevé à 3 917 millions de francs,
pénalités incluses . Il a été acquitté par 94 707 assujettis . Au total,
ont été éxonérés d'impôt plus de 8,5 millions de foyers parmi
ceux qui ont souscrit une déclaration de leurs revenus . Dans le
cadre de la préparation du projet de loi de finances pour 1987,
de nouvelles mesures tendant à alléger l'imposition des contri-
buables disposant de ressources modestes sont à l'étude.

Communes (finances locales)

2795 . - 9 juin 1986 . - M . Michel Gonelle expose à M . I.
ministre d ' Etat, ministre de l ' économie. des finances et de la
privatisation, qu'un certain nombre de communes de moins de
2 000 habitants ont engagé des travaux au cours de l'exer-
cice 1985 et ne les achèveront qu'au cours de l'année 1986 . Le
régime de la D.G .E. ayant changé à compter du 1 « janvier 1986,
il semble que, pour la partie des travaux qui sera payée aux
entreprises en 1986, la D .G .E . ne sera pas versée à ces com-
munes . Ces communes sont donc lésées bar, ayant commencé
leur programme de travaux en 1985, elles n'ont pas pu présenter
un dossier de demande de subventions spécifiques pour 1986 . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures il envi-
sage de prendre pour éviter à ces communes une perte de
recettes substantielles. - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé da budget.

Réponse. - La réforme de la dotation globale d'équipement
(D .G .E .) réalisée par la loi n. 85-1352 du 20 décembre 1985 ne
pénalise pas les opérations d'investissement en cours à la date du
l r janvier 1986. La loi dans son article 9 (2. alinéa) et le décret
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n e 85-1510 du 31 décembre 1985 ont prévu que ces opérations
peuvent bénéficier d'une subvention au titre de la seconde part.
Avant d'évoquer cette possibilité, il convient de rappeler, au sein
des opérations en cours, les travaux ayant fait l'objet de manda-
tement avant le 31 décembre ouvrent droit aux attributions de
D .G .E . au titre de la législation précédente . En ce qui concerne
l'attribution d'une subvention sur la seconde part du nouveau
régime de la D .G .E ., une circulaire de mars 1986, adressée aux
commissaires de la République, fixe les dispositions transitoires
en vertu desquelles cette subvention est décidée : l e l'opération
en cause doit correspondre aux catégories d'investissements prio-
ritaires définies par la commission départementale d'harmonisa-
tion des investissements, composée d'élus . Cette condition est très
fréquemment satisfaite pour les équipements importants et coû-
teux des petites communes ; celles-ci reçoivent donc une contri-
bution financière dont le taux est supérieur à celui du régime
unique antérieur à la réforme ; 2. la subvention est calculée soit
sur le montant d'une tranche d'opération, soit sur l'ensemble de
l'investissement si celui-ci ne peut être scindé en tranches fonc-
tionnelles. En fin d'année, un bilan d'application de la réforme
de la D.G .E . sera établi à partir des travaux des commissions
départementales . Il permettra de connaître avec précision dans
quelles conditions particulières les opérations en cours au
31 décembre 1985 ont été financées.

Impôt sur le revenu
, (charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

3684 . - 16 juin 1986. - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, si dans le cadre des allégements fiscaux
qui sont en préparation pour 1987, il ne pourrait pas être prévu
l'élargissement du champ d'application de la déductibilité des
paiements d'intérêts pour emprunts contractés . En effet, actuelle-
ment en France sont seulement déductibles, d'une part, dans leur
totalité les intérêts d'emprunts contractés pour investissements
dans le cadre d'activités commerciales et, d'autre part, mais en
partie, les intérêts des emprunts contractés pour l'acquisition ou
l'amélioration du logement, considéré comme résidence princi-
pale . Or, dans certains pays, le champ d'application des déduc-
tions est beaucoup plus vaste puisqu'il touche aussi les intérêts
des emprunts contractés non seulement pour l'acquisition ou
l'amélioration de la résidence secondaire, mais aussi pour l'achat
de biens de consommation. Aussi il pourrait être intéressant,
dans le cadre du budget pour 1987, d'admettre la déductibilité
des intérêts des emprunts contractés pour l'acquisition et l'amé-
lioration de la résidence secondaire et l'achat de biens de
consommation strictement définis et, selon le cas, avec un pla-
fond . Cette mesure aurait deux avantages . D'une part, elle irait
dans le sens d'une baisse de la pression fiscale, objectif priori-
taire du Gouvernement et, d'autre part, elle favoriserait la
consommation de biens durables et la construction immobilière.
II lui demande quelle est sa position sur cette question . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre deléco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - L'article 13 du code général des impôts pisse le
principe que seules les dépenses engagées pour l'acquisition ou la
conservation d'un revenu imposable sont prises en compte pour
l'établissement de l'impôt sur le revenu . En raison de leur carac-
t.;,re dérogatoire au droit commun et de leur coût important pour
le Trésor public, les avantages fiscaux prévus en faveur du loge-
ment doivent nécessairement être réservés aux immeubles utilisés
a titre de résidence principale. En outre, les dépenses citées par
l'honorable parlementaire constituent des dépenses d'ordre per-
sonnel dont la déductibilité de l'impôt sur le revenu ne serait pas
satisfaisante au plan de l'équité puisqu'elle ferait bénéficier les
contribuables concernés d'un avantage d'autant plus grand que
leurs revenus seraient élevés. De plus, la mesure proposée ne
parait pas la meilleure solution pour atteindre les objectifs
évoqués . L'allégement de l'impôt sur le revenu doit en effet
prendre la forme de réductions de taux, exclusives de mesures
aboutissant à diminuer la base d'imposition . Enfin, le Gouverne-
ment a adopté des mesures vigoureuses pour relancer la construc-
tion immobilière : relèvement du plafond de la réduction d'impôt
afférente aux intérêts des emprunts contractés pour l'acquisition
de l'habitation principale à 30 000 F pour un couple marié,
15 000 F pour une personne seule, majoré de 2 000 F par per-
sonne à charge, 2 500 F pour le deuxième enfant et 3 000 F par
enfant à partir du troisième pour les logements achevés à
compter du l er janvier 1986 et financés à l'aide de prêts conclus
à compter du I « juin 1986 ; augmentation de l0 p . 100 de la
réduction d'impôt pour investissement locatif renouvelable
chaque année en cas d'investissements successifs et diminution à
quatre ans de l'engagement de location pour les logements neufs
acquis à compter du I« juin 1986 ; déduction forfaitaire des

immeubles urbains fixée à 35 p . 100 du revenu locatif brut des
dix premières années pour les logements neufs acquis à compter
du t er juin 1986 .

impôts et taxes (taxes parafiscales)

3888. - 16 juin 1986 . - M . Arnaud Lepercq appelle l'attention
de M. le ministre ries affaires sociales et de l'emploi sur le
souhait des handicapés adultes d'obtenir le bénéfice de l'exonéra-
tion de la taxe de télévision, et lui demande s'il est dans les
intentions du Gouvernement de satisfaire cette revendica-
tion. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - En application de l'article t t du décret ne 82-971
du 17 novembre 1982, sont exonérés de la redevance télévision
les mutilés et invalides civils ou militaires atteints d'une infirmité
ou d'une invalidité les empêchant de subvenir par leur travail
aux nécessités de l'existence lorsqu'ils ne sont pas passibles de
l'impôt sur le revenu et ale l'impôt sur les grandes fortunes et

ć
ù ils vivent seul ou avec leur conjoint et, le cas échéant, avec
es personnes à charge, avec des personnes non passibles de

l'impôt sur le revenu, avec une tierce personne chargée d'une
assistance permanente, avec leurs parents en ligne directe si ceux-
ci ne sont pas eux-mêmes passibles de l'impôt sur le revenu . Il
en résulte que les handicapés adultes - quel que soit leur âge -
qui remplissent les trois conditions d'invalidité (80 p. 100), de

• ressources et d'habitation précitées peuvent obtenir l'exonération
de la redevance en renvoyant la demande qui se trouve au verso
de l'avis d'échéance, dûment remplie et accompagnée des pièces
justificatives nécessaires au centre régional de la redevance dont
ils dépendent .

Douanes (contrôles douaniers)

3739. - 16 juin 1986 . - M . Roland Vuillaume expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les
chauffeurs routiers salariés effectuant des transports internatio-
naux souhaitent une amélioration des opérations lors du passage
à la douane et une simplification des formalités réglementaires.
Ils relèvent, dans de nombreux postes-frontière ou centres de
contrôle, le mauvais état du parc à camions et l'absence ou une
insuffisance sérieuse de confort et de salubrité . Les multiples
démarches relatives aux visas des documents de passage consti-
tuent une gêne réelle qui se répercute sur l'activité proprement
dti: C'est ainsi que, pour le passage de la frontière entre la
France et la Suisse, le chauffeur retenu jusqu'à la fermeture des
bureaux de douane ne peut combler son retard en raison de la
réglementation appliquée pour la circulation sur le territoire hel-
vétique. Us suggèrent à ce sujet : l a l'établissement de documents
sur lesquels les déclarations seraient libellées dans les deux
langues en usage ; 2 . l'harmonisation des opérations de contrôle
qui pourraient être effectuées simultanément par un douanier
français et un fonctionnaire du pays étranger concerné . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son opinion sur les
propositions présentées.

Réponse. - Depuis de nombreuses années, le développement
des échanges internationaux et l'accélaration des transactions
commerciales ont conduit l'administration des douanes à entre-
prendre un important effort de simplification des procédures de
dédouanement en vue d'accélérer les formalités du commerce
extérieur et d'en réduire le coût. A cet égard, il convient d'ob-
server que la Confédération helvétique et l'Autriche, bien que
n'étant pas membres de la Communauté économique européenne,
utilisent depuis 1974 la procédure de transit communautaire mise
en place en 1970. Les documents de transit utilisés sont donc
totalement harmonisés au sein de la C .E .E . et dans les deux pays
précités . Les mentions qui y figurent sont normalisées et
imprimées dans la langue du pays de départ de l'opération de
transit . La rédaction du document devrait, si la première sugges-
tion formulée était retenue, être effectuée dans la langue de tous
les pays dans lesquels les marchandises doivent être transportées
au cours d'une opération de transit. Les traductions incombe-
raient aux opérateurs, ce qui alourdirait considérablement leur
tâche. De plus, l'établissement de ces documents étant en grande
partie du domaine de la reglementation communautaire, l'intro-
duction d'une rédaction bilingue ou plu_ilingue exigerait l'accord
de tous les Etats membres de la C .E .E. A cet égard, il est rap-
pellé qu'un document administratif unique pouvant servir à la
fois de déclaration d'exportation, de transit et d'importation
entrera en vigueur dès le l et janvier 1988 dans les échanges intra-
communautaires. Pour les relations avec la Suisse, ce document
ne servira de support qu'au transit . Bien que sa rédaction en plu-
sieurs langues ne soit pas envisagée, il constituera cependant une
simplification significative pour les opérateurs . La seconde pro-
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position rejoint la préoccupation de l ' administration des douanes
de concentrer, dans toute la mesure du possible, les contrôles
afin de favoriser la fluidité du trafic . La création de nombreux
bureaux à contrôles nationaux juxtaposés a permis de rap p rocher
les interventions des différentes administrations en frontière et de
limiter la durée des contrôles.

Comrnunauh^s européennes (politique fiscale commune

4063. - 23 juin 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l' économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que, progressivement,
la libre circulation des marchandises s'instaure au sein de la
Communauté économique européenne Il souhaiterait qu'Il lui
précise, dans le cadre de cette évolution, quel est le rôle futur des
agences en douane. Par ailleurs, il souhaiterait également qu'il lui
indique si l ' instauration de la libre circulation des marchandises
suppose comme préalable que les taux de I .Y .A . soient
unifiés. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Les agences en douane sont, en général, des établis.
sements appartenant à des commissionnaires en douane agréés
qui font profession d'accomplir pour autrui les formalités de
douane fors de l'importation et de l'exportation des marchan-
dises . Ces professionnels du dédouanement interviennent à la
demande de leurs clients pour effectuer, en leur nom, les forma-
lités relatives aux échanges internationaux de marchandises . Ces
formalités ne seront supprimées aux frontières intra-
communautaires que lors de l'achèvement (lu marché intérieur, cc
qui implique une harmonisation complète des législations des
états membres, notamment en matière économique, fiscale, com-
merciale, etc . La libre circulation des marchandises dans un
marché communautaire unique nécessite, en effet, au préalable.
l'achèvement de l'harmonisation de l'assiette de la taxe sur la
valeur ajoutée et l'unification de ses taux, afin de prévenir des
distorsions de concurrence d'origine fiscale . Cette question• posée
notamment par le récent livre blanc de la commission des com-
munautés européennes, fait l'objet de discussions à Bruxelles

Impôts locaux (taxe d'enlèvement des ordure .s mcnagèn_v

4226 . - 23 juin 1986. - M . Jean-Claude Gaudin attire l ' atten-
tion de M . 1- ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les difficultés éprouvées par
les propriétaires pour répartir entre les locataires, les taxes d'or-
dures ménagères . li demande au ministre si, compte tenu du fait
que le cadastre fixe chaque ann'e cet impôt d'après de nouvelles
bases, il ne lui parait pas souhaitable de faire payer directement
par les locataires, les taxes d'ordures, comme ils paient d'ailleurs
la taxe d'habitation . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès da ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Répo, .se. - Conformément aux dispositions de l'article 1521 du
code général des impôts, la taxe d'enlèvement des ordures ména-
gères, lorsqu'elle a été intituée par la collectivité locale (com-
mune ou groupement de communes), porte sur les immeubles
soumis à la taxe foncière sur les propriétés bâties, ou qui en sont
temporairement exonérés . Elle est établie au nom du propriétaire
ou de l'usufruitier et calculée sur la même ba v e d'imposition que
la taxe foncière sur les propriétés bâties . Elle ligure donc norma-
lement sur l'avis d'imposition de cette dernière taxe. S'il est vrai
que la taxe d'enlèvement des ordures ménagères constituent une
charge locative que les propriétaires ont légalement la possibilité
de récupérer sur leurs locataires, il ne s'agit là que d'une faculté
dont les contrats de location fixent, le plus souvent, les modalités
de mise en oeuvre . Cette disposition, de caractère non fiscal, ne
saurait donc étre prise en considération par l'administration fis-
cale, qui n ' a pas a connaitre les accords privés entre bailleurs et
preneurs .

Impôt sur le revenu (calcul,

4232 . - 23 juin 1986 - M . Jean-Claude Gaudin attire l 'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, dos
finances et de la privatisation, sur la situation des pères
divorcés . Ceux-ci, s'ils sont sans garde d'enfants, sont assimilés à
des célibataires sur le plan fiscal, alors que très souvent des frais
leur sont imputés, méme si les enfants ne sont pas à leur charge
exclusive. 11 lui demande si la révision prévue du régime fiscal de
l'impôt sur le revenu tiendra compte de la situation particulière

des périt> divorcés . Question transmise à M. le ministre délégué
uuprtr du ministre de l 'é,"nromie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse La législation actuelle ;lent compte de la situation
des parents divorcés ,,ui n ' ont pas la garde de leur enfant . Ln
effet, les intéressés sont autorisés .1 déduire de leur revenu global
la pension .ilimenucr - qu ' ils sont tenus de verser en exécution du
jugement de dis ore'

lrnpo• cuti le revenu (revenus foncier ,

4520 . 3'i juin IVKtt M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . Io ministre délégué auprès du ministre do l ' économie,
des finances et de le privatisation, chargé du budget, sur
l 'abattement forfaitaire qui existait précédemment en matière de
revenus fonciers .1 un taux uniforme de 25 p . 100 . Il souhaiterait
savoir s ' il compte le rétablir et s ' il serait envisageable de pouvoir
déduite les déficits fonciers sur l 'ensemble des revenus.

4éponae . Le Gouxerriement est soacteue d ' assurer la mise en
place d ' une fiscalité des revenus fonciers qui permette le dévelop-
p. :ment de la construction de logements . II proposera ainsi dans
le p•njet de loi de finances pour 1987 de porter la déduction
forfaitaire propre aux revenus fonciers à 35 p . 100 du revenu
locatif brut des dix premières années qui suivent la construction
ou l 'acquisition d ' un logement neuf achevé à compter du
Pr juin 1986 . En revanche, il n 'est pas envisagé d ' autoriser à
nouveau la déduction des déficits fonciers au niveau du revenu
global sous réserve des exceptions prevues par l ' article 156-t-3 e
du code général des impôts . Cette règle a été instituée pour
réprimer certains abus et notamment les locations de complai-
sance . Mais elle n'est pas de nature à léser les véritables bail-
leurs . En effet, un déficit foncier persistant ne saurait résulter
d ' une gestion normale . De plus, cette mesure aboutit simplement
à échelonner la déduction des travaux les plus importants, ce qui
est conforme à l ' équité s 'agissant de travaux qui, pour les autres
catégories de contribuables, ne peuvent qu 'être amortis.

Impôt sur le revenu (contré le et contentieux)

4883 . - 30 juin 1986 . M. Christian Laurissergues attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur lit situation qui est faite à un couple vivant en
concubinage . La caisse d'allocations familiales a réduit, du fait
de cette situation qui lui avait cté notifiée par les intéressés, les
prestations que percevait la concubine, à savoir l ' allocation
orphelin et l'f .P .L. Or, le concubin occupant seul un emploi a
inclus sema se déclaration d ' impôts, en 1984 et 1985, les enfants
de sa concubine , elle-même, n ' ayant aucun revenu, a de son côté
fait sa •i claration d'impôt comme il se doit . II a dans un premier
temps mea; une notification de non-imposition, puis dernièrement
un redres :emeut ,fiscal lui a été notifié justement parce qu ' il avait
compté les enfants de sa concubine à charge . Il lui demande si
tin tel redressement peut lui être infligé compte tenu que la situa-
tion résultant de ce concubinage a entrainé une réduction des
allocations, donc une reconnaissance de la participation au foyer
du concubin, qui de bonne foi a déclaré les enfants dont il a
assuré l ' entretien . Dans l 'affirmative, il lui demande si les textes
ne doivent pas être revus en sorte que la situation de concubi-
nage soit reconnue de la même manière dans les différentes
réglementations, en particulier fiscales et sociales.

Réponse . - Les enfants âgés de moins de dix-huit ans accueillis
par le contribuable sont considérés comme étant à sa charge au
sens de l ' article 196 .2° du code général des impôts si deux condi-
tions sont simultanément remplies : d ' une part, ils doivent être
recueillis au propre foyer du contribuable : d 'autre pan, ils doi-
vent être à la charge effective et exclusive de ce dernier. Cette
dernière condition implique, selon la jurisprudence, que le contri-
buable pourvoie seul à la satisfaction de tous les besoins de l ' en-
fant, au triple point de vue matériel, intellectuel et moral . Par
suite, il ne pourrait être pris définitivement parti sur les litiges
évoqués par l'honorable parlementaire que si, par la désignation
du contribuable concerné, l 'administration était mise à même de
faire procéder à une enquète.

Commuerions navales remploi et mamie)

4990 . 7 juillet 1986 . A l 'heure oui le Parlement débat de
l 'avenir des chantiers navals en France, et à celui des trois princi-
paux qui survivra dans les subventions de l ' Etat, M . Charles de
Chambrun attire l 'attention de M . le ministre d'Ftat, ministre



3015

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

8 septembre 1986

de l ' économie, des finances et de le privatisation, sur la fis-
calité oppressante qui s'est abattue au fil des ans sur la naviga-
tion de plaisance assimilant celle-ci principalement :l la notion
des signes extérieurs de richesse . Alors que des navigateurs
français ont réussi à promouvoir sur les océans des techniques de
pointe et l'évidence d'un savoir-faire difficilement égalables, il
souligne qu'avec plus de 3 000 kilomètres de côtes ouvertes sur
toutes les mers du monde notre administration fiscale se devrait
au contraire, si elle n'était pas malthusienne, de tout faire pour
développer « l'esprit marin ii de noe concitoyens . Il lui demande
de se renseigner car, à l'évidence, il verra que les industries
autour de la navigation de plaisance, qui avaient su prendre un
essor remarquable, tant du point de vue technologique que du
point de vue volume des affaires, au point que ces industries
avaient pris des parts significatives du matché international, se
trouvent maintenant dans des difficultés telles que les meilleures
d'entre elles ont préféré émigrer aux Etats-Unis . Cela est vrai
aussi bien pour des fabricants de mâts que pour des fabricants
d'accastillage de coques et de voiles . II lui demande quelles sont
les raisons profondes qui motivent de surimposer, en France,
toutes les industries qui réussissent alors que, parallèlement, dans
des domaines identiques, il faut subventionner des industries en
déclin, telles que la Normed, La Seyne et La Ciotat . II lui
demande de faire l'addition des personnes employées dans l'in-
dustrie de la plaisance et de préciser si l'État sera prêt, une fois
que celles-ci seront en faillite, de par un système de taxes abu-
sives, à les subventionner à leur tour . (Les signes extérieurs de
richesse imposent comme revenus pour les bateaux à voile
7 500 francs pour les trois premiers tonneaux par tonneau,
2 250 francs de quatre à dix tonneaux par tonneau - nous avons
atteint la coquille de noix ! -, 3 000 francs par tonneau de dix à
vingt-cinq tonneaux et 6 000 francs par tonneau à partir de vingt-
cinq tonneaux, y compris les tonneaux antérieurs . Il faut rajouter
à cela la T.V .A. qui s'applique non seulement au taux le plus
élevé sur les bateaux, mats également sur les postes d'amarrage
vendus, les pièces détachées, les services, les télécommunications
plus chères, la taxe sur les moteurs au cheval fiscal, etc .) . Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'éco-
nomie, des finances et de la priratisation, chargé da budget.

Réponse . - Contrairement à ce qui est indiqué, le taux de taxe
sur la valeur ajoutée qui s'applique aux bateaux et à la plupart
des pièces détachées est le taux normal de 18,6 p . 100 . Par ail-
leurs, les dispositions de l'article 168 du code général des impôt
ne concernent que les contribuables pour lesquels l'administra-
tion établit une disproportion marquée entre le train de vie et les
revenus déclarés . Leur application est exceptionnelle. Elles ne
sont donc pas susceptibles d ' influencer le comportement des plai-
sanciers .

Impôts et taxes (politique fiscale)

5141 . 7 juillet 1986. - M. Hubert Goure appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances st de la privatisation, chargé du budget, sur la
suppression de l'impôt sur les grandes fortunes. II lui demande
de bien vouloir chiffrer le montant de cette absence de recette
pour le budget de la communauté nationale et de lui communi-
quer le nombre de contribuables concernés.

Réponse. - Le montant de l'impôt sur les grandes fortunes au
sens strict perçu en 1985 s'est élevé à 3 917 millions de francs,
pénalités incluses. Il a été acquitté par 94 707 contribuables.

Impôts et taxes (politique fiscale)

5232. - 7 juillet 1986 . - M . Claude Lorenzini appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que la majeure partie
des crédits d'impôts détenus par les exploitants assujettis avant le
P r janvier 1972 ne leur aurait toujours pas été remboursée . II
semble s'étre ainsi créée une situation génératrice, sur ce plan, de
disparités entre les agriculteurs des différents pays de la Commu-
nauté européenne . II demande à connaitre les intentions ministé-
rielles à cet égard . - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès du ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. L 'ouverture en 1972 de la possibilité d'obtenir le
remboursement des crédits de taxe sur la valeur ajoutée a dû
s'accompagner d'une limitation égale aux trois quarts du crédit
de taxe moyen constaté au cours de l 'année 1971 . Les agricul-
teurs ont ensuite bénéficié d'un droit à restitution complémen-
taire qui leur a été accordé à deux reprises en 1974 et 1975 . Le
montant global du crédit dit « de référence » a donc été ramené
des trois quarts à la moitié, ce qui constitue déjà une mesure
positive . Sans méconnaitre les avantages qui résulteraient de la
disparition complète de ce système, les pouvoirs publics ont pré-
féré l'adoption de mesures dont l'efficacité économique parait
plus grande, telle que la possibilité de déduire la moitié de la
taxe comprise dans le prix d ' achat du fioul domestique utilisé
par les exploitants agricoles . Le coût de la suppression éventuelle
de la règle du crédit de référence a été évalué à 600 millions de
francs .

Finances publiques (emprunt d'Etat)

Administration (ministère de l'économie.
des finances et de la privatisation : administration centrale)

5032. - 7 juillet 1986 . M. Pierre-Rémy Houasin demande à
M . le ministre d 'Etat, ministre de l' économie, des finances
st de la privatisation, les mesures qu ' il envisage de prendre
suite au rapport de la commission d ' accès aux documents admi-
nistratifs . En effet, d ' après ce document, il appatait que la direc-
tion générale des douanes se piète difficilement aux obligations
engendrées par la loi du 17 juillet 1978 . Cette loi permet aux
administrés d'accéder aux documents administratifs et notamment
à ceux ayant motivé une décision les concernant . Aussi il appa-
rait indispensable que toutes les administrations suivent les pres-
criptions de la loi, et notamment la direction générale des
douanes . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de' la prfratisation, chargé du
budget.

Réponse. - La loi ne 78-753 du 17 juillet 1978 complétée par la
loi n o 79-587 du 11 juillet 1979 pose le principe de l'accès de
toute personne aux documents administratifs non nominatifs
(art . l es ) et des intéressés seulement aux documents administratifs
nominatifs les concernant (art . 6 bis) L'administration des
douanes suit les prescriptions de la loi et répond positivement
aux demandes de consultation ou de communication de docu-
ments sauf, bien entendu, dans l'hypothèse où, conformément
aux dispositions de l'article 6 de la loi, la communication porte-
rait atteinte à la recherche, par les services comptents, des
infractions douanières . Dés le début de l ' application de la loi, la
direction générale des douanes et droits indirects a attiré l'atten-
tion de ses services sur le principe de la liberté d ' accès aux docu-
ments administratifs : elle leur a, par la suite, adressé des instruc-
tions fixant les conditions et les modalités de communication de
documents .

5357 . 7 juillet 1986 . - M . Raymond Douyère appelle l ' atten-
tion de M . t• ministre délégué auprès du ministre de l 'éco-
nomie, des finances et d• la privatisation, chargé du budget,
sur la situation de certains contribuables qui n'ont pu se faire
rembourser l'emprunt obligatoire parce qu'ils n'avaient pas reçu
ou avaient égaré leur titre . Les percepteurs admettent sans diffi-
culté la réalité du versement, mais arguent du fait qu ' ils n' ont pas
reçu d ' instructions pour pouvoir procéder à son remboursement.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre en leur faveur.

Réponse. - L ' article 14 de l ' ordonnance n e 83-354 du
30 avril 1983 relative aux moda r vés de souscription, d ' exonéra-
tion et de remboursement de l ' emprunt obligatoire I i p . 100 1933
a précisé qu ' y« en cas de dépossession pour quelque cause que ce
soit du certificat de souscription, le remboursement de la somme
correspondante pourra être autorisé à l ' expiration du délai d'un
an com pté à la due d ' échéance de ladite souscription En
conséquence, l ' autorisation de remboursement d 'un souscripteur
ayant déclaré ne pas être en possession de son certificat de sous-
cription pourra être donnée à compter du 15 janvier 1987 . Ce
délai, très inférieur à celui réglementairement appliqué en matière
d ' emprunts (cinq ans), a été institué pour permettre la réalisation
des opérations de centralisation et de contrôle de, l 'ensemble des
certificats remboursés par les réseaux financiers et les comptables
publics soit plus de six millions de titres et éviter ainsi les
risques de double paiement . Toutes les directives utiles ont été
données en leur temps aux comptables du Trésor

impôts et rases !politique fiscale;

5505. 14 juillet 1986 . M. Marcel Dehoux attire l 'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre d• l'économie.
des finance . et de la privatise don, chargé du budget, sur le
système fiscal dont sont victimes les sociétés anonymes de droit
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français ayant un siège en France et qui possèdent un établisse-
ment en Belgique . II rappelle que ces sociétés acquittent l'impôt
sur les bénéfices, au titre de l'activité déployée en Belgique, aux
pouvoirs publics belges, puis se voient dans l'obligation de verser
un deuxième impôt (précompte mobilier) lorsqu'elles redistri-
buent en France sous forme de dividendes les bénéfices nets
d'impôts provenant de leur activité belge . N'y a-t-il pas là une
anomalie de double imposition entre deux pays si économique-
ment liés.

Réponse . - Les dividendes distribués par les sociétés françaises
sont assortis d'un avoir fiscal . II en résulterait une charge nette
pour le Trésor si cet avoir fiscal ne trouvait pas sa contrepartie
dans un impôt acquitté en France . Afin d'éviter cet écueil, l'ar-
ticle 223 .sexies du code général des impôts soumet à un pré-
compte, égal à l'avoir fiscal, les dividendes prélevés sur des
sommes qui n'ont pas supporté l'impôt sur les sociétés au taux
de droit commun . Au surplus, dans le cas évoqué par l'honorable
parlementaire, le précompte est liquidé sous déduction de l'impôt
de distribution dû en Belgique, conformément à l'article 17-3 de
la convention fiscaie franco-belge . Il n'y a donc pas d'anomalie.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : actes divers)

5860. - 14 juillet 1986 . - M. Jacques Toubon demande à
M . te ministre délégué auprès du ministre ds l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, quelles
sont les intentions du Gouvernement en matière de fiscalité des
actes notariés tels que procuration, notoriété, mainlevée partielle
ou certaines attestations notariées . II lui demande si le Gouverne-
ment envisage de prendre des mesures pour remédier aux effets
néfastes de l'augmentation du taux du droit fixe d'enregistrement
des actes innomés, augmentation qui, sans rapport avec l'enjeu
économique immédiat des actes concernés, a provoqué une raré-
faction de ces actes préjudiciable à la sécurité juridique des
citoyens.

Réponse . - La question évoquée par l'honorable parlementaire
sera étudiée dans le cadre de l'élaboration de la loi de finances
pour 1987 .

Impôts et taxes (taxes foncières)

5196 . - 14 juillet 1986. - M . Michel Lambert attire l'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que, presque partout,
le montant de la taxe foncière sur les propriétés non bâties appa-
raît trop élevé et suscite de nombreuses critiques . II lui signale
que cette situation contrarie le développement de l'agriculture,
pousse à l'abandon ou au reboisement de certaines parcelles,
pèse sur la vente des terres agricoles : dans certaines communes,
le montant par hectare de cette taxe foncière dépasse le montant
du fermage. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures il entend prendre pour remédier à une telle situa-
tion . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Impôts locaux (taxes financières)

5766. - 14 juillet 1986 . - M . Claude Lorenzini appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Ftat, ministre de l ' économie, des
finances es de la privatisation, sur les critiques dont la taxe
foncière fait l'objet dès lors qu'elle s'applique à des terres agri-
coles . II apparait que dans ses modalités actuelles cette taxe s'ap-
plique inégalement pour des terres ayant pourtant un rendement
comparable . Il désire savoir si une réflexion a été engagée sur la
cause de ces disparités et s'il entre dans les intentions ministé-
rielles d'envisager de recourir à des éléments d'appréciation nou-
veaux permettant de tendre à une meilleure équité.

- Question transmise à M. le ministre délégué auprès d4 ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Les problèmes posés par la taxe foncière sur les
propriétés non bâties résultent le plus souvent du vieillissement
des évaluations des valeurs locatives foncières . Afin d'y remédier,
l'article 29 de la loi de finances rectificative pour 1986,
no 86-824, du 11 juillet 1986 prévoit l'actualisation de ces valeurs
locatives en 1988 et leur révision pour le calcul des impositions
dues au titre de 1990. Une expérimentation en grandeur réelle est
en cours dans plusieurs départements afin d'éclairer le choix des
méthodes d'évaluation et celui des mesures susceptibles d'atté-

nuer les transferts liés à une révision des valeurs locatives des
propriétés non bâties . Ces dispositions répondent aux préocupa-
tions de l'honorable parlementaire.

Impôts locaux (taxes foncières)

5747 . - 14 juillet 1986 . - M . Jean-Claude Lamant attire l ' at
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les difficultés parfois très importantes existant entre
les taxes sur le foncier non bâti de deux communes limitrophes.
En effet, il arrive qu'un même lot de terres soit situé de part et
d'autre de la limite des territoires de deux communes et qu'il
supporte des taux de taxe sur le foncier non bâti parfois très
différenciés. II lui demande si une certaine harmonisation ne
pourrait pas être opérée quand de grandes distorsions sont
constatées.

Réponse . - Le Gouvernement est conscient des difficultés que
peuvent entraîner les différences de pression fiscale entre les
communes . Mais s'il lui appartient de fixer des limites dans ce
domaine, avec l'accord du Parlement, il ne paraît pas possible de
retenir des mesures d'encadrement plus contraignantes sans
porter atteinte à la responsabilité et .à l'autonomie des collecti-
vités locales . Cela dit, les disparités des taux de taxe foncière sur
les propriétés non bâties sont souvent la conséquence du vieillis-
sement des évaluations des valeurs locatives foncières . A cet
égard, l'article 29 de la loi de finances rectificative pour 1986,
n o 86-824 du 11 juillet 1986, prévoit une actualisation des valeurs
locatives foncières en 1988 et leur révision générale dont les
résultats seront utilisés pour le calcul des impositions dues au
titre de 1990.

Voirie (routes)

5758. - 14 juillet 1986 . - M . Claude Loranzini se réfère pour la
présente question à M . le ministre délégué auprès du ministre
de l ' économie, des finances et de I. privatisation, chargé du
budget, à la répartition sectorielle, désormais définitive, semble-
t-il, des dotations affectées à la cinquième tranche du fonds spé-
cial des grands travaux . Ces programmes, certes, ne peuvent que
contribuer à améliorer la situation d'ensemble du secteur des tra-
vaux publics qui a perdu 80 700 emplois entre 1980 et 1985 et a
vu son activité, estimée en francs constants, réduite de 21 p . 100
au cours de la même période . Il a cependant eu connaissance
d'un programme, au caractère officiel non confirmé, . concernant
l'amélioration du réseau de routes nationales d'ici à l'ho-
rizon 1995 et dans lequel ne semble pas figurer la poursuite de la
mise « à deux fois deux voies » de la R .N . 4 Paris-Strasbourg
(l'Est de la France ne semblant concerné que par les R .N . 5 et
R .N . 57) . Il souhaite connaître les intentions gouvernementales
quant à la R.N. 4 dans le cadre de cette nouvelle tranche du
fonds spécial des grands travaux.

Réponse. - En raison des inconvénients, soulignés par la Cour
des comptes dans son rapport public pour 1986, que présenterait
la pérennisation du mécanisme du Fonds spécial de grands tra-
vaux (F .S .G .T.), le Gouvernement a décidé de ne lancer aucune
« tranche » nouvelle de ce fonds, qui ne sera maintenu à titre
temporaire que pour solder les paiements afférents aux cinq
tranches déjà lancées . Les dotations de la cinquième tranche,
d'un montant total de six milliards de francs, ainsi que celles des
tranches précédentes, ont été réparties en totalité entre les diffé-
rents secteurs d'intervention du Fonds : transports publics, circu-
lation routière et maîtrise de l'énergie. II appartient aux comités
de gestion du F.S.G .T. compétents pour chacun de ces secteurs
d'affecter les crédits encore disponibles aux opérations présentées
par le ministère principalement intéressé qui, en matière d'inves-
tissements routiers est le ministère de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports . S'agissant de la
R .N . 4. il est précisé à l'honorable parlementaire que le schéma
directeur routier national, approuvé par le décret n^ 86-217 du
14 février 1986, a reconnu ur. caractère prioritaire à cet itinéraire
de Paris à Strasbourg, en le classant dans la catégorie des
« grandes liaisons d'aménagement du territoire ».

Administration (ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation : personnel)

5798 . - 21 juillet 1986. - M . Michel Péricard demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, si celui-ci
n'envisage pas de modifier la procédure d'ouverture d : comptes
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à la paierie générale du Trésor pour les cléses de 1'1-c0le natio-
nale des services du Trésor . Il semble en effet que l ' ecole tasse
ouvrir des comptes au profit des éleses pour y [cure suer leur
traitement sans que cous-ci l ' aient expressément demande II
semblerait mémo qu ' elle demande aux closes de Iust :lie leur
refus d ' ouvrir un compte, cc qui parait elle une muette leur
liberté.

Réponse . - Le règlement de l ' l:cole nationale des sers ces du
Trésor n ' impose pas aux élèves l 'ouvcrtuie de comptes de depi.rs
à la paierie générale du Trésor . Au dchut de la s :oLrnte, pour
des raisons de commodité et dans l'intérct ntéme des eleses• il est
simplement proposé à chacun d'eux d ' ouvrir un compte dans tee
écritures du payeur général du Trésor, comptable Assignats fie
chargé du paiement des traitements . Par ce moyen., les élèses dis
posent immédiatement de leurs remunérations et n ' ont pas à sup
porter les délais de créditenunt que comportent nésrtahlentent
les circuits bancaires. De plus, les clés es pensent procéder a des
retraits en numéraire au sein même de l ' r'cole, avantage non
négligeable compte tenu du relatif isolement de l 'ciahhssentent
installé dans la ville nouvelle de Marne-la-Vallée . Cette facilite
peut parfaitement ne pas étre utilisée pat les cléses saurs qu'Ils
aient à justifier leur décision.

Droits d'enregistrement et de timbre .dirais de nmhri

8808. - 21 juillet 1986. - M. Michel Jacquemin attire l'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l ' article 4 de la loi de
finances rectificative relatif au droit de timbre de 150 francs
perçu au profit de l ' Etat lors de l ' inscription aux concours de
recrutement des fonctionnaires de l ' Etat . Cet article 4 prévoit une
exonération du droit de timbre pour les chômeurs et enfants de
parents chômeurs . Or, il ne prend pas en compte les pupille . de
la Nation . En conséquence, il lui demande s ' il n ' ens 'sage pas
d ' étendre cette exonération aux pupilles de la Nation Question
trwmise à M. le ministre délégué auprrs du ministre de l 'économie.
des finances et de la primai :arion, chargé du budget.

Réponse. - Les textes fiscaux étant d ' interpreiation stricte . la
question posée comporte une réponse negatise

Assurance vieillesse . régime des luncnunnarres s tilii

et militaires !paiement des pensions

M11 . - 21 juillet 1986 . - S' il est vrai que les pensionnes du
département des Alpes-Maritimes sont mensualises, la sohd,irite
exige que la lutte soit poursuivie pour ies autres, dans les depar-
tements qui ne le sont pas . Aussi . - Jacques Peyrat autre l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur cette question primordiale
Il fut un temps où le paiement mensuel des pensions était la
règle. En 1915, le Gouvernement, faisant appel au civisme des
retraités de l ' Etat, leur demandait de renoncer provisoirement au
paiement mensuel de leurs pensions et de les percevoir chaque
trimestre échu . Cette mesure était justifiée par l ' aisance finautctere
qu ' elle donnait au Trésor en temps de guerre les hostilites ayant
pris fin en octobre 1919, il a fallu attendre décembre 19 7 4 pilot
que l ' Etat en tire les conséquences en matière de pension et pro
mulgue à nouveau la mensualisation de ses fonctionnaires
retraités (loi des finances de décembre 1974 pour .ipphctuat
1975, art . 62) . Malgré cette loi, il existait encore en 1985, environ
750000 retraités qui demeuraient toujours payés trimestrielle-
ment, sur un total de 1 375 000 retraités . Ln 1985 . le département
du Finistère a été mensualisé (54 000 retraités) En 1986 . cc fut le
département du Var, avec 52 000 retraités, et, en 1987 . est prévue
la mensualisation du département du Nord, soit 9(100o retraités
A cette cadence, il faudra encore environ quinze ans, soit jusqu ' a
la fin du siècle, pour en terminer asec l'application totale de
cette partie de la loi de 1974 Il s ' agit la d ' hile injustice flagrante.
l ' Etat retenant deux mots de pension sans compensation, scri
table ee emprunt gratuit 0 . Le processus fait que chaque augmen-
tation est reportée au trimestre suivant . Est-il juste, t';lérable, de
faire supporter à une partie des retraités de la fonction publique,
et à eux seuls, les difficultés économiques actuelles Question
treasraise à M. k ministre délégué auprès du ministre de l'économie.
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Le Gouvernement est pleinement conscient des
inconvénients que présente le maintien du paiement trimestriel de
leurs arrérages pour une partie des pensionnés de l ' EtatLa men-
sualisation du paiement des pensions de l ' h.tat as dent tait l 'ohnct
d ' une large extension puisqu'elle concerne rn .ntrtenani

144111510 pensionnés répartis dans soixante-dix-sept départe-
ments Mais la généralisation du paiement mensuel impose, en
particulier, un effort financier important car, durant l'année où la
mensualisation est appliquée pour la première fois, l ' état doit
payer, au heu de douze mois, treize ou quatorze mois d 'arrérages
selon le type de pension, ce qui lui fait subir une charge budgé-
taire supplémentaire très lourde . Les contraintes qui pèsent sur
notre économie et la nécessité de tout mettre en œuvre pour les
desserrer rendent nécessaire un étalement de cette réforme dont
le calendrier nt- peut pas encore être fixé

Assurance Oeil/esse : régime des fonctionnaires civils
er militaires (paiement mensuel : Bossches-du-Rhônej

8044 . 21 juillet 1986. M. Pascal Amphi expose à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances et de la
privatisation, la situation difficile dans laquelle se trouvent les
retraités civils et militaires des Bouches-du-Rhône, du fait que
leurs pensions ne sont pas mensualisées . II indique que ces
retraités sont actuellement pénalises dans la mesure où la pro-
gression de leur retraite ne suit pas la progression du coùt de la
vie et que leur situation s ' est encore aggravée par suite du prélè-
s(fment récemment décidé au bénéfice de la sécurité sociale . Il
demande si une compensation aux difficultés que connaissent
actuellement les retraités ne doit pas étre trouvée dans la men-
sualisation du paiement de la retraite, mensualisation imposée
par le principe de l 'égalité de tous devant la loi et le service
public . Il demande quelles instructions seront données pour que
la mensualisation dans les Bouches-du-Rhône soit décidée
comme cela est entré en vigueur dans la majorité des départe-
ments français . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances es de la privatisation.
chargé du budget.

Réponse . Le Gouvernement est pleinement conscient des
Inconvénients que présente le maintien du paiement trimestriel de
leurs arrérages pour une partie des pensionnés de l ' Etat . La men-
sualisation du paiement des pensions de l ' Etat a déjà fait l'objet
d'une large extension puisqu'elle concerne maintenant
I44(1000 pensionnés répartis dans 77 départements . Mais la
généralisation du paiement mensuel impose, en particulier, un
enfin financier important car, durant l ' année où la mensualisa-
tion est appliquée pour la première fois . l ' Etat doit payer, au lieu
de douze . treize ou quatorze mois d 'arrérages selon le type de
pension . ce qui lui fait subir une charge budgétaire supplémen-
taire tees lourde . Les contraintes qui pèsent sur notre économie et
la nécessité de tout mettre en œuvre pour les desserrer rendent
nécessaire un étalement de cette réforme de sorte que sa date
d'application aux retraités de l'Etat du département des Bouches-
du-Rhône ne peut d 'ores et déjà être fixée.

Pétrole et produits raffinés
/taxe intérieure sur les produite pétroliers,

8178. 21 Juillet 1986. M. Pinne-Rémy Houssin demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation, s ' il est dans ses intentions de stopper
l 'augmentation, constante depuis quelques années, de la taxe
inteneurr sur les fiouls lourds . En France, 15 p . 100 de la
consommation des fiouls lourds provient des entreprises de 10 à
100 personnes et 45 p 100 des entreprises employant jusqu ' à
5(I0 personnes . Les petites et moyennes entreprises et industries
sont donc largement touchées par la taxe intérieure sur les fiouls
lourds Instaurée en janvier 1982, alors que la Communauté éco-
nomique européenne y est opposée. la taxe a été multipliée par
sept depuis sa création et est donc passée de 40 francs la tonne à
297,50 francs . Cette flambée a surtout pénalisé les utilisateurs de
fiouls lourds, tandis que les utilisateurs de gaz industriels, énergie
senant aussi essentiellement de l ' étranger, sont moins frappés eu
égard a la modicité de la taxe sur les gaz industriels Cette fisca-
lite a des effets négatifs sur la compétitivite de nos entrepnses et
notamment des P .M F . F.n effet, le différentiel fiscal sur les fiouls
lourds entre la France et la R F .A . est de 22 p . 100, ce qui
empêche une réelle croissance de nos exportations . I)e plus, le
haut niveau des taxes . dans notre pays, a empêché les entreprises
françaises de bénéficier de la baisse des produits pétro-
liers- Question transmise à .%l. le ministre délégué aaprés du
ministre de l 'économie. des finance, et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse La question de l ' imposition du fioul lourd à la taxe
intérieure de consommation sur les produits pétroliers est actuel-
lement .1 l ' étude dans le cadre de la préparation du projet de loi
de finances pour 1987
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T.V.A. (déductions)

81M . - 21 juillet 1986. - M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, s'il n'estime pas souhaitable de procéder
à la suppression du décalage d'un mois du remboursement de la
T.V .A. eu égard à l'importance de la charge financière qu'il
représente dans la trésorerie des entreprises . En outre, l'actuelle
situation de désinflation et le fait que la France soit le seul pays
de la Communauté à supporter ce décalage justifiant particulière-
ment l'opportunité de cette opération . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Les contraintes budgétaires actuelles ne permettent
pas d'envisager la suppression de la règle du décalage d'un mois
dont le coût serait de l'ordre de 70 milliards de francs.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions : .Hautes-Alpes)

8479 . - 28 juillet 1986. - M. Pierre Bernard-Raymond
demande à M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, à quelle date il a l'intention de
mettre en oeuvre le versement mensuel des retraites et pensions
des agents de l'Etat dans le département des Hautes-Alpes . II
attire son attention sur l'intérêt d'une tette mesure dans une zone
géographique où d'autres catégories de retraités vont bénéficier
très prochainement de cet avantage. - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - La mensualisation du paiement des pensions de
l'Etat ne peut être comparée à celle du paiement des pensions du
régime général de la sécurité sociale car les régimes juridiques de
ces deux systèmes de retraite, ainsi que leurs sources de finance-
ment, sont tout à fait distincts (publics en ce qui concerne les
pensions de l'Etat et privés en ce qui concerne celles du régime
général de la sécurité sociale) . Toutefois, les pouvoirs publics
sont pleinement conscients des inconvénients que présente le
maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages pour une
partie des pensionnés de l'Etat. La mensualisation du paiement
des pensions de l'Etat a déjà fait l'objet d'une large extension
puisqu'elle concerne maintenant 1 440 000 pensionnés répartis
dans 77 départements. Mais la généralisation du paiement men-
suel impose, en particulier, un effort financier important car,
durant l'année où la mensualisation est appliquée pour la pre-
mière fois, l'Etat doit payer, au lieu de douze mois, treize ou
quatorze mois d'arrérages selon le type de pension, ce qui lui fait
subir une charge budgétaire supplémentaire très lourde . Les
contraintes qui pèsent sur notre économie et la nécessité de tout
mettre en oeuvre pour les desserrer rendent nécessaire un étale-
ment de cette réforme de sorte que sa date d'application aux
retraites civiles et militaires du département des Hautes-Alpes et,
d'une manière générale, à tous ceux relevant du centre régional
des pensions de Marseille, ne peut être d'ores et déjà fixée.

Agriculture (drainage et irrigation : Lot-et-Garonne)

8818 . - 28 juillet 1986. - M. Christian Laurissergues appelle
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le manque de crédits de paiement affectant le sec-
teur des équipements hydrauliques en Lot-et-Garonne . Un certain
volume et un certain nombre de dossiers ont été retenus
pour 1986. Mais seule une partie de l'enveloppe globale de
crédits a été octroyée qui servira à apurer les comptes de 1985.
Dans ces conditions les travaux prévus en 1986 seraient reportés
à 1987 pour une irrigation effective en 1988 . Dans les circons-
tances actuelles, et compte tenu des difficultés que connaissent
les agriculteurs de Lot-et-Garonne, ce retard leur serait extrême-
ment préjudiciable . En conséquence, il lui demande s'il n'envi-
sage pas de débloquer les crédits permettant de réaliser les tra-
vaux prévus en 1986.

Réponse. - La responsabilité de la répartition territoriale des
crédits de paiement du secteur de l'hydraulique relève du
ministre de l'agriculture . Celui-ci ne méconnaît pas les difficultés
rencontrées par les agriculteurs du Lot-et-Garonne puisque, pos-
térieurement à la question écrite posée par l'honorable parlemen-
taire, il a attribué aux opérations de Lot-et-Garonne des crédits
de paiement supplémentaires qui permettront de n er les tra-
vaux prévus en 1986 .

TVA. (champ d'application)

7297 . - 11 août 1986 . - M . Guy Chonfreult appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de le privatisation, sur la situation des établisse-
ments de conduite de véhicules à moteur au regard des disposi-
tions relatives au régime applicable en matière de T .V .A. résul-
tant de la loi de finances rectificative pour 1978 . En effet,
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et la forma-
tion des maîtres ne sont pas compris parmi les activités prévues
dans cette loi et qui bénéficient de l'exonération de T.V.A. Or
cette activité est pourtant parfaitement définie par les textes
(code de la route en particulier) . II lui demande donc s'il entend
remédier, et dans quels délais, l ce qu ' à bon droit on peut consi-
dérer comme une anomalie injuste . Question transmise d M. le
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

T.V.A . (champ d 'application)

7299 . - I l août 1986 . - M . Guy Chonfreult attire l'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la situation des établissements de
conduite des véhicules à moteur au regard des dispositions rela-
tives au régime applicable en matière de T .V .A . En effet, en vertu
de l'article 237 de l'annexe Il du code général des impôts, l'ad-
ministration fiscale refuse à ces établissements le bénéfice de
récupération de la T .V.A . appliquée à l'acquisition de véhicules
d'enseignement de la conduite . Pourtant, les véhicules concernés
ne présentent pas les caractéristiques des véhicules tels que
définis par l'article 237 de l'annexe Il du C .G.I . il lui demande
donc s'il entend remédier à cette situation injuste et dans quels
délais . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Le caractère réel de la taxe sur la valeur ajoutée ne
permet pas de moduler le taux applicable à un bien, en l'occur-
rence les voitures, en fonction de sa destination ou de la qualité
ou de la profession de l'utilisateur. He plus, une diminution du
taux de la taxe sur les voitures acquises par les auto-écoles ne
manquerait pas de susciter de la part d'autres professionnels, qui
utilisent également des véhicules dans le cadre de leur activité,
des demandes analogues auxquelles il serait difficile, en équité,
d'opposer un refus . il en résulterait alors une sensible perte de
recettes que la situation budgétaire ne permet pas d ' envisager.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Collectivités locales (finances locales)

511 . - 28 avril 1986 . M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les problèmes qui risquent
de se poser, dans l 'avenir, pour les collectivités locales, en ce qui
concerne le financement de leurs investissements. Il est constaté,
d ' une pa rt, une diminution de l ' épargne sur les livrets A qui
pourrait faire baisser les interventions des caisses d ' épargne à
taux privilégié . La suppression de la bonification des taux d 'in-
térêt sur les prêts du Crédit agricole, d ' autre part, va conduire les
communes à supporter des charges d emprunts supplémentaires.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire connaitre
son sentiment sur les possibilités financières actuelles des collec-
tivités locales à poursuivre Ic, insusti'tiements

Collectivités locales (financer locales)

8120. - 25 août 1986 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités locales, de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n e 511 (insérés au Journal officiel du
28 avril 1986) relative au financement des investissements. Il lui
en renouvelle les termes.

Réponse . - Les collectivités locales constituent de tous les sec-
teurs économiques, celui qui a bénéficié en 1984 et 1985 de la
part la plus élevée de ressources d'emprunt à moyen et long
terme à taux privilégié . En outre, l'épargne brute de ces collecti-
vités a progressé de 10 p . 100 de 1984 à 1985 et représente
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68 milliards de francs, ce qui permet aux collectivités locale, un
important autofinancement des investissements qu 'elles souhaite-
raient réaliser. En 1985, le groupe Caisse des dépôts et consigna-
tions, caisses d'épargne, C' .A .E .C .L ., qui octroye environ
80 p . 100 des prêts versés aux collectivités Iccales, .r satisfait
toutes les demandes d'emprunts de ces collectivités . 49,5 milliards
de francs ont ainsi été versés aux collectivités locales contre
49 milliard, en 1984. la plus large part +1 taux privilégiés ou

taux préférentiels •• . S' agissant des conditions actuelle, des
prêts aux collectivités locales, le groupe Caisse des depôts et
consignations/caisses d ' épargne/( ' .A .E .C .L . dispose en 1986
d'une capacité de prêts qui dépasse 50 milliards de francs . lie
taux moyen des prèts du groupe en diminution constante depuis
plusieurs années (12,4 p . 100 en 1983, 12,1 p . 1110 en 1984,
I1 p . 100 en 1985), s ' établissait au 1°' janvier 1986 à 10,4 p lu0
II est tombé au-dessous de la barre des 9 p . 1011 depuis la recette
baisse des taux d ' intérêt intervenue le 1 7 juillet dernier . En outre,
cette diminution du coin des financements der : coltectivtte,
locales s 'explique par leur recours accru aux prêts à taux rés' .
sables qui permettent de réduire l ' écart entre le prix de, res-
sources et le taux de l ' inflation . Par ailleurs, le Crédit agricole,
qui n ' attribue plus de prêts bonifiés aux collectivités publique,
continue de consentir aux collectivités locales de, possibilité,
d ' emprunt dans des conditions voisines, grâce à la baisse du coût
de ses propres ressources . Enfin, les collectivités locales peuvent
accéder librement au marché financier, possibilité qu ' elles utili-
sent de plus en plus fréquemment sous la forme d 'emprunts
groupés . Les collectivités locales pourront donc en 1986 pour-
suivre les investissements nécessaires au développement local .
elles continueront en effet de bénéficier auprès de l'ensemble de,
organismes financiers et des établissements de crédit qui concou-
rent ordinairement à leur financement de montants et de condi-
tions de prêts proches de ceux dont elles ont b&nelicié en 1985.

Commuons (personnel,

2322 . 2 juin 1986 . M. Roland Huguet appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les difficulté, auxquelle s
se trouve confronté le secrétaire de mairie instituteur qui doit
interrompre sa fonction au service de la collectivité locale pour
des raisons indépendantes de sa volonté, telles que fermeture
d ' école ou transformation d ' emploi Le, dispositions actuelle, ne
permettent pas de garantir dans cette hvpothese la continuite du
déroulement de sa carrière . En conséquence, il lui demande s ' il
ne serait pas conforme aux objectifs de la loi du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives a la fonction publique
territoriale de prévoir dans ce cas une position assimilable .t la
position hors cadre.

Réponse. - Les problèmes relatifs à la situation des instituteur,
secrétaires de mairie sont bien connu, du Gouvernement . Au
nombre de ces problèmes . se pose avec une acuité particuliers.
celui de l 'application à ces personnels des disposition, statutaires
de la loi n e 84 . 53 du 26 janvier 1984 relative a lit fonction
publique territoriale, notamment le bénéfice de la po,tuon • hors
cadre n i . Le Gouvernement, compte tenu de la ntultiplicite et de
la diversité des critiques formulées à l 'encontre de . masures inter-
venues depuis 1984 en matière de fonction publique territoriale . . n
procédé a1 une large concer. ttion destinée à permettre aux dus
comme aux organisations syndicales et professionnelle, d'ex-
primer leurs positions . Cette procédure de consultation durit la
table ronde qui s ' est tenue le 6 juin 1 9 86 constitue i :nc ctaj'e
importante, a permis au Gousernement d ' engager une réflexion
approfondie au terme de laquelle un projet de loi sera dispose
(levant le Parlement.

Communes e /inunces locales ,

3182 . - 16 juin 1986 . M. Henri Bayard appelle l ' attention -te
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la situation budgetarre de,
communes confrontées ces dernières années au blocage de, prix
de certains services . II leur a fallu avoir recours à une tisc .dtc
locale plus lourde pour faire face aux exigences de cet encadre-
ment des tant, publics et elu no .ticrnent equilibrer leur, budgets 11
lui demande que'le p 'i' . .lue

	

, ntcnd suivre dan, ce domaine et
si, à l' avenir, l-

	

call etisite, L, .aie, auront la possihtlite d'as-
surer l ' équilibre des budget, au sent de leurs régies

Réponse. La politique économique menée par le Gour e'rne .
ment est fondee sur le principe que les agent, économiques Boi-
sent, sauf exception, poison déterminer librement leur- pus

Aussi le mouvement de lihérrnon des prix, déjà largement
engagé, sera-rd au cour, des prochains mois élargi aux services
public, loc,ntx selon de, us'rdalites déterminée, par l ' état de la
concurrence dan, le, secteurs concernés . Pour chacun de, sec-
teurs dans lesquels les ser vices sont exercés concurremment par
les collectivités locales et les entreprises privées, des mesures de
libération seront prise, qui s'appliqueront simultanément aux
prestataües privés et public, . ( 'est déjà le cas de l ' enseignement
pour lequel la libération de, prix concerne aussi bien l ' enseigne .
nient prise que les ta rifs des soles municipales de musique, de
danse . de dessin . Pour les autres services, des décisions pourront
intervenir secteur par secteur dans les prochains mois en fonction
des résultats de la lutte contre l ' inflation, dans l ' attente de l ' abro-
gation des ordonnances de 1945 sur les prix et la concurrence.
l-n (out état de cause, ces mesures de libération des prix s ' accom-
pagneront d ' une réflexion sur les conditions d ' une plus grande
ouverture à la concurrence . Dan, i ' immcdiat, les tarifs des mer
vices qui sont habituellement relevé, le !" septembre de chaque
année pensent d ' ores et déjà être augmentes de 2 p . 100 l ' en-
semble de ce,

	

'ires des rait faciliter le rétablissement pro-
1'ressii de la su

	

linanciere des services

( umnnrnrx rper%unne•L

5919 . 21 juillet 1'186 . M. Roland Leroy :dire l ' attention de
M . Io ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités locales . sur la multiplicité et la diver-
site qui caractérisent a notre époque les services rendus aux
population, par les communes Dans ce contexte la formation
de, personnels de la fonction publique territoriale est une condi-
tion essentielle de leur bonne adaptation aux besoins des collecti-
sué s locales comme de la qualité du service public . S 'agissant de
certaines categones de personnels dont la gestion relève
desnrma is de centres départementaux, il s ' avère notamment
necessaire de mieux répondre aux besoins des commmunes
moyennes et grandes qui recherchent de, agents possédant des
qualifications correspondant aux missions de plus en plus spéci-
fiques qui leur sont confiées . ( 'est pourquoi, sans remettre en
cause une polyvalence qui a fait ses cireuses, il lut signale
terét de la creatiun d ' options nouvelles ,1 certains concours, tels
ceux d ' adjoint technique et de rédacteur, et l ' avantage de la
pubhcanon par option des listes d ' aptitudes de ces différents per-
sonnels II lui demande de lui faire connaitre les mesures qu ' il
entend prendre pour que des dispositions de cette nature puissent
être rapidement exanun&es par les dtfferentes instances compé-
tentes

Re j'o p te L'intérêt qu ' il y .t a donner aux fonctionnaires terri-
toriaux de , qualifications spécifiques liées aux compétences ttou-
selle, tr,utsicrces aux colleet Utes territotiales, n 'échappe pas au
Guuscrnentent . Ce problème et notamment celui du recrutement
de, rédacteurs et adjoint, techniques . est au nombre de ceux exa-
nuncs dan, le cadre de la réflexion conduite actuellement sur la
tnn'h . :n publique terntonale et qui des rat permettre le dépôt
d ' un proies de fo, .t la session parlementaire prochaine.

( nllerneileu 10Crile, 'pennnnel,

7144 . 4 ,mut 1)86 M . Daniel Bernardet demande ,1 M . le
ministre délégué auprès du ministre do l'intérieur, chargé
des collectivités locales, de bien s ouloir lui indiquer les suites
qu ' il croisai, de donner a ia table ronde sur la fonction
publique tetntunale, reunre le b juin 198h, ,prés sa decision de
reporter l'application de certaines dispositions, notamment du
dccrel du 13 mars l'Oies . portant statut particulier de, adnttnistra-
leur s ie-rnt .rn .nrs

Rep,mmr I )cs ont le, critique , :intitulées à l ' encontre de,
textes publie, en un iiiere de fonction publique territoriale depuis
l ' inte :scniren de la loi du 26 lainier 1984, le Gouvernement a
decide, des son entres en l 'e,ncuons . d organiser une large cuncer-
lenon yin a pentus aux rcpresenl .ints des dus et de, fonction-
narres ierntoriauv de taire part de leurs observations et de leurs
souh .nt• en ee dm'tnaine •\ l ' issue de cette con .ertation, et notam-
ment de la table ronde qui s ' est tenue le h cuit 1986, le Gouver-
lieri .nt ,i defini de, uneruauons qui desrauent taire l 'objet d ' un
prnlet de loi dipose devant le Parlement lors de la session d ' au-
tomne le „muet de préser\et la hhcrte des élus, de garantir les
rntcréts Iegrtrntes de, fonctionnaires territoriaux, et la volonté de
rechercher l'allcgentent de, structures existantes en ce qui
concerne ia gestion et la Inrniauon de, personnels constituent les
inar, dm•CUrces de 'c, nnrntato rns .
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COMMERCE EXTÉRIEUR

Habillement. cuirs et textiles
(commerce extérieur)

5478 . - 14 juillet 1986 . - M . Jacques Lamantin appelle l'atten-
tion de M. la ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur la situation du commerce extérieur de
l'industrie française de la chaussure . Deuxième en Europe, cette
industrie assure près du quart de la production européenne avec
200 millions de paires et un chiffre d'affaires de 18 milliards de
francs pour 1985 . Elle se situe un peu au-dessus de la moyenne
des industries françaises sur le plan de l'exportation, puisque ses
ventes à l'étranger représentent 30 p . 100 de sa production,
contre 25 p. 100 pour l'ensemble de l'Industrie nationale . Depuis
quelques années, elle se trouve face à un marché intérieur en
recul, phénomène essenticl .ement dû à la pénétration constante
de la concurrence étrangère, à laquelle nous offrons les droits de
douane les plus faibles du monde, et presque aucune restriction
quantitative aux importations . Nous n'avons ainsi que deux
accords de limitation d'importation, établis l'un avec la Chine
populaire, l'autre avec Taiwan, ces accords ne portant d'ailleurs
que sur des catégories limitées d'articles. Au regard de cette
situation, la préoccupation des industriels français de la chaus-
sure est donc d'exporter. Industrie de main-d'oeuvre par excel-
lence, avec 62 000 emplois en 1985, elle est également sur ce
point largement concurrencée, à l'intérieur même de la C.E.E .,
par des pays (tel que l'Italie) dont les charges salariales et
sociales ne peuvent se comparer aux nôtres . En ce sens, il appa-
raîtrait opportun de faire, au sein de la Communauté euro-
péenne, un effort de normalisation des conditions de production.
Par ailleurs, ce secteur d'activités doit faire face à l'étranger à de
multiples formes de protectionnisme, dont la justification n'est
pas toujours évidente : contingents, quotas, tarifs douaniers,
normes officielles et officieuses . Nous pouvons citer par exemple
le Japon, le Canada, l'Australie, les Etats-Unis, la Grèce ou le
Brésil . Tous ces facteurs risquent de mettre en péril le maintien
de l'emploi et de la ea.npéutivité dans les unités de production
nationale et pourraient tenter les industriels français de la chaus-
sure d'investir dans des productions implantées à l'étranger.

Réponse . - Le Gouvernement est très conscient de l'importance
des Importations de chaussures en France et de leurs consé-
quences sur les entreprises industrielles françaises . Ainsi, en 1985,
les importations françaises ont augmenté en valeur de 16 p . 100
et ont représenté 55 p . 100 du marché national : les exportations
françaises ont, elles aussi, fortement crù, de 15 p . 100, mais leur
ni,veau est cependant très inférieur à celui des importations si
bien que le taux de couverture du secteur de la chaussure n'a
atteint que 65 p . 100 en 1985 . Le développement de l'industrie de
la chaussure en France passe donc par la croissance accélérée de
ses exportations . C'est pourquoi le Gouvernement attache une
grande importance aux actions qu'il convient de mener pour
réduire puis supprimer les obstacles anormaux que certains pays
établissent à l'encontre de leurs importations de chaussures.
Ainsi, les pouvoirs publics ont veillé à ce que l'accord négocié
entre la C .E .E . et le Japon en 1985 soit plus favorable que l'ac-
cord d'autolimitation en vigueur jusqu'alors ; de même, un assou-
plissement des contingents canadiens a été obtenu à partir de
cette année. Le Gouvernement entend poursuivre ses efforts en
ce sens . La limitation des importations de chaussures en France
doit quant à elle être recherchée plus par une amélioration de la
compétitivité et de la créativité de nos entreprises que par la voie
réglementaire . En effet, en 1985, 78 p . 100 des chaussures
importées en France ont été produites dans un autre Etat
membre de la Communauté européenne ; ainsi que le souligne le
livre blanc réalisé en avril 1986 par la Fédération nationale de
l'industrie de la chaussure en France les dispositions, du traité de
Rome sont telles qu'elles interdisent toute possibilité de protec-
tion commerciale à l'encontre de ces pays . En revanche, les pou-
voirs publics sont particulièrement attentifs aux importations ori-
ginaires de pays tiers lorsqu'elles sont réalisées de façon
manifestement anormale.

Habillement, cuirs et textiles
(emploi et activité)

6627 . - 14 juillet 1986 . - M . Guy Lengagne appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce
extérieur, sur les inquiétudes des entreprises de l'habillement.
Ces dernières considèrent certaines dispositions du mandat de
négociation, adopté par le Conseil des ministres de la C.E .E . le
I l mars dernier, pour le renouvellement de l'accord multifibres,
préoccupantes . La décision d'admettre que les importations fran-

cuises originaires des pays signataires puissent, au cours des
quatre prochaines années, augmenter en volume de 33 p . 100,
20 p . 100 et 26 p . 100, respectivement pour les pantalons, che-
mises et chemisiers, leur paraît irréaliste . En effet, ce marché de
produits est pénétré à plus de 50 p . 100 . Une progression brutale
des importations risquerait de provoquer de graves difficultés
pour les entreprises de l'habillement. En conséquence, ii lui
demande de bien vouloir lui faire part des mesures qu'il envisage
de prendre pour éviter une dégradation de ce secteur et pour
ramener à des niveaux raisonnables les taux de croissance men-
tionnés ci-dessus.

Réponse . - Le Gouvernement est très conscient des difficultés
que connaissent encore de nombreuses entreprises françaises du
secteur de l'habillement et très préoccupé de la vulnérabilité de
certaines de ses branches . Il a décidé d'être particulièrement vigi-
lant dans la mise en oeuvre du mandat communautaire de négo-
ciation de I'A.M .F. et des accords bilatéraux textiles, et en parti-
culier dans le respect du volet quantitatif de cc mandat . Sans
minimiser l'importance que présente pour l'avenir de ces indus-
tries l'évolution des importations en provenance des pays A .M .F .,
il convient de rappeler que les taux de pénétration du marché
français, très élevés pour certains produits, s'expliquent pour leur
plus grande part par le commerce intracommunuautaire, dont les
entreprises françaises sont aussi bénéficiaires, puisqu'elles expor-
tent une part de plus en plus importante de leur production sur
les marchés européens, dans des conditions de concurrence
claires et équitables . Un accord définitif est intervenu le 31 juillet
dernier visant à proroger pour cinq ans l'accord multifibres qui
continuera donc d'être appliqué jusqu'au 31 juillet 1991 . I.e
résultat de ces négociations est conforme au mandat communau-
taire et reprend en particulier le maintien de l'équilibre général
de l'arrangement, notamment en ce qui concerne les mécanismes
de gestion des quotas . En outre, la lutte contre les pratiques
anormales (fraudes sur l'origine ou sur la quantité et la nature
des produits) est accentuée, cependant que le principe de la lutte
contre les contrefaçons est introduit. Les négociations des
accords bilatéraux entre la communauté européenne et les pays
exportateurs, qui ont été engagées depuis plusieurs mois, vont
maintenant se poursuivre. La France demeurera extrêmement
vigilante sur les respect du mandat communautaire pendant ces
travaux .

Service national (appelés)

6818. - 14 juillet 1986. - M . Jean Gougy rappelle à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, dots
finances et de la privatisation, chargé du commerce exté-
rieur, qu'il a annoncé le 24 juin 1986 que le nombre des appelés
volontaires pour un service national dans des poster d'expansion
économique à l'étranger, auprès des ambassades ou entreprises
françaises, devrait ttre triplé . Il lui demande à quelle échéance
cette mesure entrera en vigueur, et quelle qualification sera
exigée des candidats.

Réponse. - Le ministre délégué chargé du commerce extérieur
entend effectivement accroître de manière significative le nombre
des appelés volontaires pour un service national à l'étranger spé-
cialement dans les filiales d'entreprises françaises . L'objectif est
de doubler leur nombre d'ici à la lin de 1987 . L'intérêt de cette
mesure est double : les V .S .N. entreprises apportent, d'une part,
un soutien à faible coût pour l'implantation et l'essor de nos
filiales à l'étranger ; l'expatriation d'un nombre croissant de
jeunes diplômés constitue, d'autre part, une excellente formation
à ta pratique de l'exportation . L'accroissement souhaité s' accom-
pagnera d'une diversification du recrutement en direction des
jeunes gens issus de l'enseignement technique.

Communautés européennes
(commerce extra-communautaire)

8288 . - 23 juillet 1986. - M . Lucien Richard interroge M . la
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce exté-
rieur, sur les conditions dans lesquelles il lui parait possible de
lutter contre les fraudes, et notamment le détournement de trafic,

l
ui consiste pour une entreprise œuvrant dans un Etat membre
e la C .E.E. à importer des produits fabriqués à l'extérieur, en

les faisant transiter par un autre Etat membre . II lui indique que
les dispositions prévues à l'A .M .E . 3, qui expire à la fin du mois
de juillet 1986, étaient insuffisantes pour faire échec à ces pra-
tiques, en dépit de la faculté donnée aux Etats et à la Commis-
sion de demander la mise en oeuvre, dans ces cas précis, de l'ar-
ticle 115 du Traité de Rome . II lui demande de lui indiquer sur
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quels points porte le renforcement du mandat de négociation
demandé par le Gouvernement à l'occasion du remplacement
prochain de l'A .M .F. 3 par l'A .M .F . 4.

Réponse. - Le Gouvernement est très conscient de la necessité
de lutter contre les divers types de fraude possibles en matière de
commerce international des textiles . C'est pourquoi il a été très
vigilant sur la nécessité de tenir compte, dans les dispositifs nou-
veaux qui régiront l'A .M .F. 4, de ces problèmes, ainsi que le pré-
voyait au demeurant le mandat de négociation donnée à la com-
mission par le conseil des ministres des communautés
européennes le 11 mars dernier. Le protocole portant prorogation
de l'arrangement concernant le commerce international des tex-
tiles, qui définit les règles applicables jusqu'au 31 juillet 1991 et
qui a été signé le 31 juillet dernier, comprend à cet égard des
novations Importantes par rapport aux dispositions de
l'A .M .F . 3 ; en effet, l'ensemble des Etats participants sont
convenus de collaborer non seulement en cas de fraude sur l'ori-
gine, mais aussi en cas de fausse déclaration au sujet de la quan-
tité et du type de produits textiles présentés pour importation
ils ont par ailleurs noté les préocupations exprimées par certains
participants au sujet du problème de la contrefaçon, des marques
de commerce et des dessins ou modèles déposés et ont reconnu
l'importance des lois et règlements nationaux applicables . Par ail-
leurs, le Gouvernement veillera à ce que, dans les négociations
bilatérales qui vont se poursuivre entre la communauté euro-
péenne et les pays exportateurs de produits textiles, les disposi-
tions du mandat communautaire soient strictement respectées.
Ainsi, il s'opposera à toute disposition pouvant avoir pour consé-
quence un dépassement des niveaux d'importation convenus pour
les catégories de produits les plus sensibles dans le cadre du
mandat communautaire . C'est dans ce cadre que seront arrêtés
les niveaux des quotas applicables aux importations de produits
textiles et d'habillement en France arrivant directement des pays
tiers concernés. Le commerce intracommunautaire des produits
textiles, comme de tous les autres biens, est, quant à lui, régi par
les dispositions du traité de Rome qui le concernent et en parti-
culier par ses articles 9 et 115 . Dès lors qu'un produit originaire
d'un pays tiers a été dédouané et mis en libre pratique dans un
Etat membre, il est définitivement et totalement assimilé aux pro-
duits originaires de cet Etat membre, sauf si, en application de
l'article 115 du traité de Rome, la commission des communautés
européennes a autorisé les Etats concernés à prendre les mesures
de protection nécessaires lorsque l'exécution des mesures de poli-
tique commerciale prises en application du traité - ce qui est le
cas des quotas nationaux d'importation de produits textiles -
risque d'être empêchée par des détournements de trafic, ou
lorsque des disparités dans ces mesures entrainent des difficultés
économiques dans un Etat membre . Ce mécanisme permet de
lutter avec efficacité contre les détournements de trafic domma-
geables aux entreprises françaises . Ainsi, en 1985, la France, en
accord avec la commission des communautés européennes, a mis
en place soixante-six mesures de protection à ce titre, dont qua-
rante concernaient des produits textiles : au cours des sept pre-
miers mois de 1986, trente mesures de protection portant sur des
produits textiles ont été mises en place avec l'accord des ins-
tances européennes . let Gouvernement continuera à veiller avec
attention à ces flux commerciaux, en liaison avec les organisa-
tions professionnelles concernées .

sont liés . M. le ministre peut-il apporter les précisions qu'il
convient sur la nature de ce droit reconnu aux producteurs et sur
les modalités de son exercice.

Réponse . - La loi n o 85-660 du 3 juillet 1985 relative aux droits
d'auteur et aux droits des artistes interprètes, producteurs de
phonogrammes et de vidéogrammes et des entrepnses de commu-
nication audiovisuelle a eu notamment pour objet de reconnaître
aux producteurs de phonogrammes et de vidéogrammes des
droits spécifiques dits droits voisins des droits d'auteur . C'est
ainsi que les articles 21 et 26 de la loi ont prévu de leur conférer
le droit d'interdire la mise à disposition du public par la vente,
l'échange ou le louage de leurs produits, y compris lorsque ceux-
ci ont déjà été édités et distribués . Ces dispositions dérogent aux
règles habituellement applicables à des produits mis librement
dans le commerce ; elles ont pour objet de permettre au produc-
teur d'exercer un contrôle sur tes différents modes d'exploitation
des phonogrammes et les vidéogrammes . Un tel contrôle a en
effet été jugé nécessaire, compte tenu de la nature spécifique de
ces produits, afin d'éviter que le développement anarchique de
certaines pratiques, notamment le louage, ne vienne compro-
mettre l'exploitation de leur production . Les pouvoirs dont ces
derniers ont, de ce fait, été investis sont importants . Il convient
en conséquence qu'il en soit fait un usage prudent et conforme à
leur objet en évitant, notamment, les abus de droit que pour-
raient constituer soit des discriminations abusives, soit des inter-
dictions générales et absolues visant à empêc mer certains types
d'exploitations des phonogrammes et des vidéogrammes . Les ser-
vices du ministère de la culture et de la communication veille-
ront, en concertation avec les professions intéressées, à ce que les
dispositions de la loi du 3 juillet 1985 soient mises en ouvre
dans des conditions qui correspondent aux intentions du législa-
teur.

Urbanisme (politique de l'urbanisme : Paris)

1526. - 19 mai 1986 . - M. Michel Sainte-Marie demande à
M . le ministre de la culture et de le communication si la déci-
sion prise, le 16 avril 1986, par le conseil des ministres de sup-
primer le Carrefour international de la communication corres-
pond à un simple report pour étude d'un nouveau projet, la
construction des locaux prévus étant poursuivie, ou s'il estime
qu ' il s ' agit d' un abandon définitif.

Réponse . - Le 16 avril 1986 . le conseil des ministres a décidé
l'abandon du Carrefour international de la communication et la
poursuite de l 'opération immobilière de la Tête-Défense.
L'abandon du Carrefour international de la communication est
bien définitif. Cette décision a été confirmée par la loi de
finances rectificative pour 1986 qui a annulé les crédits de paie-
ment ouverts en 1986 au chapitre 67 .01 du budget des charges
communes et a prévu en recette la revente des locaux acquis par
le Cicom dans l'opération Tete-Défense . Un article additionnel
au projet de loi relatif à la liberté de communication prévoit la
suppression, à compter du I ru octobre 1986, du Carrefour inter-
national de la communication créé par la loi n° 84-409 du
l n juin 1984, ainsi que le transfert de ses biens immobiliers à

l ' Etat et de ses attires actifs à l'Institut national de l'audiovisuel.

CULTURE ET COMMUNICATION

Arts et spectacles
(propriété artistique et littéraire)

1396 . - 19 mai 1986 . - M . Antoine Cam demande à M . le
ministre de la culture et de la communication si l 'autorisation
du producteur requise notamment « pour l'échange et le
louage », mentionnée dans l'article 21 de la loi no 85-660 du
3 juillet 1985 relative aux droits d'auteurs et aux droits des
artistes interprètes, des producteurs de phonogrammes et de
vidéogrammes et des entreprises de communication audiovisuelle.
peut être refusée par un producteur alors que les ouvres de sa
production sont déjà éditées et proposées à la vente au public . Si
tel était le cas, n'y aurait-il pas là un droit de nature régalienne,
pouvant être exercé de façon arbitraire et discriminatoire, en vue
d'entraver la liberté d'entreprendre et d'exploiter reconnue depuis
1791 (par l'art . 7 de la loi des 2-17 mars), ainsi que celle de louer
toutes sortes de biens meubles reconnue par l'article 1713 du
code civil, avec risque de monopoles des grands producteurs
multinationaux et la disparition des innombrables sociétés de ser-
vices, tant privées que publiques ou associatives, qui se sont
créées autour de ce marché avec tous les emplois nouveaux qui y

Affaires culturelles (associations)

3291 . - 16 juin 1986 . - M . Jean Reyssler attire l 'attention de
M . le ministre de la culture et de le communication sur la
situation alarmante dans laquelle se trouve le monde associatif
culturel. En effet, subissant déjà les coups d'un important désen-
gagement financier de l'Etât (pour le ministère de la jeunesse et
des sports dont le budget en constante diminution a entrainé des
aides en régression de 50 p . 100 en francs constants sur cinq ans,
et pour le ministère de la culture dont l ' augmentation du budget
n'a eu aucune incidence pour le monde associatif culturel), la
politique de régionalisation a contraint le monde associatif
culturel à se régionaliser sans lui en donner les moyens, les

crédits concentrés » ne se retrouvant pas dans la masse des
„ crédits régionalisés déconcentrés » . I)e plus, le monde associatif
culturel se trouve « écartelé » entre deux ministères : l'un, le
ministère de la jeunesse et des sports, ne correspondant pas à sa
vocation artistique et culturelle, et l'autre, le ministère de la
culture, qui n'accorde au monde associatif qu'une part dérisoire
de son budget . En conséquence et par souci d'élévation culturelle
de l'ensemble de notre population, il lui demande, en concerta-
tion avec les organisations et associations d'audience nationale
intéressées, s' il compte prendre les mesures concrètes pour : que
le rôle des grandes associations qui sont au plan national l 'éma-
nation volontaire et libre de leurs adhérents soit définitivement
reconnu par l'Etat que cette reconnaissance passe par l'institu-
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tionnalisation d'une concertation permanente au niveau national
et aux niveaux régionaux ; que les associations du secteur
culturel et artistique soient les partenaires du seul ministère
chargé des affaires culturelles, lequel se doit d'apporter les
moyens nécessaires permettant au monde associatif culturel de se
développer au plan national et international.

Réponse. - La vie associative est une tradition de la société
française . Son rôle est irremplaçable puisqu'elle traduit, dans la
multiplicité des initiatives, les aspirations des forces vives du
pays, en même temps qu'elle génère une activité économique non
négligeable . Toutefois, son indépendance est bien souvent une
condition de son essor et de son renouvellement . Le monde asso-
ciatif culturel manifesté une particulière vitalité depuis les
maisons de la culture jusqu'aux petites associations animées par
des bénévoles dont l'action, aussi louable soit-elle, ne relève tou-
tefois pas nécessairement de la compétence du ministère de la
culture et de la communication . En ce qui concerne les fédéra-
tions, :l quelques exceptions près, il n'entre pas dans la vocation
du ministère d'apporter sa contribution à leur fonctionnement
mais de soutenir des projets culturels et artistiques précis, définis
dans le temps, dont elles sont, le cas échéant, porteuses . Ces
projets peuvent faire l'objet d'engagements contratuels dés lors
que leur originalité, les compétences et les talents qu'ils mobili-
sent en font des composantes majeures de la vie artistique et
culturelle contemporaine . Le ministère de la culture et de la com-
munication est représenté au conseil national de la vie associative
qui assure la concertation nécessaire entre les grandes compo-
santes de cette dernière et l'administration.

Patrimoine archéologique, esthétique . historique
et scientifique (musées)

3568 . - 16 juin 1986. - M. Je,,ques Legendre attire l 'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la
fermeture des musées nationaux à l'occasion des longs week-
ends, en particulier à Pâques et à la Pentecôte . Une telle ferme-
ture surprend les étrangers qui visitent alors notre pays. Elle est
durement ressentie par les touristes français et étrangers . Elle
risque d'ajouter aux difficultés que connaît actuellement notre
industrie touristique . Il lui demande quelle action il entend
mena+r pour obtenir l'ouverture des principaux musées nationaux
à l'occasion des principales périodes chômées.

Réponse. - La fermeture des musées nationaux certains jours
de fête légale est due à la règle selon laquelle le personnel de
surveillance ne peut être amené à travailler que par volontariat, à
l'exception de l'équipe minimale indispensable à la sécurité des
collections . Il appartient au chef d'établissement d'apprécier si le
nombre des volontaires permet d'assurer l'ouverture au public
dans des conditions acceptables de sécurité, tant pour les visi-
teurs que pour les oeuvres . Les treize jours de fétes légales résul-
tent d'un texte général, qui s'impose à tous les employeurs,
publics ou privés . Mais le volontariat permet souvent d ' ouvrir au
moins partiellement les établissements.

Arts etnpectacles (propriété artistique et littéraire}

4068. - 23 juin 1986 . - M. Pierre-Rémy Houssin s'inquiète
auprès de M . le ministre de la culture et de la communication
de la prochaine multiplication des diffuseurs de média audiovi-
suels . En effet, il se demande comment les droits d'auteurs des
compositeurs français pourront être préservés dans la mesure où
il n'existe pas à ce jour de convention internationale permettant
aux compositeurs de toucher leurs droits d'auteur . Il demande
quelles mesures il compte prendre.

Réponse. - Le besoin d'un dispositif consacrant sur le plan
international les protections offertes dans le cadre national a
conduit de longue date les Etats à chercher à élaborer des
conventions dans le domaine de la propriété intellectuelle . Cet
ordre mondial du droit d'auteur repose sur droit conventions
principales : la convention de Berne pour la protection des
oeuvres littéraires et artistiques à laquelle sont parties aujourd'hui
soixante-seize Etats et dont le centenaire sera célébré à l'automne
prochain et la convention universelle sur le droit d'auteur. Cette
dernière, signée à Genève en 1952, rassemble aujourd'hui
soixante-dix-huit pays, dont l'Union soviétique et les Etats-Unis.
Ce réseau de conventions relayé au niveau de la perception des
droits par les sociétés d'auteurs, ayant conclu entre elles des
accords de réciprocité (la société des auteurs compositeurs et édi-
teurs de musique est, par ce biais, représentée dans plus de cin-
quante pays) permet aux créateurs de disposer d ' une protection

efficace . Dans ce cadre, le développement de nouveaux média
audiovisuels tel que le câble ou le satellite constitue une chance
pour la création française de s'ouvrir à de nouveaux marchés.

Patrimoine archéologique, esthétique.
historique et scientifique (musées)

5102 . 7 juillet 1986 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de la culture et do la communication sur la
concentration des musées nationaux sur Paris . II lui demande de
lui indiquer s'il est favorable à la décentralisation de grands
musées en province, à l'extension ou au doublement de certains
grands musées parisiens en province, au dépôt dans les musées
de province de nombreuses oeuvres contenues dans les réserves
des musées parisiens.

Réponse. - Pour limiter les inconvénients qui pourraient
résulter d'une concentration excessive des collections muséogra-
phiques à Paris, l'administration des musées a multiplié les
dépôts d'oeuvres dans des musées de province . Depuis 1872,
49 000 oeuvres d'art, dont 10 000 peintures provenant en partie
des collections royales de Louis XIV, sont actuellement pré-
sentées en province. Ce chiffre ne tient pas compte des envois
décidés sous le Directoire, le Consulat et l'Empire . Il y a donc
davantage de tableaux en dépôt qu'au Louvre, qui en possède
5 500, dont 2 000 sont exposés . Par ailleurs, l'intérêt porté aux
collections des musées de province a entrainé la mise en oeuvre
d'une véritable politique d'acquisition. Le renforcement des
moyens financiers a permis à ces établissements de participer
activement aux ventes publiques et de retenir des oeuvres de pre-
mière importance.

Patrimoine archéologique, esthétique,
historique et scientifique (musées)

5589. - 14 juillet 1986 . - M . Jean Charbonne! appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de le communication
sur le droit des collections publiques. En effet, aucun texte légis-
latif ou réglementaire ne précise, à l'heure actuelle, le statut juri-
dique des objets constituant les collections des musées de France.
Une codification de cette matière serait un préalable à une clari-
fication nécessaire et permettrait une remise en ordre générale :
en effet la refonte des principaux textes qui régissent aujourd'hui
les collections publiques donnerait aux musées de France la
faculté de disposer d'instruments juridiques simplifiés, à la
mesure de leurs nouvelles actions . En conséquence, il lui
demande si cette opportunité sera évoquée à l'occasion de la pré-
paration du pian-patrimoine sur lequel travaillent ses services.

Réponse . - Les collections des musées ne bénéficient pas d'un
régime juridique composé de textes qui leur soient propres . Elles
relèvent du droit applicable aux collections publiques, dont elles
font partie . La codification de leur statut juridique constitue une
des questions étudiées à l'occasion de la préparation du plan que
le ministre de la culture et de la communication envisage de
mettre en oeuvre en feveur du patrimoine.

Edition, imprimerie et presse (entreprises)

8298 . - 28 juillet 1986. - M. André Lajoinie attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de le communication sur la
situation de l'A .F .P . après la décision de son P.-D .G., sous pré-
texte de permettre 50 millions de francs d'économies d'ici à 1988,
de supprimer 300 emplois en trois ans dont les deux tiers dans
les douze prochains mois . Pour ce faire, le P.-D G . de l'agence
aurait obtenu 80 millions de francs des pouvoirs publics . La
liquidation de certains services est programmée de même que la
réorganisation, à la baisse, de plusieurs bureaux de province.
Dans le même temps, des atteintes graves aux acquis sociaux du
personnel sont décidées. L'indépendance informative de l'agence
est menacée . En effet, comment ne pas être légitimement inquiet
pour l'image de marque nationale de l'A .F .P., son rayonnement
mondial, le pluralisme de l'information, de la décision qui a été
prise de transfert de Paris à l'étranger des services de langue de
l'agence, notamment le service latino-américain, qui serait
déplacé à Washington . En fait, tout montre que les mesures
annoncées constituent un véritable plan de démantèlement de la
3 , agence mondiale d'information, la seule de langue française.
Le P.-D .G . de l'agence prend prétexte du déficit de 63 millions
de francs, intervenu en 1985, pour s'en prendre aux emplois, aux
salaires et plus généralement aux acquis sociaux du personnel.
Déjà, il y a quelques mois, la direction, par la mise en place de
la flexibilité dans certains services, avait renforcé l'austérité sala-
riale pour combler, disait-elle, ce trou de 63 millions . Pourtant
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l'analyse des comptes de l'agence montre, au contraire, sue la
part des salaires et des charges sociales a progressé de moins de
2 p . 100 ces deux dernières années, alors que la productivité, elle,
s'est renforcée . Dans le même temps, la direction de l'agence
s'est lancée dans une politique de diversification des activités et
des produits, dont les gros patrons de presse, représentés au
conseil d'administration, rechignent à payer le juste prix . Ce sont
ceux-là qui s'apprêtent à débourser des milliards pour s'offrir des
chaînes de télévision. II manque une véritable volonté politique
pour assurer le développement de l'A .F .P . dans le sens d'un élar-
gissement de ses activités de collectage et de diffusion des infor-
mations en France et dans le monde, assurant l'indépendance
informative de notre pays. Après la concentration accélérée des
titres de presse, la privatisation en cours de T.F.I et des télécom-
munications, le démantèlement de l'A .F .P . serait un nouveau
coup porté au pluralisme de l'information en France et face aux
agences anglo-saxonnes . La réduction massive des emplois, l'at-
teinte aux statuts du personnel ne peuvent qu'entrainer la consti-
tution d'une agence au rabais . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles mesures le Gouvernement
compte prendre pour : assurer le maintien de tous les emplois à
l'A .F .P. et garantir les droits statutaires du personnel : s'opposer
au démantèlement des services et assurer, notamment par une
contribution suffisante des patrons de presse, le financement de
l'agence en lui donnant les moyens de l'élargissement des possi-
bilités de collectage et de diffusion de l'information en France et
dans le monde, l'utilisation des fonds publics ne devant pas
servir au bradage de l'agence, notamment par la suppression de
centaines d'emplois ; contribuer ainsi au développement et au
rayonnement d'une agence d'information française qui soit à la
hauteur de nos ambitions nationales, de notre indépendance dans
le domaine de l'information.

Réponse . - L'Agence France Presse doit faire face actuellement
à une grave crise financière . Le conseil d'administration de
l'agence a arrêté un programme d'économies visant à rétablir en
trois ans l'équilibre de ses comptes, sans remettre en cause
aucune des activités qui assurent son rayonnement mondial . Ce
plan maintient en vigueur toutes les conventions sociales de l'en-
treprise . Loin de constituer un plan de démantèlement, il repré-
sente au contraire la seule chance pour l'A .F .P . de maintenir son
rang d'agence mondiale. L'installation des services d'informations
en langue étrangère à proximité de la clientèle à laquelle ils sont
destinés permettra en outre à l'A.F .P. de mieux adapter ses pro-
duits aux besoins du marché et renforcera son dynamisme intern-
tional . S'agissant de la progression des salaires, les chiffres cités
sont inexacts . Les dépenses de personnel ont en effet augmenté
de plus de 13 p. 100 par an en 1984 et 1985, et le pouvoir
d'achat du personnel métropolitain a augmenté de 3,4 p . 100
de 1984 à 1985 . En ce qui concerne le prix de ses services
l'A .F .P. doit faire face, tant en France qu'à l'étranger, à la
concurrence des autres agences . Une intervention de l'Etat dans
ce domaine serait inefficace et contraire au principe d'indépen-
dance fixé par le statut de l'agence . Comme toutes les entreprises
et en particulier les entreprises de presse, l'A .F.P . doit s'adapter
aux conditions économiques qui résultent de cette concurrence.
Cette adaptation passe par des accroissements de productivité,
l'ajustement des effectifs aux besoins réels et la mobilité du per-
sonnel . Faute de procéder à ces mutations nécessaires, elle per-
drait à coup sûr toute chance de demeurer parmi les grandes
agences mondiales . Ceci semble d'ailleurs avoir été compris et
pris en compte par le personnel de l'agence qui a mis fin au
.mouvement de grève qu'il avait lancé et a conclu avec la direc-
tion de l'agence un accord pour la mise en œuvre du plan de
redressement .

DÉFENSE

Défense nationale (politique de la défense)

MM. - 14 juillet 1986. - M . Jean Roatta attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur l'intérêt qu'il y aurait à faire le
point sur les stocks actuellement disponibles des roquettes uti-
lisées par les trois armes . Cela afin de connaitre si ces stocks ont
été maintenus à un niveau convenable durant la période
1981-1986 (précédente législature).

Réponse . - Les stocks de roquettes sont calculés à partir des
dotations définies pour chaque armée et pour chaque unité . Ils
sont maintenus à un niveau compris entre 85 et 90 p . 100 des
dotations suivant les types de munitions . Le niveau des stocks
tient compte à la fois de la durée de vie des munitions et des
besoins pour l'entraînement des unités . Enfin, pour certaines
catégories de roquettes de conception récente, les stocks sont
actuellement en cours de constitution .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

8383. - 28 juillet 1986 . - M. Marcel Dehoux sollicite M . le
secrétaire d ' Etat n ux anciens combattants afin de connaitre
les motivations qui ont fait reconnaître comme unité non combat-
tante le 2 . dépôt de remonte mobile en 1939-1940, alors que le
92 régiment d'infanterie, qui se trouvait dans le méme secteur
géographique, a obtenu la reconnaissance d'unité combat-
tante . - Question transmise d M. le ministre de la défense.

Réponse. - La situation du dépôt de remonte mobile ne 2 de la
Il' armée a été réexaminée en vue de sa reconnaissance en qua-
lité d'unité combattante, compte tenu d'éléments d'information
nouveaux . En effet, lors de son repli, le trajet parcouru en zone
de combat permet de lui attribuer quatre journées de période
reconnue combattante du 14 au 17 juin 1940. En outre, elle peut
bénéficier des bonifications accordées à la 11' armée . Un modifi-
catif concernant cette unité sera donc inséré prochainement au
Bulletin officiel des armées, répondant ainsi aux préoccupations
de l'honorable parlementaire.

ÉDUCATION NATIONALE

Professions et activités médicales
(médecine scolaire)

638 . - 28 avril 1986 . - M . Jean-Claude Lamant appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
de la médecine scolaire. Deux projets de statuts successifs pré-
sentés par le ministère des affaires sociales de l'époque en
novembre 1985, puis en févt ;rs 1986 ont été laissés sans suite.
Une telle situation aboutit à exclut . du champ de la titularisation
1 500 médecins contractuels et vacataires en poste, alors que la
loi ne 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l'Etat y oblige . Le blocage du
recrutement intervenu depuis la loi n° 83-481 du 11 juin 1983 a
réduit de 20 p . 100 les effectifs des médecins scolaires. L'étendue
du secteur d'activité de ceux-ci est devenue en conséquence into-
lérable (en moyenne, un médecin pour 10000 enfants) . Le prin-
cipe des dérogations accordées pour recruter des médecins par la
voie de contrats à durée limitée, principe mis en œuvre pour une
trentaine de praticiens, ouvre une voie dangereuse que peuvent
difficilement accepter les médecins scolaires . Enfin, le transfert
de la médecine scolaire au ministère de l'éducation nationale a
été décidé sans aucune négociation et sans que se soit posée la
politique à définir puer ce nouveau service. Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu'il envisage de
prendre afin de remédier à la situation inquiétante de la méde-
cine scolaire et de prendre en compte les souhaits légitimes des
médecins concernés.

Réponse . - La question du rattachement du service de santé
scolaire au ministère de l'éducation nationale s'est posée lors c r u
débat devant le Parlement du projet de loi portant répartition de
compétence entre l'Etat et les collectivités locales, à l'issue du
vote de l'amendement excluant la santé scolaire du champ des
compétences sanitaires et sociales décentralisées . II faut alors,
contrairement à ce qui a été indiqué, procéder à la consultation
des organisations syndicales de personnels . Elle fit apparaitre une
divergence de position selon les corps concernés . Aussi, la déci-
sion fut-elle prise de confier au ministère de l'éducation natio-
nale la totale responsabilité des services de santé scolaire afin
d'intégrer l'action des services de santé scolaire dans l'action
éducative, compétence d'Etat, d'intégrer les infirmières et assis-
tantes sociales scolaires dans les corps correspondants du minis-
tère de l'éducation nationale et de laisser la gestion des médecins
et secrétaires au ministère chargé de la santé, les médecins ayant
souhaité, pour leur très grande majorité, continuer de relever de
ce département . Il en résulte que le ministère des affaires sociales
est seul compétent pour pourvoir au recrutement et au remplace-
ment des médecins de santé scolaire et régler les questions statu-
taires qui sont posées . Le ministère de l'éducation nationale ne
peut gi ;'intervenir auprès de ce département afin de signaler les
graves conséquences au niveau de la couverture médicale scolaire
qu'entraine la dégradation des moyens en médecins . C'est ainsi
qu ' il a préconisé et obtenu, à titre essentiellement transitoire et
conservatoire, le recrutement d'un certain nombre de médecins
contractuels afin de pallier les insuffisances les plus criantes . Le
ministère de l'éducation nationale plaide cependant pour la paru-
tion d'un statut permettant d'assurer un recrutement de médecins
titulaires ayant reçu une formation spécifique, susceptibles de
mettre en oeuvre une véritable politique de promotion de la santé
des enfants en milieu scolaire . II n 'a pas manqué de faire
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connaitre à plusieurs reprises son point de vue sur un projet qui
relève, en tout état de cause, de la compétence du ministère des
affaires sociales et de l'emploi.

Professions et activités médicales
(médecine scolaire)

1874 . - 26 mai 1986. - M . Didier Chouat appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de la
médecine scolaire . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer ses
projets concernant : l e les missions de la médecine scolaire ;
2 e le statut des médecins ; 3° la titularisation des mille cinq cents
médecins contractuels et vacataires en poste.

Réponse. - Les missions des services de santé scolaire, telles
qu'elles ont été définies par la circulaire interministérielle du
15 juin 1982, visent à promouvoir la santé physique et mentale et
développer une action sociale en faveur de tous les jeunes d'âge
scolaire pour leur assurer une bonne insertion dans l'école, et à
permettre aux enfants at aux adolescents d'entrer dans le monde
des adultes avec les meilleures chances d'épanouissement profes-
sionnel et humain . Dans le cadre du vaste champ d'actions ainsi
ouvert à la santé scolaire, le ministère de l'éducation nationale a
défini, par circulaire du 13 mars 1986, trois objectifs nationaux
qu'il a demandé aux inspecteurs d'académie, directeurs des ser-
vices départementaux de l'éducation nationale, de réaliser de
manière tout à fait prioritaire. Le premier objectif correspond à
la réalisation à 100 p. 100 (soit dans les grandes sections d'écoles
maternelles, soit en cours préparatoire) du bilan de santé prévu
par la loi et à la mise en oeuvre de son suivi . Il est à noter que le
bilan médical complet prévu par la loi sc situe dans le prolonge-
ment de la surveillance médicale prise en charge par les services
de la protection matemelle et infantile . Il permet de porter une
attention particulière au développement global de l'enfant et de
dépister les handicaps mais aussi les déficits mineurs, sensoriels
(visuels, auditifs), les troubles du langage . de la statique ou du
comportement qui peuvent interférer sur la scolarité de l'enfant.
Par là même, ce bilan est le moyen de repérer les élèves qui
éprouvent des difficultés afin de leur assurer, de la manière la
plus efficace, le suivi et le soutien nécessaires par une action
concertée entre médecin et infirmière et aussi avec les autres
membres de l'équipe éducative . Il est également un moyen de
repérage des besoins en vue d'actions collectives ultérieures plus
sélectives . Le deuxième objectif a pour but de sensibiliser les
élèves, parents et milieu éducatif aux problèmes de l'éducation
pour la santé sur le plan tant individuel que collectif en entrepre-
nant des actions spécifiques avec le concours de l'ensemble des
personnels (service de santé scolaire et personnels enseignants).
Le dernier objectif est d'assurer un suivi particulier à trois
publics prioritaires : les élèves handicapés ; les élèves en diffi-
culté pour des raisons personnelles, familiales, sociales, cultu-
relles ; les élèves s'orientant vers l'enseignement technique et pro-
fessionnel, notamment vers les sections industrielles ainsi que les
élèves travaillant sur machines dangereuses ou soumis à des nui-
sances spécifiques . Pour ce qui concerne le statut des médecins et
la titularisation des médecins contractuels et vacataires en poste,
il convient de rappeler que si, en application du décret
n° 84-1194 du 21 décembre 1984, la responsabilité de l'ensemble
du service de santé scolaire a bien été confiée au ministre de
l'éducation nationale, et si l'ensemble des personnels qui concou-
rent à l'activité de ce service sont placés sous son autorité, les
médecins restent rattachés pour leur gestion au ministère de la
santé et sont donc mis à la disposition du ministère de l'éduca-
tion nationale pour l'accomplissement de leur mission de santé
scolaire . L'examen des questions statutaires concernant ces caté-
gories de personnels relève donc des compétences du ministère
chargé de la santé.

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

1987 . - 26 mai 1986. - M . Alain Vivien attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la réduction de
crédits de plus de 16 p. 100 qui affecte le budget de fonctionne-
ment des centres d'information et d'orientation de l'académie de
Créteil . Considérant la situation exceptionnelle de cette académie
du point de vue de la croissance démographique scolaire, il lui
demande de bien vouloir prendre d'urgence toute mesure utile
pour rétablir les moyens nécessaires au bon fonctionnement des
C .I .O . intervenant dans les trois départements du rectorat de Cré-
teil .

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

3804 . - 16 j uin 1986. - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les fai-
blesses budgétaires des centres d'information et d'orientation
d'Etat de l'académie de Créteil . En effet, le budget de fonction-
nement des C .I .O . est amputé de 16,5 p . 100 par rapport à ceux
des années précédentes alors qu'ils étaient déjà insuffisants . Cette
diminution met eu danger les services rendus auprès de la jeu-
nesse par ces organismes, les conditions d'accueil du public se
détériorant . L'orientation et l'information des jeunes sont, dans la
société actuelle, du fait de ses mutations technologiques et scien-
tifiques, primordiales. Les attaques que subit cette structure,
partie intégrante du service public de l'éducation nationale, sont
d'autant plus préoccupantes qu'elles sont identiques à celles de
l'ensemble de ce secteur . En conséquence, elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour rétablir et améliorer le
fonctionnement de ce service nécessaire à la jeunesse.

Réponse. - Les crédits de fonctionnement des centres d'infor-
mation et d'orientation d'Etat sont délégués aux recteurs en plu-
sieurs fois : dès les premiers jours de l'exercice budgétaire, un
acompte est mis en place, pour permettre de faire face aux
charges immédiates (salaires de personnels de service, achat de
timbres, etc., par exemple) ; ensuite est déléguée la part la plus
importante, calculée sur la base de critères objectifs (postes,
antennes, etc.) et dont est soustrait l'acompte précédent. Dans le
cas de l'académie de Créteil et pour l'année 1986, les délégations
successives sont de 208 OOJ et 778 660 francs, soit au total
986 660 francs contre 898 600 francs en 1985 . C'est une interpré-
tation erronée qui a fait considérer la deuxième délégation, de
778 660 francs, comme le crédit total, annuel, alors qu'elle s'ajou-
tait à la délégation de janvier 1926.

Enseignement privé
(enseignement préscolaire et élémentaire)

2000. - 26 mai 1986 . - M. Charles Millon attire l'attention de
M . le ministie de l ' éducation nationale sur la poursuite du
plan informatique dans les écoles primaires. Il souhaiterait savoir
s'il envisage d'étendre aux écoles privées le développement de ce
plan, notamment par la mise en place de subventions spécifiques
permettant aux établissements d'acquérir le matériel nécessaire à
cet enseignement.

Réponse. - Les établissements d'enseignement privés sous
contrat sont tenus d'appliquer les programmes nationaux d'ensei-
gnement . La décision d'inclure l'usage de l'ordinateur dans l'en-
seignement implique donc l'existence de matériels informatiques
dans les établissements d'enseignement privés, de même type que
ceux existant aujourd'hui dans l'enseignement public . A la suite
de l'effort financier très important réalisé par l'Etat pour les éta-
blissements d'enseignement public, il est indispensable d'assurer
un effort du même ordre pour équiper l'enseignement privé sous
contrat dans un souci de justice et d'égalité . En conséquence, il a
été décidé, dans le cadre de la loi de finances de 1987, d'apporter
une aide aux établissements d'enseignement privés afin qu'ils
puissent se doter d'un matériel informatique, dans des configura-
tions équivalentes a celles retenues pour l'enseignement public.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

2057. - 26 mai 1986. - M . Jean-Louis Masson appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
du collège La Louvière à Marly (Moselle) . S'il peut être aisément
admis que l'augmentation importante des effectifs dans les lycées
se traduise par un besoin de postes supplémentaires d'ensei-
gnants, il est par contre difficilement acceptable que ce renforce-
ment se fasse au détriment des collèges dans lesquels s'opère
cette ponction . De telles mutations ont pour conséquences très
prét I sibles de surcharger les classes dans les collèges . C'est ainsi
que dans le collège La Louvière précité, les classes comptent
désormais de 24 à 26 élèves et peuvent même atteindre l'effectif
de 30 . A la rentrée de 1986, les 149 élèves prévus par le rectorat
en sixième se répartiront en quatre classes de 30 élèves et une de
29 élèves . En envisageant l'arrivée de deux élèves supplémen-
taires seulement, le seuil critique sera dépassé . En ce qui
concerne les groupes d'études des langues, l'effectif fixé à
30 élèves supprime toute possibilité d'un enseignement efficace.
Enfin, en groupes d'option technologie industrielle (travail en
atelier) le nombre actuel de 13 élèves atteindra 18, ce qui nuira
gravement à la qualité du travail attendu . Des problèmes d'ac-
cueil vont d'autre part se poser car, si les prévisions dont il est
fait état se réalisaient, le collège comprendrait huit classes ou
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dnnions de 30 élèsçs chacune, alors que l 'établissement ne dis-
I rosc que de cinq salles pouvant accueillir 30 élèves . II serait
e'ruac particulièrement souhaitable que, compte tenu du nombre
mp .rrlant d ' élèves en difficulté lors de l ' entrée en sixième
On p . 100 ne savent pas lire), les structures existantes soient
ro,untenues . En lui signalant que 99 postes sont appelés et être
supprimés dans les collèges de la Moselle à la rentrée de 1986, il
lui demande que des dispositions soient prises afin de remédier à
la situation qu ' il vient de lui exposer et qui ne concerne pas que
le collège La Louvière à Marly cité comme exemple.

Réponse . S ' agissant de la préparation de la rentrée 1986, le
mouvement démographique qui avait, ces quelques années, accru
les effectifs scolarisés en collège s'est maintenant inversé : le
reflux amorcé en 1985 dans certains des établissements devrait
diminuer leur population de quelque 50 000 élèves à la prochaine
rentrée et s'amplifier au cours des années suivantes .,En dépit de
tette très sensible décroissance des effectifs, le budget 1986 a
maintenu les emplois des collèges pour l'enseignement général
soixante-douze nouveaux emplois ont même été créés, dont cin-
quante pour la documentation, afin de renforcer le réseau des
centres de documentation et d' information, complément indispen-
sable de la classe . Cela étant, la politique de rénovation des col-
Iéges engagée par le ministère de l'éducation nationale s'accom-
pagne de la conduite d'actions qui mobilisent une partie du
potentiel d'enseignement : formation continue des maitres, amé-
nagement des services de certains enseignants qui consacrent
alors plus de temps aux activités diversifiées telles que le travail
en équipe ou l 'aide aux élèves en difficulté et, enfin, l ' organisa-
tion d ' études surveillées ou dirigées destinées à développer l ' aide
au travail personnel des élèves . Par ailleurs, la volonté de pour-
suivre la politique de réduction des disparités constatées entre les
académies a conduit la direction des collèges à établir comme les
années précédentes un bilan des situations académiques
attendues à la rentrée 1986 . Les comparaisons qu'autorisent les
résultats de ce bilan démontrent que l ' académie de Nancy-Metz
demeure relativement une des mieux dotées, qu'elle accuse par
rapport à la moyenne nationale un écart positif de
473 équivalents-emplois et que plus de 1 000 équivalents-emplois
la séparent de l' académie la plus défavorisée . Ce degré d ' aisance
relative est, par ailleurs, illustré par l ' indicateur élève/division
(académie de Nancy-Metz : 24,06 ; métropole : 24,72 académie
la plus défavorisée : 25,55). On relèvera aussi l ' évolution chrono-
lucique des effectifs scolarisés : l 'académie de Nancy-Metz a été
précocement et significativement touchée par le reflux démogra-
phique (- 3 800 élèves environ entre les rentrées 1984 et 1986),
alors que d ' autres le sont plus tardivement, et que l ' une d ' entre
elles ira même jusqu ' à enregistrer une progression importante à
la r entrée 1986 . Mais il importera de donner, comme par le
passé, sa pleine efficacité au potentiel existant . En tout état de
cause, il appartient aux services rectoraux d ' organiser les ensei-
gnements dans les collèges en procédant, au besoin, à des trans-
terni de moyens entre départements, entre établissements, afin de
mettre un ternie aux disparités de dotations qui ne seraient pas
ustifiées par une inégalité objective de situation . C 'est pourquoi,
s'agissant des collèges de Moselle, l'honorable parlementaire est
invité à prendre contact avec M . le recteur de l ' académie de
Nancy-Metz dont l ' attention sera appelée par le ministère sur la
situation de ces établissements et qui lui apportera toutes les pré-
cisions utiles .

Enseignement privé
(enseignement préscolaire et élémentaire)

3240. - 16 juin 1986. - M . Pascal Clément attire l ' attention de
M . la ministre de l ' éducation nationale sur la disparité qui
existe entre les élèves des écoles publiques et ceux des écoles
privées devant l ' enseignement de l ' informatique dans le primaire.
Il lui demande si le plan « informatique pour tous rr mis en place
par le précédent gouvernement dans les écoles primaires
publiques ne pourrait pas élre étendu aux écoles primaires
prisées.

Enseignement privé (enseignement préscolaire et élémentaire)

3526 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-François Michel demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale rie bien vouloir lui
laite connaître s ' il envisage, à l ' instar de ce qui a été fait au
purlit des écoles primaires de l ' enseignement public en matière
de vulgarisation de l ' informatique, d'étendre aux établissements
privés le bénéfice des dispositions du plan rr Informatique pour
tous Dans le cas contraire, il lui demande de bien vouloir eu
minier la possibilité d ' allouer des subventions spécifiques à ces
ct .lrlissements, pénalisés injustement jusqu ' alors .

Enseignement prin«ffinclionnernent)

3745 . 16 juin 1986 . - M . Georges Colombier demande ù
M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui pré-
ciser les propos qu ' il a tenus récemment concernant l 'extension
du plan Informatique pour tous » à l 'enseignement privé.
S ' agissant d ' un enjeu important, puisque dans quelques années la
ntaitrise de l ' outil informatique s'imposera al tous, il souhaite
savoir si l ' extension du plan rr Informatique pour tous n s'appli-
quera également aux établissements privés sous contrat simple.

Réponse. - Dans le souci d ' assurer l 'égal accès des enfants aux
technologies modernes, le ministre de l 'éducation nationale a
décidé d'étendre le plan « Informatique pour tous rr aux établis-
sements d ' enseignement privés sous contrat . Cette extension fait
actuellement l'objet d'un examen détaillé des problèmes finan-
ciers, juridiques et techniques soulevés, qui sera bien entendu
mené en concertation avec les représentants des établissements
d ' enseignement privés . Le ministre de l ' éducation nationale a par
ailleurs précisé que les établissements privés sous contrat d'asso -
ciation seront dotés d 'un matériel informatique aux configura-
tions équivalentes à celle retenues pour l'enseignement public . Le
montant de cette opération évalué à 3(10 MF sera pris en charge
pour moitié par le ministère de l ' éducation nationale, le ministère
de l'industrie, des P. et T. et du too-isme finançant l ' autre partie.
Ainsi pourra être élaboré et mis en œuvre, dans les prochains
mois, un dispositif analogue :l celui en vigueur dans l ' enseigne-
ment public .

Enseignement (élèves)

3243. - 16 juin 1986 . - M . Francis Gong demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quel est le pourcentage d'en-
fants par âge et par sexe ainsi que par catégorie sociale, qui va à
l ' école jusqu 'à dix-huit ans.

Réponse . - La génération âgée de dix-huit ans au In jan-
vier 1985 est scolarisée à 56 p . 1(10, 52 p . 100 des garçons et
60 p . 100 des filles (1).

Taux de scolarisation de la génération âgée de dix-huit ans
au I se janvier 1985 par sexe et niveau d ' enseignement

4Gerçons Filles

	

Total

Enseignement du second degré 	 33,9

	

39,6

	

36,7
Enseignement spécial	 1,5

	

I

	

1,3
Apprentissage	 5 , 5

	

2,2

	

3,9
Enseignement supérieur 	 11,1

	

17,4

	

14,1

Total	 52

	

6(1,2

	

56

Total non compris apprentissage	 ] 46,5 ~ 58

	

1 52,1

Sur une période récente on observe à cet âge une des plus
I fortes progressions de la scolarisation . Cette tendance à la pro-

longation d' étude est sensible aussi bien pour les filles que pour
les garçons, les écarts relativement importants entre garçons et
filles (au profit des filles) se maintiennent donc . Le tableau ci-
dessous présente les taux de scolarisation des jeunes figés de dix-
huit ans en 1982 par origine sociale (la progression forte de la
scolarisation entre 1982 ci 1985 et la non-prise en compte de
l ' apprentissage dans ce tableau justifient l ' écart de di*: points du
taux d ' ensemble avec celui de 1985).

Taux de scolarisation (non compris en apprentissage)
des jeunes figés de dix-huit ans au I r janvier 1982

par sexe et origine socioprofessionnelle

Cadres, professions intellectuelles supé-1
rieures	 83,1 I 88 .1

	

85 .5
Professions intermédiaires	 56 , 5

	

69,5

	

(.2,8

	

Artisans, commerçants, chefs d 'entreprise .j 46,8

	

58,4

	

52,3
Employés (y compris personnel de set

vice) ,	 ~	 42,9

	

56,2

	

49,2
Agriculteurs	 ! 30,6

	

47,2

	

38,8
Ouvriers (y compris agricoles) 	 4 24,9 ( 1 39,4

	

31 , 9

Total	 40,1

	

52»

11) Selon la nomenclature de Il N .S .b. .t . de 1982.

111 Quels due soient le oiseau de ,eol .nisalion ei le mini-t4c de tutelle
de l 'établissement rl 'ense,gnement

Catégorie socioprofessionnelle du pare (1)

	

Garçons Filles

	

Total

-16,3
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Les enfants de cadres et professions intellectuelles supérieures
sont près de trois fois plus scolarisés à dix-huit ans que les
enfants d'ouvriers . Les trois quarts des adolescents d'origine
ouvrière sont hors du système scolaire à dix-huit ans . Par ail-
leurs, la poursuite d'études parmi les enfants de cadres concerne
les garçons et les filles dans des proportions voisines (et élevées),
tandis qu'en milieu ouvrier ou agricole le maintien des filles dans
le système scolaire à dix-huit ans est nettement plus fort que
celui des garçons, les disparités sociales de scolarisation sont de
ce fait plus accentuées pour les garçons que pour les filles.

Enseignement secondaire (personnel)

3385 . - 16 juin 1986 . - M . André Delehedde appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des adjoints d'enseignement documentalistes titulaires au
minimum d'une licence d'enseignement et dont le problème du
statut n'est pas réglé. Il lui demande les mesures qu'il entend
prendre pour la reconnaissance officielle de l'activité pédago-
gique de ces documentalistes et pour l'octroi du statut adéquat.

Réponse . - La circulaire n o 86-123 du 13 mars 1986 relative aux
missions des personnels exerçant dans les centres de documenta-
tion et d'information souligne l'appartenance du documentaliste-
bibliothécaire à la catégorie des personnels enseignants et la
nature essentiellement pédagogique de sa mission . Comme les
adjoints d'enseignement chargés d'enseigner une discipline, les
adjoints d'enseignement documentalistes-bibliothécaires, dès lors
qu'ils remplissent les conditions de titres et d'ancienneté de ser-
vice requises, peuvent accéder comme ces derniers au corps des
professeurs certifiés, soit par la voie de l'inscription sur les listes
d'aptitude en application de l'article 5-2 o (a) du décret n o 72-581
du 4 juillet 1972 relatif au statut particulier des professeurs cer-
tifiés, soit par celle des concours internes créés par le
décret n° 86-488 du 14 mars 1986 modifiant le décret statutaire.
Enfin, une mesure tendant à attribuer aux adjoints d'enseigne-
ment en fonction dans les centres de documentation et d'infor-
mation la rémunération de leurs collègues chargés d'enseigne-
ment a été à nouveau demandée dans le cadre de la préparation
du budget du ministère de l ' éducation nationale pour 1987 .

indemnité de logement versée par la municipalité et donnant lieu,
pour celle-ci, à une dotation compensatrice de l'Etat . Tel n'est
pas le cas, en l'état actuel des choses, pour les instituteurs exer-
çant dans les classes sous contrat d'un établissement d'enseigne-
ment privé . Aussi lui demande-t-il quelles mesures il compte
prendre pour assurer une véritable égalité entre les maîtres de
l'enseignement public et les maitres de l'enseignement privé et
pour cela, s'il entend dégager, au bénéfice des communes, les
crédits nécessaires

Réponse . - Le droit au logement ou, à défaut, à l'indemnité
représentative, constitue, pour les instituteurs des écoles commu-
nales, , ivantage mis à la charge des communes par la loi du
19 juill . S9 modifiée . Or, aux termes de l'article 34 de la
Constituttui . seules des dispositions législatives peuvent instituer
une charge financière à l'égard des collectivités locales . Aucune
disposition de la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959, modifiée
par la loi n o 77-1285 du 25 novembre 1977 et par la loi n a 85-97
du 25 janvier 1985 n'ayant prévu cette charge, il n'est pas pos-
sible d'assurer aux maîtres en fonctions dans les écoles privées
liées à l'Etat par contrat le versement des indemnités représenta-
tives de logement attribuées par les communes aux instituteurs
des écoles publiques lorsqu ' ils ne sont pas logés

Enseignement secondaire (personnel)

4827 . - 30 juin 1986. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale quelles sont ses inten-
tions en ce qu` concerne le devenir des adjoints d'enseignement.
En effet, ces personnels enseignants titulaires d'une licence sont
appelés à plus ou moins longue échéance à être intégrés dans le
corps des certifiés . L'annonce de la suppression du corps des
P.E .G .C . et leur intégration dans un corps des professeurs d'en-
seignement secondaire permettent de se demander si une procé-
dure analogue est envisagée pour les adjoints d'enseignement.

Réponse . - Il n'est pas envisagé actuellement de mesures d'inté-
gration globale dans le corps des professeurs certifiés en faveur
des professeurs d'enseignement général de collège ou des adjoints
d'enseignement . Ces deux catégories d'enseignants ont accès au
corps des professeurs certifiés dans les conditions fixées par le
décret n o 72-581 du 4 juillet 1972 modifié notamment par le
décret n° 86-488 du 14 mars 1986 par la voie des concours
internes nouvellement créés et des listes d'aptitude.

Enseignement privé (personnel)

4246. - 23 juin 1986 . - M . Pascal Clément attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la disparité qui
existe entre les traitements des maitres de l'enseignement public
et ceux de l'enseignement privé malgré une législation qui, dans
le cas des écoles privées placées sous le régime du contrat d'asso-
ciation, reconnait pourtant les mêmes avantages pour les
deux catégories d'enseignants . Alors que les instituteurs publics
non logés par la commune peuvent se prévaloir, dans les condi-
tions prévues au décret n° 83-367 du 2 mai 1983, d'une indemnité
de logement versée par la mu .icipalité et donnant lieu pour
celle-ci à une dotation compensatrice de l'Etat, ceux de l'ensei-
gnement privé exerçant dans les classes sous contrat ne perçoi-
vent aucune indemnité . Il lui demande s'il envisage de prendre
des mesures tendant à réajuster les avantages des maîtres du
privé sur ceux accordés aux maitres du public.

Enseignement privé (personnel)

5288 . - 7 juillet 1986 . - M . Xavier Hurault appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
maîtres de l'enseignement privé au regard des droits aux indem-
nités de logement versées par les municipalités . En effet, l'Etat
reconnait aux maîtres (en contrat ou agrément définitif) qui
enseignent dans une école privée les mêmes conditions de service
et de rémunération qu'aux maitres de l'enseignement public et,
notamment, le droit aux mêmes indemnités attribuées par ses
soins (décret n° 85-728 du 12 juillet 1985). Les instituteurs
publics non logés par la commune peuvent se prévaloir, dans les
conditions prévues au décret n o 83 .367 du 2 mai 1983 d'une

Enseignement secondaire (personnel)

4679. - 30 juin 1986. - M . Georges Colombier attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les diffi-
cultés créées, notamment dans le département de l'Isère, par la
mise en place d'un nouveau corps de professeurs de lycée profes-
sionnel, dit « de deuxième grade » . La mise en place du concours
d'accès à ce nouveau corps s'est faite dans le précipitation et la
confusion ; et la promotion interne ne touchera que 1 100 ensei-
gnants sur 59 000 alors que dans le même temps on intègre les
A .E . dans le corps des certifiés et les P .E .G.C . obtiennent dix-
huit heures de service . En outre, certains professeurs du 1 « grade
sont exclus de toute possibilité de promotion interne, car il n'y a
pas de correspondance systématique entre les spécialités du

1 « grade et celles du 2 s grade . Enfin, les professeurs ne savent
pas s'ils devront changer d'académie en cas de réussite au
concours . C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir préciser
ces points, afin d 'éviter une inquiétude qui se traduit, dans cer-
tains établissements, par des grèves perlées.

Réponse. - La mise en place d'un recrutement au niveau de la
licence pour les professeurs de lycée professionnel du second
grade, dont la rémunération est alignée sur celle des professeurs
certifiés, parallèlement à la création des baccalauréats profes-
sionnels, répond à un objectif d'amélioration de la qualité de
l'enseignement dans les lycées professionnels par l 'élévation du
niveau de compétence des enseignants . Les sections du concours
de professeurs de lycée professionnel du second grade n'ont pas
été déterminées à partir d'un parallélisme systématique avec les
spécialités des professeurs de lycée professionnel du premier
grade, mais en fonction des évolutions technologiques et des
objectifs pédagogiques. Néanmoins, l'ensemble des professeurs
de lycée professionnel du premier grade, quel que soit leur âge et
leur diplôme, bénéficient d'une nouvelle possibilité de promotion
par la voie du concours interne ou du tableau d'avancement sous
réserve d'un effort d'approfondissement de leurs connaissances .
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En ce qui concerne leur affectation à la rentrée 1986, aucune
mutation autoritaire de professeurs de lycée professionnel du pre-
mier grade accédant au second grade ne sera effectuée à ce titre.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Val-d'Oise)

4721 . - 30 juin 1986. - M . Robert Montdargent demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de prendre les disposi-
tions nécessaires pour transformer, dès la rentrée prochaine, le
demi-poste existant actuellement à l'école du centre de Montigny
(Val-d'Oise), et réservé aux enfants du voyage en poste complet.
En effet, l'effectif de la classe du cours préparatoire pour l'année
scolaire 1986-1987 sera de 34 élèves dont un enfant handicapé
moteur qui demandera une attention toute spéciale . Dans ces
conditions un seul enseignant ne peut dispenser un enseignement
correct avec un tel effectif . Sachant l'importance de la première
année de scolarité élémentaire pour les enfants, il souhaite
connaître les mesures qu'il envisage pour répondre à cette diffi-
culté.

Réponse. - Les mesures d'ouverture et de fermeture de classe
et, d'une façon générale, l'utilisation des moyens existants sont
prises au niveau départemental et il n'est pas d'usage, pour le
ministre de l'éducation nationale, de se substituer aux autorités
académiques qui sont libres de l'affectation des emplois en fonc-
tion des priorités retenues dans le projet de rentrée . Dans le cas
présent c'est l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation du département du Val-att ise qui
peut, s'il le juge utile, transformer en aste complet le demi-poste
Implanté à l'école de Montigny pour l'accueil des enfants des
gens du voyage . C'est dont lui qui répondra directement à
M . Montdargent.

Administration (ministère de l'éducation nationale : personnel)

4761 . - 30 juin 1986. - M. Pierre Sergent attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la circulaire
no 83-164 du 13 avril 1983 . Cette circulaire accorde des possibi-
lités d'absence pour soigner un enfant malade ou en assurer
momentanément la garde . Cette faculté ne pourrait-elle pas être
étendue aux agents amenés à soigner un conjoint ou un ascen-
dant, ou pour en assurer momentanément la garde. Aucune dis-
position n'est prévue dans cette hypothèse . Précisons que des
situations angoissantes peuvent apparaître et qu'aucune solution
humaine n'est envisagée . Il s'agit simplement de développer la
portée de la circulaire quel que soit l'âge du malade, compte
tenu d'un avis médical motivé.

Réponse. - La circulaire na 83-164 du 13 avril 1983 a mis en
place, en effet, pan régime d'autorisations d'absence pour le per-
sonnel relevant du ministère de l'éducation nationale, afin de soi-
gner un enfant malade ou d'en assurer momentanément la garde.
Ce texte a été pris en application de la circulaire Fonction
publique n° 1475 et B2 A/98 du 20 juillet 1982, son objet essen-
tiel étant simplement d'adapter la réglementation générale à la
diversité des obligations de services du personnel de l'éducation
nationale, personnel qui regroupe des agents de service, adminis-
tratifs et des enseignants. Toute modification de cette réglementa-
tion générale relève des attributions du ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé de la fonction publique et du Plan.
Néanmoins, il doit être souligné qu'une extension du régime
d'autorisations d'absence précité, qui permettrait d'accorder les
mêmes facilités pour soigner un conjoint ou un ascendant, ou
pour en assurer momentanément la garde, parait difficilement
envisageable, compte tenu du nombre des agents qu'elle pourrait
concerner et des incidences qui en résulteraient pour le fonction-
nement régulier du service public.

Enseignement (fonctionnement)

5116 . - 7 juillet 1986. - M . Paul Dhaille attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la décision qu 'il a
prise de supprimer 700 postes d'agents administratif, ouvrier et
agent de laboratoire de l'éducation nationale . Cette mesure, si
elle est confirmée, serait contraire à ses propos tenus lors d'une
audience qu'il a accordée aux responsables du syndicat national
des agents de l'éducation nationale F.E.N ., reconnaissant qu'au
regard des tâches qu'elle avait à effectuer, cette corporation ne

pouvait souffrir aucune suppression de poste . Cette décision
serait contraire à l'intérêt et à la bonne qualité des services de
l'éducation nationale et rendrait moins efficace son rôle pédago-
gique auprès des enfants . En conséquence il lui demande de lui
faire connaitre de quelle manière il compte faire face aux consé-
quences de cette décision.

Réponse. - La mise en œuvre de la politique économique du
Gouvernement, qui vire notamment à la maîtrise des dépenses de
l'Etat, impose un allégement des effectifs des administrations . La
loi de finances rectificative pour 1986, votée par le Parlement,
prévoit 700 suppressions de personnel non enseignant . Cette
mesure prend effet au lai septembre 1986 . Elle porte, en termes
budgétaires, sur les emplois de personnel ouvrier et de service
des établissements du second degré, mais les suppressions affec-
tant les lycées et collèges seront en réalité limitées à 550, car
150 suppressions interviendront dans les services administratifs
centraux . La réduction ainsi opérée ne représente, au plan
national, que 0,6 p. 100 des effectifs de personnel ouvrier et de
service dans les établissements scolaires et ne peut compromettre
le bon fonctionnement du service public de l'enseignement . La
répartition des suppressions sur le territoire national est modulée
en fonction des charges réelles de chaque académie (effectifs
d'élèves, nombre de repas servis, etc.) et des moyens en emplois
dont elle dispose pour y faire face, les retraits étant ainsi plus
limités dans les académies dont les charges ont crû fortement ces
dernières années . Les recteurs d'académie prélèveront des
emplois en priorité sur les établissements les mieux dotés par
rapport à la moyenne académique et opéreront, le cas échéant,
un rééquilibrage de la dotation des lycées et collèges de leur aca-
démie, pour permettre de prendre en compte dans des conditions
satisfaisantes les besoins de la population scolaire à la prochaine
rentrée.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

7259. - I l août 1986 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les consé-
quences de la modification du calendrier des vacances scolaires
établi pour l'année 1986-1987, notamment la réduction des zones
de départ au nombre de deux au lieu de trois, et de la fixation
de la rentrée pour toutes les académies au 3 septembre . Il lui
demande si une large et réelle consultation sera entreprise auprès
de tous les partenaires concernés, y compris les entreprises liées à
l'activité touristique, afin d'aboutir dans les meilleurs délais à
une véritable et durable réforme du calendrier scolaire ; cette
réforme, visant à un réel étalement des vacances, prendra en
compte l'intérêt des familles et des entreprises ; si, dans l'attente
de cette réforme, il n'est pas préférable de maintenir les trois
zones de départ pour l'année 1986-1987.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

7599. - 11 août 1986. - M . Pierre Bernard-Reymond attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
nécessité de prévoir, pour les périodes de vacances de l'année
scolaire 1987-1988, un découpage en zones et des dates de
vacances qui, sans nuire à l'intérêt des enfants sur le plan de leur
santé et de la pédagogie, permettent aux régions touristiques
d'accueillir un plus grand nombre de vacanciers répartis sur une
plus longue période de congés.

Réponse. - Cette question a fait l'objet d'une étude attentive et
il en est résulté qu'il n'était pas raisonnable de modifier actuelle-
ment le calendrier de l'année 1986-1987 . Les dates de départ et
de retour de vacances ont été examinées avec la sécurité routière
qui les a prises en compte . Les services des transports les ont
intégrées dans leur plan de charge . Les organisateurs de centres
de vacances, de centres aérés, les comités d'entreprises ont
attendu avec impatience la publication du calendrier et en ont
tenu compte pour leurs propres activités . Les familles cnt pris
leurs dispositi'ans . Le calendirer des baccalauréats 1987, celui des
examens en général : celui de l'orientation sont fixés sur la base
de ce calendrier scolaire . Rouvrir â la hâte ce débat sur le calen-
drier scolaire c'est prendre le risque . de faire resurgir les conflits
classiques entre des intérêts et des demandes divergentes, ceux
des enfants, ceux de la sécurité, ceux du tourisme, ceux des
enseignants, ceux des parents, cet ensemble ne laissant que peu
d'espoirs d'aboutir à une organisation de l'année qui aurait pu
satisfaire tout le monde . Pour l'avenir, il est prévu d'organiser
une concertation d'ensemble sur le problème général des rythmes
scolaires, sans perdre de vue qu'au moment où l'on parle beau-
coup, et à juste titre, de décentralisation et de déconcentration,
l'Etat ne peut, dans ce 'domaine, apparaître avec la volcnté d'im-
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poser au niveau national un modèle unique qui ne prenne pas en
compte des données locales très différentes d'une région à l'autre
du territoire français .

ENVIRONNEMENT

Chasse et pêche (politique de la pêche)

4828. - 30 juin 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'dquipoment, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l ' environnement, que son attention a été appelée par
un maire sur le fait que l'application de certaines . dispositions de
la loi n' 84-512 du 29 juin 1984 relative à la pèche en eau douce
et à la gestion des ressources piscicoles a des conséquences parti-
culièrement préjudiciables pour sa commune . La mise en vigueur
de cette loi remettrait en cause la possibilité exercée jusqu'alors
par cette commune de louer des étangs à des comités d'entreprise
de la région . Le préjudice annuel de la commune serait de l'ordre
de 50000 francs . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître si la loi du 29 juin 1984 précitée comporte effective-
ment une telle mesure et, dans l 'affirmative, s ' il n 'estime pas
nécessaire de reconsidérer celle-ci, compte tenu du caractère
social qu'a la location de plans d'eau par les comités d'entre-
prise, pour la pratique de la pèche par les salariés et les res-
sources que cette opération procure aux communes.

Réponse . - La loi n' 84-512 du 29 juin 1984 relative à la pêche
en eau douce et à la gestion des ressources piscicoles ne modifie
pas le champ d ' application de la législation antérieure . Les dis-
positions de la loi s'appliquent aux eaux déjà soumises à la légis-
lation de :a pèche, c'est-à-dire les eaux libres et celles avec les-
quelles elles communiquent même de façon discontinue . A ce
titre, toute personne qui y exerce la pèche doit acquitter la taxe
piscicole, être membre d'une association agréée de pèche et de
pisciculture et avoir la permission du détenteur du droit de
pêche . Dans ces conditions, la loi n'apporte aucune modification
au statut des « étangs » qui constituaient des eaux closes . Dans
ces eaux, l'eau et le poisson sont res proprio et le propriétaire
exerce tous droits utiles de possession ; la pratique de la pêche
n'est pas soumise à la législation de la pêche . En ce qui concerne
la gestion halieutique des plans d'eau communaux en communi-
cation avec les eaux libres, les communes ont intérêt à susciter la
création d ' associations agréées de péche et de pisciculture et leur
louer leurs plans d 'eau . Afin de favoriser l ' exercice de la pêche
par des comités d'entreprise, ces associations peuvent délivrer des
permissions joumalières aux pêcheurs déjà membres d'une autre
association agréée de pêche, ce qui permet aux communes de
bénéficier à la fois du tourisme et de la location de leurs droits
de pêche . Les problèmes posés dans ce domaine, ainsi que ceux,
plus généraux, liés à l'amélioration de la gestion des milieux
naturels aquatiques, feront l'objet d'un examen par M . le séna-
teur Lacour, qui a été chargé d'une mission de réflexion sur la
loi pêche et ses textes d ' application et des modifications qu 'il
apparaîtrait souhaitable d ' y apporter.

Chasse et pèche (réglementation)

4831 . - 30 juin 1986. - M. Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et dos
transports, chargé de l'environnement, sur les modalités d 'ou-
verture et de fermeture de la chasse. Aux termes du décret du
14 mars 1986, le pouvoir de prendre l'arrêté d'ouverture et de
fermeture est désormais confié aux préfets, ce qui permet une
plus grande adaptation aux situations locales . Néanmoins, ce
texte comporte un certain nombre de limites quant à la date
d'ouverture puisque celle-ci ne peut intervenir avant le
4 s dimanche de septembre. Or il apparait que cette date est tar-
dive et ne correspond pas à la situation locale de la chasse en
plaine, notamment en ce qui concerne la caille et la perdrix . Il
lui demande donc s'il ne serait pas possible d'assouplir cette
réglementation en donnant au préfet la possibilité de fixer l 'ou-
verture de la chasse au deuxième dimanche de septembre.

Réponse. - Les dates d'ouverture générale de la chasse dans le
département de la Marne pour les six dernières campagnes ont
été les suivantes : 1980-1981 : 5 octobre 1980 ; 1981-1982 : 27 sep-
tembre 1981 • 1982-1983 : 26 septembre 1982 ; 1983-1984 :
2 octobre 1983 ; 1984-1985 : 23 septembre 1984 ; 1985-1986 :
29 septembre 1985 . Ces dates montrent que l ' ouverture générale

n'est pas intervenue ces dernières années avant le quatrième
dimanche de septembre . Le décret n' 86-571 du 14 mars 1986 a
donc confirmé cette réalité.

.4nimaux (proteerion)

4832 . - 30 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc a .tire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé de l ' environnement, sur les dispositions
transitoires prévues par l'arrêté du 23 mai 1984 en ce qui
concerte les normes des pièges autorisés . Il est prévu en effet
qu'a compter du l « juin 1987 il ne sera plus possible d' utiliser
les pièges existants même si ceux-ci ont fait l'objet d'une remise
aux normes . L'application de cette disposition représente dans un
département comme la Marne l'achat de plusieurs milliers de
pièges, c : ,ai parait excessif alors même que les normes exigées
par les textes sont respectées, ce qui est l'objet de la réglementa-
tion . Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable de revenir sur
ces dispositions en rétablissant la possibilité d'utiliser le matériel
de piégeage existant après une remise aux normes vérifiée par un
organisme agréé.

Réponse . - La Commission nationale d'homologation des
pièges a déjà examiné le problème posé par l'existence sur le
terrain d'un certain nombre de pièges achetés avant l'homologa-
tion, mais présentant les mérites caractéristiques que des pièges
de modèle homologué. Le principe d'une « régularisation » qui
serait matérialisée par le marquage et l'enregistrement de ces
engins a été retenu, étant entendu que cette opération, dont les
modalités précises seront examinées lors d'une prochaine réunion
de la commission, n'aura lieu qu'une seule fois . Il convient
cependant de rappeler que l'arrêté relatif au piégeage prévoit la
possibilité du retrait d'homologation de tout modèle, en fonction
notamment de l'évolution des techniques . II en résulte, compte
tenu des efforts actuellement faits pour la mise au point de
modèles de pièges non vulnérants, que la régularisation de cer-
tains pièges ne garantit nullement la possibilité d ' une longue uti-
lisation .

Animaux (protection)

4633 . - 30 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Brod attire l ' attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire ot des
transports, chargé de l ' environnement, sur la complexité de la
nouvelle réglementation sur le piégeage mise en place par l'arrêté
du 23 mai 1984 pour en améliorer les conditions d'exercice . Or,
de par son caractère confus et compliqué, cette réglementation
conduit à dissuader même les chasseurs conscients de l'intérêt du
piégeage pour l 'amélioration de la chasse . Alors que la réglemen-
tation précédente ne prévoyait qu'une déclaration annuelle en
mairie en quatre exemplaires, il est désormais exigé des piégeurs
un agrément préfectoral, une autorisation préfectorale indivi-
duelle pour l'usage de certains pièges, la tenue d'un registre
paraphé par le maire où sont inscrits au jour le jour les animaux
piégés, et l'envoi annuel a la préfecture d'une déclaration des
prises effectuées . Dans la pratique, cette réglementation n'a pas
conduit à une disparition des infractions ; elle a même l'effet
inverse compte tenu de son caractère « bureaucratique n . Dans
ces conditions, il lui demande s'il n'estime pas opportun de sim-
plifier les procédures et d ' orienter son action plutôt sur la forma-
tion des intéressés que sur une réglementation « tatillonne tu

Réponse . - La formation des piégeurs est précisément un des
axes essentiels de la politique suivie en matière de piégeage.
Cette formation doit, à terme, déboucher sur une véritable ges-
tion des prédateurs qui constituent un élément de notre faune.
L'organisation de cette formation et son suivi peuvent difficile-
ment se passer, au moins dans une première phase, d'un certain
contrôle de l'administration se traduisant nécessairement par la
tenue de documents nouveaux dont l'exploitation devra permettre
non seulement le contrôle de ceux qui y sont assujettis, mais
encore et principalement de mieux appréhender les données rela-
tives aux piégeages afin de progresser vers la gestion . Une
enquête sur les deux premières années d'application de l'arrêté
est actuellement en cours. Ses résultats pourront éventuellement
permettre de simplifier les formalités qui se seraient révélées inu-
tilement complexes au regard des objectifs poursuivis . Dans l'état
actuel, il ne semble pas que la nouvelle réglementation ait eu un
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effet dissuasif important vis-à-vis du piégeage, mais plutôt qu'elle
ait entrainé un regain d'intérêt pour un piégeage plus réfléchi et
mieux conduit, ce qui est un de ses objectifs.

Chasse et pêche (politique de la chasse)

6014. - 7 juillet 1986. - Le décret n° 86-330 du 7 mars 1986
prévoit la création d'un conseil départemental de la chasse et de
la faune sauvage. Ce conseil est présidé par le commissaire de la
République. 11 est composé de quatre catégories de participants :
représentants des intérêts cynégétiques ; représentants des intérêts
agricoles et sylvicoles ; représentants d'organismes scientifiques
représentants d'associations . La mission de ce conseil est de
donner des avis au commissaire de la République pour préserver
la faune sauvage et ses habitats, pour favoriser la gestion de la
faune sauvage, améliorer les conditions d'exercice de la chasse et
enfin, développer le capital cynégétique dans le respect des équi-
libres biologiques et des intérêts agricoles et forestiers . II a donc
un rôle important, même essentiel, pour le département . Or, il
n'existe pas d'élus locaux dans ce comité . Aussi, M . Pierre-
Rémy Houssin demande à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aménagement
du territoire et des transporta, chargé de l ' environnement,
s'il ne pourrait être prévu l'intégration d'élus locaux dans le
conseil départemental de la chasse et de la faune sauvage . Il
serait ainsi intéressant d'y nommer un conseiller général, un
conseiller régional élu dans le département concerné, et un repré-
sentant des communes.

Réponse. - Les conseils départementaux de la chasse et de la
faune sauvage ont été conçus comme des instances à caractère
technique affirmé, placées auprès des commissaires de la Répu-
blique . Une composition paritaire entre les chasseurs et les autres
partenaires a été recherchée . Afin de permettre une plus grande
efficacité, le nombre des membres a été limité le plus possible.
C'est la conjonction de ces critères qui avait conduit à ne pas
élargir la composition de ces conseils au-delà de la solution
retenue. Au terme de leur première année de fonctionnement, un
bilan sera établi pour examiner les adaptations qui pourraient
s'avérer nécessaires.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

6672 . - 14 juillet 1986 . - M . Claude Barraux attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé de l' environnement, sur l ' aspect contradic-
toire de deux décrets réglementant l'exercice de la profession de
pécheur en eau douce. Le décret n° 85-1316 du I l décembre 1985
qui définit notamment comme condition à l'exercice de la profes-
sion de pêcheur en eau douce d'être affilié au régime de protec-
tion sociale des personnes non salariées des professions agricoles
en qualité de pécheur professionnel en eau douce impose aux
pécheurs de retirer au moins 50 p . 100 de leurs revenus de la
pêche professionnelle, ce qui laisse supposer qu'un travail à
temps partiel est possible . Or, le décret n o 80-927 du
24 novembre 1980 impose, pour adhérer à l'Amexa, une cotisa-
tion sur la base de 2 080 heures par an, ce qui correspond à un
travail à plein temps. II lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage de prendre afin de permettre aux pêcheurs
professionnels en eau douce travaillant à mi-temps de cotiser sur
une base horaire correspondant à leur temps de travail effectif.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

9887 . - 28 juillet 1986. - M . Germain Gengsnwin attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l 'équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, sur l'aspect
contradictoire de deux décrets réglementant l'exercice de la pro-
fession de pêcheur en eau douce. Le décret n° 85-1316 du
11 décembre 1985 qui définit notamment comme condition à
l'exercice de la profession de pêcheur en eau douce d'être affilié
au régime de protection sociale des personnes non salariées des
professions agricoles, en qualité de pêcheur professionnel en eau
douce, impose aux pêcheurs de retirer au moins 50 p. 100 de
leurs revenus de la pêche professionnelle, ce qui laisse supposer
qu'un travail à temps partiel est possible . Or, le décret n o 80-927
du 24 novembre 1980 impose, pour adhérer à l'AMEXA. une

cotisation sur la base de 2 080 heures par an, ce qui correspond à
un travail à plein temps . II lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage de prendre afin de permettre aux pécheurs
professionnels en eau douce travaillant à mi-temps de cotiser sur
une base horaire correspondant à leur temps de travail effectif.

Réponse . Le ministre délégué, chargé de l'environnement,
étudie avec le ministre de l'agriculture les conditions dans les-
quelles les pécheurs professionnels à temps partiel pourront s 'af-
filier au régime de protection sociale agricole en acquittant une
cotisation dont le montant sera fonction du temps effectif de tra-
vail accompli.

Environnement (sites naturels : Seine-et-Marne)

6796 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Pierre Fourré appelle l'at-
tention de M. le miniatre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire
et des transports. chargé de l 'environnement . sur la nécessité
urgente de procéder au classement du site du nl de la Brosse
(Seine-et-Marne) . Cette procédure a été engagée par k précédent
gouvernement et ce classement, qui vise à préserver un site
exceptionnel, tout en permettant une urbanisation raisonnable
dans le cadre du secteur 111 de la ville nouvelle de Marne-la-
Vallée, doit maintenant intervenir rapidement. En conséquence, il
lui demande où en est cette procédure et quand ce site sera défi-
nitivement classé.

Réponse . - Le classement du site du Rù de la Brosse est effec-
tivement à l'étude depuis 1979 . Cette protection est justifiée par
la qualité paysagère des lieux dans un ensemble destiné à l'urba-
nisation, dans le cadre du secteur III de la ville nouvelle de
Marne-la-Vallée. La procédure, primitivement engagée en 1979
dans un secteur qui a évolué depuis cette date, devrait être
reprise et l'étude de ce dossier avait effectivement été engagée à
nouveau en 1985 . Cependant, afin de ne pas gêner la création du
secteur III de la ville de Marne-la-Vallée, ni la constitution de
l'agglomération nouvelle, la procédure de classement avait été
temporairement ajournée. Les diverses échéances administratives
étant maintenant passées, il a été confirmé au préfet, commissaire
de la République de Seine-et-Marne, et à la délégation régionale
à l'architecture et à l'environnement d'Ile-de-France de reprendre
la procédure de classement et de la mener à bien dans les meil-
leurs délais, aucun motif ne justifiant désormais de retarder la
mise en œuvre de cette protection qui présente effectivement un
intérêt général .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT QU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Permis de conduire (réglementation)

411 . - 21 avril 1986 . - M . Vincent Ansquer appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur certains problèmes décou-
lant des visites médicales auxquelles sont astreints les conduc-
teurs titulaires du permis poids lourds. Il l'informe, à titre
d'exemple, qu'un de ceux-ci a vu ramener, en raison des résultats
d'une analyse de sang prescrite à l'occasion d'une visite médicale
périodique, la durée de son permis poids lourds de cinq ans à un
an . D'autre part, a été parallèlement réduite d'autorité à un an la
durée concernant les permis A et B . Il lui demande si cette der-
nière mesure ne lui parait pas entachée d'illogisme car elle n'au-
rait pas été prise à l'égard d'un conducteur se trouvant dans le
même état de santé mais non tenu à une visite médicale en
raison de la possession d'un permis de conduire poids lourds . II
souhaite connaitre son opinion au sujet d'une telle procédure qui
occasionne des frais supplémentaires aux conducteurs concernés
du fait de la fréquence des visites médicales qu'elle
impose . - Question transmise à M. le ministre de l 'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. - L 'article 8 de l ' arrêté du 31 juillet 1975 fixant les
conditions d'établissement, de délivrance et de validité des
permis de conduire prévoit qu'à l'issue d'un examen médical, les
médecins membres de la commission médicale primaire indi-
quent, sur la formule prévue à cet effet, l 'aptitude ou l ' inaptitude
du candidat ou du conducteur à conduire les véhicules automo-
biles de la ou des catégorie(s) sollicitée(s) et également de celle(s)
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éventuellement détenue(s). Ils peuvent aussi fixer une durée de
validité limitée si l'affection dont est atteint l'intéressé nécessite
une telle mesure et ce, en application de l'arrêté du 24 mars 1981
fixant la liste des incapacités physiques incompatibles avec l'ob-
tention ou le maintien du permis de conduire. En outre, certaines
affections sont considérées comme incompatibles avec la
conduite des véhicules des catégories dites du « groupe lourd » et
compatibles avec la conduite des véhicules des catégories dites
du « groupe léger » pouvant entraîner une restriction de validité
pour le groupe léger. D'ailleurs, au plan de la sécurité routière, il
est tout à fait normal qu'une anomalie décelée à l'occasion d'un
examen médical pour le renouvellement de validité d'un permis
de conduire du a groupe lourd » et qui impose une surveillance
médicale, soit prise en compte au niveau du permis catégorie
a B n . En outre, en ce qui concerne les permis des catégories
dites du « groupe léger », je rappelle que l'article R . 128 du code
de la route donne à MM . les commissaires de la République la
possibilité de soumettre à un examen médical tout conducteur
dont l'état physique peut paraître incompatible avec la conduite,
ce qui ne limite pas la surveillance médicale aux seuls titulaires
de permis poids lourds.

Permis de conduire (réglementation)

606 . - 5 mai 1986 . - M . Jacques Godfraln rappelle à M . le
ministre de l'équipement, du Iogemunt, de l'aménagement
du territoire et des transports qu'une directive n° 80-1263 du
Conseil des communautés européennes du 4 décembre 1980 (J.O.
C .E. nu L. 375 du 31 décembre 1980) relative à l'institution d'un
permis de conduire de « modèle communautaire » subordonne la
délivrance de celui-ci à des normes médicales minimales . Parmi
ces nonnes, il est prescrit que tout candidat aux permis (A et B
compris) doit subir un examen de la vue par des personnels
convenablement formés (l'examen médical étant réservé aux « cas
douteux ») . Cet examen concerne des objets précis (annexe III,
point 5, de la directive). Les mesures d'application de cette direc-
tive devaient être prises avant le 30 juin 1982 et le système entrer
en application au 1 « janvier 1983, sous réserve de la faculté
laissée à l'Etat de différer la délivrance du nouveau permis au
1 « janvier 1986 (directive art . 12-2). Or, le code de la route
(art . R . 127) et l'arrêté d'application du 31 juillet 1975 dans leur
rédaction modifiée en 1983 (arrêté du 22 juin 1983) et 1984
(décret du 30 novembre 1984) se bornent à prescrire aux can-
didats une déclaration sur l'honneur qu'ils ne sont pas atteints de
certaines affections. Il parait donc clairement que le code de la
route et les mesures d'application ne sont pas conformes aux exi-
gences initiales de la directive, au moins en ce qui concerne la
vue . Il lui demande s'il ne craint pas : l e que la commission,
stimulée par la résolution du Conseil du 19 décembre 1984 qui a
déclaré 1986 « année de la sécurité routière », n'entreprenne
contre la France une procédure de l'article 169 du Traité de
Rome ; 2. que les permis de conduire délivrés depuis le I « jan-
vier 1983 (et pour lesquels le Gouvernement n'a pas, semble-t-il,
invoqué la faculté prévue par l'article 12-2 de la directive) puis-
sent être considérés comme dénués de validité, ce qui entraînerait
pour les titulaires de graves risques (notamment pour l'indemni-
sation des sinistres) . Cette éventualité serait d'autant plus mena-
çante que la directive présente tous les caractères propres à lui
faire reconnaître l'effet direct par la Cour de justice des commu-
nautés.

Réponse . - L'annexe III à la directive C .E .E . n° 80-1263 du
4 décembre 1980 prévoit, dans son point 5, que tous les can-
didats à un permis de conduire doivent subir, en matière de
capacité visuelle, un examen confié à un personnel convenable-
ment formé . En ce qui concerne le groupe 1 (conducteurs des
catégories A et B), l'examen de la vue par une autorité médicale
compétente n'est obligatoire que dans les cas douteux ; par
contre, comme le prescrit le point 7 de cette annexe, les conduc-
teurs du groupe 2 (véhicules des catégories C, D et E) doivent
subir un examen de la vue lors de la demande de la délivrance
du permis de conduire, et de préférence périodiquement par la
suite ; un tel examen ne peut être pratiqué que par une autorité
médicale compétente . Selon la réglementation française, un test
de la vue est effectué par l'examinateur lors de t'épreuve pratique
de l'examen de conduite, pour les conducteurs du groupe 1 . En
cas de doute, le candidat doit passer un examen médical devant
les médecins membres des commissions médicales départemen-
tales. Ce test pratiqué dans d'autres Etats membres de la C .E .E .,
notamment au Royaume-Uni, n'est pas une mesure précise de
l'acuité visuelle . II permet cependant de s'assurer que le candidat
possède apparemment une vision binoculaire normale. Toutefois,
les candidats à la conduite des taxis et des voitures de remise,
des voitures d'ambulance ou des véhicules affectés à des opéra-
tions de ramassage scolaire, ressortissant à la catégorie B, sont

soumis au même examen obligatoire, qui inclut un examen de lu
vue que les candidats à un permis de conduire des catégories C,
D et E . Ce même examen est également imposé, dans certains
cas particuliers prévus par la réglementation, aux candidats des
catégories A et B, notamment lorsque le candidat déclare sur la
demande de permis de conduire avoir une affection susceptible
d'être incompatible avec la conduite . Dans ces conditions, la
commission a estimé que la France a bien respecté ses obliga-
tions à l'égard des prescripti ms de la directive, en matière de
capacité visuelle.

Circulation routière (réglementation et .sécurité)

643 . - 5 mai 1986 . - M . Bernard Debré attire l 'attention de
M . ie ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la législation relative au
contrôle technique obligatoire des véhicules automobiles . Ces
textes ne contraignent pas le propriétaire d ' un véhicule à l ' obliga-
tion de réparation des défauts constatés . De même, la loi ne pré-
voit pas qu ' un véhicule n ' ayant pas changé de propriétaire depuis
plus de cinq ans ou très utilisé lors des cinq premières années de
son achat relève de la même obligation de contrôle en fonction
du kilométrage parcouru (tous les 50 000 kilomètres, par
exemple) . Il lui demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre pour combler ces lacunes afin de contribuer au
renforcement de la sécurité routière . Question transmise à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire
et des transports.

Réponse. - Le contrôle des véhicules de plus de cinq ans à
l ' occasion de leur revente a été l 'option choisie par le Gouverne-
ment le 10 avril 1985 pour l ' instauration d ' un contrôle technique
obligatoire en France . Cette option vise, d ' une part, à la bonne
information des acheteurs et, d'autre part, à la responsabilisation
des différents intervenants : responsabilisation des professionnels
de l 'automobile en leur permettant d 'être associés aux opérations
de contrôle technique, responsabilisation des usagers en fixant un
cadre minimal de contrainte réglementaire qui laisse une large
place aux initiatives des consommateurs . De plus, un décret en
date du 5 mars 1986 a institué l ' obligation pour le vendeur de
fournir à l ' acheteur le bilan du contrôle effectué. La mise en
place de cette nouvelle réglementation s'est faite avec succès,
puisqu 'à ce jour plus de 3 750 centres ont été agréés et qu e près
de 475 000 contrôles ont été effectués au premier trimestre 1986.
Cette décision a été présentée à l'époque comme un premier pas
vers une plus large extension du contrôle des véhicules en ser-
vice . Le problème de l'extention de cette mesure à tous les véhi-
cules de plus de cinq ans se pose . Pour faire le bilan de la mise
en oeuvre des décisions de 1985, et pour examiner avec l 'en-
semble des parties concernées les modalités optimales d ' une
seconde étape, le ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports a décidé de réunir
prochainement une table ronde dont il tirera les conclusions
avant la fin de l ' année 1986 . Cette table ronde devra examiner
dans quelles conditions il est possible de généraliser le contrôle
technique à tous les véhicules àgés de plus de cinq ans et, éven-
tuellement . de rendre obligatoires certaines réparations d'organes
essentiels pour lem sécurité . t ' es décisions sont néanmoins
lourdes à mettre en tuvre et ont des conséquences économiques,
industrielles et sociales qu ' il n 'est pas possible de négliger.

Banques et établissements financiers (épargne logement)

1143. - 12 mai 1986 . - M . Georges Bollenger-Stragier attire
l 'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l ' aménagement du territoire et des transports sur les effets
néfastes de la loi ri s 85-536 du 21 niai 1985 sur l ' achat et la vente
des maisons anciennes, notamment dans les communes rurales,
comme résidences secondaires . Ce texte, portant aménagement
d ' aide au logement étendant l ' utilisation du plan ou compte
épargne logement à l 'acquisition d ' une résidence secondaire, a
malheureusement été vidé d'une partie de son contenu, le législa-
teur ayant réservé cette possibilité, dans un louable souci de
relancer l ' activité des bâtiments et travaux publics, à l ' acquisition
des seules résidences secondaires neuves . L'exclusion des
maisons anciennes entraine un blocage du nombre de transac-
tions, les éventuels acquéreurs ne pouvant utiliser leur plan ou
compte épargne logement pour acheter notamment des maisons à
la campagne . Le souhait pour de nombreux citadins d ' acquérir
une maison ancienne dans nos communes rurales, la volonté una-
nime de ne pas laisser les villages tomber en ruine et se déserti-
fier me conduit à vous interroger sur la possibilité de révision de
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Le loi du 21 mai 1985. afin d'Introduire dans cc teste la possihr-
lite pour les detenteurs du plan ou compte epargne logement de
les utiliser pour acquerir des maisons anciennes

Reponse I-a loi ii 85 . 536 du 21 mat 1985, suisic du decrct
d ' application ii 85 . 638 du 16 juin 1985 . a étendu aux résidences
secondaires le champ de l 'épargne-logement . Cependant . les préts
afférents aux résidences secondaires ont été réserves au finance-
ment de la construction neuve ou des travaux En effet, ressui .
libre général de l 'épargne-logement con,ntue un suie' de pieoccu .
pation pour le Gousernement qui doit sellier à ce que les
ressource : collectées puissent équilibrer Ics pré« accordes,
compte tenu du coefficient multiplicateur de 2,5 entre le montant
des intérêts du pré' r' le montant des inférés accumulés pendant
la phase d ' épargne . Dans ce contexte. pour donner .i l ' extension
aux résidences secondaires sa pleine porter, le chois a etc faut
d ' accorder des prêts d 'un montant suffisant, donc calcules dans
les rnémes conditions que pour le, residences principales . Des
lors, il est apparu normal de concentrer la nouselle utilisation de
l ' épargne-logement sur cc qui pousatt asoir le plus d ' impact sur
l ' actisité du bâtiment, c 'est-à-dire la construction neuve et les tra-
vaux I)e plus, pou• l ' acquisition de logements anciens en zone
rurale, qui préoccupe l ' honorable parlementaire, la baisse impoi-
tatite des taux des pré« ordinaires rend le problème moins aigu
qu ' Il y a quelques mois.

HoMllertr' et te•rtauratOn 'di'hrt.r de boisenns

1227 . 12 mai 1986 . M . Henri de Gastines rappelle à M . le
ministre de l'équipement, du logement . de l ' aménagement
du territoire et des transports que . aux termes de l 'article 31
de la loi n e 85 .724 du 18 juillet 1985 relatisc à la définition et à
la mise en truste de principes d 'aménagement . des débits de
buissons peuvent désormais Mtre ouverts dans les ensemble,
d'H .L .M . II lin demande Ni les raisons asancees pour la mise en
œuvre de cette mesure et qui font état de la nécessite de favoriser
la convivialité dans ces ensembles sont compatibles arec la cam-
pagne entreprise, sous le precédent gouvernement, par h1 le
secretamre d ' Ltat chargé de la santé, en sue de combattre Falcon
lisme et, dans la négative, s'il n'envisage pas de faire prendre par
le Parlement des dispositions annulant l ' autorisation accordée . 11
est en effet permis de ressentir des craintes pour les postés dc
tulcoohsme dans les ensembles considérés à la suite de l .i mesure

Reponse. L ' interdiction d 'implantation des debi« de boissons
dans les quartiers d'H .L .M . avait une origine fort ancienne . sti-
pulée par des textes de loi datant de plus de cinquante ans et
reflétant un état des rapports sociaux qu 'on peut estimer aujour-
d ' hui dépassé, en établissant une singulière discrimination à
l ' égard des occupants de logements sociaux . La mesure arrêtée
par le precédent gouvernement a donc eu pour objet de remédier
ai une anomalie, et de favoriser en effet la convivialité dans ces
grands ensembles . Elle n ' était pas pour autant contradictoire avec
l'action de lutte contre l ' alcoolisme soutenue par les pousoirs
publics . Désormais, les immeubles H .L .M ., quel que soit leur lieu
d 'implantation, sont traités comme les immeubles prisés et leurs
locataires ne seront ni plus ni moins incités à consommer que le
reste de la population . Il est bien entendu que subsistent en état
toutes les contraintes et contrôles préalables à toute ouverture
d 'un débit de boisson : limitation du nombre des établissements à
raison de I pour 450 habitants, respect des fonts protégées,
notamment les écoles, lieux de culte, casernes, etc . Dans ces
conditions, il n ' est pas envisagé actuellement de modifier les dis-
positions législatives en cause.

Communautés européennes /permis de conduire:

1640 . - 19 mai 1986 . - M . François Grussenmeyer attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement . de
l ' aménagement du territoire et des transports sur les nou-
velles mesures ayant abouti à l ' instauration d ' un permis de
conduire communautaire pour faciliter la circulation des per-
sonnes qui s'établissent dans un Etat membre autre que celui
dans lequel elles ont passé un examen de conduire . Or, bien que
tous les pays enropéens aient adopté le permis communautaire,
une disposition du 7 mars 1984 portant sur les conditions de
reconnaissance et d ' échange des permis de conduire délivrés à
l ' étranger stipule qu' un permis de conduire étranger n ' est consi-
déré comme valable que pendant un délai d'un an après l'acqui-
sition de la résidence habituelle en France . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il
compte prendre dans les meilleurs délais afin que cette disposi-
tion soit supprimée.

Réponse

	

Il est exact que les travaux visant .1 instaurer au
sein de la Communauté économique européenne t( f un
permis de conduire communautaire ont pour but de faciliter la
circulation des personnes qui s ' établissent dans un Etat membre
autre que celui dans lequel leur a été délivré un permis de
conduire Tcl est l 'objet de la directive C .E.F. ne 80 . 1263 en date
du 4 décembre 1980 . Or . un tcl projet nécessite que, non seule-
ment les différentes catégories de permis de conduire soient har-
monisées dans tous les Etats membres, mais aussi les épreuves
des examens permettant de les obtenir ainsi que les normes
requises pour l ' aptitude physique à la conduite . Une concertation
a été engagée entre les experts techniques et médicaux des diffé-
rents pays membres afin d'aboutir à un accord sur l 'ensemble de
ces points et donc à la création du permis de conduire européen.
Cependant . en l 'attente de sa mise en place définitive, a cté
décidée l ' élaboration d 'un système d ' échange des permis de
conduire au sein de la (' .E .E ., lorsqu 'un titulaire d ' un permis de
conduire délivré dans un Etat membre souhaite résider dans un
autre Etat membre . A cet effet, l'article 8 de la directive susvisée
prévoit une reconnaissance du permis étranger limitée à une
année suivant l ' acquisition de la résidence de son titulaire dans
cet autre pays ; si l ' intéressé désire y résider pour une période
plus longue et conduire un véhicule . il doit, au préalable, avoir
sollicité l ' échange de son permis d 'origine contre un permis
national du pays d ' accueil . C ' est pourquoi, tenus de mettre en
conformité leur réglementation nationale avec les principes
édictés par cette directive, les pays membres de la C .E .L . ont
adopté ces mesures . Tel a été l 'objet, en France, de l ' arrêté du
2 février 1984, publié au Journal officiel du IO mars 1984, fixant
les conditions de reconnaissance et d 'échange des permis de
conduire délisrés à l ' étranger. Toutefois, à titre transitoire, afin
de ne pas léser les ressortissants européens résidant en France
avant le 10 mars 1984, qui n 'auraient pas fait proceder a1
l ' échange de leur permis de conduire contre un permis français,
des instructions ont été récemment transmises aux services tiré-
fectoraux concernés, visant à permettre à ces ressortissants d ' ef-
fectuer les démarches administratives nécessaires au déroulement
de cette procédure et ce . jusqu ' au I ef juin 1987.

Baux (baux ehahllafions

2189 . 2 juin 1986 . - M. Daniel Goulet demande â M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l ' aménagement
du territoire et des transports de lui préciser si le Gouverne-
ment envisage de maintenir dans la nouvelle législation sur les
loyers une protection spécifique pour les personnes âgées.

Réponse . L ' article 22 du projet de loi voté par l ' Assemblée
nationale prévoit que l 'article 14 de la loi du 22 juin 1982 insti-
tuant une protection particulière des personnes âgées de plus de
soixante-dix ans, et dont les ressources sont inférieures a une fois
et demi le montant annuel du S.M .I .C ., devra étre respecté pour
les contrats en cours à la date de publication de la prochaine loi
et pour les renouvellements intervenant pendant une période
transitoire, qui va jusqu 'au 31 décembre 1995 pour les communes
dont la liste Fst fixée par décret, faisant partie d ' une aggloméra-
tion de plus de un million d ' habitants et jusqu ' au
31 décembre 1991 pour les autres . Pour ce qui concerne les loge-
ments soumis à la loi de 1948, le projet de loi prévoit que ne
sortiront de la loi de 1948 que les logements confortables dont
les locataires ont des ressources leur permettant d ' acquitter un
loyer normal ; la situation des locataires de plus de soixante-cinq
ans ne sera pas modifiée . Instaurer une protection supplémen-
taire (les locataires âgés dans le projet de loi définissant les nou-
s eaux rapports entre bailleurs et locataires pourrait aller à l 'en-
contre du but recherché . En effet, une protection spécifique de
cette catégorie de locataires apparaissant comme trop coercitive
pour les propriétaires pourrait dissuader ceux-ci de louer al des
personnes atteignant un certain âge ; l 'objectif de protection, non
seulement ne serait pas ainsi atteint, mais aurait un effet
contraire. en rendant plus difficile aux personnes âgées l ' accès au
logement locatif.

ira nsport.v routiers (transports scolaires)

2357 . - 2 juin 1986. - M. Charles Revoit attire l ' attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et dos trans-
ports, chargé des transports, sur les légitimes préoccupations
des entrepreneurs de transport scolaire, notamment en ce qui
concerne l 'application, conformément à un décret du précédent
gouvernement, d ' installer des systèmes de verrouillage sur les
portes arrière des autocars . Cette mesure qui ne contribuera vrai-
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semblablement pas sl une amélioration notoire de la sécurité,
risque au contraire de générer quelques incidents dans l'hypo-
thèse où ces systèmes fonctionneraient mal et viendraient à se
bloquer sans raison . Il importe qu'en cas d'urgence, les portes
arrière puissent s'ouvrir sans entraves, aussi serait-il souhaitable
que cette disposition, au demeurant fort onéreuse pour les
sociétés d ' autocars, cuisse être abrogée . - Question transmise à
M. le ministre de l 'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports.

Réponse. - L'arrêté ministériel du 2 juillet 1982 relatif aux
transports en commun de personnes prévoyait que tous les véhi-
cules de transport en commun effectuant des transports d'enfants
et en circulation au I « octobre 1986 devraient être équipés d ' un
dispositif permettant le verrouillage de la ou des portes arrière.
Cette disposition était destinée à prévenir la chute d ' enfants lors
de la marche du véhicule à la suite de l 'ouverture intempestive
d ' une porte. A ce jour, aucun dispositif présentant une fiabilité
suffisante n'est disponible sur le marché poar équiper les véhi-
cules déjà en circulation non munis d ' un dispositif d ' origine . En
conséquence, la disposition visant à imposer l ' équipement a pos-
teriori des véhicules en circulation a été abrogée par arrêté du
12 mai 1986 publié au Journal officiel du 30 mai 1986 . Néan-
moins, l ' arrêté du 2 juillet 1982 reste en vigueur pour les véhi-
cules neufs qui seront, à compter du 1t octobre 1986, équipés de
ce dispositif.

rapport à une autre lors de l'attribution des places d'examen . Ces
places sont réparties entre les auto-écoles en fonction, d ' une part,
du potentiel d ' inspecteurs disponible sl un moment donné et,
d ' autre part, des dossiers de candidatures déposés en préfecture
au titre d'une première demande . A partir de ces critères qui
constituent une référence objective de l ' activité réelle des établis-
sements d'enseignement de la conduite, la situation de Loir-et-
Cher se présente comme suit : entre le I « et le 31 mai 1986, les
moyens mis en rrurre par le service public en examinateurs du
permis de conduire ont permis d'assurer aux écoles de conduite
un niveau de présentation de 1,7 pour les candidats de la caté-
gorie C, ce qui, compte tenu des taux de réussite (58,63 p . lot))
enregistrés au cours du premier semestre de 1986, correspond à
la satisfaction des besoins globaux des formateurs . S ' agissant des
délais d ' attente, ils dépendent des enseignants eux-mêmes dans la
mesure où le système numérique de convocation actuellement en
usage leur permet de choisir parmi leurs élèves ceux qui sont
valablement et effectivement prêts sl se présenter sl l 'examen avec
le maximum de possibilité de succès . Quoi qu ' il en soit, le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports continuera de suivre avec la plus grande
attention la situation des examens du département de Loir-eu
Cher, veillant s1 ce que les services préfectoraux compétents en
matière d 'attribution de places d ' examen s 'efforcent d ' apporter
les solutions les mieux appropriées aux problèmes particuliers
qui peuvent se poser.

Circulation routière (réglementation et .sécurités)

2829 . 9 juin 1986 . - M . Georges Menmin demande s1 M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l ' aménagement du territoire et des transporta,
chargé des transports, s'il es : exact que les services de la direc-
tion de la sécurité et de la circulation routières refusent de
publier la carte de France des « points noirs » du réseau
national . Dans l'affirmative, il aimerait en connaître les
raisons . - Question transmise el M . le ministre de l 'équipement, du
logement, de l 'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. A l'occasion d'une conférence de presse tenue le
16 juin 1986, le directeur de la sécurité et de la circulation rou-
tières et le directeur des routes ont rendue publique une liste de
zones d ' accumulation d ' accidents corporels sur routes nationales,
hors Paris et la « petite couronne », compte tenu du caractère
spécifique de l'agglomération parisienne . Etablie par traitement
informatique des données recueillies lors des procès-verbaux de
gendarmerie ou de police, cette liste recense les zones de
500 mètres ou moins (en section courante) et les points (en inter-
section) où l ' on enregistre une densité d ' accidents (nombre d' ac-
cidents rapportés à la longueur de route) supérieure à une den-
sité de référence, et où se sont produits en cinq ans au moins dix
accidents corporels ayant provoqué au moins dix victimes graves
(tués ou blessés graves) . Dans une optique de programmation
budgétaire des opérations concernant l ' ensemble du réseau des
routes nationales, la densité moyenne nationale d ' accidents
(nombre d' accidents par kilomètre et par an sur le réseau routier
national) a été retenue comme densité de référence . Ce choix
conduit à la détermination de 79 zones et 42 intersections répon-
dant aux critères définis plus haut . L ' extension de la recherche
aux sections de longueur atteignant 850 mètres fait apparaître
195 zones dangereuses en section courante, le nombre de carre-
fours restant quant à lui inchangé : soit un total de 237 zones
nécessitant une intervention la plus rapide possible . La localisa-
tion exacte de ces « points noirs » est à la disposition du public
dans chaque direction départementale de l 'équipement et, au
niveau national, dans les services du ministère de l ' équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des transports.

Permis de conduire (réglementation)

2831 . - 9 juin 1986. M. Roger Corrèze demande s1 M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement, du
logement, de l 'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, de bien vouloir lui indiquer pour quelles
raisons des candidats au « permis de conduire C » attendent
parfois plusieurs mois avant de passer les épreuves et lui
demande quelles sclutions sont envisagées pour améliorer cette
situation . - Question transmise à M. le ministre de l 'équipement, du
logement, de l 'aménagement du territoire et des transports.

Réponse . - Le service public doit s ' efforcer, tout au long de
l'année, d'utiliser de façon optimale les moyens dont il dispose et
de faire en sorte qu'aucune auto-école ne soit défavorisée par

Circulation routière (réglementation et sécurité)

3324 . - 16 juin 1986 . M. Jeun-Paul Fuchs demande à M . le
ministre délég ué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, 3s l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, s'il ne serait pas possible de remplacer
les bandes blanches collées, très glissantes par temps de pluie,
par une peinture non glissante et de recouvrir les plaques d ' égout
d'une couche de bitume . Question transmise à M. le ministre de
l 'équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire et des
transports.

Réponse. - Le problème de la résistance au glissement de cer-
taines marques sur chaussées a fait l ' objet d ' enquêtes appro-
fondies par les services du ministère de l ' équipement, du loge-
ment, de l ' aménagement du territoire et des transports. II en
ressort que les essais routiers d homologation permettent de
sélectionner des produits offrant une résistance suffisante au glis-
sement . Les normes françaises dans ce domaine équivalent d ' ail-
leurs a celles de la plupart des pays européens . Les mêmes
normes valent pour les bandes collées, les peintures et les pro-
duits thermoplastiques . Toutefois, les résultats observés en utilisa-
tion réelle peuvent s' avérer différents en raison d ' applications
mal contrôlées, surtout en milieu urbain, ce qui peut conduire sl
des insuffisances en début de vie des produits . ( "est pourquoi il
a été recommandé aux services applicateurs de veiller au respect
des « règles de l ' art » pour la mise en place des produits, et, afin
de favoriser particulièrement la résistance au glissement, de sau-
poudrer d ' agrégats antidérapants les marques urbaines non rétro-
réfléchissantes, et notamment les passages pour piétons . Il existe
sur la chaussée des plaques d ' égout, des couvercles de regard de
chambre de réseau téléphonique qui présentent une surface très
glissante en fonte ou en acier . Ces roues de moindre adhérence
sont d ' autant plus dangereuses qu ' elles sont peu visibles . Pour
pallier cette situation, les fabricants unit mis au point des cou-
vercles présentant une alvéole destinée à aie remplie par le revê-
tement de chaussée . Cette disposition doit étre préférée par les
gestionnaires de voiries . I .e fascicule m e 70 du cahier des clauses
techniques générales applicables aux marchés de travaux publics
passés au non . de l'Etat mentionne d ' ailleurs cette spécification
dans son article 28 . 1.' Etat ne petit bien entendu qu ' encourager
les collectivités locales sl retenir de telles spécifications qui,
comme le souligne l ' honorable parlementaire, vont dans le sens
de la sécurité .

Baux (baux d'habitation)

3349. - 16 juin 1986. M. Alain Brune attire l ' attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les inquiétudes
qu ' éprouvent de très nombreux locataires de logements devant les
propositions de révision ou de renouvellement faites par les bail-
leurs . Ceux-ci, en effet, proposent des hausses de loyers très
importantes, dépassant parfois 3(1 p, 10 :), sans qu ' il y ait eu des
travaux d' amélioration tels que ces hausses se justifient . Par ail-
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leurs, il est ai craindre que les gestionnaires d ' offices H .L.M . ne
soient, eux aussi, autorisés par le Gouvernement à augmenter les
loyers . II lui demande de bien vouloir lui indiquer quels seront
ses objectifs en matière de loyers pour le second semestre 1 9 86 et
pour 1987 et l ' incidence sur l ' indice des prix . Par ailleurs, il sou-
haite obtenir du ministre ses intentions en matière d ' aide person-
nalisée au logement . Enfin, il lui demande sr les structures de
concertation mises en place par la loi Quilliot seront maintenues.

Re'punse. I , ' A l ' heure actuelle, le marche locatif est totale-
ment bloqué . La construction de logements neufs a considérable-
ment chuté au cours des dernières années et la stabilisation rela-
tive constatée en 1985 n ' a été obtenue artificiellement que par
l 'aide de l'lItat . Les investisseurs, principalement dans le secteur
locatif, ont été décourages . Cette pénurie pénalise les locataires et
conliirte la mauvaise utilisation du parc de logements . II est donc
nécessaire de fluidifier le marché locatif car c 'est le meilleur ser-
vice que l ' on peut rendre aux locataires . Ceux-ci seront en effet
gagnants s' ils bénéficient d ' un choix plus vaste, si les loyers sont
plus en rapport avec le service rendu, si les logements sont mieux
entretenus et si l 'on résorbe ces insupportables files d ' attente
dans la recherche d ' un logement que subissent les plus pauvres et
les moins soutenus . L ' expérience montre donc que des lois qui
encadraient trop rigidement le secteur du logement, comme la loi
de 1948 et la loi du 22 juin 1982, même si elles étaient pleines de
bonnes intentions à l ' origine, se révèlent à l'usage aller à l ' en-
contre des intérêts de ceux qu ' elles voulaient protéger. Aussi le
Couvernement essaie-t-il de relancer le logement en développant
l ' offre, car plus il y aura d ' offre de logements, plus les locataires
auront un choix facile . ( "est la seule façon de résoudre le pro-
blème . II s 'efforce aussi de lutter contre la dégradation de l ' em-
ploi qui pénalise très fortement le secteur du hàtiment et des tra-
saux publics qui a perdu 3((1000 emplois au cours de ces
cinq dernières années . Le Gouvernement a donc adopte or plan
très complet en faveur du logement . ( ' e plan comporte des
mesures fiscales et financières incitant à la relance de l ' investisse-
ment locatif privé et de l ' accession à la propriété : déduction for-
faitaire des revenus locatifs portée de 15 à 35 p . 100 pour les
nouveaux investissements en logements neufs : doublement de la
déduction d ' impôt qui est portée à 40 000 F pour ceux qui
acquièrent un logement neuf et s'engagent à le louer pendant au
moins quatre ans . Cette déduction est renouvelable pendant
quatre ans pour chaque nouvel investissement ; doublement du
plafond de la déduction des emprunts pour ceux qui accèdent ai
la propriété . Le nouveau plafond est fixé à 30 000 F ; le taux
d ' intérét des préts aidés à l ' accession à la propriété (P .A .P .) a été
ramené à 8,6 p . 100, soit une baisse de 1,4 p . 11)0 . Cette baisse a
entrainé celle des taux des préts conventionnés qui se situent
maintenant aux environs de IO p . 100 : les plafonds des prêts
I p . 100 consentis par les entreprises à leurs salariés et des prêts
aux fonctionnaires vont étre relevés . Certaines de ces mesures
favoriseront la réhabilitation . En effet, !GO millions de francs
supplémentaires de prime à l ' amélioration à l 'habitat et 100 mil-
lions de francs de subventions de l ' Agence nationale pour l ' amé-
lioration de l'ha1':at (A .N .A .H .l sont prévus . De plus, 7 500 loge-
ments locatifs sociaux de prêts locatifs aidés (P .I . .A .) seront
financés par le Crédit foncier de France, ce qui majore de
I(1 p . 100 le nombre de logements locatifs sociaux construits en
France . Des mesures foncières vont également être prises afin de
permettre un accroissement de la production de terrains construc-
tibles de manière à accroitre l'offre et à éviter la hausse des prix
de ces terrains . Parallèlement à toutes ces mesures, la réforme
des rapports entre bailleurs et locataires adoptée en première lec-
ture à l ' Assemblée nationale, qui sera soumise au vote du Sénat
en octobre prochain, va supprimer les rigidités économiques
introduites par la loi du 22 juin 1982 et qui avaient contribue il
créer la pénurie de logements iocatifs. Le Gouvernement entend
revenir à la notion de contrat librement consenti entre bailleurs
et locataires . Ce texte prévoit que le bailleur a la liberté de
contracter et la liberté de ne pas renouveler en tin de bail . En
contrepartie, le locataire a une totale sécurité pendant toute la
durée du bail puisqu' il ne peut être résilié pendant sa durée qui a
été fixée par l ' Assemblée nationale à trois ans . ( ' e texte reprend
aussi une bonne partie des accords Delmon, véritable code de
bonne conduite entre bailleurs et locataires . ( "est ainsi que la
nouvelle loi apporte peu de changement en ce qui concerne le
contenu du contrat, l ' état des lieux, les obligations du bailleur et
du locataire et la définition des charges récupérables . Cependant,
le délai de préavis du congé donné par le bailleur a été porté it
six mois alors que la loi du 22 juin 1982 prévoyait trois mois.
Pour répondre à la préoccupation de l ' honorable parlementaire
sur les procédures de concertation, est instituée auprès du
ministre chargé de la construction et de l 'habitation une commis-
sion nationale de concertation, composée de représentants d ' orga-
nisations représentatives, du Plan national, de locataires, de bail-
leurs et de gestionnaires . Le Gouvernement est bien conscient
que l ' on ne peut pas passer trop brutalement d 'un système admi-
nistré à un système de relations purement contractuelles . ( " est
ainsi qu ' une période transitoire a été prévue pendant laquelle

toutes les mesures citées plus haut produiront leur effet, de telle
sorte qu ' à l ' issue de cette période transitoire l ' augmentation de
l'offre de logements locatifs aura permis de détendre le marché et
de rééquilibrer les rapports entre bailleurs et locataires . Pendant
cette période transitoire, un ,i garde-fou „ est prévu : le proprié-
taire pourra donner congé A l ' issue du bail mais devra motiver
son congé . II ne pourra donner congé que pour reprendre son
logement pour l 'habiter, le reprendre pour le vendre ou pour un
motif légitime et sérieux . Le nouveau loyer ne devra pas dépasser
les loyers des logements comparables du voisinage et, en cas de
désaccord, il pourra étre fait appel à une commission de concilia-
tion dont l ' accès sera gratuit dans toutes les préfectures . L' aug-
nientation s ' applique par paliers d ' un tiers au cours des trois pre-
mières années du contrat renouvelé . Cette période transitoire
durera dans les agglomérations de plus d ' un million d ' habitants
jusqu ' au 31 décembre 1995, et ailleurs jusqu ' au
31 décembre 1991 . 2', Ln ce qui concerne le secteur H .L .M ., les
organismes ont unanimement demandé la liberté de gestion de
leurs loyers pour faire une remise en ordre . Ln effet, actuelle-
ment, les loyers dépendent surtout de la façon dont ont été
financés les logements H .1 . .M et trés peu du service qui est
effectivement rendu à l ' usager. II en résulte que dans certains
centres-villes les locataires bénéficient de rentes de situation alors
qu ' en périphérie les loyers des logements H .L .M . sont souvent
trop élevés. Il faut donc que les organismes d ' H .L .M . réadaptent
progressivement les loyers au service effectivement rendu . Il est
bien évident que cela ne peut être fait que localement et non
uniformément depuis Paris . Bien entendu, cette liberté de fixation
des loyers demandés par les organismes se fera dans le respect
d ' une fourchette de loyers réglementaires . Le Gouvernement sera
trés vigilant, puisqu ' environ 40 p . 100 des loyers du secteur
H .L .M . sont en pratique financés par l 'allocation logement et
l'aide personnalisée au logement . 1 .e projet de loi prévoit notam-
ment que les préfets peuvent demander aux organismes d ' H .L .M.
une deuxième délibération relative à la fixation des loyers . Le
Gouvernement a de plus accepté que, lorsqu ' il y a vente de loge-
ments H .L .M . aux locataires, l ' organisme puisse conserver les
aides financières accordées antérieurement par l ' État . Cela procu-
rera donc de nouvelles recettes al ces organismes . D ' une manière
générale, le Gouvernement estime qu ' en niasse globale la hausse
des loyers H .L .M . ne devrait pas dépasser l ' inflation de plus de
1 à 2 p. 1(1(1 . ('e nouveau régime, proche du régime antérieur al la
loi du 22 juin 1982, dont l ' expérience avait montré qu ' il n ' avait
pas entrainé de difficultés particulières, entrera en vigueur le
l e ' juillet 1 9 87 . Les organismes H .L .M . ont depuis toujours une
mission sociale . Le Gouvernement, qui fait confiance aux admi-
nistrateurs H .L .N1 ., pense que leur donner plus de liberté de ges-
tion ne peut que leur permettre de mieux assurer leur mission
sociale et cela var tout à fait dans l ' intérêt des locataires . 3' En
matière d ' aide personnalisée au logement (A .P .L .), l ' action du
Gouvernement s ' inscrit dans un contexte de maitrise de la
dépense publique visant à stabiliser le coût budgétaire de cette
aide . Dans ce contexte, les objectifs du Gouvernement sont les
suivants : il convient tout d ' abord de faire en sorte qu ' il reste
toujours à la charge du locataire une dépense minimale qui soit
en fonction de ses capacités contributives et ce afin de responsa-
biliser davantage les bénéficiaires de cette aide ; il importe, égale-
ment, d 'éliminer certaines situations choquantes dans lesquelles
le taux d'effort baisse après amélioration du logement lors du
conventionnement . Cependant, le Gouvernement est conscient
que l ' objectif de stabilisation des dépenses budgétaires de
l ' A .P.L . ne saurait être atteint que progressivement afin d 'éviter
de créer des situations sociales délicates pour les bénéficiaires
actuels de cette aide.

Ciri•irlutirn ron(iere (réglementation et sécurité)

3357 . 16 juin 1986 . - M . Didier Chouat appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et des transports sur les mesures visant à
réduire le nombre d ' accidents de la circulation routière . II a pu
constater qu ' en zone rurale, plusieurs accidents étaient liés à la
circulation de voiturettes et il serait donc souhaitable de ren-
forcer- la signalisation et l 'éclairage des véhicules lents, de façon
à les distinguer de l ' ensemble des autres véhicules . Or, pour pou-
voir imposer une telle signalisation, il faudrait modifier la régle-
mentation européenne applicable . ce qui ne peut étre obtenu
qu ' avec l 'accord de nos partenaires de la C .E.E . L 'actuelle régie-
mentation européenne s ' applique à tout véhicule à moteur des-
tillé à circuler sur roule, avec ou sans carrosserie, ayant au moins
quatre roues et une vitesse maximale par constriction supérieure
à 25 kilomètres-heure . Les voiturettes dont la vitesse maximale
par construction excède 25 kilomètres-heure tombent donc sous
le coup de cette réglementation . Par ailleurs, la directive euro-
péenne prévoit que les Ehtts membres ue pcuvrnt interdire la
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mise en circulation de véhicules pour des motifs tirés des dispo-
sitifs d'éclairage et de signalisation lumineuse si le véhicule en
question répond aux prescriptions de la directive . En consé-
quence, il lui demande s'il est envisagé de proposer aux parte-
naires de la Communauté une réglementation spécifique aux
véhicules lents en matière de signalisation et d'éclairage.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, la
réglementation communautaire relative à l'éclairage et tl la signa-
lisation des véhicules ne permet pas tl la France d'imposer des
signalisations complémentaires pour les véhicules lents . Le Gou-
vernement français va donc proposer à ses partenaires de la
Communauté de modifier la rég :ementation communautaire afin
de traiter de façon spécifique le cas des véhicules lents en
matière d ' éclairage et de signalisation.

Logement (expulsions et saisies)

3491 . - 16 juin 1986. - M. Michel Hannoun attire l ' attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le problème des
expulsions des H .L .M . et, en particulier, dans le cas de familles
nombreuses . Reconnaissant en effet que les organismes H .L.M.
ont un budget à gérer, qu'ils doivent faire face à de lourdes
charges et que les situations d'impayés de loyers sont de plus en
plus nombreuses, il constate que, si certains locataires sont d'au-
thentiques mauvais payeurs, nombreux sont ceux qui doivent
faire face à des difficultés économiques insolubles . II souhaiterait
connaitre les mesures qu'il compte prendre afin d'apporter des
solutions plus humaines à ces problèmes.

Réponse . - Conscient des difficultés auxquelles de nombreux
locataires de bonne foi ont à faire face, le Gouvernement encou-
rage la création de dispositifs d'aide aux impayés de loyer qui
associent les bureaux d'aide sociale des communes, les caisses
d'allocations familiales, les Assedic, le département . L'Eut(
apporte 35 p . 100 du total des contributions financières destinées
à des avances remboursables sans intérêt consenties aux ménages
pour payer leur loyer . Depuis 1980, 97 conventions ont été
signées au niveau communal ou départemental dans le secteur
locatif social 20 000 familles ont ainsi reçu des prêts d'un mon-
tant moyen de 5 000 francs . Ces dispositifs d'aide ont évité que
les retards de loyer, indépendants de la bonne volonté des loca-
taires concernés, ne fassent l'objet -d'une procédure judiciaire . Ils
permettent aussi le rétablissement des allocations logements et,
dans certains cas, de trouver des solutions à des problèmes
sociaux par des échanges de logement, l'ouverture des indemnités
de chômage ou de maladie . Par ailleurs, la circulaire ne 83-211
du 9 septembre 1983, établie par le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, demande aux commissaires de la République
d'examiner personnellement la situation des personnes faisant
l ' objet d ' une décision judiciaire d'expulsion et d ' apprécier l ' op-
portunité de l'octroi du concours de la force publique . Ils doi-
vent notamment veiller pour tous les cas sociaux ou dignes d'in-
térêt (présence au foyer d'enfants ou de personnes âgées par
exemple) à favoriser le relogement des personnes sous le coup
d'une décision judiciaire d'expulsion.

Voirie (routes : Moselle)

3729 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Louis Maison attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le fait que
depuis 1979, la municipalité de Semécourt a demandé à plusieurs
reprises que soit réalisé le contournement de la R .N . 52, qui crée
des nuisances incessantes . Or, ce projet, initialement instruit par
l'administration, semble remis en cause car celle-ci étudie mainte-
nant le simple renforcement de la R .N . 52 . Compte tenu de l'im-
portance de ce dossier, il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il
ne lui semble pas que la déviation de la R .N . 52 serait une solu-
tion judicieuse permettant de donner entièrement satisfaction à la
commune de Semécourt.

Réponse . - Le ministre de l ' équipement, de l ' aménagement du
territoire et des transports précise que le projet de déviation de la
R .N . 52 au droit de Semécourt n'est pas abandonné . Les études
de tracé et de raccordement de la R .N . 52 au système autoroutier
se poursuivent à l ' heure actuelle en concertation étroite avec le
conseil général du département de la Moselle . En particulier, il
convient de chercher à prendre en compte la desserte- dans les

meilleures conditions, du parc de loisirs des « Schtroumpfs n.
Une solution donnant satisfaction à la municipalité de Semécourt
devrait pouvoir intervenir dans les mois qui viennent.

Administration (ministère de l'équipement, du logement,
c'e l 'aménagement du territoire et des transports : .ser-
vic'e.s extérieurs)

3909 . 23 juin 1986 . - M . Christisn Pienet attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la convention de
transfert au département et du projet de réorganisation de la
D .D .E . des Vosges entrainant le démantèlement de divers services
implantés à Saint-Dié . La suppression de l'arrondissement de
Saint-Dié en tant qu'entité territoriale entraine là disparition
immédiate du bureau d'étude-routes du service administratif et, à
moyen terme, de la subdivision opérationnelle . C'est ainsi que les
opérations routières d'envergure (R .N . 415, R .N . 59, déviation de
Saint-Dié) et de travaux publics risquent de souffrir de cette déci-
sion . Comment peut-on remédier à cette situation.

Réponse. - En application du décret n e 85 .812 du 31 juillet
1985, le président du conseil général et le commissaire de la
République du département des Vosges ont signé, le 25 mai 1986,
une convention portant sur le transfert d'une partie des services
et d'un certain nombre d'agents, dont un cadre supérieur . C'est
ainsi que le directeur départemental de l'équipement a été amené
a envisager une réorganisation de son service fondée sur des rela-
tions de type fonctionnel entre les unités du siège et les subdivi-
sions territoriales, la cohérence de leurs actions étant assurée par
un service territorial dont le responsable aura pour mission
d'animer et contrôler l'activité des subdivisions. Au cas particu-
lier de Saint-Dié, il est prévu d'y laisser subsister toutes les cel-
lules existantes . En tout état de cause, le projet en question, qui
a été soumis au comité technique paritaire spécial, aura un carac-
tère expérimental pour une période de six à huit mois, pendant
laquelle l'administration se livrera à une analyse critique de la
nouvelle organisation, dans la perspective de lui apporter des cla-
rifi,ations et, en tarit que de besoin, des amendements.

Baux (baux d'habitation)

1 3938 . 23 juin 1986. - M . Gautier Audinot appelle l 'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de rumina-

1 gement du territoire et des transports sur l'inquiétude des
usagers des organismes locatifs du département de la Somme sur
les prochaines possibilités de hausses des loyers dans les cités
populaires . Les organismes H .L .M . n'auront-ils pas, au vu des
dernières mesures préconisées par le Gouvernement, la tentation
de tirer avantage d'une plus grande liberté des loyers . Comment
ses services envisagent-ils d'enrayer l'inflation des loyers des nou-

a veaux logements neufs vacants . Enfin, quelle sera la marge auto-
risée pou . ics organismes H .L .M . d ' évaluer les nouveaux loyers
par rapport au coût de la vie.

Réponse . - Les mesures relatives aux loyers des H .L.M . préco-
nisées par le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports tendent à favoriser l'équi-
libre de gestion des organismes H .L .M . sans pour autant inciter
ceux-ci à pratiquer des hausses importantes de loyer pour amé-
liorer leur trésorerie . Ainsi, les dispositions du projet de loi «ten-
dant à favoriser l'investissement locatif et l'accession à la pro-
priété des logements sociaux »» adopté en première lecture par
l ' Assemblée nationale, relatives à la vente des logements H .L.M .,
prévoient que le vendeur n'aura pas, dans certains cas, à rem-
bourser les aides octroyées par l'Etat pour l'édification des loge-
ments concernés. L'amélioration de la situation économique de
certains organismes H .L.M . ne se trouve donc pas nécessairement
liée à des hausses de loyer . Les loyers dans le secteur H .L.M.
doivent, comme par le passé, respecter les fourchettes réglemen-
taires . De plus, si les souplesses du projet de loi permettent aux
organismes d'H .L.M . d'adapter leurs décisions aux spécificités
locales, donc de moderniser leur gestion, ceux-ci seront tenus de
communiquer préalablement leurs nouvelles grilles de loyers au
représentant de l ' Etat dans le département . Le commissaire de la
République pourra demander aux org,anismes de délibérer à nou-
veau sur la fixation des loyers. Le Gouvernement sera vigilant
quant aux hausses pratiquées, qui ne sauraient excéder globale-
ment de plus de un ou deux points la variation de l 'indice du
coût de la construction . La liberté laissée aux organismes à partir
du I « juillet 1987 de déterminer librement le loyer des nouvelles
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locations doit permettre d ' effectuer une redistribution progressive
des loyers selon la qualité du service rendu : elle incitera les
organismes à moduler les loyers des différents ensembles de leur
patrimoine de façon à tenir compte de leur qualité de confort,
leur situation, leur environnement . Les ensembles de logements
cités dans le texte de la question écrite ne devraient donc pas
subir des hausses excessives de loyer.

Communautés européennes (circulation routière)

4070 . - 23 juin 1986 . - M . Claude Lorenzini demande à M . le
ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aménagement
du territoire et des transports de bien vouloir lui indiquer les
exigences de la réglementation de chaque pays de la Commu-
nauté européenne en matière de contrôle périodique et technique
de l'état des véhicules du parc automobile.

Réponse. - La réglementation de chaque pays de la Commu-
nauté européenne en matière de contrôle technique des voitures
particulières est résumée dans le tableau suivant :

CONTROLE EN CAS
de changement
de propriétaire

Belgique

	

! (tous les ans pour,
	

ou
les véhicules de ,
plus de 4 ans 1
d'âge).

Danemark	 non

	

oui
(véhicules de plus

de 5 ans seule-
ment).

oui (I)

	

non
(tous les 2 ans pour

les véhicules de
plus de 5 ans

d'âge).
France	 non

Grèce	 !

	

oui
(au 1-1-1985)

Irlande	
Italie	

non

(1) Dans certaines provinces uniquement.
(2) Objectif au démarrage : passer au moins une fois en trois ans les

véhicules de plus de neuf ans d'âge .

En ce qui concerne les véhicules lourds, la directive du Conseil
n e 77-143 du 29 décembre 1976 impose aux Etats membres de
soumettre !es véhicules affectés au transport en commun de per-
sonnes, les véhicules d'un poids total autorisé en charge supé-
rieur à 3,5 tonnes ainsi que les remorques et semi-remorques à
un contrôle technique périodique . Les périodicités minimales des
contrôles sont fixées à un an après la date de la première mise
en circulation et doivent ensuite avoir lieu annuellement.

Communautés européennes (circulation routière)

4279 . 23 juin 1986 . - M . René Benoit attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l 'aménagement du territoire •t des trans-
ports, chargé des transports, sur le fait que, si certaines règles
de circulation ont été harmonisées au sein de la Communauté
européenne, le problème de l'éclairage blanc pour les véhicules
reste post . Or les expériences faites par l'association
Commission-Sécurité tendent à prouver que ce type d'éclairage
présenterait deux avantages non négligeables : d'une part, percep-
tion plus tôt et plus nette de la signalisation et . d'autre part,
moindre impression d'isolement du conducteur dans un environ-
nement nocturne . Quant à l'éblouissement procuré, il serait égal à
celui des ampoules jaunes lorsque les projecteurs sont bien
réglés . Il lui demande si, dans le cadre de la sécurité routière, des
recherches ont été effectuées, quelles en sont les conclusions et
quel est en conséquence le devenir de la législation natio-
nale . - Question transmise à M. le ministre de l 'équipement, du loge-
ment, de l 'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. - Les normes relatives à l'éclairage des véhicules rou-
tiers ont été harmonisées, au sein de la Communauté économique
européenne, depuis 1976 . Le choix de la lumière jaune pour
l'éclairage des automobiles a été fait sur la base d'études tech-
niques établissant, d'une pan, que le jaune était meilleur pour
l 'Qil à intensité lumineuse égale, d'autre part, que le jaune ne
donne pas lieu au phénomène gênant de diffraction par temps de
pluie ou de brouillard . Cette dernière caractéristique a d'ailleurs
conduit à un emploi quasi général de la lumière jaune aussi bien
pour les feux de brouillard des voitures que pour l'éclairage des
routes et des aéroports . Une expérience a été réalisée en avril
1985, sur l'autodrome de Montlhéry, en présence de représentants
nationaux de la Fédération française des motards en colère dont
dépend la commission de sécurité à laquelle a fait référence l'ho-
norable parlementaire . Cette démonstration n'a mis en évidence
aucun avantage spécifique de .la lumière blanche. II n ' est pas
envisagé de modifier la réglementation française en dehors du
cadre préau par la directive européenne de 1976, qui prévoit que,
à la fin du processus d'harmonisation des réglementations euro-
péennes, les deux couleurs blanche et jaune devront être
acceptées par tous les Etats membres de la Communauté.

Circulation routière
(réglementation et sécurité)

4290 . - 23 juin 1986. - M . Jean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre de l ' équipement, du logement, de l 'aménagement
du territoire et des transports ce qu ' il pense de l ' idée de la
taise sur pied d'organismes privés, ou non, dont l'objet serait, par
exemple, de suivre les familles éprouvées, l'évolution des blessés
graves, d ' aider les famille' dans leurs démarches d ' indemnisation,
d'accélérer les démarches auprès de la justice et des assurances.

Réponse. - Le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' amé-
nagement du territoire et des transports ne formule évidemment
aucune objection à ce que des associations se constituent pour
aider les familles éprouvées par un accident de la route . Cer-
taines existent déjà, à l 'initiative de personnes privées ou de
groupements de personnes sensibilisées à ces problèmes . C'est
aussi le rôle des services sociaux de l'Etat et des collectivités
locales que de prêter assistance aux administrés qui éprouve-
raient des difficultés tant administratives que financières à la
suite, entre autres, d ' un accident de la circulation.

Communautés européennes (circulation routière)

1 4349 . - 23 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Delalande appelle Tat-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de

1 l 'équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur des expériences

PAYS
CONTROLE
périodique

oui

Espagne	

oui
,(véhicules de plus

de 5 ans seule-
ment) .

non

non
oui

(tous les 5 ans)
mais ne concerne)

pour l'instant que!
les véhicules
immatriculés!
avant le 1 . 1 . 1971.

Luxembourg	
tous leouians pour

	

oui

les véhicules de
3 ans I /2 d ' âge).

Pays-Bas (depuis le

	

oui
I ,r janvier 1985 (tous les ans pour;
pour une période les véhicules del
d 'essai de 5 ans) plus de 3 an si
(2)	 d'âge).

non
non

Portugal	 non
(à l'étude)

oui
(tous les ans pour

les véhicules de
plus de 3 ans
d'âge) .

oui
(tous les ans pour

les véhicules de
plus de 3 ans
d'âge) .

oui

non
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effectuées par une association relevant de la loi de 191)1 et por-
tant sur la sécurité appliquée à la conduite nocturne des véhi-
cules auto et moto . A la suite d ' essais au cours desquels diffé-
rents conducteurs ont été invités à rouler dans des voitures et sur
des motos alternativement équipées d ' ampoules blanches puis
jaunes, sans toutefois modifier les réglages, les impressions des
intéressés auraient été quasiment unanimes en faveur des phares
blancs . Cette préférence serait assise sur les critères suivants :
perception plus rapide et plus nette de la signalisation ; moindre
impression d ' isolement du conducteur dans un environnement
nocturne ; éblouissement égal procuré par un véhicule équipé de
phares blancs ou jaunes, si dans les deux cas les projecteurs sont
bien réglés . II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre si
ses services ont eu connaissance des expériences en cause et,
dans l ' affirmative, si les résultats de celles-ci ont donné lieu it des
études et à quelles conclusions elles auraient éventuellement
abouti . - Question transmise à M. le ministre de l 'équipement, du
logement, de l 'aménagement du territoire et des transports.

Réponse'. - Les services du ministre chargé des transports n ' ont
pas eu connaissance ni de la réalisation, ni du résultat d ' essais
effectués par une association relevant de la loi de 1901 et relatifs
à la conduite nocturne des véhicules . Par contre, une démonstra-
tion nocturne le 25 avril 1985, en la présence de représentants de
la fédération française des motards en colère, sur l ' autodrome de
Montlhéry a notamment mis en évidence que la perte d'éclaire-
ment due aux ampoules jaunes classiques, a puissance égale,
devenait négligeable en regard de nombreux facteurs tels que
qualité des ampoules, variations de la tension d 'alimentation,
réglage du projecteur et état de salissure de la glace . L'adoption
de la lumière blanche, qui se traduirait par une augmentation
sensible des éblouissements défavorable à la sécurité routière, ne
résoudrait pas par ailleurs les problèmes de circulation nocturne
des motocycles .

Permis de conduire (réglementation:

4537 . - 3(1 juin 1986. - M . Jean-Claude Lamant attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporte, chargé des transporte, sur l ' interdiction faite aux
chauffeurs titulaires du permis de catégorie C' de conduire des
véhicules n'excédant pas 7,5 tonnes, s'ils sont àgés de moins de
vingt et un ans . Cette interdiction n ' est pas logique puisqu ' on
autorise toute personne de dix-huit ans à passer ce permis mais
sans lui permettre de l 'utiliser, ce qui constitue un handicap.
aussi bien pour les jeunes à la recherche d ' emploi que pour les
entreprises comptant en embaucher . II lui demande donc de lui
faire connaitre de quelle manière il compte résoudre ce pro-
blème . - Question transmise à 14. le ministre de l 'équipement, du
logement, de l 'aménagement du territoire et des transports.

Réponse . - L'àge minimal des conducteurs affectés aux trans-
ports de marchandises est fixé par l 'article 5 du règlement euro-
péen n o 543/69 du 25 mars 1969, relatif à l ' harmonisation de
certaines dispositions en mcticre sociale oans le domaine des
transports par route . Aux ternes de cet article, il est prévu un
abaissement de l ' âge de 21 ans à 18 ans pour les conducteur, de
véhicules de transport de marchandises dont le P.1 .A .(' . excède
7,5 tonnes, à la condition qu ' ils soient porteurs d ' un certificat
d'aptitude attestant l'achèvement d'une formation professionnelle
de conducteur routier (C .A .P. ou C .F .P .) . Cette réglementation
s 'applique uniformément à l ' ensemble des Etats de la CoInum
nauté économique européenne.

Permis de conduire (réglementation)

4824 . - 30 juin 1986. - M. Charles Paccou rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l ' aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, que l 'arrêté du 2 février 1984 sur les
conditions de reconnaissance et d'échange des permis de
conduire délivrés à l ' étranger prévoit que le permis de conduire
national délivré régulièrement par un Etat étranger est considéré
comme valable en France et peut être échangé contre un permis
français de la catégorie équivalente . Ce permis de conduire
étranger est considéré comme valable en France jusqu 'à l'expira-
tion d' un délai d 'un an après l ' acquisition de la résidence habi-
tuelle en France . Il lui fait observer que dans la région du Nord.
de nombreuses communes sont limitrophes du territoire belge et
comptent parmi leurs administrés plusieurs ressortissants belges .

Or, beaucoup de ceux-ci continuent d ' occuper un emploi en Bel-
gique et, de ce fait, circulent davantage dans leur pays d'origine
qu'en France . La possibilité de présenter leur permis de conduire
d'origine aux services de police facilite grandement le contrôle,
mais en l'état actuel de la législation ce permis doit être échangé.
Pour les raison : qui précèdent, il lui demande s ' il ne lui parait
pas souhaitable d'envisager une possibilité d'assouplissement de
la reconnaissance des permis de conduire délivrés à
l'étranger. Question transmise à M. le ministre de l 'équipement, du
logement, de l 'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. II est exact que l'article 2 de l'arrêté au
2 février 1984, fixant les conditions de reconnaissance et
d'échange des permis de conduire délivrés à l'étranger, dispose
qu'un permis de conduire étranger est considéré comme valable
sur le territoire français jusqu ' à l'expiration d'un délai d'un an
après l'acquisition de la résidence habituellement en France . De
plus, aux termes de l'article 7 de ce même texte, l'échange du
permis étranger contre un permis français doit avoir lieu pendant
ce laps de temps . Ces dispositions résultent de l'application en
France de la directive européenne n o 80 . 1263 en date du
4' décembre 1980, relative à l'instauration d'un permis de
conduire communautaire, qui s ' impose à tous les Etats membres.
Au plan pratique, la date d'acquisition de cette résidence est celle
du début de la durée de validité du premier titre de séjour . En ce
qui concerne le cas évoqué dans la question de l'honorable parle-
mentaire, de ressortissants belges établis dans certaines com-
munes de la région du Nord de la France, limitrophes du terri-
toire belge, la délivrance d'un permis de conduire français en
échange de leur permis belge n'apparait pas comme devant
engendrer des difficultés . En effet, en cas de contrôle, il importe
que les intéressés présentent leur titre de séjour français ainsi que
leur permis de conduire français . il est à noter que la même atti-
tude doit être apportée s 'il s 'agit d 'un contrôle effectué par les
autorités belges lorsque les intéressés circulent en Belgique, car
en tant que ressortissants belges résidant en France, il leur est
tout à fait possible de circuler en Belgique sous couvert d ' un
permis de conduire français . ('e n ' est qu ' en cas de retour définitif
dans leur pays d 'origine que devra leur être restitué leur permis
de conduire belge par les autorités de ce pays auxquelles les ser-
vices français l'auront transmis lors de la procédure d'échange,
conformément aux dispositions de la directive susvisée.

Eaux chaux d 'habitation)

4892 . 30 juin 1986 . - Mme Marie-Josèphe Sublet appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur les
inquiétudes de l'union confédérale des locataires de France qui
demande : le maintien pur et simple de la loi du I « sep-
tembre 1948 ; la confirmation du droit à l'habitat instaurée par la
loi Quilliot ; qu ' il ne soit pas porté atteinte à la validité des baux
en cours en rappelant le principe de la non-rétroactivité des lois
en vertu du droit français (art . 2 du code civil) ; la continuation
de la réglementation sur la propriété commerciale, et notamment
l ' intégralité des dispositions des articles 23-6 et 27 du décret du
311 sept e mbre 1953, relatif au plafonnement des loyers ; une véri-
table politique de maîtrise des charges locatives pour toutes les
catégories de locataires et la création par voie législative d ' un
système de répartition se basant sur le modèle de la copropriété.
Elle lui demande son avis sur la question et éventuellement les
mesures qu ' il compte prendre.

Réponse. Les différents problèmes évoqués par la présente
question écrite appellent les réponses suivantes : 1° le projet de
loi tendant à favoriser l ' inv estissement locatif et l 'accession à la
propriété des logements sociaux qui a été adopté en première lec-
ture à l'Assemblée nationale et qui sera soumis en octobre pro-
chain au Sénat prévoit que les logements occupés de la caté-
gorie 2 13 ou 2 C pourront sortir de la loi du l ot septembre 1948
à condition que les locataires aient moins de soixante-cinq ans et
que leurs ressources soient supérieures à un seuil qui sera défini
par décret mais dont le montant sera équivalent à environ quatre
finis le S .M .I .G . pour un couple avec deux enfants. Ainsi ne sorti-
ront de la loi de 1948 que les logements confortables dont les
locataires ont des ressources leur permettant d 'acquitter un loyer
normal . Enfin, la situation des locataires de plus de soixante-cinq
ans ne sera pas modifiée . II est en outre précisé que cette sortie
de la loi de 1948 se fera sous la forme d ' un bail de huit ans, ce
qui donne au locataire une excellente garantie de stabilité . La
hausse de loyer sera étalée sur cette période de huit ans . C'est
dire le caractère tout à fait progressif que le Gouvernement a
voulu donner à cette mesure . 20 L ' expérience montre que les lois
qui encadraient trop rigidement le secteur du logement, comme
la loi de 1948 et la loi du 22 juin 1982, même si elles étaient
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pleines de bonnes intention ,i l ' origine, se révèlent .i l ' usage aller
à l'encontre des intérêts de ceux qu ' elles veulent protéger . Il est
donc nécessaire de fluidifier le marché locatif car c ' est le meil-
leur serv ice que l'on peut rendre aux locataires. Ceux-ci seront
en effet gagnants s ' ils bénelicient d ' un choix plus Caste, si les
loyers sont plus en rapport avec le service rendu, st les logements
sont mieux entretenus et si l'on résorbe ces insupportables files
d'attente dans la recherche d ' un logement que subissent les plus
pauvres et les moins soutenu, . Aussi le Gons crnetnent essaie-t-il
de relancer le logement en développant l 'offre, car plu, il y aura
d ' offres de logements plus les locataires auront un choix facile.
C ' est la seule façon de résoudre le problème et de garantir au
locataire la possibilité de choisir sa résidence dans de borine
conditions . 3„ II ne sera pas porté atteinte à la talidité de, baux
en cours ; t ' article 22 du projet de lm prévoit en effet que, pour
les contrats en cours à la date de publication de la loi, le bailleur
aura la possibilité de délivrer un congé trois mois avant le tertne
du contrat vans les conditions et limites prescrite, par la loi du
22 juin 1982 ; les contrats en c o urs se poursuivront donc jusqu ' à
leur terme et le congé datte pour cette date devra être motivé.
L' article 21 ne la loi prévoit neanmuln, que, six mois avant le
terme du contrat, le bailleur pounr,t proposer un nouveau loyer
au locataire, lover qui, en cas de désaccord du preneur, pourra
être fixé par le juge . 4^ Le projet de loi ne porte nullement
atteinte aux dispositions du décrct du 30 septembre 1953 relatif à
la location de locaux à usage contmetci,tl puisque ce type de
locaux est exclu du champ d ' applic non de la future loi 5 .. Lar-
ticle 18 du projet de loi prévoit que la liste des charges localises
est fixée par décret en Conseil d'I'nat . La nitltrise ales charges
figure également au nombre des objectifs puisque l ' article 41 sti-
pule que des accords collectifs locaux, portant notamment sur la
maitrise des charges, pourront être conclus entre les locataires et
les bailleurs pour tout ou partie de leur patrimoine.

I),rrn' dl/toi ui ii's

4979 . - 7 juillet 1986. M. Francis Delattre attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la situation àt laquelle se
trouvent confrontés les habitants de Survilliers qui empruntent
quotidiennement l ' autoroute Al pour se rendre sur leur lieu de
travail à Paris, et qui doivent de ce fait s ' acquitter d ' un droit de
péage . D ' une part, le péage de Survilliers est, de tous ceux
autour de Paris, le plus proche de la capitale (30 kilomètres).
D 'autre part, la commune de Survilliers et ses habitants subis-
sent, du fait de la proximité de passage de l ' autoroute Al, un
préjudice certain . Survilliers est en effet littéralement

	

coincée
à l ' est par l ' autoroute, à l ' ouest par la nationale 17, au sud par la
ii cartoucherie » qui impose les servitudes d'un établissement
pyrotechnique, au nord par la defcnse d ' un site forestier remar-
quable, ce qui empêche toute extension de la ville . Passant ai
proximité immédiate des habitations ancienne, et récentes . l ' auto-
route Al occasionne en outre des „ nuisances bruit „ considé-
rables, tout autant que des nuisances liées au trafic de dispat-
ching sur les communes voisines . Lu égard au préjudice subi, il
lui demande s 'il est possible d' envisager une exonération de droit
de péage pour les habitants de Survilliers, .i titre de compensa-
tion . - Question transmise à .N. le ministre de l 'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transport ..

Réponse. - L ' autoroute du Nord a été construite dans le cadre
des concessions d ' autoroutes au nord de Roissy-en-France ; la
section Roissy-en-France - Survilliers, longue de neuf kilomètres,
est donc à péage . S ' il est pratiquement impossible d ' envisager la
suppression de ce péage, l ' Etat et la société concessionnaire s ' at-
tachent du moins a en minimiser la gène éventuelle . En effet, le
système de construction et de gestion des autoroutes, mis en
place en 1955 et développé dans les années soixante-dix, a
permis à la France de rattraper son retard en construisant depuis
quinze ans environ 4 000 kilomètres d ' autoroute, de liaison . ('e
système repose essentiellement sur le principe de la concession à
des sociétés à capitaux privés ou d 'économie mixte, finançant le
développement du réseau par le recours ai des emprunts gagés sur
le péage . Toute renonciation au péage mettrait non seulement en
cause le développemnt du résec'l autoroutier mais priverait les
sociétés concessionnaires de tout ou partie des moyens de rem-
boursement qui leur sont indispensables . ( 'es sociétés devraient
alors être indemnisées, conformément aux consentions de conces-
sion qu 'elles ont signées avec l ' Etat et qui fixent l ' origine des
sections à péage des autoroutes et notamment de celles partant
de Paris . ( ' ettc indemnisation, dont le montant serait très élevé,
eu égard à l ' importance du trafic en région parisienne, devrait
être supportée par un financement public à la charge des collecti-
vités locales éventuellement demandeuses . Toutefois, il est évi-
demment souhaitable que le coût du transport comme le temps
de perception du péage soient les plu, faibles possible pour les

usagers ayant à utiliser fréquemment l ' autoroute pour leut,
déplacements entre leur domicile et leur lieu de travail . ( 'est
pourquoi un système de paiement particulièrement as antageux a
été mis en place pour les usagers empruntant rcguliérement l ' au-
toroute Al à Survilliers . Ces derniers peuvent souscrire titi abon-
nement permettant d'effectuer 44 passages par ntoi, pour
50 francs, soit une réduction de 43 p, I0u1 par rapport au tarif
normal de 2 francs . En outre, la carte à mémoire servant de sup-
port ri cet abonnement, qui repose sur une technique entièrement
nouvelle préfigurant les technologies de demain de perception
dynastique du péage, est facturée 50 francs et est utilisable pen-
dant plusieurs années, alors qu ' elle coûte 1011 francs a la société
des autoroutes du Nord et de l ' Est de la France IS .A .N .E .I' .),
concessionnaire de l ' AI, qui prend à sa charge la différence . ( 'e
système semble d ' ailleurs donner satisfaction aux usagers puisque
le nonthre d ' abonnements souscrits est en progression régulière.
Par ailleurs, il parait difficile de considérer que l ' existence de
l ' autoroute Al créerait un préjudice anormal pour les habitants
de Survilliers, alors qu ' elle leur permet de disposer à proximité,
d ' une infrastructure moderne et sûre, facilitant leurs déplace-
ments . Une voie ni grande circulation entraine iné,itahlentent un
certain nombre de nuisances pour ses riverains ; toutefois, à Sut-
villiers, les nuisances provoquées par le brui : n ' apparaissent pas
anormalement élevées, le bourg étant situé assez loin de l ' auto-
route, à l ' exception de l ' angle d'un quartier nouvellement urba-
nisé . Dans ce cas, les personnes qui s ' installent à cet endroit doi-
vent tenir compte de l ' anteriorité de la présence de l ' autoroute.

Logcmept 'aenéltoratuun de l'habitat.

5201 . 7 juillet 1986 . M. Philippe Pusud signale a M . Io
ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et dos transports que la rehabilitatton de l ' habitat,
notamment gràce aux opérations programme, d ' atuelioration de
l ' habitat, est un élément majeur de soutien et de restructuration
du secteur économique, (lu bàtiment et des travaux publics.
Ainsi, rien que pour le locatif amélioré, suhsentiontlé par
l ' Agence nationale pour l ' amélioration de l ' habitat tA N .A .H .I, ce
sont cinq milliards de francs de travaux qui tint eue réalisés en
1985 . Or, dans ce contexte honorable, se profile une menace
d 'origine fiscale . En effet, depuis quelques annce,, les services
fiscaux de certains départements refusent la déduction de tra-
vaux d ' amélioration dans certains cas, au motif que ces travaux
pourtant subventionnés par l'A .N A .H . en respect de sa réglemen-
tation propre sont considérés compte de construction et donc
assimilés au neuf. Les conséquences sont les suivantes : la déduc-
tion du montant des travaux sur les revenus fonciers et immobi-
liers (imprimé 2 044, lignes 28 36) n 'est pas permise ; ,i elle .t
été faite il doit y avoir restitution et ce dans les limites du dehu
de contrôle à posteriori ; par ailleurs, logiquement, la taxe addi-
tionnelle au droit de bail (T.A .D .13 .) ne sera pas perçue : payee
indûment, le contribuable s ' en verra remboursé ; mais, ipso /ôeto,
la subvention A .N .A .H . ne peut être envisagee ; comme, dans ces
cas d ' espèce, elle a été engagée et versée, elle sera remboursée
par le bailleur ; le conventionnement (en cas de subvention
majorée en O .P .A .H .) dont l ' État est cosignataire, se trouvera
annulée ; il en résulte que le versement de l ' A .P .! . au (x) loca-
taire (s) sera suspendu, avec les conséquences induite, sur la sol-
vabilité des intéressés . Il s' agit là d ' un schéma poussé a l 'extrcmc,
mais objectif. En effet, il peut ne pas y avoir de liaison entre la
non-déductibilité des travaux et la non-perception de la taxe
additionnelle au droit de bail (7 .A .D .R .), puisque les réglementa-
tions des services fiscaux concernés (héritées de l ' organisation
antérieure) ne sont pas coordonnées . Mais il n 'en reste pas moins
qu ' une abondante jurisprudence du Conseil d ' fital, amorcée dis
1974, a tendance à considérer les travaux de réhabilitation
moyenne ou lourde comme du neuf . C 'est là le fondement de
notre inquiétude : une hypothèque sérieuse pèse sur les opéra-
tions effectuées par les particuliers . Il lui demande en consé-
quence de bien mesurer les conséquences juridiques, techniques.
financières, économiques de ces non-correspondances de régle-
mentations et de lui présenter les mesures qu ' il prépare pour
remédier à ces disfonctionnements et à ces blocages.

Réponse» . - Les dépenses d ' ameliorauon déducuhles ,, ' entendent
de celles qui ont pour objet d 'apporter à un logement loue ou
destiné à la location un équipement ou un élément de confort
nouveau ou mieux adapté aux conditions modernes de vie, sans
modifier, cependant, la structure de cet immeuble . l-n revanche,
lorsque les travaux rie réhabilitation d ' un immeuble aboutissent à
une transformation complète des locaux existants, ce, travaux
sont assimilés, conformément à la jurisprudence du Conseil
d 'Etat, a des opérations de reconstruction non déductibles, car ils
dépassent manifestement la notion d ' amélioration prévue par le
législateur . Une instruction du I l octobre 1985 parue ani Bulletin
oj/ieiel de la direction générale des impôts sous la référence 5-D-
2-85 a rappelé les règles applicables en la matière en les éclairant
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par des décisions de jurisprudence récentes . Cela dit, il est vrai
que des contrôles a posteriori effectués par l'administration fiscale
ont entrainé pour certains contribuables des reversements impor-
tants par suite de la remise en cause de la déduction des mon-
tants de travaux ainsi que le remboursement des subventions ini-
tialement accordées par l ' agence nationale pour l ' amélioration de
l'habitat (A .N .A .H .) . ('es difficultés font actuellement l'objet
d'une étude approfondie afin de déterminer les solutions appro-
priées dans le respect des principes généraux du droit fiscal.

Logement Iamlioration de l'habitat : Poitou-Charentes)

5314. 7 juillet 1986 . - M . Jean-Pierre Abelin attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les mesures
qu' il envisage de prendre pour 1987 en ce qui concerne les aides
que l'Etat accorde habituellement pour l'amélioration de l'habitat
(P.A .H ., P.L .A ., P.A .L .U .1-.O.S .) . Ces aides viennent, en effet.
d'être réduites et cette décision menace les centres
P .A .C .T . A .R .I .M . de ne plus pouvoir accomplir leur mission
dans les opérations O.P .A .H . qu'ils tiennent, notamment en
Poitou-Charentes, en milieu rural où les besoins sont justement
encore très importants . Il lui rappelle que ces aides, bien que peu
élevées (20 à 30 p . 100) sont cependant très efficaces pour
déclencher le processus de réhabilitation chez les usagers, lors-
qu 'ils sont conjugués avec les prêts conventionnés ouvrant droit à
l ' aide personnalisée au logement . Or, aujourd ' hui, les dotations
départementales suffisent à peine à satisfaire les besoins des opé-
rations contractuelles (O.P .A .H . . P .i .G .) et le secteur diffus en est
complètement exclu . Aussi se permet-il d ' insister auprès du
ministre sur la gravité de la situation en Poitou-Charentes pour
lui demander quelles mesures il compte prendre pour 1987,
sachant que des rumeurs font même état de façon alarmante
d ' une suppression pure et simple de ces aides.

Réponse . La présente question écrite appelle l ' attention du
ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aménagement du ter-
ritoire et des transports sur les besoins en crédits pour l ' améliora-
tion de l'habitat et, notamment, en primes à l'amélioration de
l ' habitat (P.A .H .) de la région Poitou-Charentes . La réhabilitation
du parc immobilier ancien a bénéficié d'une aide de l'Etat extrè-
mement importante . Au niveau national, en 1986, le budget
P .A .H . se répartit comme suit : I' 140 millions de francs en
P .A .H .-budgétaire 20 200 millions de francs en P.A .H .-F .S .G .T.
(fonds spécial de grands travaux), auxquels s ' ajoutent des reports
locaux qui peuvent être importants, alors que la P.A .H .-hudgé-
taire se consomme en totalité . Au cours de sa conférence de
presse du 3 juin 1986, le ministre de l'équipement, du logement,
de l ' aménagement du territoire et des transports a annoncé la
mise en place d ' une dotation nouvelle de 100 millions de francs
pour les P.A .H . budgétaires dont les règles d ' attribution sont plus
souples que celles de la P.A .H .-F.S .G .T ., pour répondre à une
demande actuellement très importante. Sur cette dotation complé-
mentaire, 3 millions de francs sont attribués à la région Poitou-
( ' harentes . (' es crédits seront mis à la disposition des commis-
saires de la République de région à qui il appartient d'effectuer
la répartition entre les départements . Par ailleurs, s 'agissant des
normes de ressources imposées pour l'ouverture du droit à la
P.A .H ., il apparait nécessaire de réserver l ' accès de cette prime
aux plu, défavorises . En ce qui concerne les opérations pro-
grammées d ' amélioration de l'habitat (O .P.A .H .), il faut rappeler
que leur but est à la fois de réhabiliter le patrimoine bâti et de
revitaliser le tissu social de quartiers en « perte de vitesse s . L'ac-
tion de l'Etat, dans ce cadre, est, de lancer une dynamique que
devront reprendre les partenaires locaux ; elle se traduit, pendant
une durée limitée de trois ans, par le financement des études et
de l ' animation et par la majoration tant des aides de l'agence
nationale pour l ' amélioration de l 'habitat (A .N.A.H .) que de la
P.A .H . Il est important de noter que plus de la moitié de ces
opérations concernent le milieu rural, bien que l ' accent ait tou-
jours été mis sur les actions de ce type en milieu urbain, où les
problèmes aigus, en particulier des populations défavorisées, sont
très souvent groupés, donc plus apparents . La part des crédits de
l'A .N .A .H . réservée à ces opération., est votée chaque année par
le conseil d'administration ; elle représente environ 50 p . 100 du
budget total de l'organisme en cause . Une procédure devant se
traduire par une accélération importante de la mise en place des
programmes a été décidée . En outre, une réflexion sur les moda-
lités de ses interventions est engagée afin d 'en accroitre l ' effica-
cité . L'ensemble de ces crédits et leurs règles de mise en oeuvre
sont contractualisés dans la convention tripartite d 'O .P.A.H.
signée entre l ' Etat (préfet), l ' A .N .A .H . et la collectivité . Il appa-
rait donc difficile de consacrer aux O .P .A .H . plus de ce qui est
fait aujourd ' hui, sauf à déséquilibrer la part des opérations
groupées (O .P.A .H .) et de celles réalisées en secteur diffus .

Baux fh,tu .r d 'habitation)

5419 . 14 juillet 1986 . M. Maurice Ligot attire l ' attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les dispositions
prévues par le décret ri" 80-732 du 18 septembre 1980 . Le
deuxième alinéa de l 'article I ' de ce texte prévoit que „ lorsque
l' entretien des parties communes et l'élimination des rejets sont
assurés par un gardien ou un concierge ,,, le locataire prend en
compte les frais qui en résultent à concurrence des trois quarts
de la rémunération en espèces, y compris les charges sociales et
fiscales y afférentes, :1 l ' exclusion des avantages en nature . Le
propriétaire garde donc à sa charge 25 p. 100 de ces frais, alors
que, en toute logique, l ' élimination des déchets au moins devrait
être à la charge exclusive de ceux qui soat à l'origine de ces
déchets . Il lui demande donc s ' il compte remettre en cause cette
disposition qui pénalise des propriétaires déjà confrontés aux
nombreux problèmes que soulève la mise en location de loge-
ments relevant du régime institué par la loi de 1948 et s ' il envi-
sage, d ' une façon plus générale, de mettre un terme à ce régime.

Réponse . - Le projet de loi tendant à favoriser l ' investissement
locatif et l'accession :l la propriété des logements sociaux qui a
été adopté en première lecture à l 'Assemblée nationale prévoit
que les logements occupés de la catégorie 2 0 ou 2 C pourront
sortir de la loi du I r ' septembre 1948 à condition que les loca-
taire,. aient moins de soixante-cinq ans et que leurs ressources
soient supérieures a un seuil qui sera défini par décret, mais dont
le montant sera vraisemblablement équivalent à quatre fois le
S .M .I .C . pour un couple avec deux enfants . Toutefois, le ministre
de l ' équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire et
des transports est bien conscient des problèmes que peuvent ren-
contrer certains propriétaires disposant de faibles ressources . Le
cas où le locataire dispose de ressources nettement supérieures à
celles du propriétaire pourra faire l'objet d'un examen particulier
lors de la discussion du projet de loi au Sénat en octobre pro-
chain . De plus, les logements vacants de catégorie 2 R, 2 C ou de
catégorie 3 sortiront systématiquement (le la loi de 1948 . Ils
devront, pour étre reloués, respecter certaines normes de confort
et d ' habitabilité, mais en aucun cas le retour à la loi de 1948 ne
sera possible . ( " est la première fois depuis trente ans que les
dispositions de la loi de 1948 sont ainsi changées de manière
importante . En ce qui concerne les charges récupérables, le projet
de loi ne prévoit aucune modification de l ' article 38 de la loi du

I r ' septembre 1948, modifié par le décret 80-732 du 18 sep-
tembre 1980. Il n ' apparait en effet pas opportun de diminuer le
pourcentage des dépenses de gardiennage restant à la charge du
propri etaire . En effet, c 'est bien au moins 25 p . 100 du temps des
gardt ers et concierges oui sont consacrés à des tâches au service
du oronriétaire ou relevait des charges non récupérables sur le
locataire .

( onunirnuute.s curopecnnes iciriulation routière)

5487 . - 14 juillet 198n . - M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre de l'équipement. du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports s ' il n ' estime pas souhai-
table que, dans un souci d ' harmonisation des législations natio-
nales au sein de la Communauté, notre pays adopte . comme il l 'a
fait s 'agissant des normes européennes de signalisation verticale
et horizontale, l ' éclairage blanc pour les véhicules.

Conunurmurés europ é ennes ,circulation routière)

6805 . - 28 juillet 1986. M . Edmond Hervé attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l ' harmonisation de
l ' éclairage des véhicules dans les pays de la Communauté écono-
mique européenne . De nombreux pays européens ont marqué
leur préférence pour la lumière blanche, qui aurait un meilleur
indice de pénétration que les lumières jaunes . Il lui demande de
préciser si des études ont été menées en France sur cette ques-
tion, et de lui en communiquer les conclusions le cas échéant.

- Question transmise à Af. le ministre de l 'équipement, du loge-
ment, de l 'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. - 1,es nonnes relatives à l 'éclairage des véhicules rou-
tiers ont éte harmonisées . au sein de la Communauté économique
européenne, depuis 1976 . I e choix de la lumière jaune pour
l ' éclairage des automobiles a été fait sur la hase d'études tech-
niques établissant, d 'une part, que le jaune était meilleur pour
l ' erii à intensité lumineuse égale, d ' autre part, que le jaune ne
donne pas lieu au phénomène génant de diffraction par temps de
pluie ou de brouillard . Cette derniere caractéristique a d ' ailleurs
conduit à un emploi quasi général de la lumière jaune aussi bien
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pour les feux de brouillard des voitures que pour l 'éclairage des
routes et des aéroports . II n 'est pas envisagé de modifier la régle-
mentation française en dehors du cadre prévu par la directive
européenne de 1976 qui prévoit que . à la fin du processus d'har-
monisation des réglementations europénnes, les deux couleurs
blanche et jaune devront être acceptées par tous les fitats
membres de la Communauté.

Logement (améliorarion de ! 'habitais

5504 . - 14 juillet 1986 . - M . Marcel Dehoux attire l 'attention
de M . ie ministre de :' équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur la dégradation
constante des aides apportées au secteur de la revitalisation des
quartiers anciens, notamment dans le département du Nord . Il
souligne les besoins importants en réhabilitation du parc de loge-
ments privés dans la région Nord - Pas-de-Calais, particulière-
ment défavorisée au niveau de la qualité de l'habitat . II réaffirme
l'intérêt des O .P.A .H ., qui répondent aux préoccupations des col-
lectivités locales, soucieuses de mettre en oeuvre leurs propres
politiques de revitalisation de quartier . II regrette la nouvelle
dégradation de la prime à l ' amélioration de l ' habitat et la rigidité
accrue de l 'Agence nationale pour l ' amélioration de l ' habitat en
ce qui concerne les modalités d'octroi des aides à l'amélioration
de l'habitat. II souligne le caractère négatif de ces dispositions.
tant au niveau social qu'économique . II lui demande en consé-
quence s'il compte élargir les conditions d'octroi de la prime à
l ' amélioration de l ' habitat et donner une plias grande souplesse à
l ' intervention de l ' Agence nationale pour l ' amélioration de l ' ha-
bitat (A .N .A .H .), de manière à garantir la nécessaire efficacité.
tant sociale qu'économique, des O .P .A .H.

Logement (amélioration de l'habitat)

5689. - 14 juillet 1986. - M . Marcel Wacheux attire l ' attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur les besoins impor-
tants en réhabilitation du parc de logements privés dans la région
Nord-Pas-de-Calais . Les O .P .A.H . (opérations pour l'améliora-
tion de l'habitat) représentent un intérêt considérable pour les
collectivités locales soucieuses de mettre en oeuvre leurs propres
politiques de réhabilitation de l'habitat . Or la baisse de la prime
à l'amélioration de l'habitat ainsi que la rigidité accrue de
l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat (A .N .A .H .) en
ce qui concerne les modalités d'octroi des aides s'avèrent pénali-
santes tant socialement qu'économiquement pour ce type d'opé-
ration. En conséquence, il lui demande les mesures qu'il envisage
de prendre pour permettre l'élargissement des conditions d'octroi
de la prime à l'amélioration de l'habitat et une plus grande sou-
plesse de l'intervention de I'A.N .A .H.

Réponse. - La présente question écrite appelle l'attention du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports sur les besoins en crédits pour l'améliora-
tion de l'habitat et, notamment, en primes à l'amélioration de
l'habitat (P.A .H .) de la région Nord - Pas-de-Calais. La réhabili-
tation du parc immobilier ancien a bénéficié d'une aide de l'Etat
extrêmement importante . Au niveau national, en 1986, le budget
P .A.H . se répartit comme suit : 140 millions de francs en
P .A.H . - budgétaire ; 200 millions de francs en P.A .H . - F .S .G .T.
(fonds spécial de grands travaux), auxquels s'ajoutent des reports
locaux qui peuvent être importants, alors que la P .A .H . - budgé-
taire se consomme en totalité . Au cours de sa conférence de
presse du 3 juin 1986, le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports a annoncé la
mise en place d'une dotation nouvelle de 100 millions de francs
pour les P.A .H . - budgétaires dont les règles d'attribution sont
plus souples que celles de la P .A .H . - F .S .G .T ., pour répondre à
une demande actuellement très importante . Sur cette dotation
complémentaire, 6 millions de francs sont attribués à la région
Nord - Pas-de-Calais. Ces crédits seront mis à la disposition des
commissaires de la République de région, à qui il appartient d'ef-
fectuer la répartition entre les départements . Par ailleurs, s'agis-
sant des normes de ressources imposées pour l'ouverture du droit
à la P .A.H ., il apparaît nécessaire de réserver l'accès de cette
prime aux plus défavorisés . En ce qui concerne les opérations
programmées d'amélioration de l'habitat (O .P.A .H .), il faut rap-
peler que leur but est à la fois de réhabiliter le patrimoine bâti et
de revitaliser le tissu social de quartiers en u perte de vitesse ».
L'action de l'Etat dans ce cadre est de lancer une dynamique que
devront reprendre les partenaires locaux ; elle se traduit, pendant
une durée limitée de trois ans, par le financement des études et
de l'animation et par la majoration tant des aides de l'Agence

nationale pour l ' amélioration de l ' habitat (A . N .A .H .) que de la
P .A .H . II est important de noter que plus de la moitié de ces
opérations concernent le milieu rural, bien que l'accent ait tou-
jours été mis sur les actions de ce type en milieu urbain, où les
problèmes aigus, en particulier des populations défavorisées, sont
très souvent groupés donc plus apparents . La part des crédits de
l ' A .N .A .H . réservée à ces opérations est votée chaque année par
le conseil d ' administration ; elle représente environ 50 p. 100 du
budget total de l ' organisme en cause . Une procédure devant se
traduire par une accélération importante de la mise en place des
programmes a été décidée . En outre, une réflexion sur les moda-
lités de ses interventions est engagée afin d'en accrooitre l'effica-
cité . L'ensemble de ces crédits et leurs règles de mise en oeuvre
sont contractualisés dans la convention tripartite d'O .P.A .H.
signée entre l'Etat (préfet), l'A .N .A .H . et la collectivité . II appa-
rait donc difficile de conscrer aux O .P .A .H . plus de ce qui est
fait aujourd'hui, sauf à déséquilibrer la part respective des opéra-
tions groupées (O .P.A .H .) et de celles réalisées en secteur diffus.

( 'nnrnlnmués européennes (circulation routière)

5551 . 14 juillet 1986 . M. Jean Laurain attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l' équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la possibilité d'harmoniser
l'éclairage des véhicules au sein de la Communauté économique
européenne . Dans de nombreux pays européens, la majorité des
véhicules sont équipés d 'éclairage blanc qui semble, en matière
de signalisation et de perception des conducteurs, comporter des
avantages certains. La lumière blanche a un meilleur indice de
pénétration qu'une lumière de couleur indépendamment des
conditions de circulation. Des accidents automobiles de nuit
pourraient être combattus plus efficacement par cette nouvelle
législation . En conséquence, il lui demande si des études en
matière de sécurité routière existent déjà sur cette question et
quelles en sont les conclusions, enfin de lui préciser sa position
sur la proposition d ' une éventuelle harmonisation européenne en
matière d ' éclairage des véhicules compte tenu des possibilités des
constructeurs automobiles. - Question transmise à M. le ministre
de l 'équipement, du logement. de l 'aménagement du territoire et des
transports .

Communautés européennes (circulation routière)

734$. I I août 1986 . - M . Jérôme Lambert attire l ' attention
(le M . lo ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transporta sur l ' utilisation de
l ' éclairage blanc pour les deux roues et les véhicules en général.
En effet, il semblerait que les nombreuses études effectuées à ce
sujet démontrent que les phares blancs offrent sur le plan de la
sécurité et du confort des conducteurs plus d 'avantages que les
phares jaunes . Les impressions quasi unanimes en faveur des
ampoules blanches peuvent se résumer ainsi : perception plus tôt
et plus nette de la signalisation ; moindre impression d'isolement
du conducteur dans un environnement nocturne ; éblouissement
égal procuré par un véhicule équipé d'ampoules blanches ou
jaunes si dans les deux cas les projecteurs sont bien réglés. De
plus, les feux de croisement blancs permettent une augmentation
du champ visuel, ce qui présente une sécurité plus grande . Il lui
demande d ' une part quelle est son opinion à ce sujet, et d 'autre
part s'il ne serait pas nécessaire d'harmoniser au plan européen
les feux de croisement des véhicules.

Communautés européennes (circulation routière)

7538 . - I I août 1986 . - M . Claude Loreneini demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, de lui indiquer s'il est exact que les
études faites permettent de conclure à la supériorité de l'éclairage
blanc des véhicules comme facteur supplémentaire de sécurité
routière . S ' il en est ainsi, il souhaite connaître les pays de la
Communauté européenne qui l'ont d ' ores et déjà adopté et l 'état
des réflexions engagées par les autres pour en généraliser l ' em-
ploi . - Question transmise à M. le ministre de l 'équipement, du loge-
ment, de l 'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. Les normes relatives à l ' éclairage des véhicules rou-
tiers ont été harmonisées, au sein de ta Communauté économi-
ment européenne, depuis 1976 et laissent aujourd ' hui le libre
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choix aux Etats membres de la couleur des phares de leurs véhi-
cules nationaux . Le choix de la lumière jaune pour l'éclairage
des automobiles a été fait sur la base d'études techniques établis-
sant, d'une part, que le jaune était meilleur pour l'ail à intensité
lumineuse égale, d ' autre part, que le jaune ne donne pas lieu au
phénomène gênant de diffraction par temps de pluie ou de
brouillard . Cette dernière caractéristique a d ' ailleurs conduit à un
emploi quasi général de la lumière jaune aussi bien pour les feux
de brouillard des voitures que pour l ' éclairage des routes et des
aéroports . L'ensemble des travaux menés dans le cadre de l'amé-
lioration de la sécurité des différentes catégories d'usagers de la
route n'a pas conduit à modifier ce choix . Il n'est pas envisagé
de modifier la réglementation française en dehors du cadre prévu
par la directive européenne de 1976 qui prévoit que, à la fin du
processus d ' harmonisation des réglementations européennes, les
deux couleurs blanche et jaune devront être acceptées par tous
les états membres de la Communauté.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

5783 . - 21 juillet 1986 . - M . Christian Demuynck attire l 'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
des véhicules prioritaires . En effet, selon le code de la route, les
véhicules des services de police, de gendarmerie et de lutte contre
l'incendie sont des véhicules qui ont une priorité absolue sur tes
autres véhicules lorsqu'ils utilisent leurs feux et leurs sirènes . En
revanche, les ambulances, durant un transport avec feux et
sirènes allumés, ne bénéficient d'aucune priorité aux intersec-
tions . Cr la rapidité de transport est une donnée primordiale
pour les personnes transportées . II semble donc qu 'une modifica-
tion aux dispositions actuellement applicables, accordant aux
ambulances la priorite dont bénéficient les services de sécurité,
permettrait de réduire le temps du trajet au plus grand profit des
personnes transportées.

Réponse. - Une réforme de la réglementation relative aux feux
spéciaux des véhicules d'intervention urgente est actuellement en
cours . Il n'est toutefois pas prévu de modifier la signalisation des
ambulances qui continueront donc à figurer dans les véhicules de
catégorie 13 bénéficiant non de la priorité de passage mais d ' une
facilité de passage . Par contre les véhicules d'intervention urgente
des unités mobiles hospitalières (S .A.M .U ., S .M .U .R .) pourront
ètre équipés des dispositifs lumineux spéciaux réservés aux véhi-
cules de la catégorie A et d'un dispositif sonore spécifique leur
permettant de bénéficier de la priorité de passage prévue a l'ar-
ticle R 28 du code de la route.

Logement (H .L .M .!

5982. - 21 juillet 1986 . - M . Didier Chouat appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur la situation des
organismes H .L.M . Les organismes H .L.M . du département des
Côtes-du-Nord, réunis en assemblée générale le 3 mai 1986, ont
formulé leurs préoccupations sur les conséquences financières et
sociales inévitables engendrées par l'inadéquation des finance-
ments du logement social distribués ces dernières années, tant en
locatif qu ' en accession à la propriété, au contexte économique
nouveau caractérisé par la désinflation, la stabilité ou la régres-
sion du pouvoir d'achat des familles et la précarité de l'emploi.
Les conséquences ne sont pas les mêmes en locatif et en acces-
sion ; elles sont également néfastes : I° en locatif : la rupture
entre l'évolution des remboursements P.L .A . et les loyers perçus
ne cesse de s'accentuer, mettant en péril les équilibres de gestion
et, à terme, la pérennité de l'action des organismes eux-mêmes,
notamment dans les communes rurales où l'action des organismes
H .L .M . est primordiale ; 2° en accession à la propriété : les orga-
nismes H .L.M . constatent qu'un nombre croissant de familles ne
peuvent plus faire face à leurs engagements . Les charges finan-
cières trop lourdes engendrent des drames humains pour les
familles qui sont trop souvent contraintes de vendre à perte et de
quitter le logement autour duquel elles avaient projeté de
construire leur bonheur. Au-delà d'une diminution significative
des taux et des progressivités des prêts P.A .P . et P .L .A . pour les
projets à venir, les organismes H .L .M . des Côtes-du-Nord sont
convaincus de la nécessité de rechercher et de mettre en oeuvre
des modalités de rééchelonnement de la dette pour les prêts
P.A .P . et P .L .A . consentis depuis 1980, sans attendre les diffi-
cultés majeures pressenties par les professionnels et déjà révélées
par de nombreuses situations concrètes . En conséquence, il lui
demande quelle réponse il entend apporter à ces préoccupaiions .

Réponse. La présente question écrite pose le problème des
conséquences de la désinflation sur les charges de logement en
secteur locatif social et d ' accession à la propriété . Ces consé-
quences n'ont pas échappé au Gouvernement et les dispositions
suivantes ont été arrêtées. I . - En secteur locatif social : 1° Une
procédure d'allègement important de la dette des organismes
constructeurs u été mise en place en décembre 1985. Elle
s ' adresse aux organismes qui ont réalisé des programmes locatifs
aidés (P .L .A .), à taux fine, et qui ne peuvent, par de seules
mesures de gestion, assurer un équilibre durable de leur situation
financière. Une enveloppe de 300 millions de francs, prise sur le
fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne, a é té
affectée à 80 organismes dont 21 offices publics . Le choix des
bénéficiaires a été opéré en fonction de critères clairs, définis par
circulaire : taux d ' endettement en P.L .A., difficultés financières et
rigueur de gestion . Ces organismes vont ainsi bénéficier d'une
baisse d'un point du taux d'intérêt des prèts concernés pour une
période de cinq ans ou pour une période de un an renouvelable,
pour ceux dont la situation justifie un effort de • dressement.
L' aide consentie par l ' Etat doit en effet être accompagnée d ' ef-
forts internes permettant une amélioration structurelle de la situa-
tion des organismes ; un suivi particulier de ces organismes sera
assuré . Il conviendra d'examiner les résultats de cette procédure
et les conséquences du décret à paraitre concernant les charges
de gardiennage, avant d ' envisager une extension de l ' allégement
des prêts P.' .A. à d 'autres organismes . 2° La maîtrise de l'intla-
Lion a permis une baisse de 80 centimes du taux actuariel du
P.L .A . fixé actuellement à 4,94 p . 100, ce qui doit contribuer au
rétablissement de l' équilibre financier des opérations . Cette baisse
s'est accompagnée d ' une réduction sensible de la progressivité
des remboursements des prêts contractés par les organismes
H .L.M ., ce qui, avec la révisibilité des taux, assurera une meil-
leure adaptation à l'évolution prévisible des recettes . De plus,
7 500 P.L .A . supplémentaires du crédit Foncier de France ont été
débloqués dès 1986 . Par ailleurs, la baisse des taux des subven-
tions des primes à l'amélioration des logements à usage locatif et
occupation sociale (P .A.L.U .L .O .S.) permettra, à enveloppe égale
de subventions de l ' Etat, d ' accroitre le nombre de logements
réhabilités . Elle sera compensée pour les organismes par une
baisse de 3,2 p . 100 du taux des prêts complémentaires à
P .A .L .U .L.O .S. qui passent de 9 p . 100 à 5,8 p. 100 (pour réduire
l'écart entre les taux pratiqués et l'inflation) . 3° L'action du Gou-
vernement tend à responsabiliser les organismes d'H .L .M ., afin
notamment de leur permettre de mieux assurer l'entretien de leur
patrimoine : dès 1987, une plus grande latitude et une plus
grande responsabilité leur seront accordées dans la fixation des
loyers en vue d'arriver progressivement à une meilleure adéqua-
tion entre le service effectivement rendu et le loyer perçu ; le
barème du supplément de loyer à acquitter par les occupants de
logements H .L.M. dont les ressources excèdent les plafonds
réglementaires sera fixé à l'initiative des organismes la vente des
logements H .L .M . à leurs occupants sera facilitée ; les change-
ments d'usage pour créer des services de proximité dans les quar-

t tiers qui en manquent seront rendus possibles l'instruction des
demandes de transformation d'offices en O .P.A .C . sera accé-

; lérée ; les O .P .A.C . utiliseront à l'avenir les règles de la compta-
i bilité des entreprises commerciales . II . - En secteur d'accession à

la propriété : au cours des dernières années, nombreux sont les
emprunteurs qui se sont endettés auprès des établissements de
crédit, à des taux élevés et avec des progressivités d'annuités
supérieures à l'évolution actuelle des prix et des revenus . II n'est
pas douteux que la diminution de l'inflation réduit les avantages
que ces emprunteurs pouvaient espérer de l'érosion de leurs men-
sualités de remboursement et que ses conséquences sont en effet
plus sensibles dans le cas de prêts à annuités progressives . Ceux-
ci ont cependant eu pour avantage de diminuer les premières
annuités et de permettre ainsi à de nombreux ménages d'accéder
à la propriété, en échange d'un différé de remboursement d'in-
téréts qui repousse dans le temps le poids du coût du crédit.
Toutefois, les pouvoirs publics, soucieux de préserver la solvabi-
lité des emprunteurs, ont demandé aux établissements de crédit
d'examiner avec bienveillance et au cas par cas les demandes de
réaménagement des prêts formulées par les emprunteurs en réelle
difficulté . D'ores et déjà, un arrêté du 5 mars 1986 autorise
l'aménagement des prêts conventionnés, notamment l'accroisse-
ment de leur durée initiale . De même, il est envisagé de per-
mettre de conserver l'éligibilité sur le marché hypothécaire des
prêts complémentaires aux prêts aidés à l'accession à la proprité
(P .A.P.) et des prêts hypothécaires dont la durée, après réaména-
gement, dépasserait vingt ans . Cependant, ce ne sont pas des
mesures d ' ordre général qui sont à même d ' apporter de véritables
solutions aux accédants qui éprouvent des difficultés . Ainsi, des
accords ont été passés entre certains établissements prêteurs et les
unions départementales des allocations familiales (U .D .A .F .) ainsi
que le conseil supérieur du notariat afin de faciliter, en cas d'im-
payé, la recherche de plans d'apurement étudiés individuellement
avec l 'emprunteur. D ' autre part, afin de diminuer les risques tou-

a chant les accédants à la propriété affectés par le chômage, la
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plupart des établissements de crédit propose des systèmes de
garantie assurant soit les remboursements, soit le versement à
l'emprunteur d'une participation calculée selon la perte de
revenus constatée . En outre, les aides à la personne sont cal-
culées en fonction de l'évolution des échéances du prêt, des
revenus de l'emprunteur et de la composition de sa famille et
s'adaptent ainsi aux éventuels changements susceptibles d'inter-
venir au cours du remboursement du prêt . Enfin, le montant des
aides personnalisées au logement (A .P.L .) est détermine à partir
d ' une formule de calcul qui intègre notamment la dépense de
logement supportée par le bénéficiaire. En cas de défaillance des
bénéficiaires de l'A .P.L ., le versement de l'ai' n'est pas immé-
diatement suspendu et peut étre prolongé par aecision de la sec-
tion des aides publiques du conseil départemental de l ' habitat.
Cette procédure fait l'objet d'une réforme afin d'en améliorer
l'efficacité sociale les nouvelles dispositions prévoieront, notam-
ment : un meilleur encadrement des familles en difficulté dans la
mesure où la poursuite du versement de l'A .P .I . . sera subor-
donnée à la production d'un plan d'apurement prévoyant la régu-
larisation de la situation des intéressés ; un allongement substan-
tiel du délai de maintien de l ' A .P .L . qui sera porté de six mois à
trente-neuf mois maximaux . Cette réforme fera l'objet de textes
réglementaires dont la parution est imminente.

Logement (amélioration de l'habitat Pnituu-Chareauei

5965 . - 21 juillet 1986 . - M . André Clert attire l ' attention de
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur l ' insuffisance des
crédits d'Etat prévus pour l ' amélioration de l 'habitat (P .A .H .,
P.L .A., Palulos), qui ne permettent plus à l ' Union régionale du
centre P .A .C.T .-A.R .I .M . de la région Poitou-Charentes de faire
face à ses missions . Ces dotations, même si leur pourcentage est
peu élevé, sont extrêmement efficaces pour déclencher le pro-
cessus de réhabilitation de l 'habitat individuel ou collectif,
notamment pour les opérations (O .P .A.H .) destinées à revaloriser
l ' habitat ancien ou à lutter contre l ' insalubrité, et tout particuliè-
rement dans le milieu rural . II demande quelles mesures sont
envisagées pour que ces dotations puissent répondre aux besoins
réels en ce domaine au cours de l ' année 1987.

Réponse . - La présente question écrite pose le problème de
l 'effort financier consenti sur fonds publics pour inciter les pro-
priétaires, personnes physiques ou morales, à investir pour amé-
liorer la qualité des logements du parc existant ; elle cite en
exemple la région Poitou-Charentes . La réhabilitation du parc
immobilier ancien bénéficie d'une aide de l'Etat très importante.
Cette aide revêt plusieurs formes : 1 . Primes à l'amélioration des
logements à usage locatif et occupation sociale (P .A .L.U .L .O .S .).
Ces crédits sont destinés à la réhabilitation du parc H .L.M . Ils
peuvent également être attribués aux communes qui ne possèdent
pas d'organismes gestionnaires de logements sociaux, ce qui est
en particulier le cas des petites communes rurales ; elles peuvent
donc bénéficier, pour réhabiliter leur patrimoine propre, des
crédits P .A.L .U .L .O.S . En 1986, ils représentent globalement
environ 2 milliards de francs pour la P .A .L .U .L .O.S . budgétaire
et du fonds spécial de grands travaux (F.SG .T.) ; leur gestion est
largement déconcentrée aux niveaux régional et départemental.
Des mesures récemment prises par le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports et
la Caisse des dépôts et consignations, permettront de maintenir et
de développer la réhabilitation par la P.A .L.U .L.O .S . (baisse des
taux de prêts complémentaires de 9 à 5,8 p . 100) . Dans l'état
actuel de préparation du budget 1987, le programme physique de
réhabilitation devrait être maintenu, ce qui constitue un effort
particulier de l'Etat dans la politique actuelle de rigueur budgé-
taire . 2. Primes à l'amélioration de l'habitat (P .A .H .) . Pour 1986,
340 millions de francs sont accordés en P .A .H . budgétaire plus
F.S .G .T. Conscient de l'importance des besoins dans ce secteur,
le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports a annoncé, dans sa conférence de
presse du 3 juin 1986, la mise en place de 100 millions de francs
de crédits budgétaires supplémentaires . Sur cette dotation com-
plémentaire, la région Poitou-Charentes recevra 3 millions de
francs, qui seront répartis entre !es départements par le commis-
saire de la République de région . Ces crédits tiennent compte des
besoins en opérations groupées, en particulier les opérations pro-
grammées d'amélioration de l'habitat (O .P .A .H .) . De même que
pour la P .A .L.U .L.O .S ., l'effort financier de l'Etat devrait être
maintenu, en 1987, dans le secteur de la P.A .H . 3. Prêts locatifs
aidés (P.L .A .) . Ils peuvent être accordés pour le financement de
logements neufs ou pour la réhabilitation de logements existants.
Il appartient au commissaire de la République de région, dans le
cadre de la dotation qu'il reçoit, de répartir ces crédits entre la
construction neuve et la réhabilitation et d'arbitrer, en fonction

des besoins, entre le secteur rural et urbain . II est, par ailleurs,
rappelé que les O .P .A .H . ont pour but à la fuis de réhabiliter la
patrimoine bâti et de revitaliser le tissu social de quartiers u en
perte de vitesse o . L' action de l'litat dans ce cadre est de lancer
une dynamique que devront reprendre les partenaires locaux ;
elle se traduit, pendant une durée limitée de trois ans, par le
financement des études et de l 'animation, et par la majoration
tant des aides de l'Agence nationale pour l'amélioration de l'ha-
bitat (A .N .A .11 .), que de la P .A .H . II est important de noter que
plus de la moitié de ces opérations concernent le milieu rural,
bien que l ' accent art souvent été mis sur les actions de ce type en
milieu urbain, où les problèmes d ' une grande acuité (en particu-
lier des populations défavorisées) sont très souvent groupés, donc
plus apparents . L ' ensemble de ces crédits et leurs règles de mise
en oeuvre sont contractualisés dans la convention tripartite
d'O .P.A .H . signée entre l'Etat (préfet), l'A .N .A .H . et la collecti-
vite . II apparait donc difficile de consacrer aux O .P .A .H . plus de
ce qui est fait aujourd'hui, sauf à déséquilibrer la part respective
des opérations (() .P .A .H .) et de celles réalisées en secteur diffus.

Circulation routière rrégtetnentatfon et .sécurité)

6234 . 28 juillet 1986. M. Micnel Debré demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l ' aménagement
du territoire et des transports s ' il n 'estime pas nécessaire de
faire respecter la convention sur l ' immatriculation des véhicules
automobiles étrangers, convention aux termes desquels tout véhi-
cule doit comporter ne serait-ce que par les initiales - une
plaque portant la lettre initiale du pays étranger où il est imma-
triculé.

Réponse . - L 'article 37 de la convention de Vienne sur la
circulation routière stipule que „ toute automobile en circulation
internationale doit porter à l ' arrière, en plus de son numéro d ' im-
matriculation, un signe distinctif de l ' Etat où elle est immatri-
culée a . La réglementation française est conforme à cette conven-
tion internationale puisque l 'arrêté du 16 juillet 1954 modifié
stipule que les véhicules immatriculés en France doivent être
munis, lorsqu 'ils se rendent à l ' étranger, du sigle distinctif de leur
pays d 'origine . La réglementation nationale exige par ailleurs que
les véhicule ; étrangers admis à circuler en France portent de
manière apparente à l ' arrière un signe distinctif de leur pays
d ' origine conforme aux dispositions des conventions internatio-
nales . Les services de police compétents ont en charge de veiller
au respect de ces règles notamment lors de l ' entrée en France des
véhicules étrangers.

.freheteenue ra.grit'.t en arehiteeiure'1

6348. 28 juillet 1986. M. Valéry Giscard d'Estaing attire
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur la situa-
tion des maitres d'oeuvre en attente d ' agrément en architecture.
La loi m' 77-2 du 3 janvier 1977 a prévu, en effet, la possibilité
pour les maitres d'oeuvre dont la qualification était établie, d ' ac-
céder au titre d ' agréé en architecture et de bénéficier ainsi du
champ d ' intervention que cette loi réserve aux architectes . Cer-
taines difficultés soulevées par cette procédure n ' ont toujours pas
trouvé de solutions équitables . C ' est pourquoi il lui demande
quelles sont ses intentions à l 'égard de ces maitres d ' ceuvre en
attente d'agrément depuis neuf années et s'il compte prendre des
mesures afin que la loi de 1977 soit appliquée dans son intégra-
lité.

Réponse . - La loi du 3 janvier 1977 sur l'architecture avait
prévu dans son article 37, alinéa 2, une procédure à l ' issue de
laquelle les candidats qui en avaient fait la demande pouvaient
être inscrits au tableau de l ' ordre des architectes, sous le titre
d ' agréé en architecture, après avoir été reconnus qualifiés sur pré-
sentation d ' un dossier de références professionnelles . 2 250 can-
didats ont été agréés à ce titre . 2 700 candidats, n 'ayant pas été
reconnus qualifiés en première instance, ont introduit un recours.
Afin de mener à son terme une procédure qui a débuté en 1977,
le ministre a décidé d ' achever l ' instruction de. ces recours . La
plupart des dossiers de recours ayant été constitués il y a de
nombreuses années, le ministre a demandé aux directeurs dépar-
tementaux de l ' équipement de lui faire parvenir un certain
nombre de renseignements concernant la situation professionnelle
actuelle de chaque candidat . ('e complément d 'information est
nécessaire pour apprécier la situation professionnelle des per-
sonnes concernées et les conséquences qu ' aurait pour celles-ci un
refus d ' agrément . Il est bien entendu que pour l 'examen de ces
dossiers la situation professionnelle :i prendre en compte sera
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celle d'avant 1977 comme l'exige la loi sur l'architecture et que,
seuls, les critères d'agrément prévus par cette loi demeureront
appliqués .

Etrangers (logement : Essonne)

6383 . - 28 juillet 1986 . - M . Claude Germon attire l 'attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur le conflit qui
oppose depuis maintenant dix-huit mois les locataires des deux
foyers Sonacotra de Massy à la direction de cet organisme, sous
tutelle de l'Etat puisque de stucture S .E .M . Ce conflit a pour
origine : la pratique de loyers élevés : « l'équivalent loyer » est
quatre fois supérieur à celui pratiqué dans le secteur H .L.M . ; le
non-respect des obligations liées aux conventions A .P .L . et F .A .S.
signées avec l'Etat ; le non-respect du contrat de résidence . Les
locataires, organisés en comités de résidents et soutenus par un
certain nombre d'organisations massicoises, ont engagé une
action revendicative exigeant l'ouverture de négociations . Entre le
30 mai et le 20 juin, 102 résidents ont été assignés en référé au
tribunal d'Evry pour des retards dans le paiement des loyers.
Compte tenu de cette situation préoccupante, il lui demande de
tout mettre en oeuvre afin qu'une solution positive soit trouvée
dans des délais brefs, notamment : l'ouverture d'une véritable
concertation avec la direction de la Sonacotra en présence des
représentants des ministères de tutelle ; l'annulation de toute
poursuite à l'encontre des résidents devant les tribunaux.

Réponse. - La situation sociale qui règne au sein des deux
foyers de la Sonacotra à Massy, et notamment les conflits qui
opposent, depuis plus d'un an, les résidents de ces foyers à la
direction de cette société anonyme d'économie mixte n'a pas
échappé au ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports . II semble, en fonction des
éléments recueillis sur le foyer de la rue Ampère, que le conflit
résulte de travaux engagés sur ce foyer afin de restructurer le
bâtiment et, ainsi, d'améliorer de façon significative le cadre de
vie des résidents ; ces travaux ont été lancés avec l'accord des
résidents et de leur comité. Les résidents des logements-foyers
n'acquittent pas un loyer, mais une redevance qui est la contre-
partie du logement et de services complémentaires fournis aux
résidents . Toute comparaison avec le secteur H .L .M . nécessite
donc de retirer de la redevance totale les coûts relatifs aux pres-
tations annexes et au mobilier, ainsi que toutes les dépenses
d'animation. Pour les deux établissements en cause, des tarifs
successifs ont été pratiqués par la Sonacotra pour arriver progres-
sivement à un taux d'équilibre de gestion . Cependant, le conven-
tionnement des deux foyers ouvre aux résidents l'accès à l'aide
personnalisée au logement (A .P .L.) . li semtlerait, en fonction des
informations recueillies, que la redevance résiduelle payée par
ces résidents, après déduction de l'A.P.L .. lorsque les ressources
y ouvrent droit, représentera en moyenne, en terme de taux d'ef-
fort, (0 p . 100 de leurs revenus nets . Pour la rue Ampère, en
particulier, cette charge est justifiée par l'amélioration significa-
tive apportée aux conditions d'habitat par les travaux de réhabili-
tation . A cet égard, conformément aux propos qu'il a tenus lors
du congrès de l'union nationale des fédérations d'organismes
d'habitations à loyer modéré, à Cannes, le 6 juin 1986, le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports rappelle qu'il souhaite éliminer progressi-
vement les situations anormales dans lesquelles le taux d'effort
demandé aux ménages baisse ou stagne pour un service rendu
amélioré en raison de l'exécution de travaux de réhabilitation : à
service rendu amélioré, doit en effet correspondre un taux d'ef-
fort accru, dans un souci d'équité et en apportant une attention
particulière aux ménages dont la situation peut justifier un effort
accru de la collectivité.

Communautés européennes ( .irculation routière)

6407 . - 28 juillet 1986 . - M . Jacques Mellick attire l ' attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l 'aména-
gement du territoire et des transports sur la spécificité des
normes françaises concernant l'éclairage des véhicules . La France
a opté, depuis quelques années, en faveur des normes euro-
péennes de ^'snalisation verticale et horizontale . Il apparaît
qu'une telle :_ . .,monisation ne peut que faciliter la conduite
quand on sort du territoire . En ce qui concerne l'éclairage des
véhicules, il s'avère qu'après de nombreux essais de conduite
nocturne, effectués notamment par l'association « Commission
Sécurité », les phares blancs présentent de nombreux avantages :
ils permettent entre autres une perception plus rapide et plus
nette de la signalisation . De plus, l'impression d'isolement du

conducteur dans un environnement nocturne est moindre . Enfin,
l'éblouissement est le même qu'avec les ampoules jaunes quand
le réglage est correctement effectué . En conséquence, il demande
s'il est possible d'aborder une étude de ces problèmes en vue
d'une éventuelle harmonisation de l'éclairage ou, à tout le moins,
en vue de permettre aux conducteurs d'opérer eux-mêmes le
choix de leur éclairage.

Contmmnauté européenne (circulation routière)

6570 . - 28 juillet 1986 . -. M . Denis Jacquet attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipentant,
du logement, de l 'aménagement du territoire et der, trans-
ports, chargé des transports, sur le problème d'une harmonisa-
tion de l'éclairage blanc pour tous les véhicules de la Commu-
nauté européenne . En effet, la France est le seul pays où
l'éclairage des véhicules est resté jaune. Or, selon une enquête
effectuée par la commission de sécurité, l'équipement d'ampoules
blanches permettrait une perception plus rapide et plus nette d:
la signalisation et réduirait l'impression d'isolement du conduc-
teur dans un environnement nocturne . Selon les résultats de cette
même enquête, l'éblouissement ne diffère pas, que le véhicule
soit équipé d'ampoules blanches ou d'ampoules jaunes ; il s'agit
là d'une question de réglage. II lui demande donc s'il ne lui
parait par opportun d'instaurer en France, dans l'intérêt des
conducteurs, l'éclairage blanc . - Question transmise à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire
et des transports.

Réponse. - Les normes relatives à l' éclairage des véhicules rou-
tiers ont été harmonisées, au sein de la Communauté économique
européenne, depuis 1976 . Le choix de la lumière jaune pour
l'éclairage des automobiles a été fait sur la base d'études tech-
niques établissant, d'une part, que le jaune était meilleur pour
l'oeil à intensité lumineuse égale, d'autre part, que le jaune ne
donne pas lieu au phénomène gênant de diffraction par temps de
pluie ou de brouillard . Cette dernière caractéristique a d'ailleurs
conduit à un emploi quasi général de la lumière jaune aussi bien
pour les feux de brouillard des voitures que pour l'éclairage des
routes et des aéroports . Par ailleurs, il convient de rappeler que
les lampes jaunes actuelles ont une puissance lumineuse effective
moindre que les lampes blanches, ce qui réduit d'autant l'éblouis-
sement relatif, à réglage égal, d'un projecteur jaune par rapport à
un projecteur blanc. Une expérience a été réalisée en avril 1985,
sur l'autodrome de Montlhéry, en présence de représentants
nationaux de la fédération française des motards en colère dont
dépend la commission de sécurité à laquelle a fait référence l'ho-
norable parlementaire. Cette démonstration n'a mis en évidence
aucun avantage spécifique de la lumière blanche . II n'est pas
envisagé de modifier la réglementation française en dehors du
cadre prévu par la directive européenne de 1976 qui prévoit que,
à la fin du processus d'harmonisation des réglementations euro-
péennes, les deux couleurs blanche et jaune devront être
acceptés par tous les Etats membres de la Communauté.

Logement (amélioration de l'habitat : Isère)

6445 . - 28 juillet 1986 . - M . Michel Hannoun attire l 'attention
de M. le ministre de l ' équipement, du logement, do l'aména-
gement du territoire et des transports sur les difficultés ren-
contrées par la ville de Voiron (Isère) concernant la poursuite
d'une opération programmée de l'amélioration de l'habitat
(O .P.A .H .) déjà engagée fin 1984 pour la rénovation du quartier
Saint-Bruno . Pour réaliser un tel projet, une enveloppe de primes
de l'agence nationale pour l'amélioration de l'habitat (A .N .A.H .)
était prévue initialement pour un montant de 4 350 000 francs,
répartis sur trois exercices. Or il s'avère que les démarrages de
l ' opération et les efforts conjugués de la municipalité, du dépar-
tement et de l'établissement public ' ;ponal Rhône-Alpes ont
entrainé l'adhésion massive des propre taires, de telle sorte que
l'enveloppe réservée nécessitait un réajustement de
5 800 000 francs pour conduire le projet à son terme . Ce réajuste-
ment serait à répartir sur les exercices 1986 et 1987 . II se permet
de lui indiquer qu'il s'agit d'une importante action de revitalisa-
tion du centre ville. Il souhaiterait donc que des mesures soient
prises rapidement à cet effet, compte tenu du caractère primor-
dial de ce dossier pour la ville de Voiron.

Réponse. - L ' honorable parlementaire avait saisi directement
par lettre le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports du problème exposé dans la
présente question écrite . Les termes de la réponse qui lui a été
adressée le I<, août 1986 ne peuvent qu ' être confirmés .
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Communautés européennes (circulation routière)

6788 . 28 juillet 1986 . - M . Gérard Collomb attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, do l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l ' utilisation des phares
blancs sur le territoire français . En effet, de nombreuses études
récentes montrent que la lumière blanche n ' entraine pas, par
temps de brouillard ou de pluie, des phénomènes de réflexion de
la lumière et ce, contrairement aux résultats des études anté-
rieures . I)e plus, differents essais faits avec des conducteurs d ' au-
tomobiles ou de motos ont laissé apparaitre une préférence pour
les phares blancs en raison d ' une perception plus rapide et plus
nette de la signalisation. Ces études et ces préférences vont dans
le sens d'une harmonisation des législations européennes . En
conséquence, il lui demande si ces dernières ont été prises en
compte et quelles mesures peuvent être envisagées pour

	

l ' avenir .

	

Question transmise à Af . le ministre de l 'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse . - I .es normes relatives à l ' éclairage des véhicules rou-
tiers ont été harmonisées, au sein de la Communauté économique
européenne, depuis 1976 . Le choix de la lumière jaune pour
l ' éclairage des automobiles a été fait sur la hase d ' études tech-
niques établissant, d'une part, que le jaune était meilleur pour
l'oeil à intensité lumineuse égale, d ' autre part, que le jaune ne
donne pas lieu au phénomène gênant de diffraction par temps de
pluie ou de brouillard . Cette dernière caractéristique a d ' ailleurs
conduit à un emploi quasi général de la lumière jaune aussi bien
pour les feux de brouillard des voitures que pour l ' éclairage des
routes et des aéroports . Les services techniques du ministère ne
connaissent aucune étude à caractère technique ou scientifique
valable et établissant que la lumière blanche est préférable à la
lumière jaune par temps de pluie ou de brouillard . Une expé-
rience a par contre été réalisée en avril 1985, sur l 'autodrome de
Montlhéry, en présence notamment de représentants nationaux
de la fédération française des motards en colère. Cette démons-
tration n 'a mis en évidence aucun avantage spécifique de la
lumière blanche . II n ' est pas envisagé, en conséquence, de modi-
fier la réglementation française en dehors du cadre prévu par la
directive européenne de 1976 qui prévoit que, à la fin du pro-
cessus d ' harmonisation des réglementations européennes, les
deux couleurs blanche et jaune devront être acceptées par tous
les Etats membres de la Communauté .

ses richesses spécifiques . II convient de valoriser les potentialités
du littoral et d'exploiter au mieux la richesse collective qu'il
représente . La protection des paysages conditionne l'attrait du lit-
toral, et donc le développement du tourisme, de même que la
protection de certains milieux conditionne le développement de
certaines activités liées à la mer. Enfin, l 'élaboration des schémas
de mise en valeur de la nier a pour objet essentiel de traiter de la
mise en valeur des milieux marins, du développement des équipe-
ments nautiques niais n ' a pas pour but de traiter du droit des
sols sur les espaces terrestres attenants, même si, à l ' occasion de
son élaboration, des conditions peuvent être posées, relatives aux
conséquences qu 'auraient certaines utilisations des sols pour la
préservation du milieu marin . Pour l 'ensemble de ces raisons, il
ne parait donc pas souhaitable de modifier les règlements en
vigueur, qui permettent d'ores et déjà une application adaptée
aux qualités réelles des sites.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Chômage ' indemnisation (cotisations)

5458 . 14 juillet 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, quelles sont ses intentions
en cc qui concerne le maintien ou non de la contribution de
solidarité par la loi n° 82-939 du 4 novembre 1982.

Réponse Le produit de la contribution de solidarité, créée
par la loi n o 82-939 du 4 novembre 1982 et pérennisée par la loi
de finances pour l ' année 1985 n o 84-1208 du 29 décembre 1984,
est affecté au fonds de solidarité . La mission de ce fonds est de
contribuer au financement de l ' indemnisation des travailleurs
privés d'emploi . Une éventuelle suppression de la contribution de
solidarité ne pour,_: donc être envisagée qu ' après une améliora-
tion durable de la situation de l ' emploi qui constitue l ' objectif
majeur du dispositif de libération de l ' économie que le Gouver-
nement met en oeuvre.

Fonctionnaires et agents publies
(cessation anticipée d 'activité)

bfer et littoral (aménageaient du littoral)

7138 . - 4 août 1986 . - M . Roland Blum attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et des transports sur la directive d ' aménage-
ment national du 25 août 1979 concernant la protection du lit-
toral maritime et des rivages des grands lacs, complétée par la
loi no 86-2 du 3 janvier 1986 ainsi que par l ' article 57 de la loi
n o 83-8 du 7 janvier 1983 relative aux schémas de mise en valeur
de la mer . Ces réglementations étant autant d ' obstacles à la libé-
ralisation des terrains à bâtir, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin, sinon d 'abroger, tout au moins d ' assou-
plir ces règlements dont l ' application ne se justifie pas eu égard à
certains sites.

Réponse . - La loi n o 86-2 relative à l ' aménagement, la protec-
tion et la mise en valeur du littoral a été promulguée le 3 jan-
vier 1986 . Dans les communes comprises dans le champ d ' appli-
cation de cette loi, les dispositions de la directive d ' aménagement
national du 25 août 1979 relative au littoral cessent de produire
leurs effets . Par ailleurs, l 'article 57 (traitant des schémas de mise
en valeur de la mer) de la loi n o 83-8 du 7 janv ier 1983 relative à
la répartition des compétences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l ' Etat, a été complété par l ' article 18 de la
loi no 86-2 du 3 janvier 1986 susvisée . Si les documents d 'urba-
nisme et les autorisations, de compétence décentralisée, doivent
respecter les principes d' aménagement et de protection fixés par
la loi, il demeure que leur caractère appréciatif pourra permettre
leur adaptation aux spécificités locales et l ' instauration, au
niveau local, d ' un réel débat sur les enjeux fixés par la loi . (' cite
loi a en effet le caractère d ' une tt loi cadre » qui devrait per-
mettre, à partir des mécanismes d ' analyse et d ' arbitrage des
conflits, de gérer au mieux ce patrimoine commun de la nation
qu ' est le littoral : il s ' agit plutôt d ' arbitrer, d ' organiser, de
débattre que d ' interdire . Si la loi fixe un principe de protection
très strict de certains espaces (art . 3 insérant un article L . 146-6
nouveau dans le code de l ' urbanisme), c 'est au regard des qua-
lités intrinsèques de ces espaces et de leur intérêt manifeste que
ce principe devra ètre mis en oeuvre . La loi ne fait que confirmer
la politique meuéc depuis bientôt quinze ans pour assurer une
gestion plus économe de l ' espace littoral et plus respectueuse de

7057 . 4 août 1986. M. Jean Gougy rappelle à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique, et du Plan, que la loi n° 85 . 1342 du
19 décembre 1985 modifiant l ' ordonnance n° 82-297 du
31 mars 1982, portant modification de certaines dispositions du
code des pensions civiles et militaires de retraite et relative à la
cessation d' activité des fonctionnaires et des agents de l ' Etat et
établissements publics de l ' Etat à caractère administratif, a pro-
longé jusqu ' au 31 décembre 1986 la possibilité de bénéficier de
ces mesures . li lui demande si le Gouvernement a l ' intention de
déposer un projet de loi tendant à reconduire ces dispositions
jusqu ' au 31 décembre 1987 au moins.

Réponse . La reconduction éventuelle de la cessation progres-
sive d ' activité qui a été prorogée jusqu ' au 31 décembre 1986 par
la loi n° 85-1342 du 19 décembre 1985 modifiant l'ordon-
nance n o 82-297 du 31 mars 1982, fait actuellement l ' objet d'une
étude approfondie par mes services . L 'état d 'avancement de ce
dossier ne permet pas cependant qu ' il soit d ' ores et déjà indiqué
à l'honorable parlementaire quelles orientations pourront être
retenues .

INDUSTRIE, P . ET T . ET TOURISME

Automobiles et cycles (entreprises)

1368 . 19 mai 1986 . Les constructeurs automobiles français
ont exprimé récemment leur préoccupation devant la perspective
de voir les principales entreprises d ' équipement automobile
passer sous contrôle étranger . 1 e groupe allemand Eichtel und
Sachs va racheter le no I français, Allinquant, en graves diffi-
cultés financières . ( .' entreprise italienne De Benedetti a lancé une
O .P.A . sur Valéo . Fiat s ' apprête à absorber deux filiales de
Matra . Enfin l ' entreprise familiale I)e Carbon, spécialisée dans
les amortisseurs, a cédé la majorité de ses parts à une filiale de
la General Motors . Ces quatre transactions sont suspendues à la
décision de la direction du Trésor . Devant les graves répercus-
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sions qui ne manqueraient pas de découler d'une telle restructu-
ration de ce secteur vital, M . Georges Sarre demande à M . le
ministre de l ' industrie, des P. et T . et du tourisme de bien
vouloir lui indiquer les dispositions susceptibles d ' être prises
dans les meilleurs délais par les pouvoirs publics, afin de contri-
huer à préserver une industrie d ' équipement automobile française
compétitive.

Réponse. - Le secteur des équipements pour l ' automobile est
depuis plusieurs mois le lieu d ' opérations de restructurations
industrielles et financières . Pour certaines des entreprises de ce
secteur, ces opérations sont motivées par la recherche d ' accords
européens ou extra-européens de nature à consolider leurs posi-
tions et leur permettant d'élargir leur clientèle . La conjoncture
difficile du marché automobile a en effet rendu délicate la ges-
tion d'entreprises affectées par d'importantes fluctuations de
leurs pans de charge et qui sont très dépendantes des construc-
teurs automobiles français . Dans le domaine des amortisseurs,
deux sociétés à actionnariat familial, spécialisées dans ces fabri-
cations, Allinquant et De Carbon, viennent de conclure un
accord de reprise avec respectivement les groupes Luchaire et
General Motors . On notera que, si De Carbon s'est alliée au
groupe General Motors, Allinquant a conclu un accord avec le
groupe français Luchaire . En effet, la seule clientèle des
constructeurs automobiles français, dont l'un d'entre eux (P .S .A .)
a intégré ce type de fabrication, n'offrait pas à ces deux entre-
prises l ' opportunité d 'atteindre une taille suffisante leur permet-
tant de soutenir la concurrence internationale et de poursuivre les
nécessaires efforts de recherche-développement . En ce qui
concerne Solex et Jaeger, filiales automobiles de Matra, les
groupes Matra et Fiat étudient la possibilité de constituer un
groupe industriel d'environ 6 milliards de chiffre d'affaires avec
un effectif de 20000 personnes qui aurait ainsi la taille nécessaire
pour répondre, au plan mondial, à la concurrence des autres
équipementiers, en particulier amériegins et japonais . Le rappro-
chement avec un partenaire extérieur permettra en particulier à
Solex de réaliser plus facilement sa mutation technologique vers
l'injection électronique. La tentative d'O .P.A . sur Valeo a montré
la fragilité de l'actionnariat du premier équipementier français.
Un accord a cependant été trouvé grâce à un rééquilibrage de la
participation de M. De Benedetti par d 'autres actionnaires, dont
la C .G .I .P. Les constructeurs automobiles ont été étroitement
associés à l 'ensemble de ces négociations . Le ministre de l'indus-
trie, des P. et T . et du tourisme u pour sa part été régulièrement
tenu informé de l ' état d 'avancement des négociations et n ' a pas
manqué de rappeler à plusieurs reprises aux parties prenantes
l ' attention toute particulière qu ' il portait aux aspects industriels
et sociaux de ces opérations.

ElcetrMité et gaz (distribution de l 'électricité,

2854 . - 9 juif, 1986 . - M . Augustin Bonrepaux attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l' industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur ia nécessité de maintenir la permanence et la qualité
de l 'ensemble des services publics en zone de montagne Cette
préoccupation doit s ' appliquer tout particulièrement à la distribu-
tion d'énergie électrique alors que l ' interruption de ce service
peut paralyser des régions entières, compromettre gravement
l ' économie locale et même mettre en péril des vies humaines
Pour ces raisons, il lui fait part de ses préoccupations devant
l ' étude entreprise par la direction du centre de distribution mixte
de Toulouse-Sud pour la suppression de la subdivision de Saint-
( ;irons, des districts d 'Ax-les-Thermes, de Salies-du-Salat et du
Mas-d ' Anal, et lui demande quelles directives il entend donner
pour que l ' article 13 de la loi Montagne du 9 janvier 1985 puisse
effectivement s 'appliquer et préserver la qualité de ces services
publics dans les zones concernées.

Réponse . Les structures territoriales de la direction de la dis-
tribution d ' Electricité de France - Gaz de France résultent de la
recherche petmanente du meilleur compromis entre, d' une part,
la qualité du service offert à la clientèle et la qualité des produits
distribués et, d 'autre part, l ' efficacité de la gestion des établisse-
ments . Cette recherche doit prendre en compte les spécificités
locales, qu ' elles soient démographiques, économiques, géogra-
phiques ou climatiques . C 'est la raison pour laquelle !es décisions
d' adap,ation des structures sont prises au niveau des 'antres de
distribution, après concertation avec les élus locaux, les représen-
tants des clients, des pouvoirs publics, du personnel, les orga-
nismes consulaires . .. Bien que l'article 13 de la loi ne 85-3(1 rela-
tive au développement et à la protection de la montagne ne
concerne que les services publics des régions, départements et
communes, Electricité de France - Gaz de France s 'efforce,
cependant, en respectant les impératifs de gestion de son contrat
avec les pouw ;irs publics, d ' adapter au mieux son organisation
en tenant compte des spécificités des contrées montagneuses

Ainsi, dans la légion du sud de la Haute-Garonne et de l ' Ariège,
les réflexions portent sur une adaptation de l ' organisation per-
mettant d'obtenir urne desserte à la fois moins onéreuse et de
qualité. Datas cette perspective, le district d ' Ax-les-Thennes n ' est
pas reluis en cause ; rnvrne si le regroupement à Foix permettrait
d ' en réduire le soie, la gestion de la clientèle de l ' ouest de
l'Ariège continuera à se faire à Saint-Girons . Au Mas-d ' Azil et à
Salies-du-Salat, une organisation plus légère se substituera aux
districts actuels . Toutefois, ces modifications ne pourront inter-
venir que lorsque des investissements conséquents auront été réa-
lisés sur les ouvrages de distribution, soit dans un délai de deux
ans au minimum . Cette opération permettra, en outre, une har-
monisation des limites des circonscriptions de la distribution avec
les découpages départementaux.

h.7eetrR'ité et gaz (centrales d'E.D .f : Nord)

3850. - 23 juin 1986 . - M . Marcel Dehoux attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme sur
les problèmes soulevés par la volonté d'E .D .F . de déclasser vingt-
cinq tranches de 125 MW réparties sur dix-neuf sites . Il lui
expose que la commune de Pont-sur-Sambre (Nord) (une centrale
est installée sur son territoire) risque d ' être confrontes à de
graves problèmes au regard des investissements prévus de longue
date et financés en grande partie par la taxe professionnelle . Les
négociations menées entre les différents partenaires se sont tra-
duites dans les faits par une modification des modalités de répar-
tition du fonds national de péréquation de la taxe pr ofessionnelle
(loi du 31 décembre 1984) instituant pour les communes
concernées une compensation dégressive sur deux ans . Sans nier
l ' action entreprise par E .D .l--- . afin de redynamiser les bassins
d ' emploi, ses efforts (notamment au niveau de la création de
nouvelles recettes fiscales) ne seront cependant perçus qu ' à long
terne . II lui demande de prendre toutes les mesures nécessaires
afin que les dispositions législatives actuelles soient modifiées et
qu ' un décret étende à ces communes l ' application de la loi du
9 janvier 1986 (loi n° 86-29 portant dispositions diverses relatives
aux collectivités locales).

Réponse. - Conscients des répercussions économiques régio-
nales de l' arrêt d ' une centrale, les pouvoirs publics et Itlectricné
de France se sont attachés à ce que ces déclassement s s ' opèrent
dans des conditions permettant d ' éviter, dans la mesure du pos-
sible, des conséquences trop brutales sur les finances lucides et
l 'emploi . C ' est ainsi qu ' un dispositif a été mis en place pour
étaler a, .ns le temps les pertes de recettes de taxe professionnelle
pour les communes d ' implantation de ces centrales . ( ' e dispositif
consiste en l ' affectation d ' une part du fonds national de péréqua-
tion de la taxe professionnelle aux communes dont la hase d 'im-
position au titre de cette taxe est diminuée par la fermeture d ' une
centrale . Cette compensation est versée de manière dégressive sur
deux r s Le décret n e 85-1284 du 31 décembre 1 ,185 portant
mochficatiun de certaines dispositions reluises aux relations entre
l ' Etut et les collectivités locales a précisé les modalités d ' applica-
tion de ces mesures . Par ailleurs, dés la phase de préparation des
décisions de déclassement . E .D .P . a mis sur pied un plan d ' ac-
tion pour uc .ompagner et soutenir les efforts des chefs d ' entre-
prises eu vue de susciter la création d'emplois en relais . Mais les
dispositions de la loi n e 86-29 du 9 janvier 1986 . citée dans la
question, ne s' appliquent pas au cas de déclassement de centrales
thermiques d ' Electricité de France ; la compensation des pertes
de produit fiscal résultant de la modification, postérieurement à
la date de transfert des impôts, de l ' assiette ou des taux de ces
impôts n ' étant prévue que lorsque ces modifications proviennent
du fait de l'état . La modification de ces dispositions legisluuses
actuelles retéte de la compétence du ministère de l ' intérieur

I'radnrtt nurnu/ircruréc emphn et arrira4

3987 . 23 juin 1986 . C ompte tenu de la situation préoccu-
pante de notre pays en matière d' investissements par nippon aux
pays industrialisés, M . Georges Chometon attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme sur
la situation dramatique de l ' industrie productrice des biens d ' in-
vestissements (mécanique, chaudronnerie, forge, fonderie, électro-
mecunique) . Ce secteur a subi un double choc puisque sa pro-
duction s ' est considérablement affaiblie, entrainant la disparition
de nombreuses entreprises et la mise en difficultés graves d ' une
grande punie du secteur . Cette situation a mis les entreprises en
position de grave infériorité sur le marché international . car il est
bien évident que ce n ' est pas avec un marché national affaibli
qu ' on occupe une position de force pour conquérir les marchés
extérieurs . A titre d ' exemple, aujourd' hui, dans le secteur
machines-outils à bois, les entreprises de meubles et de menui-
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serie a0emandes investissent quatre fois plus que leurs homo-
logues françaises, les entreprises italiennes deux fois plus . Il est
évident que les récentes mesures concernant le loyer de l ' argent
améliorent les conditions de l'investissement, mais il faut savoir
qu ' aujourd ' hui, pour conquérir les marchés français, les Alle-
mands proposent des financements en deutschemark à 6 p . 100.
Il reste donc encore une marge importante qui pénalise l ' indus-
trie française . Dans le cadre de mesures en faveur de la reprise
des investissements, envisagenvous de conforter le secteur de la
production des biens d'investissements en faisant adopter, par
exemple, des mesures du type de celles employées pour l ' indus-
trie textile.

Réponse. (, onscient du retard pris en matière d ' investisse-
ments par l'industrie française par rapport à la concurrence
étrangère, le Gouvernement a adopté diverses mesures qui, en
allégeant les charges pesant sur les entreprises, leur permettront
d'accroitre leurs résultats et de relancer la demande de biens
d'équipement . C'est ainsi que le taus de l'impôt sur les sociétés a
été abaissé de 5 points et ramené de 50 à 45 p . 100 et qu ' il sera
proposé au Parlement, dans le cadre de la prochaine loi de
finances, de réduire sensiblement le montant de la taxe profes-
sionnelle . En outre, le Gouvernement mène une politique d ' abais-
sement général des taux d'intérêt en particulier en faveur des
P.M .E . Ainsi la suppression du F .I .M . permettra de consacrer
dans les douze prochains mois 12 milliards de prêts à 8,25 p . 100
en faveur des P.M .E. Cette baisse sensible du coût du crédit ne
peut qu'encourager l'investissement. Enfin, la libération des prix
permettra aux entreprises de décider librement 'e leurs marges,
d'accroitre leur compétitivité et de restaurer leur situation finan-
cière . Ces mesures à caractère général ont été préférées à l'adop-
tion de mesures purement conjoncturelles dont la seule consé-
quence est de provoquer une anticipation d'investissements et
non de porter l ' effort d ' équipement à un niveau permettant d ' ac-
croître la compétitivité relative des entreprises françaises.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(calcul des pensions)

4778 . 30 juin 1986. M. Jean-Pierre Delalande appelle l 'at-
tention de M . le ministre de l' industrie, des P . et T . et du
tourisme sur les dispositions de l 'article 28 de la loi n° 82-599
du 13 juillet 1982 (modifié par la loi n o 84-2 du 2 janvier 1984)
et du décret n o 85-34 du 9 janvier 1985 pris pour son application.
Les dispositions en cause ont pour effet de valider gratuitement,
pour le calcul de la pension de vieillesse, les périodes durant
lesquelles l'indemnité de soins aux tuberculeux, mentionnée à
l 'article L. 41 du code des pensions militaires d ' invalidité et des
victimes de guerre, a été serv ie . Il lui demande si les salariés
d'E .D .F .-G .D.F . et de la S .N .C .F . peuvent bénéficier de cette
mesure.

Réponse . - Les dispositions de l ' article 28 de la loi n° 82-599
du 13 juillet 1982 modifié sont effectivement appliquées dans les
établissements E .D .F.-G .D .F . Les périodes pendant lesquelles est
versée l ' indemnité de soins aux tuberculeux sont donc validées
pour le calcul de la pension de vieillesse.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane . électricité et gaz)

4843 . -- 30 juin 1986 . - M . Elia Castor expose à M . le ministre
de l ' industrie, des P . et T. et du tourisme que dans le cadre de
la réunion d ' information organisée par la direction générale du
C .N .E .S ., sous la présidence du représentant de l ' Etat, préfet,
commissaire de la République, à l'attention des élus nationaux et
des collectivités territoriales de Guyane, des informations ont été
fournies quant au développement des activités spatiales pour la
décennie à venir, soit couvrant la période de 1986 à 1996 . lI
indique que, dans son exposé, M . le directeur général du
C .N .E.S ., a précisé que les besoins en énergie électrique passe-
ront de 15 000 à 22 000 kVA en 1982, qu'E .D .F . est informé de
ces prévisions, mais qu'il n ' r-spartient pas au C .N .E.S . de parti-
ciper financièrement à la cons .ruction du barrage hydroélectrique
de Petit-Saut (Sinnamary) . Il fait remarquer que les techniciens
de l ' E .D.F. rivalisent d' ingéniosité pour imposer leurs filières
(hydraulique, thermique ou nucléaire) . Il rappelle que les études
de faisabilité déjà réalisées pour la construction du barrage
concluent à la fiabilité et à la rentabilité de cet équipement,
recueillent l'avis des élus de Guyane et se trouvent d'ores et déjà
inscrites dans le plan de développement économique du conseil
régional de la Guyane . Il lui demande de lui indiquer si le Gou-
vernement envisage le maintien du barrage de Petit-Saut .

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : électricité et gaz)

8780 . - 28 juillet 1986. - M. Elle Castor expose à M . le
ministre de l ' industrie, des P. et T. et du tourisme que, dans
le cadre de la réunion d'information organisée par la direction
générale du C.N .E .S ., sous la présidence du représentant de
l'Etat, préfet, commissaire de la République, à l'attention des élus
nationaux et des collectivités territoriales de Guyane, des infor-
mations ont été fournies quant au développement des activités
spatiales pour la décennie à venir, soit couvrant la période
de 1986 à 1996 . Il indique que, dans son exposé, M . le directeur
général du C .N .E.S . a précisé que les besoins en énergie élec-
trique passeront de 15000 à 22000 kW en 1962, que E .D.F . est
informé de ces prévisions, mais qu'il n'appartient pas au
C .N .E .S . de participer financièrement à la construction du bar-
rage hydroélectrique de Petit-Saut (Sinnamary . II fait remarquer
que les techniciens d'E .D .F. rivalisent d'ingéniosité pour imposer
leurs filières (hydraulique, thermique ou nucléaire). Il rappelle
que les études de faisabilité déjà réalisées pour la construction du
barrage, concluant à la fiabilité et à la rentabilité de cet équipe-
ment, recueillent l'avis des élus de Guyane et se trouvent d'ores
et déjà inscrites dans le plan de développement économique du
conseil régional de la Guyane . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin que la solution hydraulique qui avait été
arrêtée soit maintenue et de lui faire connaître la décision défini-
tive qui a été prise.

Réponse. - La direction générale du C .N .E .S. a fait part à
E .D.F . des futurs besoins du centre spatial de Guyane en énergie
électrique . Compte tenu de cet élément d'information, préalable
indispensable à l'elaboration d'un programme d'investissement,
E .D.F . a engagé l'élaboration d'un schéma-directeur de dévelop-
pement à long terme du système production-transport d'électricité
de la Guyane . L'étude de l'aménagement de Petit-Saut, dont
l'équipement pourrait être à terme de 100 mégawatts, assurant
une production annuelle moyenne de 549 millions de kilowatts-
heures, est un élément important du dossier. En effet, la date et
le rythme de réalisation de cet équipement sont, compte tenu de
sa taille importante par rapport au système électrique guyanais
(31 MW, 176 GWh en 1985), conditionnés par les perspectives
d'évolution de la consommation d'électricité A moyen et à long
terme . L'élaboration du schéma-directeur devrait être achevée
prochainement et E .D .F. prévoit de présenter ses propositions
aux autorités locales en Guyane à l'automne prochain. Un tel
projet doit s'inscrire dans le plan de développement économique
du conseil régional de la Guyane, et l'établissement entend pour-
suivre une très large concertation avec les différents partenaires.
Cette concertation doit concerner tous les aspects, en particulier
les impacts écologiques, sociaux et économiques liés à la réalisa-
tion de l'aménagement de Petit-Saut.

Chambres consulaires (chambres de commerce et d'industrie)

4871 . - 7 juillet 1986 . - M . Georges Chometon attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur les problèmes rencontrés par les C .C.I . face à leurs
responsablilités nouvelles quant aux centres de formalités des
entreprises . En 1977, le Gouvernement en décidant le regroupe-
ment dans un lieu unique des déclarations auxquelles les entre-
prises sont tenues par des lois et les règlements a permis une
simplification réelle des procédures d'inscription, de modification
ou de radiation du registre de commerce . Les C .C .I . se sont vus
confier la gestion de ces centres de formalités des entteprises et
ont dû à cet effet réaliser des investissements importants . Il lui
demande s'il n'envisage pas de permettre, aux organismes de ges-
tion de percevoir une participation des chefs d'entreprise pour
couvrir les charges découlant du fonctionnement de ces centres
de formalités des entreprises.

Réponse. - Les chambres de commerce et d'industrie ont été
effectivement chargées de créer les centres de formalités des
entreprises compétents pour les commerçants, les sociétés com-
merciales et les groupements d'intérêt économique, conformément
au décret n° 81-257 du 18 mars 1981 . Ces C .F.E . ont été mis en
place progressivement à partir de cette date, les derniers étant
ouverts cette année . Il avait été convenu, d'un commun accord
avec les chambres, que les centres seraient gratuits et que les
dépenses occasionnées pour leur mise en place, qu'il s'agisse de
l'investissement ou du fonctionnement, seraient imputées sur
leurs ressources fiscales, à savoir la taxe pour frais de chambre
de commerce et d'industrie prévue par l'article 1600 du code
général des impôts . Le Gouvernement n'envisage pas actuelle-
ment de créer un prélèvement à caractère obligatoire finançant
spécifiquement les C .F .E .
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Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Finistère)

5127 . - 7 juillet 1986 . - M . Joseph Gourmolon appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, des P . at T. et du tou-
risme sur les difficultés annoncées au centre électronique de Bre-
tagne Brest-Morlaix où est prévue, dans les trois ans à venir, une
diminution de 15 p . 100 de l'effectif, soit la suppression de
300 emplois . Ces difficultés n'ont pas pour cause la situation du
plan de charge mais une évolution technologique entraînant une
réduction des temps de réalisation . I .e centre de Brest, dont le
caractère majeur est d'être un centre de production dépendant
d'unités parisiennes, parait particulièrement exposé . Compte tenu
de la faiblesse du tissu industriel de l'agglomération brestoise et
de l'importance en son sein de cette unité de la Thomson, il lui
demande quelles mesures sont envisagées (modifications de la
structure du centre, plan de formation, etc .) pour que l'on n'as-
siste pas à une érosion progressive des effectifs.

Réponse. - Le centre électronique de Brest-Morlaix de
Thomson-C .S .F ., qui emploie plus de 2000 personnes au total,
effectue des travaux pour la branche « équipements et sys-
tèmes s . En raison d'un tassement des prises de commandes,
cette branche est conduite à diminuer ou à retarder les marchés
passés au centre de Brest-Morlaix, ce qui pourrait entrainer une
baisse d'activité sensible au terme des trois années à venir si rien
n'est entrepris . Thomson va chercher à compenser la baisse prévi-
sible d'activité du centre . A cet effet, le centre a été autorisé à
prospecter les marchés extérieurs et à chercher de nouveaux don-
neurs d'ordres, qui viendront augmenter le plan de charge.

__et

	

oo

Emploi et activité (politique de l'emploi : Val-d'Oise)

5556 . - 14 juillet 1986. - M . Robert Montdergent questionne
M . ie ministre de l' industrie, des P . et T. et du tourisme sur
les mesures qu'il compte prendre pour s'opposer à la casse indus-
trielle de la région parisienne . Chaque jour, des dizaines de licen-
ciements, des fermetures d ' entreprises sont annoncées . Le Val-
d'Oise est durement touché par cette situation ; le chômage est
un drame pour des centaines de familles plongées dans des diffi-
cultés inextricables . Pour les communes, tes fermetures d'entre-
prises représentent un manque à gagner au niveau des res-
sources : la taxe professionnelle versée par les entreprises
représente 42 p. 100 du total des impôts locaux dans le Val-
d'Oise, alors qu'elle représentait 46 p . 100 en 1986 . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir prendre les mesures
nécessaires qui s'imposent pour contrecarrer cette situation.

Réponse. - Le Gouvernement mène une politique visant à
redresser l'économie dans son ensemble . Un accent particulier est
mis sur l ' allégement des contraintes et des charges qui pèsent sur
les entreprises et les entrepreneurs, afin de favoriser leur dynas-
misme . C ' est par cette voie qu ' il sera remédié aux difficultés
actuelles, et en particulier au drame du chômage . lI convient
d ' ajouter également combien les industriels sont à juste titre sou-
cieux du niveau de la taxe professionnelle de la commune dans
laquelle ils sont implantés ou envisagent de s 'implanter et de se
développer .

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

5710 . - 14 juillet 1986. - M . Albert Peyron attire l ' attention de
M. le ministre da l'Industrie, des P. et T. et du tourisme sur
la modification du calendrier des vacances scolaires etabli pour
l'année 1986-1987. La réduction des zones de départ à deux , la
date de rentrée étant fixée au 3 septembre, provoquera inélucta-
blement une concentration des séjours et une réduction de leur
durée . Cela va à l'encontre d'une politique d'étalement des
vacances si nécessaire à l'équilibre de la région P.A .C .A ., l'acti-
vité touristique animant l'ensemble de l'économ' régionale . II lui
rappelle que le tourisme représente plus de 9 p . 100 du P.N .B .,
créant ainsi de nombreux emplois . Il lui demande si, à l'avenir,
une concertation avec M . le ministre de l'éducation nationale en
vue d'harmoniser les congés scolaires et les congés profes-
sionnels, surtout dans les grandes entreprises, ne lui parait pas
nécessaire . Il souhaiterait voir associer à cette concertation les
chambres de commerce et d ' industrie ainsi que tous les orga-
nismes pouvant être concernés par ce problème.

Réponse . - Le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé du tourisme, est particu-
lièrement attentif aux effets de la programmation du calendrier
scolaire sur l'économie touristique . Il convient, à ce sujet, de pré-
ciser que le calendrier scolaire est arrêté à l ' issue d ' une procé-
dure de concertation à laquelle sont associes les représentants des
personnels de l ' éducation natior le et les associations de parents

d'élèves, mais aussi les administiations et organisations ayant en
charge les intérêts des dit erses catégories d'activités concernées
(transports, tourisme, sports, etc.) . Cette disposition a conduit à
dégager les principes suivants : établissement du calendrier au
niveau national après concertation ; maintien de la durée effec-
tive des périodes d'activités scolaires fixée sur la base des
316 demi-journées de travail ; rééquilibrage de la durée des
vacances d'été au profit des petites vacances, en vue de permettre
une meilleure alternance, au cours de l'année, des périodes de
travail et de repos ; respect intégral, dans les vacances d'été, des
mois de juillet et d'août étalement des petites vacances par la
mise en place de zones géographiques . C'est sur la base de ces
principes que sont donc arrêtés les calendriers scolaires depuis
quelques années et qu'a été également établi le calendrier
1986-1987 . Au regard des préoccupations du secteur touristique,
trois points font plus particulièrement l'objet de débats : fixation
des petits congés sur la base de semaines pleines . Cette revendi-
cation des associations familiales et parentales, soutenue par les
organisations de gestionnaires d'hébergements touristiques, doit
être articulée avec celle des transporteurs et des responsables de
la circulation routière qui soulignent les préjudices créés par le
cumul des flux de circulation de fin de semaine et de départs ou
de retours de vacances ; allongement de la durée des congés
d'été, d'une part, zonage accentué, d'autre part . Cette revendica-
tion des associations de tourisme à vocation sociale et familiale
n'est guère compatible avec l'effort engagé par le ministère de
l'éducation nationale pour opérer un rééquilibrage des périodes
d'activités et de repos dans le cours de l'année scolaire . Pour ce
ministère, la remise en cause de cet objectif irait à l'encontre des
intérêts des enfants et serait en contradiction avec les souhaits
exprimés par toutes les associations des parents d'élèves et un
très grand nombre d'organisations professionnelles et d'usagers,
partenaires de l'école. Situation des congés de printemps dans la
période d'enneigement ; cette revendication des responsables et
gestionnaires de stations, d'activités économiques ou d'héberge-
ments liés à l'exploitation touristique de la neige risque, pour le
ministère de l'éducation nationale, de conduire au déséquilibre
des périodes de classe dès lors qu'est maintenue la contrainte
d'une période de congés commune à toutes les zones entre le
25 décembre et le ! st janvier . Le calendrier scolaire est donc
soumis à des contraintes multiples, diverses, voire contradictoires,
et son abord est particulièrement complexe . Le ministre de l'édu-
cation nationale et le secrétaire d'Etat chargé du tourisme sont
cependant déterminés à affiner l'étude des dispositions suscep-
tibles d'être prises pour préserver tout à la fois les intérêts des
enfants et des familles, d'une part, ceux des grands secteurs éco-
nomiques concernés, d'autre part . Quant à l'association des
chambres de commerce et d'industrie à cette concertation, elle
dépend du ministre de l'éducation nationale à qui la question
doit être posée.

Matières premières (politique des matières premières)

5877 . - 21 juillet 1986 . - M . Henri Bayard indique à M . le
ministre de l 'industrie, des P . et T. et du tourisme qu ' il
semble que, au cours de ces dernières années et pour des raisons
d ' équilibre financier, les stocks français de matières premières
n ' ont pas été tenus au niveau minimum mettant le pays à l ' abri
de difficultés internationales qui pourraient survenir . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser si ces stocks de sécurité
sont actuellement reconstitués.

Réponse. Le stock national de matières premières minérales
non énergétiques a pour vocation de mettre notre économie à
l ' abri des ruptures d 'approvisionnement qui pourraient la désor-
ganiser gravement . Le contenu de ce stock est défini en fonction
de l ' appréciation de la vulnérabilité des courants d' importation
de notre pays ; celle-ci se modifie bien entendu au fil des temps.
Après une première série d ' achats de matières premières en 1975,
le stock fut pour l'essentiel constitué en 1980 et 1981 . Les travaux
entrepris depuis lors pour mieux évaluer les risques pesant sur
nos approvisionnements ont permis au Gouvernement de pré-
ciser, courant 1985, les objectifs de stockage, qui assurent au
pays un niveau satisfaisant de sécurité . ( ' e niveau a toujours été
respecté .

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

6099 . 21 juillet 1986 . - M . Pierre Delmar appelle l ' attention
de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme
sur le fait que le tourisme est devenu la première activité écono-
mique des régions Provence - Alpes - Cite-d 'Azur et Corse, et
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que, au niveau national, Il contribue .t l ' équilibre de la balance
commerciale, représente plus de 9 p . I011 du produit national brut
et contribue à créer chaque année de nombreux emplois . D ' une
part, par ses effets d ' entrainement sur un grand nombre d 'entre-
prises de production et de services, l ' activité touristique anime
l ' ensemble de l ' économie générale ; d 'autre pan, le calendrier des
vacances scolaires rythme la vie des Français, des entreprises, des
services publics, et tout changement de ce calendrier entraille des
conséquences commerciales, financières et sociales difficiles ai
ntaitriser pour les entreprises touristiques . Enfin, la modification
du calendrier des vacances scolaires établi pour
l ' année 1986-1987, consistant à réduire les zones de départ au
nombre de deux au lieu de trou et à fixer la rentree pour toutes
les académies au 3 septembre, provoque une concentration des
séjours et une réduction de leur durée, accroit encore les périodes
de pointe d ' activité, accentue les difficultés de transport et com-
promet la rentabilité des investissements publics et prises . II lui
demande en conséquence, quelles dispositions il compte prendre.
en accord avec le ministre de l 'éducation nationale, pour qu ' une
large et réelle consultation sont entreprise auprès de tous let . par-
tenaires concernés, y compris les entreprisus liées fia l'activite tou-
ristique, afin d ' aboutir à une véritable et durable réforme du
calendrier scolaire visant à un réel étalement des vacances.

Réponse . Le secrétaire d'1-tat auprès du ministre de l ' indus-
trie, des P . et ' 1 '. et du tourisme, chargé du tourisme, est panic,
fièrement attentif aux effets de la programmation du calendrier
scolaire sur l ' économie touristique . Il convient, à ce sujet, de pré-
ciser que le calendrier scolaire est arrèté à l ' issue d ' une procé-
dure de concertation à laquelle sont associés les représentants des
personnels de l ' éducation natinale et les associations de parents
d 'élèves, mais aussi les administrations et organisations ayant en
charge les intéréts des diverses catégories d ' activités concernées
(transports, tourisme, sports, etc.! . Cette disposition a conduit a
dégager les principes suivants : établissement du calendrier au
niveau national après concertation ; maintien de la durée effec-
tive des périodes d ' activités scolaires fixée sur la hase de
316 demi-journées de travail ; rééquilibrage de la durée des
vacances d'été au profit des petites vacances, en vue de permettre
une meilleure alternance au cours de l ' année des périodes de tra-
vail et de repos : respect intégral, dans les vacances d ' été, des
mois de juillet et d ' août : étalement des petites vacances par la
mise en place de zones géographiques . C ' est sur la hase de ces
principes que sont donc arrêtés les calendriers scolaires depuis
quelques années et qu ' à été également établi le calen-
drier 1986-1987 . Au regard des préoccupations du secteur touris
tique, trois points font plus particulièrement l'objet de débats .
fixation des petits congés sur la base de semaines pleines . Cette
revendication des associations familiales et parentales, soutenue
par les organisations de gestionnaires d ' hébergements touris-
tiques, doit être articulée avec celle des transporteurs et des res-
ponsables de la circulation routière qui soulignent les préjudices
créés par le cumul des flux de circulation de fin de semaine et de
départs ou retours de vacances ; allongement de la durée des
congés d 'été, d ' une part, zonage accentué, d ' autre part . ( ' ente
revendication des associations de tourisme à vocation sociale et
familiale n ' est guère compatible avec l ' effort engagé par le minis-
tère de l'Education nationale pour opérer un rééquilibrage des
périodes d ' activités et de repos clans le cours de l ' année scolaire.
Pour ce ministère, la remise en cause de cet objectif irait à l ' en-
contre des intéréts des enfants et serait en contradiction avec les
souhaits exprimés par toutes les associations des parents d ' élèves
et un très grand nombre d ' organisations professionnelles et
d ' usagers, partenaires de l ' école : situation des coi .ités de prin-
temps dans la période d 'enneigement . Ceue revendication des
responsables et gestionnaires de stations, d ' activités économiques
ou d ' hébergements liés à l 'exploitation touristique de la neige
risque, pour le ministère de l ' Education nationale, de conduire au
désequilibre des périodes de classe dés lors qu ' est maintenue la
contrainte d ' une période de congés commune à toutes les zones
entre le 25 décembre et le I r ' janvier . Le calendrier scolaire est
donc soumis à des contraintes multiples, diverses, voire contra-
dictoires, et son abord est particulièrement complexe . Le ministre
de l ' Education nationale et le secrétaire d ' Ltat chargé du tou-
risme sont cependant déterminés à affiner l ' étude (les dispositions
susceptibles d'être prises pour préserver tout à la fois les intérêts
des enfants et des familles, d 'une part, ceux des grands secteurs
économiques concernés, d ' autre part.

Politique industrielle et sociale
(politique indu.rtrielie . Moselle,

6475. - 28 juillet 1986. M. Guy Herlory attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de le privatisation, sur la situation de l ' industrie tics sou-
dières et des salines lorraines . Les industries du sel et de la

soude de la sallée de la Meurthe, re,tructutec, et modetttisées
sans rclàche depuis de nombreuses anni s, ont aucun un niveau
de compétitivité remarquable qui leur permet de lutter avec
succès sur des marchés pourtant en stagnation et cela malgré une
vive concurrence internationale . Fn particulier le marché du sel
raffine en France et en Europe ne petit absorber les importantes
surcapacités de production qui perncttraient par contre de faire
face à de nous eaux besoins . Des contraintes ont été Imposées à
ces industries de façon discriminatoire en ntaticte de pollution
alors que la plupart de leurs concurrents emopécns sunt inuent de
déverser leurs rejets dans le milieu naturel sans dccantatiuit, ni
modulation ni réduction . Ces industries ont déjà contribué par
leurs efforts à réduire la pollution du bassin rhénan par les chlo-
rures . Ces industries emploient directement près de 3000 salariés
dont 900 pour la seule activité salinière, cela sans compter les
nombreux emplois induits . Fn conséquence . il lui demande s ' il
envisage de ne pas retenir le projet de creation d ' une saline en
Alsace, parce que ce coûteux projet serait une catastrophe pour
l ' industrie salinière lorraine, parce qu'il enuaincrait la disparition
d ' une industrie régionale performante et aggraverait le chomage
dans une région déjà très durement touchée, parce qu ' il n ' aurait
qu ' une incidence très faible sur la dépollution du Rhin, sans
aucun rapport avec les engagements internationaux pris par la
France . Question transmise à M. le ministre de l'industrie, des
P. et 7 : et du tourisme.

Réponse. Afin d ' assurer le respect de nos engagements inter-
nationaux dans le cadre de la cons ention de Bonn, tout en pre-
nant acte de la position de la population alsacienne, le Gouver-
nement a annoncé à nos partenaires étrangcrs que notre pays
renonçait à la solution des infections et tiendrait par d 'autres
moyens se, engagements . Un comité d ' experts a été créé pour
proposer dans des délais ares courts les moyens de cette réduc-
tion des rejets de sel au Rhin . Le Gouvernement . comme d'ail-
leurs le comité d ' experts . tiendra, dans ce cadre et pour chaque
solution étudiée, le plus grand compte de l ' intérêt tant des popu-
lations que des industriels concernés L ' avenir des activités sali-
niéres et la perennité des mines de potasse feront l'objet d ' un
examen attentif

INTÉRIEUR

l'ulire personnel

279 .

	

21 avril 1986

	

M . Jean-Louis Masson expose à M . Io
ministro do l'intérieur qu ' il appelé l ' attention de son prédéces-
seur, par la question écrite m e 80291 palus au Journal u/)iriel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions du
24 février 1986, page 687, sur la situation d'un commissaire de
police ayant fait l 'objet d ' affectations annulées pet le tribunal
administratif de Paris . Depuis la puhhcati-.m de cette question,
qui n 'a pas obtenu de réponse, l'intéresse .a toutefois été relevé
de son poste de chef de district de police urbaine de Forbach
niais a été affecté . contre son gré, a la direct toit centrale des
polices urbaines, dans un poste le maintenant en disqualification.
( 'e poste est, en outre, en contradiction totale ;avec les Instruc
rions données, pour le cas cnnsidere par le Conseil d ' État, sec-
tion du rapport et des études . 1! lui demande de bien vouloir
faire connaitre ses intentions en ce qui concerne l ' afiestatiou de
ce cnmmissajte de police à un poste répondant a ses quadjfica-
tions et en tenant compte de la prise de position du ( nnseil
d'Etet à son égard .

l'oI a' ,per sonnet

1132 . - 19 mai 1986 . M. Joan-Louis Masson appelle l ' atten-
tion de M. le ministro do l'intérieur sur la situation d ' un cotn-
missaire de police actuellement cri poste à Forbach . Alors qu 'il
exerçait les fonctions de directeur départemental des polices
urbaines à Chambéry, ce fonctionnaire a fait l ' objet d ' une muta-
tion pour ordre à Parts, mals sans qu ' il lui soit assigné de poste.
Le tribunal administratif de Paris, desant lequel l ' intéressé avait
porté l 'affaire, a annulé cette mutation . ainsi que celle prononcée
ultérieurement pour le poste actuel de Forbach et pour laquelle il
avait également présente un recours . Maigre ces deux annula-
tions, ce commissaire est pourtant toujours maintenu il Forbach.
il lui demande de bien souluir lui faire conn,titre quelles sont ses
intentions en cc qui concerte l ' affectation de l ' intéressé . D ' autre
part, il souhaite savoir si les décisions prises par ce fonctionnaire,
alors que son affectation actuelle est irrégulière, ne risquent pas
d ' étre entachées d' illégalité et, partant, d'être remises en cause.

Réponse . A lai suite du jugement Intervenu du tribunal admi-
nistratif de Paris ,annulant ef(estisentent la nomination de ce
commissaire de police, cc dernier a etc nominé à la direction
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centrale des polices urbaines et eleve, en outre, avec effet
rétroactif à compter du 17 janvier 1983, à l ' emploi de commis-
saire divisionnaire comportant des responsabilités particulière-
ment importantes, mesure correspondant indubitablement à une
promotion . Cette promotion luit obstacle à ce que l'intéressé soit
nommé à son ancien poste de Chambéry, poste ne figurant pats
sur la liste des emplois comportant des responsabilités particuliè-
rement importantes fixée par arrêté interministériel.

Arrondissements (limites

721 . 28 avril 1986. M. Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre do l ' intérieur veuille bien lui indiquer quelles ont
été les créations et suppressions d ' arrondissements depuis 1944
en France.

Réponse.

	

Il est indiqué à l 'honorable parlementaire que
depuis 1944 sont interv enues les créations et suppressions d ' ar-
rondissements suivantes 1° Arrondissements supprimés : Saint-
Denis, Sceaux, C ' orbeil-Essonne, Erstein . 20 Arrondissements sup-
primés par le décret-loi du 10 septembre 1926, puis rétablis :
Etampes, Ambert, Ancenis, Argelès-Gazost, Bressuire, Brignoles,
Calvi, Castellane, ( ' hàteau-Gontier, Chaiteau-Thierry, Clermont,
(ie .x, Issoudun, Lesparre, Loches, Lodève, Louhans, Mantes-lm
Jolie, Muret, Nérac, Nogent-le-Rotrou, Pamiers, Pithiviers,
Romorantin, Saint-Jean-d 'Angély, Sedan, Toul, Ussel, Yssin-
geaux . 3° Arrondissements créés : Calais, Lens, Antony, Argen-
teuil, Bobigny (préfecture), Créteil (préfecture), Evry (préfecture),
Le Raincy, Montmorency, Nanterre (préfecture), Nogent-sur-
Marne, Palaiseau, Saint-Germain-en-laye, Boulogne-Billancourt,
L ' liay-les-Roses . Les deux plus récentes créations sont celles de
l ' arrondissement d ' lslres en 1982 et de celui de Vierzon en 1984.

Police •loistiunnern, 'nt : Plri.+

1335. - 19 mai 1986 . - Alors qu ' il était occupé à nettoyer sa
voiture garée rue d ' Aubervilliers à Paris, un jeune étudiant de
confession israélite a été pris à partie le 18 mars 1986 par des
policiers en civil . L ' intéressé, qui leur demandait de décliner leur
qualité, avant de présenter ses papiers, a reçu pour toute réponse
une série de coups à la tète et à l' abdomen nécessitant une hospi-
talisation . Les policiers en question, qui ont pu étre indentifiés
gràce au numéro minéralogique de leur voiture banalisée, avaient
quitté les lieux à l ' arrivée de leurs collègues en tenue alertés par
des témoins indignés. M . Georges Sarre demande à M . le
ministre de l'intérieur quelle position il entend adopter face à
de telles pratiques attentat 'ires aux libertés publiques et à la
dignité humaine . Il aimerait connaitre les résultats de l ' enquéte
administrative ouverte et les consignes données aux forces de
l ' ordre pour que des actes de ce genre ne puissent se reproduire.

Réponse . - L' affaire évoquée par l ' auteur de la question fait
actuellement l ' objet d 'une procédure judiciaire au parquet de
Paris . Il n ' est donc pas possible de se prononcer sur cette affaire
avant que soient connues les conclusions judiciaires . Par ailleurs,
il est rappelé que les fonctionnaires de police ont pour instruc-
tions permanentes d'exercer leurs fonctions dans le respect des
lois et règlements en vigueur.

Protection civile (sapeurs-pompiers)

1851 . - 26 mai 1986 . - M . Michel Berson attire l 'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur l ' emploi, au sein des sapeurs-
pompiers, des équipes cynophiles de recherche et de sauvetage.
En effet, de nombreux maitres-chiens sapeurs-pompiers, brevetés
par la sécurité civile, souhaiteraient pouvoir opérer sous la tutelle
de leurs corps . Mais les textes actuellement en vigueur ne pré-
voient aucune structure d 'accueil des binômes cynophiles au sein
des sapeurs-pompiers, alors qu'elle existe dans d ' autres adminis-
trations (gendarmerie, police, douanes) . Appelés à participer ai
l ' organisation de secours, il est aujourd ' hui demandé aux maîtres-
chiens sapeurs-pompiers d ' utiliser leur animal dans le cadre de
l ' action des sapeurs-pompiers, mais en prenant à leur charge les
frais d'assurances, de déplacements et de vétérinaire liés a1 la mis-
sion . C ' est pourquoi, il lui demande s ' il est prévu une modifica-
tion des textes pour permettre aux binômes cynophiles d ' opérer
des missions en étant pris en charge par une structure d'accueil
des sapeurs-pompiers.

Réponse. - La réglementation actuelle applicable aux sapeurs-
pompiers ne prévoit pas l ' utilisation du binôme cynophile, c 'est-
à-dire d ' une équipe constituée par le maitre-chien et son animal .

Toutef)is, a l ' occasion de la ref"rt ;e de l ' ensemble des textes
concernant les sapeurs-pompiers, l'emploi de telles équipes, d ' ail-
leurs appelées à participer de plus en plus fréquemment aux opé-
rations de secours, sera examiné . Pour l'immédiat, le recrutement
du maitre-chien en qualité de sapeur-pourpier volontaire apporte
une solution aux problèmes de la prise eut charge des frais d ' in-
terention . de transfert ainsi que d ' indemnisation de l ' intéressé en
cas d 'accident . Par ailleurs, 'es frais d ' assurances, de déplace-
ments et les honoraires du séterinaire concernant le chien sont
supportés par la collectivité territoriale qui emploie le binôme ou
par le service départemental d ' incendie et de secours . Dans cette
dernière hypothèse la prise en charge procède alors d ' une simple
décision de la commission administrative de ce service . Enfin, il
convient de préciser qu ' un projet de décret relatif à la qualifica-
tion de l ' équipe cynophile maitre-chien et chien, qui modifie le
décret n e 82-619 du 13 juillet 1982 instituant un brevet national
de maitre de recherche et de sauvetage de décombres, sera pro-
chainement public.

( -irt'u .'almn routière tatationnement)

2021 . 26 ruai 1986 . M. Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur le fait que les serv ices
chargés de la mise en fourrière des véhicules procèdent souvent à
des enlèvements totalement abusifs . l .a situation est encore
aggravée dans les communes où la fourrière est concédée à des
sociétés privées et où il y a une obligation financière de rentabi-
lité . Dans ces cas, en effet, certains responsables se sentent mora-
lement tenus de respecter un quota minimum d ' enlèvements
chaque jour, ce qui conduit à des mesures tout à fait injustifiées.
En principe, les enlèvements ne doivent concerner que les voi-
tures en stationnement gênant . Toutefois, il arrive qu ' une voiture
située sur un emplacement réservé à des livraisons soit enlevée
or si l ' emplacement est réser vé aux livraisons, un stationnement à
cet endroit n ' est a priori pas gênant . Afin d 'éviter la multiplica-
tion des enlèvements abusifs, il souhaiterait qu ' il lui indique s ' il
ne pense pas qu ' il serait souhaitable d ' interdire, dans le cas des
contrats passés entre une commune et une société privée, toutes
les clauses garantissant un minimum de véhicules enlevés par
jour . Une telle interdiction ferait disparaitre tout intérêt pour la
société de fourrière, laquelle n ' inciterait alors plus les agents de
la force publique à multiplier les demandes d'enlèvements.

Réponse . L'enlèvement par les services municipaux d'un véhi-
cule en stationnement irrégulier sur la voie publique serait effec-
tivement abusif si l ' officier de police judiciaire pouvait le pres-
crire sans avoir constaté le caractère gênant de ce stationnement
ou si la rédaction des articles R . 36 à R. 37-2 du code de la route
qui définissent cette notion de gêne à la circulation étant insuffi-
samment précise, il pouvait en faire une interprétation toute sub-
je •cive . Il constituerait en outre un détournement de pouvoir si la
motivation de cette mesure était d ' ordre financier et qu ' il était
inspiré par le souci de la municipalité de garantir à une entre-
prise liée contractuellement à elle (comme d ' ailleurs à un service
public) un plafond minimum de ressources . Il est bien évident
que si ces affirmau . ns étaient fondées la proposition de l ' hono-
rable parlementaire sr j ustifierait pleinement. En ce qui concerne
la .e notion de stationnement gênant et les motivations dûment
requises sur les procès-verbaux ne semblent pas témoigner en
général d ' une interprétation trop extensive . Elles sont en tout cas
strictement contrôlées par l ' autorité administrative et le juge
pénal . L 'exemple donné dans la question écrite du stationnement
sur un emplacement réservé aux livraisons illustre mal la thèse
selon laquelle on rechercherait des cas de stationnement peu
gênant pour les réprimer sévèrement . Ce genre de stationnement
n ' est autorisé que pour les manutentions de marchandises ; les
livreurs sont tenus de laisser l ' emplacemnt libre lorsque leur
chargement ou déchargement est terminé afin d 'éviter que
d'autres livreurs ne soient contraints de stationner en double file.
( '' est la raison pour laquelle il entre dans la catégorie d'infrac-
tions désignées par l ' article R . 37-1 (alinéa 2, 2°) du code de la
route . On pourrait faire une ' ongue liste des stationnements que
l ' on considère comme peu gênants lorsqu 'on les pratique et au
contraire très gênants, voire dangereux, lorsque l 'on se trouve au
nombre des personnes dont ils entravent la liberté de circuler.
Pour ce qui a trait aux opérations matérielles d ' enlèvement effec-
tuées par des entreprises privées, il est exact que le cahier des
charges annexé au contrat passé entre l ' administration et l ' entre-
prise peut contenir une clause concernant le quota minimum de
véhicules que la société s ' engage à enlever mensuellement . Tou-
tefois il ne s ' agit en aucun cas de garantir un minimum de res-
sources à la société, mais tout au contraire de lui imposer une
obligation de résultat consistant dans l ' enlèvement d ' un nombre
minimum de véhicules dûment verbalisés et dont la mise ne four-
rière a été prescrite par un officier de police judiciare compé-
tent . II parait difficile d ' affirmer que leurs décisions pourraient
étre inspirées par des intéréts étrangers au service public . Enfin,
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il convient de préciser que le recours à des sociétés privées
s'avère une solution moins coûteuse pour l'administration que
l'utilisation de ses moyens propres.

Police (fonctionnement : /le-de-France)

2399. - 2 juin 1986 . - M. Francis Delattre attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les limites d' ordre géogra-
phique que comportent les mesures annoncées par le Gouverne-
ment relatives à la sauvegarde des personnes et des biens . La
communication présentée au conseil des ministres le 23 avril sti-
pule, en effet, que le Gouvernement s'engage dans le cadre des
trois actions prioritaires destinées à rétablir la sécurité, à « ren-
forcer la présence policière dans la capitale et dans les trois
départements de la petite couronne » . Pourquoi limiter l'applica-
tion de cette mesure à Paris et à son environnement immédiat,
excluant p .ir là mème les communes et départements de la
grande couronne (Val-d'Oise, Yvelines, Essonne, Seine-et-Marne),
lesquels doivent faire face à une recrudescence de la délinquance
avec une infrastructure et des moyens policiers bien moins déve-
loppés que ceux dont disposent les départements du ressort de la
préfecture de police . II lui demande donc de lui indiquer quelles
sont les dispositions envisagées par le Gouvernement afin qu'un
sort égal soit réservé aux départements de la grande couronne en
matière de sécurité.

Réponse. - Lors de la communication présentée au conseil des
ministres le 23 avril, le Gouvernement s'est engagé dans le cadre
de trois actions prioritaires destinées à rétablir la sécurité, à
« renforcer la présence policière dans la capitale et dans les trois
départements de la petite couronne ». La forte concentration de
population dans cette zone géographique très touchée par la cri-
minalité rend cet effort particulier immédiatement indispensable.
S'il a été décidé d'y renforcer les effectifs de police, le Gouverne-
ment a toutefois clairement exprimé sa volonté de lutter contre la
délinquance sur l'ensemble du territoire et ce, sans exclusive.
C'est dans ce but qu'il a été procédé à la création de 500 emplois
de gardien de la paix et 420 emplois d'inspecteur, auxquels
s'ajoutent dès 1986 les appelés du contingent volontaires pour
effectuer leur service national dans la police. La criminalité
importante et les problèmes spécifiques des départements de la
grande couronne parisienne seront, bien entendu, pris en compte
pour l'affectation de ces fonctionnaires et appelés dés qu'ils
auront été recrutés et formés.

Police (fonctionnement : Moselle)

2493 . - 2 juin 1986 . - M. René Drouin rappelle à M. I.
ministre de l'intérieur son intervention du 20 janvier 1984 atti-
rant son attention sur la nécessité de renforcer les effectifs en
tenue du commissariat de police de Moyeuvre-Grande à la suite
de la réorganisation de ce service, mais aussi en raison de la
spécificité et de la sensibilité de la zone des ensembles Cofimeg
de la cité de Froidcul à Moyeuvre-Grande située à la limite nord-
ouest de la circonscription de police comprenant cette ville mais
également les communes de Moyeuvre-Petite, Rosselange et
Clouange. La situation géographique extrême de ce quartier de
Moyeuvre-Grande qui compte 4 000 habitants ne favorise pas
l'inclusion de cette cité dans les activités quotidiennes des ser-
vices de police . De plus, les voies de communication ne facilitent
pas les transports rapides . En effet, s'il existe. /yeux voies, celles-ci
comportent ou de forts pourcentages de déclivité ou une zone à
compétence gendarmerie sur une grande distance et partiellement
en territoire de Meurthe-et-Moselle . Les facteurs de marginalisa-
tion et le manque de voies rapides entravent l'action des services
de police en ce sens que, lorsque ceux-ci sont en activité à
Froidcul, ils sont éloignés du reste de la circonscription, mais
également des voies de circulation les plus empruntées. A cette
situation géographique défavo, able s'ajoutent d'autres facteurs
favorisant le développement d'un certain sentiment d'insécurité.
Tout d'abord la forte densité le population avec en particulier
beaucoup de familles non-breus's et, d'autre part, la présence de
nombreux jeunes d'origine étrat .Qére. Dans ce quartier, la petite
délinquance, celle qui est la plu, difficilement ressentie par le
plus grand nombre, est en progression constante. Pour tenter
d'enrayer cette petite délinquance, tes -„ires de police effec-
tuent des patrouilles et des surveillances, mais ils ne peuvent
rester en permanence dans cette cité éloignée des grands axes de
communication de la circonscription surtout clans une circons-
cription de police urbaine avec de faibles effectifs comme
Moyeuvre-Grande. En conséquence, il lui demande s'il compte
prendre les mesures qui s'imposent, à savoir : 1 . affectation d'un
commissaire en titre au commissariat de police de Moyeuvre-
Grande sur le poste laissé vacant à la suite du départ du commis-
saire de police il y a quelques mois ; 2. renforcement des

effectifs des personnels en tenue ; 3 s étudier la possibilité de
création d'un commissariat annexe dans la cité de Froidcul pou-
vant s'inscrire dans une opération de réhabilitation actuellement
en cours.

Réponse. - L'attention du ministre de l'intérieur est appelée sur
la situation du commissariat de police de Moyeuvre-Grande au
regard notamment de la situation des effectifs et de la création
éventuelle d'un commissariat dans la cité de Froidcul . Pour une
population de 18 229 habitants, la circonscription de police
urbaine de Moyeuvre-Grande dispose de trente-six fonction-
naires, dont cinq policiers en civil, vingt-huit fonctionnaires en
tenue et trois agents administratifs . Cette dotation apparaît équi-
valente à celle des circonscriptions de province de méme impor-
tance, et il n'est pas prévu actuellement de l'augmenter. En
revanche, le chef de circonscription sera pourvu à court terme.
S'agissant de la délinquance, la circonscription de Moyeuvre-
Grande connaît une situation plus favorable que celle d'autres
services . Avec un taux de criminalité de 31,09 pour mille habi-
tants, cette commune se situe très nettement en deçà de la
moyenne nationale . En ce Sui concerne la cité de Froidcul, si son
éloignement relatif du commissariat peut justifier la création d'un
commissariat subdivisionnaire, l'analyse de la délinquance ne
permet pas actuellement d'envisager cette ouverture . En 1985,
65 faits y ont été constatés alors que l'ensemble de la circonscrip-
tion a enregistré 569 crimes et délits . Toutefois, afin de renforcer
la présence des fonctionnaires de police dans le secteur, les
patrouilles de policiers en tenue effectuées à partir du commissa-
riat de Moyeuvre-Grande se verront sensiblement accrues . Ce
choix devrait répondre aux attentes de la population et permettre
de réduire le sentiment d'insécurité qui semble ressenti dans cette
cité.

Crimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes : Gard)

2586 . - 2 juin 1986 . - M . Jacques Bompard porte à l'attention
de M . le ministre de l' Intérieur les faits suivants : durant la pre-
mière quinzaine de mars 1986, deux jeunes Français étalent
assassinés à Beaucaire et à Saint-Gilles dans le Gard par des
étrangers maghrébins . Le samedi 10 mai 1986, l'une des familles
de ces deux suppliciés est agressée de minuit à trois heures du
matin à son domicile à coups de pierres dans la ville de Beau-
caire. Le beau-frère ne doit d'être en vie qu'à l'intervention d'un
voisin qui a dû tirer quatre coups de fusil au-dessus des Magh-
rébins qui voulaient rééditer leur coup d'éclat du mois de mars.
Le maire et le conseil municipal de Beaucaire ont été également
agressés par des étrangers lors d'un bal public . Il vous serait
reconnaissant de bien vouloir lui faire connaître les poursuites
judiciaires suceptibles d'être engagées et quelles sont les mesures
que vous envisagez de prendre pour que de tels actes ne puissent
plus se reproduire.

Réponse . - Le ministre de l'intérieur a été très sensible aux
événements survenus ces derniers mois à Beaucaire, au cours des-
quels deux hommes ont trouvé la mort et des élus locaux ont été
agressés. Les deux premières affaires sont survenues les I~t
et 7 mars derniers à l'occasion d'altercations suivies de voies de
fait dans des débits de boissons de Beaucaire et de Saint-Gilles.
Dans l'une comme dans l'autre, les auteurs des violences ayant
provoqué le décès des victimes ont été interpellés par la gendar-
merie locale et inculpés . L'un d'eux a été immédiatement placé
sous mandat de dépôt. Par contre, aucune plainte n'a été reçue
par les services de police quant à une agression qu'aurait subie le
frère de l'une des victimes. En ce qui concerne les troubles sur-
venus lors d'un bal au casino municipal de Beaucaire, il convient
de noter que les perturbateurs ayant bousculé et injurié le maire
et des membres du conseil municipal de la commune ont été
interpellés par la police et des poursuites contraventionnelles
engagées à leur encontre . La justice étant désormais saisie, il lui
appartient de se prononcer tant sur la responsabilité des mis en
cause que sur les sanctions à leur infliger. Afin d'éviter que se
renouvellent de tels faits, les services de police et de gendarmerie
ont reçu toutes les instructions nécessaires pour continuer à faire
montre de la plus grande fermeté à l'égard de tous les fauteurs
de trouble de quelque origine qu'ils soient.

Marchés publics (réglementation)

2888. - 9 juin 1986. - M . Jean-Hugues Colonna attire l'atten-
tion de M . I. ministre de l'intérieur sur les difficultés d'applica-
tion de l'article 312 bis du code des marchés publics, 2s alinéa.
Cet article dispose qu'« il peut être passé des marchés négociés
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s ans mise en concurrence préalable lorsque l ' exécution ne peut
être réalisée que par un entrepreneur ou un fournisseur déter-
miné s, . L' alinéa 2 précise : ss lorsque les besoins ne peuvent être
satisfaits que par une prestation qui, à cause de nécessités tech-
niques, d ' investissements préalables importants, d ' installations
spéciales ou de savoir-faire, ne peut être confiée qu'al un entre-
preneur ou un fournisseur déterminé n . La conséquence logique
de cet article est de rendre le contrôle de légalité inopérant ; en
effet, pour obtenir satisfaction devant le juge administratif, le
requérant doit, pendant le délai de recours contentieux (deux
mois), motiver les moyens soulevés, et notamment apporter les
précisions suffisantes pour permettre au juge d ' en apprécier le
bien-fondé . Cette juridiction impose doline au commissaire de la
République de rechercher les entreprises locales, régionales, voire
nationales qui disposent d'un savoir-faire identique et des maté-
riels susceptibles de répondre aux prescriptions technique,:
imposées par le maître d ' teuvre . On peut se demander, dans ces
conditions, quels sont les moyens dont dispose le représentant de
l'Etat pour s'assurer que la concurrence ne peut pas jouer . Doit-
il, pendant le délai de recours contentieux, consulter à son tour
toutes les entreprises susceptibles de l'être, mais ces dernières
répondront-elles en temps utile, ou méme répondront-elles, dés
lors qu ' il ne s ' agit pas d'un véritable appel à concurrence débou-
chant sur un marché . Se trouvant ainsi privé du moyen d'ap-
porter au juge les précisions suffisantes que ce dernier exige, le
contrôle de légalité en matière de marchés publics se trouve donc
inopérant dans de tels cas . Il lui demande donc si, pour éviter
ces difficultés, il ne conviendrait pas de renverser la charge de la
preuve en complétant ainsi l 'alinéa 2 de l ' article 312 bis du code
des marchés publics : u Le maître d ' ouvrage devra justifier qu' il
se trouve bien dans l ' un des cas visés ci-dessus . s,

Réponse. - L 'article 312 bis du code des marchés publics pré-
voit une liste limitative de cas dans lesquels il peut ctre passé des
marchés négociés sans mise en concurrence préalable lorsque
l'exécution ne peut être réalisée que par un entrepreneur ou un
fournisseur déterminé. L ' art i cle 312 bis (2") précise que tel est le
cas « lorsque les besoins ne peuvent être satisfaits que par une
prestation qui, à cause de nécessités techniques, d'investissements
préalables importants, d ' installations spéciales ou de savoir-faire
ne peut être confiée qua un entrepreneur ou un fournisseur
déterminé u . Il est proposé de compléter cet alinéa par la
phrase : ,< le maître lie l ' ouvrage devra justifier qu 'il se trouve
bien dans l ' un des cas visés ci-dessus rs . La modification ainsi
suggérée ferait double emploi avec l ' article 312 ter du code des
marchés publics . Aux termes de cet article, le représentant légal
de la collectivité ou de l ' établissement public doit, pour tout
projet de marché, y compris donc pour les marchés négociés,
adresser au représentant de l'Etat dans le département un dossier
comprenant notamment un rapport exposant le déroulement des
négociations dans le cas des marchés négociés en vertu des
articles 3(19, 312 et 312 bis, justifiant les conditions de passation
du marché ainsi que le choix de l'entrepreneur et du fournisseur.
L ' article 312 hi, du code des marchés publics dérogeant au prin-
cipe de la mise en concurrence des marchés par un appel public
d' offres ou de candidatures, il incombe au représentant légal de
la collectivité qui y recourt de démontrer qu ' il lui était impossible
de faire jouer la concurrence . La charge de cette preuve ne sau-
rait en aucun cas revenir au représentant de l'Etat dans le dépar-
tement .

( 'nnurtunes ilinanres locales)

3946 . 21 juin 1986 . M. Alain Mayoud fait part à M . le
ministre do l ' intérieur des préoccupations d'un certain nombre
de petites communes du département du Rhône devant l 'attribu-
tion des subventions spécifiques accordées dans le cadre de la
dotation globale d'équipement 2 s part . Il apparaît que l'enve-
loppe globale de cette dotation ne permet pas de satisfaire toutes
les demandes . Or il se trouve que le nouveau système de subven-
tion spécifique instaurée au 1 « janvier 1986, pénalise particulière-
ment les petites communes qui ont régulièrement investi : il
dénonce les effets pervers et injustes de ces dispositions . Il serait,
al l' inverse opportun et plus rationnel que les petites communes
puissent choisir le système ale subvention forfaitaire établi en
pourcentage des dépenses d ' investissement réalisées, tel qu ' il
existe pour les communes de plus de 2 000 habitants . Il lui
demande en conséquence d'indiquer les mesures qu'il envisage de
prendre afin de pallier cette insuffisance.

Réponse . - La D .G .L . des communes a fait, à la fin de l ' année
dernière, l ' objet d ' une réforme entrée en vigueur dès cette année,
qui a consisté il recréer des subventions opération au profit des
petites communes . Plus précisément, ces subventions s ' adressent
obligatoirement al toutes les communes de moins de 2 000 habi-
tants et facultativement à toutes les communes de 2 à
11)1)1)0 habitants ainsi qu 'aux communes touristiques et thermales

de moins de 2000 habitant, qui en ont fait le choix, A la -aile
de nombreuses réclamations de maires de communes de nuire.
de 2 000 habitants, une enquéte a été effectuée des ,tsrtl aie

laquelle il est ressorti que la moitié des crédits de la
part avaient dores et déjà été répartis et notifiés per les prérr•ts
conformément aux obligations qui leur incombaient . Il u ' ct,ut
donc plus question rapporter quelque changement que ec
pour 1986. lin revanche, en ce qui concerne l ' année l't(7, 0
actuellement procédé a l 'établissement d ' un bilan de la ri•h no-
tion de la dotation globale d ' équipement des commune t',sur
l ' exercice 1986 . (''est au vu (les résultats de ce bilan que le (mu
vernement étudiera en concertation avec les associations d ' i lu',
les corrections à apporter, le cas échéant, au régime de cette
dotation .

67rangers (expulsions)

4303 . - 23 juin 1986 . -- M . Jacques Bonupard intLtnic M . ln
ministre de l' intérieur que, récemment, une étrangère, expulsiv e
théoriquement depuis 1982, s' est fait arrêter en flagrant délit de
cambriolage . Remise au parquet, elle a été libérée aussitôt car
elle est niant . . d ' un enfant en bas àge . Le 9 juin 1986 le mini s tre
a déclaré que la France expulserait systématiquement rer .nr,
délinquants immigrés et qu ' ils seraient jugés avec une ses crue
accrue . Petit-il lui demander quand la loi sera enfin appliqu-c,
que les étrangers criminels aient des enfants ou non, et que leurs
crimes et délits soient légers ou importants . Il lui demande égale-
ment quand la France, qui est normaiement un Fuit souverain,
pourra appliquer ses lois d ' après le principe de la ni•itproeuu
d'application des lois d'litat à litas.

Réponse. Le Gouvernement, attaché à poursuivre le iliuhie
objectif qu 'il s' est assigné de lutter plus efficacement contre I un-
migration clandestine et de faciliter l 'éloignement du tcrritone
d ' individus qui enfreignent gravement les lois, a présenté des .mt
le Parlement qui vient de l ' adopter un projet de loi port suit rus 'li
fication de certaines dispositions de l ' ordonnansc slu
2 novembre 1945 relative à l ' entrée et au séjour en Frame de
ressortissants étrangers. ( 'e texte donne les moyens à Paumoie
administrative de mieux faire face à ses responsahilites lorsque
l ' ordre pelle est en cause : l 'étranger qui, par ses agissrtnru-
délictueux, voire criminels, porte atteinte à l ' ordre pelle dm (
pousoir être éloigné du territoire . S ' il n ' a cependant pas été ensi-
sagé de revenir sur l'ensemble des garanties qui doisd ut per-
mettre aux étrangers qui sont réellement et profondément in-, :-us
au sein de la communauté nationale, notamment de par leurs
attaches familiales françaises ou de l ' ancienneté de leur séjour en
France, il n'en demeure pas moins vrai que ceux-ci ne >auraient
être protégés d'u'ie mesure d ' expulsion dès lors que leur prident
constitue pour l ' ordre public :me menace présentant un cat . :, t i,:
de particulière gravité .

Curri,ranlr rpersaruirli

5158 . - 7 juillet 1986 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, ai propos de la
situation des secrétaires de mairie instituteurs . En effet, ces (er-
niers, parce que faisant partie des agents administratifs à tenir-
non complet, ne peuvent encore être représentés au sein des com-
missions paritaires intercommunales ce qui, du fait de l ' in{cor
tance de leurs fonctions au sein de la commune, ne peut que
sembler paradoxal . En conséquence, il lui demande si des dispo-
sitions sont prévues afin de remédier à cette situation . Question
transmise à Il le ministre de l 'intérieur.

Réponse. En l ' état actuel des textes, les commissions pan-
taire,' compétentes à l ' égard des fonctionnaires communal',
nommés dans des emplois permanents à temps non complet sont
les commissions paritaires communales ou interconunun ::les
régies par les articles L . 411-31 à L . 411-37 et L . 411-3') :s
L . 411-45 du code des communes et l 'arrété ministériel du
23 juin 1976 . lin raison de la faiblesse des effectifs en permnnel
des communes concernées les fonctionnaires et temps non com-
plet, au titre desquels figurent les secrétaires de mairie institu-
teurs, relèvent rarement d ' une commission paritaire communale,
mais généralement d 'une commission paritaire intercommunal e .
Dans ce dernier cas, les fonctionnaires à temps non complet sont
répartis en deux catégories, la première comportant le personnel
administratif, la seconde les autres agents . Chacune de ces deus
catégories élit trois délégués titulaires et six délégués suppliants.
Les fonctionnaires à temps non complet en fonctions à la date sic

publication de l 'arrété fixant la date des élections sont éle .tcuts.
ils sont éligibles si, a la date du scrutin, ils comptent q u nain,
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trois mois de fonctions dans l 'une des communes du départe-
mgnt . Ainsi, la représentativité des secrétaires de mairie institu-
teurs au sein des commissions paritaires existe d 'ores et déjà
puisqu ' ils sont, au mème titre que les autres fonctionnaires à
temps non complet, électeurs et éligibles aux commissions pari-
taires .

Etrangers (Algériens)

6483 . - 14 juillet 1986 . - M . Jean Roetta souhaiterait obtenir
de M. le ministre de l'intérieur quelques précisions sur les
conversations qu ' il a engagées récemment avec le gouvernement
algérien, concernant les problèmes liés à l'immigration . Il désire-
rait notamment connaitre si des résultat : concrets peuvent être
prochainement espérés sur les points ci-après : instauration d ' un
visa pour les ressortissants algériens désireux de séjourner en
France, renvoi des délinquants de nationalité algérienne
condamnés par les tribunaux français à une incarcération, mise
en place de l'accueil par la République algérienne de ses ressor-
tissants bénéficiant de « l'aide au retour ».

Réponse. - La question de l ' instauration de visas avec l ' Algérie
n'a pas été abordée lors des conversations récemment engagées
avec le gouvernement de ce pays, non plus que la question des
mesures d'accompagnement du retour des ressortissants algériens
dans leur pays . Quant à la détention en France des délinquants
de nationalité algérienne, elle reste régie, en l'absence de conven-
tion, par les dispositions du droit interne français : ces délin-
quants peuvent retourner en Algérie de façon anticipée sous le
régime des grâces ou encore des libérations sous condition d'ex-
pulsion .

Collectivités locales (f inances locales)

6597 . - 14 juillet 1986 . - M . Xavier Dugoin appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur la situation des collectivités
locales en matière de tarification . En effet, dans le cadre de la
liberté des prix, jusqu'à ce jour il semble qu'en matière de déblo-
cage des tarifs publics pratiqués par les collectivités locales,
aucune démarche n'ait été engagée . Aussi il lui demande quelles
sont les intentions et les projets du Gouvernement en la matière.

Politique économique et sociale (prix et concurrence)

7616 . - I l août 1986 . -- M . Jean-Marie Demange attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur le fait que de nom-
breux élus locaux attendent une libération des tarifs des services
publics locaux . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer dans
quels délais seront libérés ces tarifs . - Question trcnsmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse . - La politique économique menée par le Gouverne-
ment est fondée sur le principe que les agents économiques doi-
vent, sauf exception, pouvoir déterminer librement leurs prix.
Aussi le mouvement de libération des prix, déjà largement
engagé, sera-t-il au cours des prochains mois élargi aux services
publics locaux selon des modalités déterminées par l'état de la
concurrence dans les secteurs concernés . Pour chacun des sec-
teurs dans lesquels les services sont exercés concurremment par
les collectivités locales et les entreprises privées, des mesures de
libération seront prises qui s'appliqueront simultanément aux
prestataires privés et publics . C'est déjà le cas de l'enseignement
pour lequel la libération des prix concerne aussi bien l'enseigne-
ment privé que les tarifs des écoles municipales de musique, de
danse, de dessin. Pour les autres services, des décisions pourront
intervenir secteur par secteur dans les prochains mois en fonction
des résultats de la lutte contre l'inflation, dans l'attente de l'abro-
gation des ordonnances de 1945 sur les prix et la concurrence.
En tout état de cause, ces mesures de libération des prix s'accom-
pagneront d'une réflexion sur les conditions d'une plus grande
ouverture à la concurrence . Dans l'immédiat, les tarifs des ser-
vices qui sont habituellement relevés le l r septembre de chaque
année peuvent d'ores et déjà être augmentés de 2 p . 100.

Parlement (élections législatives)

5836 . - 14 juillet 1986 . - M . Jacques Médecin attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'intérieur sur la situation des
Français expatriés . En effet, il est nécessaire, si la France tient il
garder la place qu'elle occupe actuellement, que les Français

s' expatrient tant pour créer des filiales que pour prospecter de
nouveaux marchés . Or, les Français veulent rester intégrés a la
communauté nationale. Il parait donc important de leur recon-
naitre au mime titre qu'à n ' importe quel citoyen de la métropole
la plénitude des droits politiques et de leur assurer une représen-
tation tant au niveau du Sénat, ce qui est le cas à l'heure
actuelle, qu'à celui de l'Assemblée nationale . Il lui demande s'il
est envisagé de prendre des mesures pour créer des zones électo-
rales et une assise numérique satisfaisante qui permettrait de
désigner des députés représentant ces Français expatriés au sein
de l ' Assemblée nationale.

Réponse . - Dès lors qu ' ils sont inscrits sur la liste électorale
d ' une commune au titre de l 'une ou l ' autre des larges possibilités
qui leur sont offertes par les articles L . I 1 ou L . I2 du code élec
toral, les Français établis à l ' étranger participent aux élections
dans les mêmes conditions que leurs compatriotes demeurés en
France . Il est donc inexact de soutenir qu'ils ne disposent pas de
la plénitude des droits politiques, notamment en ce qui concerne
l ' élection des députés à l 'Assemblée nationale . Au demeurant, la
réforme suggérée par l'auteur de la question, qui conduirait à la
création de « circonscriptions législatives » spéciales à nos com-
patriotes à l 'étranger, serait d ' une constitutionnalité très discu-
table, dans la mesure où la rédaction de l ' article 24 de la Consti-
tution parait bien exclure que les Français établis hors de France
puissent être représentés en tant que tels dans une autre assem-
blée que le Sénat .

Communes (personnel)

5638 . - 14 juillet 1986 . - M . Alain Peyrefitte rappelle à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, que les lois des 13 juillet 1983 et
26 janvier 1984 ont créé une fonction publique territoriale inté-
ressant les communes, départements et régions, comparable à la
fonction publique d'Etat . Deux décrets des 13 et 15 mars 1986
créant le grade d ' administrateur et réaménageant le grade d ' at-
taché ont précisé les conditions d'intégration, dans ces grades,
des secrétaires généraux et secrétaires généraux adjoints actuelle-
ment en fonctions . Ces textes prévoyaient l'envoi des dossiers par
les secrétaires généraux susceptibles d ' être intégrés dans le délai
de trois mois, c'est-à-dire avant le 15 juin 1986 . Or le président
du Centre national de gestion a fait connaitre l ' incapacité pra-
tique dans laquelle il se trouve de recevoir les dossiers . Dans ces
conditions, les secrétaires généraux et secrétaires généraux
adjoints demandent que leur soit donné acte de leur impossibilité
à faire face à l'obligation réglementaire et que leur soient
données des directives précises sur la procédure à suivre, de sorte
que la forclusion ne puisse pas leur être opposée . II lui demande
s ' il entend prendre de telles mesures . - Question transmise à M. le
ministre de l 'intérieur.

Communes (personnel)

5970. - 21 juillet 1986. - M . Gérard Collomb attire l 'attention
de M . ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé da la fonction publique et du Plan, sur la situation pro-
fessionnelle des secrétaires généraux et secrétaires généraux
adjoints des villes de France . En effet, ceux-ci sont dans l'incerti-
tude au regard des délais d'intégration dans les nouveaux corps
de catégorie A qui ont fait l'objet de deux décrets en date des 13
et 15 mars 1986. Ces textes prévoyaient l ' envoi des dossiers d ' in-
tégration ,vant le 15 juin 1986 à M . le président du Centre
national de gestion . Or, celui-ci a fait connaitre l ' incapacité pra-
tique dans laquelle il se trouvait de recevoir ces documents . En
conséquence, il lui demande quelles mesures peuvent être prises
afin que la procédure d'intégration prévue par les décrets soit
suivie et sans qu ' une forclusion ne soit opposée . - Question trans-
mise à M. le ministre de l 'intérieur.

Communes (personnel)

6949 . - 4 août 1986 . - M. Marcel Wacheux attire l 'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur les modalités d'intégration
des secrétaires généraux et secrétaires généraux adjoints dans le
corps des administrateurs et attachés territoriaux . Les décrets
n° 86-417 du 13 mars 1986 et n° 86-479 du 15 mars 1986 ont
précisé les conditions d ' intégration des secrétaires généraux et
secrétaires généraux adjoints dans ces nouveaux grades de la
fonction publique territoriale . Ces textes prévoient l'envoi des
dossiers par les secrétaires généraux susceptibles d'être intégrés
avant le 15 juin 1986 . Depuis, une circulaire a voulu enlever tout
effet à cette date limite mais n'a été confirmée par aucun texte
réglementaire . De plus, le président du Centre national de ges-
tion, à qui devaient étre transmis les documents, a fait connaître
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l'incapacité pratique dans laquelle il se trouve de les recevoir . En
conséquence, il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre pour donner acte aux secrétaires généraux et aux secré-
taires généraux adjoints de leur impossibilité à faire face à l'obli-
gation réglementaire afin que la forclusion ne puisse leur être
opposée.

Réponse. - Devant les critiques formulées à l'encontre des
textes publiés en matière de fonction publique territoriale depuis
l'intervention de la loi du 26 janvier 1984, le Gouvernement a
décidé, dés son entrée en fonctions, d'organiser une large concer-
tation qui a permis aux représentants des élus et des fonction-
naires territoriaux de faire part de leurs observations et de leurs
souhaits en ce domaine. A l'issue de cette concertation, et notam-
ment de la table ronde qui s'est tenue le 6 juin 1986, le Gouver-
nement a défini des orientations qui devraient faire l'objet d'un
projet de loi déposé devant le Parlement lors de la session d'au-
tomne . Le souci de préserver tant la liberté des élus que les
intérèts légitimes des fonctionnaires territoriaux constituent les
lignes directrices de ces orientations . Dans l'immédiat, et en tout
état de cause, afin de garantir les droits des fonctionnaires terri-
toriaux ayant vocation à bénéficier des dispositions des décrets
des 13 et 15 mars 1986, un projet de décret reportant les délais
impartis aux intéressés pour présenter leur dossier d'intégration a
été examiné par le Conseil d'Etat et va être publié prochaine .
nient .

Communes (personnel)

5723. - 14 juillet 1986. - M . Philippe Auberger appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l' intérieur sur la motion adoptée par
les secrétaires de mairie instituteurs lors de leur congrès qui s'est
tenu les 6 et 7 avril 1986 . Les intéressés se félicitent que la néces-
sité du recours à l'emploi de personnels à temps non complet
pour la gestion des petites communes soit reconnue dans le statut
de la fonction publique territoriale et que la complémentarité des
fonctions d'institutet .. et de secrétaire de mairie soit confirmée.
Ils demandent, par ailleurs, la prise en considération des disposi-
tions suivantes : reconnaissance de leur représentativité au sein
des commissions paritaires intercommunales (groupe des agents
administratifs à temps non complet) ; octroi du bénéfice des nou-
velles dispositions statutaires de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984, notamment : la reconnaissance de l'assimilation à la
position « hors cadre » chaque fois que l'interruption de carrière
est motivée par des raisons indépendantes de la volonté de
l'agent (fermeture de l'école, transformation de l'emploi .. .), c'est-
à-dire l'assurance de la continuité de carrière ; l'extension des
droits à congés de longue maladie et de longue durée, droits déjà
reconnus au titre de la fonction principale d'instituteur (la com-
mune ayant la possibilité de couvrir ces risques par un contrat
spécifique) ; le bénéfice des nouvelles dispositions de l ' article 57
relatives à l'exercice du droit syndical ; l'octroi d'une indemnité
de licenciement ou de perte d'emploi dans le respect des disposi-
tions existant pour les agents à temps complet. Conscients de la
nécessité d'une utilisation rationnelle des matériels déjà mis en
place dans le cadre du « Plan informatique pour tous », les secré-
taires de mairie instituteurs souhaitent se voir associés à toute
initiative visant à obtenir l'engagement de réflexions concertées
sur la formation des enseignants, le contenu pédagogique, les
contraintes matérielles, la réalité des besoins, tant dans le
domaine de l'école que dans celui de l'administration de la com-
mune rurale . Enfin, les intéressés partagent les inquiétudes des
maires au sujet des dispositions de l'article 23 de la loi du
22 juillet 1983 relatives à la répartition des charges entre les com-
munes d'accueil et de résidence et redoutent avec eux une aggra-
vation de la situation scolaire et financière de leurs communes . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître son opinion sur
le contenu de cette motion et ses intentions en ce qui concerne la
prise en considération des revendications qu'elle expose.

Réponse. - Les problèmes relatifs à la situation des instituteurs
secrétaires de mairie sont bien connus du Gouvernement . S'agis-
sant, en premier lieu, de leur représentativité au sein des commis-
sions paritaires intercommunales, il convient de relever qu'elle
existe d'ores et déjà . En effet, en l'état actuel des textes, les com-
missions paritaires compétentes à l'égard des fonctionnaires com-
munaux nommés dans des emplois permanents à temps non com-
plet sont les commissions paritaires communales ou
intercommunales régies par les articles L . 411-31 à L. 41137 et
L . 411-39 à L . 411-45 du code des communes et l'arrêté ministé-
riel du 23 juin 1976. En raison de la faiblesse des effectifs en
personnel des communes concernées, les fonctionnaires à temps
non complet, au titre desquels figurent les secrétaires de mairie
instituteurs, relèvent rarement d'une commission paritaire com-
munale, mais généralement d'une commission paritaire intercom-
munale. Dans ce dernier cas, les fonctionnaires à temps non
complet sont répartis en deux catégories, la première comportant

le personnel administratif, la seconde, les autres agents . Chacune
de ces deux catégories élit trois délégués titulaires et six délégués
suppléants. Les fonctionnaires à temps non complet en fonctions
à la date de publication de l'arrêté fixant la date des élections
sont électeurs . Ils sont éligibles si, à la date du scrutin, ils comp-
tent au moins trois mois de fonctions dans l'une des communes
du département . Ainsi les secrétaires de mairie instituteurs sont,
au même titre que les autres fonctionnaires à temps non complet,
électeurs et éligibles aux commissions paritaires . En second lieu,
le souhait formulé par ces personnels de bénéficier des disposi-
tions statutaires de la loi du 26 janvier 1984 sera examiné dans le
cadre de la réflexion générale portée actuellement sur la fonction
publique territoriale . Cette réflexion, menée après une large
concertation destinée à permettre aux élus comme aux organisa-
tions syndicales et professionnelles d'exprimer leurs positions,
doit conduire le Gouvernement à déposer à la session parlemen-
taire prochaine un projet de loi.

Enfants (garde des enfants)

5904. - 21 juillet 1986 . - M. Jean-Claude Gayssot appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les dispositions statutaires relatives aux assistantes mater-
nelles employées par les collectivités locales . Les intéressées, non
idtégrées dans le statut de la fonction publique territoriale, ont
une faible protection sociale (retraite et prestations maladie cal-
culées sur le forfait de la sécurité sociale) . Elles aspirent à la
reconnaissance statutaire de leur emploi avec un déroulement de
carrière identique à celui des autres emplois de la fonction
publique territoriale, tel agent de service ou aide-ménagère par
exemple . La situation de ces salariées parait paradoxale car, dans
le méme temps où les pouvoirs publics développent l'idée que les
parents ont le choix de faire évoluer leurs enfants en crèche tra-
ditionnelle ou en crèche à domicile, ils ne reconnaissent pas la
profession d'assistante maternelle . II aimerait connaitre son avis
sur cette question ainsi que les dispositions qu'il compte prendre
afin de remédier à cette situation préjudiciable aux intérêts de
ces salariées . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - Les assistantes maternelles ne sont pas agents de la
fonction publique territoriale . Ces personnels sont régis par les
dispositions de la loi n° 77-505 du 17 mai 1977 qui, en son cha-
pitre V relatif aux assistantes maternelles employées par les per-
sonnes morales de droit public, a prévu que leur étaient appli-
cables les articles L .773-3, L. 773-4, L .773-13, L.773-14 et
L .773 . 15 du code du travail . Ainsi les assistantes maternelles
bénéficient-elles des garanties prévues au code du travail, qui
réglemente ta rémunération, les congés, les droits en cas de licen-
ciement, la résiliation des contrats, les indemnités de licencie-
ment . Dans ces conditions, il appartient aux employeurs de régler
les situations de ces personnes dans le cadre de la loi n° 77-505
du 17 mai 1977 susvisée, et aux intéressées de faire valoir leurs
droits selon les dispositions prévues par cette loi.

Communes (personnel)

6027 . - 21 juillet 1986 . - M . Noâl Ravassard attire l ' attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur les revendications des secré-
taires de mairie, instituteurs . Ils réclament notamment : la recon-
naissance de leur représentativité au sein des commissions pari-
taires intercommunales (groupe des agents administratifs à temps
complet) ; l'octroi du bénéfice des nouvelles dispositions statu-
taires de la loi du 26 janvier 1984 . Il lui demande quelle suite il
réservera à ces revendications.

Réponse . - Les problèmes relatifs à la situaticn des instituteurs,
secrétaires de mairie, sont bien connus du Gouvernement . La
motion adoptée par ces personnels lors de leur congrès qui s'est
tenu les 6 et 7 avril 1986 fait état de leur attachement à la fonc-
tion de secrétaire de mairie, en particulier dans les communes
rurales où ils sont les interlocuteurs privilégiés des différentes
instances administratives, et à leur rôle dont l'intérêt s'est trouvé
renforcé depuis l'intervention de la loi du 22 juillet 1983 relative
aux transferts de compétence en matière scolaire . Les instituteurs,
secrétaires de mairie, forment en outre le voeu de bénéficier, en
leur qualité de fonctionnaires territoriaux à temps non complet,
des dispositions de la loi n e 84-53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale
't souhaitent obtenir la reconnaissance de leur représentativité au
sein des commissions paritaires intercommunales . Cette motion
fait l'objet d'un examen attentif. Le Gouvernement, compte tenu
de la multiplicité et de la diversité des critiques formulées à l'en-
contre des mesures intervenues depuis 1984 en matière de fonc-

1 Lion publique territoriale, a procédé à une large concertation des-
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tinéc \ permettre aux élus comme aux organisations syndicales et
professionnelles d'exprimer leurs positions . Cette procédure de
consultation, dont la table ronde qui s'est tenue le 6 juin 1986
constitue une étape importante, a permis au Gouvernement d ' en-
gager une réflexion approfondie au ternie de laquelle un projet
de loi sera déposé devant le Parlement.

Protection civile (équipement)

6219. - 28 juillet 1986. - A l'occasion des récents incendies de
forêts dans le département du Var, le commandant de la base des
Canadair a précise que onze appareils sur vingt-trois n ' étaient
pas en état de voler . Le taux d'indisponibilité de ces avions est
régulièrement de 50 p . 100 ou plus . M . Jean-Pierre Stirbois
demande à M . le ministre de l ' intérieur s ' il envisage de prendre
des mesures pour remédier à cet état de fait, qui ne constitue que
l ' un des symptômes visibles de la cruelle carence en moyens
matériels de la direction de la sécurité civile . Si mesures il doit y
avoir, quelles seront-elles et dans quels délais se concrétiseront-
elles .

Protection civile (équipement)

7022 . - 4 août 1986. - Cette année encore, les départements du
sud de la France sont ravagés par de sévères incendies de forêt.
M . Jean Roetta demande à M . le ministre de l ' intérieur com-
ment peut-on accepter que 13 avions spécialisés sur 23 soient en
état d'accomplir leurs missions en ce début d'été, faute de pré-
voyance dans leur entretien . Comment peut-on accepter qu'en
cinq années on n 'ait pu sinon accroître, du moins entretenir le
pare de ces appareils indispensables à la protection des sites et
des populations . Persuadé d' être l ' interprète de tous les habitants
de ces départements du sud de la France (région Provence-Alpes-
Côte d'Azur, région Languedoc-Roussillon, région Corse), il lui
demande s'il lui serait possible de faire le bilan des équipements
actuellement 'disponibles et de prévoir leur entretien ou leur
renouvellement après la période de lai .ser-aller constaté sous les
précédents gouvernements.

Réponse. - La flotte d ' avions bombardiers d'eau du groupe-
ment aérien se compose de c rois DC 6, onze Canadair et
neuf Tracker, soit vingt-trois appareils, ce qui en fait la plus
importante d'Europe . Il est exact qu'au cours de la première
quinzaine de juillet, époque à laquelle des feux importants se
sont déclarés, ln moitié de la flotte était indisponible . Cette situa-
tion était due à une mauvaise programmation de la maintenance
décidée en septembre 1985 et à une• insuffisance des moyens
financiers pour assurer cet entretien normal des appareils . La
réorganisation de la base de Marignane qui vient d'être décidée
et le renforcement des moyens de maintenance devront permettre
d'assurer un meilleur taux de disponibilité des appareils dès le
15 juin de chaque année . Pa : ailleurs, les avions sont anciens et
correspondent à une technologie dépassée . Un programme plu-
riannuel de modernisation des moyens de la sécurité civile et tout
particulièrement de la flotte aérienne est en préparation pour
engager le renouvellement ou la modernisation des appareils.

Collectivités locales (personnel)

6393 . - 28 juillet 1986. - M . Roland Huguet appelle l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur la situation des personnels
des collectivités territoriales ayant vocation à être intégrés dans
les grades d'administrateur et d'attaché créés par les décrets des
13 et 15 mars 1986. Ces textes prévoient l'envoi des demandes
des intéressés au Centre national de gestion dans un délai de
trois mois à compter de leur publication . Or, le Centre national
de gestion a fait connaître qu'il était dans l'impossibilité pratique
de recevoir ces documents et les demandeurs encourent donc la
forclusion . Certes la circulaire n° 86-179 du 23 mai 1986 indique
que ces délais ne sont pas impératifs, mais ce texte n'a pas la
même valeur juridique qu'un décret. En conséquence, il lui
demande s'il envisage de prendre des mesures pour donner acte
aux personnels concernés de l'impossibilité de présenter leur
demande dans les délais réglementaires et les orienter de manière
précise dans leurs démarches.

Réponse . - Devant les critiques formulées à l'encontre des
textes publiés en matière de fonction publique territoriale depuis
l'intervention de la loi du 26 janvier 1984, le Gouvernement a
décidé, dès son entrée en fonctions, d'organiser une large concer-
tation qui a permis aux représentants des élus et des fonction-
naires territoriaux de faire part de leurs observations et de leurs
souhaits en ce domaine . A l'issue de cette concertation, et notam-
ment de la table ronde qui s'est tenue le 6 juin 1986, le Gouver-

nement a défini des orientations qui devraient faire l ' objet d ' un
projet de loi déposé devant le Parlement lors de la session d ' au-
tomne . Le souci de préserver tant la liberté des élus que les
intérêts légitimes des fonctionnaires territoriaux constitue les
lignes directrices de ces orientations . Dans l'immédiat, et en tout
état de cause, afin de garantir les droits des fonctionnaires terri-
toriaux ayant vocation à bénéficier des dispositions des décrets
des 13 et 15 mars 1986, un projet de décret reportant les délais
impartis aux intéressés pour présenter leur dossier d ' intégration a
été examiné par le Conseil d ' Etat et va être publié prochaine-
ment .

Arrondissements (conseils d'arrondissement)

6883 . - 28 juillet 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l ' intérieur que les conseils d 'arrondissement
ont été suspendus par le Gouvernement de Vichy par une loi
du 12 octobre 1940 . Les conseils d 'arrondissement restent donc
simplement suspendus . Or, compte tenu des mesures de décentra-
lisation, il serait souhaitable que le rôle consultatif assumé aupa-
ravant par les conseils d'arrondissement puisse être à nouveau
institutionnalisé . Une solution simple en la matière pourrait
résulter du rétablissement des conseils d ' arrondissement, étant
entendu qu 'ils seraient alors composés des conseillers généraux
représentant les cantons de l 'arrondissement . Dans certains
départements, les clivages politiques sont en effet très marqués.
De ce fait, les arrondissements où la sensibilité politique domi-
nante ne correspond pas à celle de la majorité du département
sont plus ou moins systématiquement défavorisés . Dans ces
conditions, les conseils d'arrondissement sus-évoqués permet-
traient peut-être de rétablir une situation plus équilibrée et tout
au moins de servir de contrepoids limitant certains abus . Il sou-
haiterait donc qu ' il lui indique quelles sont ses intentions en la
matière.

Réponse . - Il ne peut qu ' être confirmé à l ' honorable parlemen-
taire qu 'il n' est pas envisagé de rétablir les conseils d ' arrondisse-
ment . Ainsi qu'il lui avait été indiqué dans la réponse à sa ques-
tion écrite n° 564 du 28 avril 1986, publiée au Journal officiel du
9 juin 1986, le rétablissement de conseils d'arrondissement pour-
rait répondre à deux objectifs. Soit il s ' agirait de créer une nou-
velle structure de gestion intermédiaire entre la commune et le
département . On irait alors au-delà de ce qui existait avant 1940,
puisque les conseils d'arrondissement étaient dépourvus de la
personnalité morale et ne disposaient pas de pouvoirs civils, et
on créerait un échelon supplémentaire d'administration des col-
lectivités territoriales, ce qui ne parait manifestement pas souhai-
table alors que les régions viennent d'être elles-mêmes érigées en
collectivités locales . Soit le rétablissement de conseils d'arrondis-
sement aurait pour seul objet de permettre une meilleure concer-
tation entre conseillers généraux d'un même arrondissement et
d ' éclairer les décisions du conseil général . Mais il ne parait pas
nécessaire de créer une structure permanente sur l'ensemble du
territoire pour atteindre cet objectif . Des procédures plus infor-
melles peuvent se révéler à la fois plus souples, plus efficaces et
moins onéreuses . Par ailleurs, il appartient à chaque conseil
général de fixer les modalités les plus adaptées d ' information et
de collaboration entre les élus départementaux, pour améliorer
éventuellement la prise en compte des réalités de chaque canton,
d ' ores et déjà bien connues collectivement et individuellement
par les assemblées départementales et leurs membres.

Communautés européennes (permis de conduire)

6820, - 28 juillet 1986 . - M. André Lejeune appelle l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur la disparition du permis de
conduire européen dans l ' administration française, lequel devait
entrer en vigueur pour les Etats membres au I « janvier 1986.
Compte tenu des conséquences inattendues et graves qui pour-
raient intervenir pour les ressortissants français ayant eu un acci-
dent à l'étranger et considérant que de ce fait ils peuvent être
amenés à comparaître devant les autorités étrangères pour
conduite avec un permis n'ayant aucune valeur, il lui demande :
que soit rapidement organisé sur le plan national un examen per-
mettant de délivrer les permis A et R valables sur le plan euro-
péen ; que soient réellement mises en place à l'échelon français
les mesures d ' application prescrites par les communautés euro-
péennes.

Réponse. - II est porté à la connaissance de l'honorable parle-
mentaire que le permis de conduire dit « européen », plus exacte-
ment le permis de modèle communautaire (conforme à la direc-
tive C.E .E . n° 80-1263 du 4 décembre 1980), loin d 'avoir disparu,
est au contraire entré en vigueur en France depuis le I « jan-
vier 1985 . Conformément, tant aux normes européennes qu'au
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code de la route dont les dispositions applicables à la définition
et à la délivrance des différentes catégories de titres ont été
modifiées par décret n o 84-1065 du 30 novembre 1984, pour ctre
mises en plein accord avec la directive précitée, ce permis est
désormais délivré par les préfectures non seulement aux nou-
veaux conducteurs, mais également à l'occasion des échanges
avec ses équivalents étrangers . La réforme communautaire n'in-
troduit pour l'instant aucun changement fondamental dans les
règles de validité d'un permis national hors des frontières en ce
sens qu'il reste sous sa forme antérieure à 1985 comme sous sa
forme nouvelle particulière à la C.E .E ., pleinement valable à l ' in-
térieur comme à l'extérieur de celle-ci, quand le titulaire réside
dans le pays de sa délivrance, et qu'il s'échange normalement en
cas d ' acquisition d ' une nouvelle résidence sur le territoire d ' un
autre Etat, la règle générale étant qu'il doit être procédé à cette
formalité dans l ' année qui suit l ' installation effective de l ' inté-
ressé . Cette réforme, loin d'établir des restrictions à la reconnais-
sance entre les Etats de la C.E .E . des permis délivrés par l'un
deux à telle ou telle date, tend au contraire à élargir leur validité,
l ' objectif de la directive précitée de 1980 étant la suppression de
toute limitation dans leur utilisation normale à l'intérieur de la
Communauté quelle que soit la résidence de leur titulaire . Quant
aux modifications susceptibles d'être apportées aux épreuves de
l'examen du permis de conduire pour toute catégorie, elles inter-
viennent progressivement dans tous les Etats de la C .E .E ., en vue
d'une harmonisation encore plus poussée que celle déjà réalisée,
harmonisation jugée indispensable à cet objectif final d'un
permis vraiment européen.

Communes (personnel)

6879 . - 4 août 1986. - M . Philippe Marchand appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' Intérieur sur les revendications for-
mulées par les secrétaires de mairie instituteurs lors de leur
congrès national des 6 et 7 avril 1986 . Les S .M .I . demandent que
soient pris en considération la reconnaissance de leur représenta-
tivité au sein des commissions paritaires intercommunales
(groupe des agents administratifs à temps complet), l'octroi du
bénéfice des nouvelles dispositions statutaires de la loi du 26 jan-
vier 1 984, notamment la reconnaissance de l ' assimilation à la
position « hors cadre » chaque fois que l ' interruption de carrière
est motivée par des raisons indépendantes de la volonté de
l'agent (fermeture de l'école, transformation de l'emploi), l'exten-
sion des droits à congés de longue maladie et de longue durée, le
bénéfice des nouvelles dispositions de l'article 57 relatives à
l'exercice du droit syndical, l'octroi d'une indemnité de licencie-
ment ou de perte d'emploi dans le respect des disp ositions exis-
tant pour les agents à temps complet . II lui demande s'il entend
satisfaire aux revendications des S .M .I.

Réponse. - Les problèmes relatifs à la situation des instituteurs
secrétaires de mairie sont bien connus du Gouvernement . La
motion adoptée par ces personnels lors de leur congrès qui s'est
tenu les ô et 7 avril :986 fait état de leur attachement à la fonc-
tion de secrétaire de mairie, en particulier dans les communes
rurales où ils sont les interlocuteurs privilégiés des différentes
instances administratives, et à leur rôle dont l 'intérêt s ' est trouvé
renforcé depuis l'intervention de la loi du 22 juillet 1983 relative
aux transferts de compétence en matière scolaire . Les instituteurs
secrétaires de mairie forment en outre le voeu de bénéficier, en
leur qualité de fonctionnaires territoriaux à temps non complet,
des dispositions de la loi n o 84-53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territo-
riale, et souhaitent obtenir la reconnaissance de leur représentati-
vité au sein des commissions paritaires intercommunales . Cette
motion fait l'objet d'un examen attentif . Le Gouvernement,
compte tenu de la multiplicité et de la diversité des critiques for-
mulées à l ' encontre des mesures intervenues depuis 1984 en
matière de fonction publique territoriale, a procédé à une large
concertation destinée à permettre aux élus comme aux organisa-
tions syndicales et professionnelles d ' exprimer leurs positions.
Cette procédure de consultation dont la table ronde qui s'est
tenue le 6 juin 1986 constitue une étape importante, a permis au
Gouvernement d'engager une réflexion approfondie au terme de
laquelle un projet de loi sera déposé devant le Parlement.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

6950. - 4 août 1986 . - M . Marcel Wacheux attire l ' attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur les conditions d ' intégration
des agents titulaires de l ' Etat détachés dans la fonction publique
territoriale. ...es lois 83-634 du 13 juillet 1983 et 84-53 du 26 jan-

nier 1984 ont permis l 'accès direct des fonctionnaires de l ' Etat
aux corps et emplois de la fonction publique territoriale . Il lui
expose l 'exemple d 'un assistant technique des travaux publics de
l ' Etat du dixième échelon dans son corps d ' origine détaché
auprès d 'une collectivité locale qui souhaitait être intégré dans la
fonction publique territoriale . II lui demande de bien vouloir lui
indiquer si son intégration peut s ' opérer dans le corps d ' accueil
en conservant l ' échelon acquis dans le corps d ' origine.

Réponse. - L ' article 64 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives a la fonction publique
territoriale prévoit que « les fonctionnaires peuvent, sur leur
demande ou avec leur accord, être intégrés dans le corps de déta-
chement dans les conditions prévues par le statut particulier de
corps » . Or, aucun corps de la fonction publique territoriale n ' a
été constitué . Cet article n ' est donc pas actuellement applicable.
Par ailleurs, les textes statutaires antérieurs à la loi du 26 jan-
vier 1984 ne prévoient généralement pas de possibilité d'intégrer
dans des emplois territoriaux des fonctionnaires de l ' Etat en
position de détachement . En l ' absence d ' une telle disposition sta-
tutaire, un assistant technique des travaux publics de l ' Etat ne
peut être intégré dans l ' emploi territorial de détachement ; il ne
pourrait qu ' être recruté à l ' échelon de début après avoir satifait
aux conditions de recrutement dans l ' emploi considéré.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

7053 . - 4 août 1986 . - M . Michel Debré demande à M . le
ministre de l ' intérieur si la carte d ' identité « infalsifiable » sera
bien rédigée exclusivement en langue française.

Réponse. - Les services du ministère de l ' intérieur procèdent
actuellement à la mise au point de la carte nationale d ' identité
« infalsifiable » . Le ministre de l ' intérieur précise à l ' honorable
parlementaire que ce document sera exclusivement rédigé en
langue française .

Voirie !roules)

7075 . - 4 août 1986 . - M . Claude Lorenzini demande à M . le
ministre de l ' intérieur de lui indiquer si la logique de la décen-
tralisation, celle aussi de l ' attribution de compétences propres à
chaque niveau d ' administration, la volonté de supprimer les
financements croisés et d'empêcher une collectivité d'exercer une
tutelle sur une autre ne commanderaient pas que, désormais, les
régions prennent totalement en charge la gestion des routes qui,
en raison de leurs caractéristiques, sont reconnues d ' intérét
régional.

Réponse. - Les routes reconnues d ' intérêt régional ne corres-
pondent à aucune des classifications juridiques par lesquelles les
lois et règlements regroupent et affectent les différentes catégories
de routes, chemins ou voies, nationales, départementales ou com-
munales . Ce sont les conseils régionaux qui décident en toute
liberté du caractère d ' intérêt régional de telle ou telle voie et des
conséquences qu'ils entendent attacher à ce caractère . Il n'est pas
envisagé à l ' heure actuelle de confier aux régions la responsabi-
lité d'une fraction du réseau routier.

Automobiles et cycles (carte grise;

7126 . - 4 août 1986. - M. Jean Valleix expose à M . le
ministre de l 'intérieur que les modalités de transfert des cartes
grises pour les véhicules dépendant d ' une succession ne parais-
sent pas clairement définis en l ' état actuel du droit positif, ce qui
donne lieu à des difficultés . En effet, l ' article R . 112 du code de
la route a bien précisé dans son dernier alinéa que le ministre
chargé des transports définirait par arrêté pris après avis du
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation les conditions
d'application de ce texte « notamment en ce qui concerne les
véhicules tombés dans une succession » . Mais il ne semble pas
que cet arrêté ait été pris ou du moins publié au Journal officiel.
Pour éviter à l ' avenir que des problèmes se posent, il lui est
demandé de bien vouloir préciser : si l ' arrêté précité est effective-
ment intervenu et à quelle date à quelles conditions les héritiers
peuvent obtenir le transfert de la carte grise d ' un véhicule dépen-
dant d ' un actif successoral au profit de l ' un d 'entre eux auquel
ce véhicule doit être attribué d' un commun accord, et quels sont
les documents à fournir aux services compétents ; à quelles
conditions les héritiers peuvent vendre à un tirs ce même véhi-
cule dépendant de l ' indivision successorale, et quels sont alors les



3058

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

8 septembre 1986

documents à fournir aux services compétents ; si le notaire
chargé du règlement de la succession peut lui-même établir les
divers documents destinés à permettre le transfert de la carte
grise au profit d'un tiers, et, dans l'affirmative, quels sont les
documents à fournir aux services compétents ; il lui demande
également si le notaire devrait produire un mandat signé de tous
les héritiers.

Réponse. - L'arrêté du 5 novembre 1984 (pub!lé au Journal offi-
ciel du 22 décembre 1984) relatif à l'immatriculation des véhi-
eules, pris par le ministre chargé des transports après avis du
ministre de l'intérieur, a fixé les c^nditions d'application des
articles R . 110 à R. 117 du code de la route . II a notamment
défini, dans son article 10 A-Il les formalités à accomplir pour
immatriculer un véhicule tombé en succession . L'héntier doit
fournir une demande de certificat d'immatriculation sur l'im-
primé réglementaire accompagnée des pièces justificatives de son
identité et de son domicile, la précédente carte grise et soit une
attestation du notaire chargé de la liquidation de la succession
certifiant que dans la succession se trouve un véhicule, soit un
acte de notoriété ou certificat de propriété établi par un juge
d'instruction, soit un certificat d'hérédité délivré par le maire ; en
cas de cohéritiers, il doit présenter une lettre• de désistement de
tous les autres héritiers demandant l'immatriculation du véhicule
à son nom ou un certificat du notaire constatant leur accord
pour lui attribuer le véhicule ; enfin, le véhicule doit être imma-
triculé au nom de l'héritier ou de l'un des héritiers avant de pou-
voir être vendu à un tiers ; le transfert de carte grise s'effectue
alors normalement dans les conditions fixées à l'article 10 A-1
dudit arrêté .

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (installations sportives : Puy-de-Dôme)

2844 . - 9 juin 1986. - M . Maurice Adevah-Poeuf appelle l 'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation inaccep-
table dans laquelle se trouve placée la commune des Martres-de-
Veyre dans le Puy-de-Dôme. Par courrier du 12 février 1986,
M . le ministre de la jeunesse et des sports informait le maire de
cette commune de l'attribution d'une subvention de 1,16 million
de francs du Fonds national pour le développement du sport.
Cette aide était destinée à la construction d'une salle polyvalente.
La commune dès lors a engagé la procédure d'appel 'd'offres. A
ce jour, l'arrêté attributif de subvention n'est cependant pas
encore pris et ce retard est évidemment très préjudiciable pour
tous, entreprises, communes du syndicat intercommunal
concerné, jeunes et adultes futurs utilisateurs . Il lui demande
donc de bien vouloir corriger cette situation au plus vite.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de la jeunesse et des sports confirme à l'honorable parle-
mentaire la décision prise par la section du sport de masse du
Fonds national pour le développement du sport, lors de ça réu-
nion du 6 février 1986, d'accorder une subvention de 1,16 mil-
lion de francs . 1l précise que le préfet, commissaire de la Répu-
blique du Puy-de-Dôme, a reçu le 10 juillet 1986 la notification
de cette décision, ce qui lui permet de prendre l'arrêté attributif
de subvention.

Education physique et sportive (personnel)

6411 . - 14 juillet 1986. - M . Georges Haga attire l'attention de
M. le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur la décision récemment prise
de remettre autoritairement à disposition du ministère de l'éduca-
tion nationale 150 enseignants d'éducation physique et sportive
(agrégés, professeurs adjoints et chargés d'enseignement) . La réaf-
fectation des professeurs d'éducation physique et sportive au
ministère de l'éducation nationale s'effectue actuellement pour un
certain nombre d'entre eux dans des conditions inacceptables
entre 100 et 800 kilomètres de leur lieu d'affectation actuelle,
avec toutes les conséquences qui en résultent au niveau de leur
vie familiale et professionnelle . Il existe pourtant plusieurs solu-
tions susceptibles de résoudre les cas individuels posés : le main-
tien de l'enseignant d'éducation physique et sportive sur le poste
qu'il occupait jusqu'à maintenant au ministère de la jeunesse et
des sports ; le retour de l'enseignant d'éducation physigne et
sportive au ministère de l'éducation nationale avec le support
budgétaire qu'il occupait au ministère de la jeunesse et des
sports ; le déblocage de moyens supplémentaires pour régler au

mieux la situation de chaque enseignant d'E .P .S . lors de sa réin-
tégration au ministère de l'éducation nationale . Ces solutions 1<:i
paraissent plus conformes aux droits généralement reconnus aux
personnels du service public et de nature par conséquent à
assurer son meilleur fonctionnement . II lui demande de bien vou-
loir préciser les mesures qu'il compte prendre à cet effet.

Réponse. - A la différence de ceux du ministère de l'éducation
nationale, les emplois techniques et pédagogiques du secrétariat
d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la jeunesse et des
sports n'ont pas été exemptés de la mise en réserve ou des sup-
pressions de postes . A ce titre, le secrétariat d'Etat à la jeunesse
et aux sports a, depuis 1984, subi une diminution de près de
300 emplois au titre de ces mesures budgétaires . Dans le cadre de
la création du corps des professeurs de sport, il a donc été
conduit à remettre, à la rentrée 1986, à la disposition de leur
corps d'origine un certain nombre de personnels enseignants titu-
laires en éducation physique et sportive qui ne souhaitaient pas
une intégration ou un détachement dans ce nouveau corps afin
de conserver le régime des horaires et des congés propres à leur
statut . Cette remise à disposition n'excède pas 3,5 p . 100 des

300 cas étudiés individuellement lors des commissions d'inté-
gration qui se sont tenues en novembre et décembre 1985 . Un
examen ultérieur souhaité par l'administration et mené avec les
représentants du personnel a d'ailleurs permis de ramener le
chiffre des retours au ministère de l'éducation nationale à 153.
Les affectations auxquelles se réfèrent la question sont des
projets que les formations paritaires mixtes en cours depuis le
23 juin 1986 ont, à ce jour, largement amendés dsns un sens
positif pour les enseignants concernés . On peut estimer que le
nombre des cas résiduels, à l'issue des divers mouvements, ne
devrait pas excéder la trentaine . D'ores et déjà, en liaison avec le
ministère de l'éducation nationale, L secrétariat d'Etat auprès du
Premier ministre, chargé de la jeunesse et des sports s'efforce de
trouver à ces cas une solution individualisée qui devrait régler,
au mieux des intérêts de tous, le problème posé par ces remises à
disposition inévitables. Certaines des mesures suggérées par l'ho-
norable parlementaire font actuellement l'objet d'un examen
attentif et sont susceptibles de trouver une concrétisation dans les
semaines à venir.

Enseignement (fonctionnement)

5811 . - 14 juillet 1986 . - M . Daniel Goulet rappelle à M. le
secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, que la circulaire n° 84-481 du
13 décembre 1984 (parue au B .O .E .N . n o 46 du
20 décembre 1984) a défini les conditions dans lesquelles pourrait
être aménagé le temps scolaire et, avec le concours d'associations
sportives, pourraient s'organiser des animations financées par le
ministère de la jeunesse et des sports . II lui demande si ces acti-
vités extra-scolaires sont appelées à se poursuivre pendant la pro-
chaine année scolaire et si les crédits nécessaires ont été prévus à
cet effet.

Réponse. - L'opération ,< aménagement du temps scolaire » qui
a débuté en septembre 1985 s'est traduite, pour l'année scolaire
1985-1986, par la réalisation de 894 projets répartis dans
98 départements et concerne 845 communes, 1 560 groupes sco-
laires et 218 159 enfants . Pour le premier trimestre de l'année
scolaire 1986-1987, une première estimation permet d'envisager la
mise en oeuvre de plus de 1 000 projets concernant au moins
1 240 communes et plus de 265 000 enfants . Les crédits publics
nécessaires sont prévus à cet effet . Les nouveaux moyens
débloqués en 1987 pour l'aménagement des rythmes scolaires
vont permettre aux activités extra-scolaires non seulement de se
poursuivre mais de connaitre une extension importante.

Sports (athlétisme)

6183 . - 21 juillet 1986 . - M . Henri Louet appelle l'attention de
M. le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur la situation de l ' athlétisme en
France . En octobre 1982, le ministre du temps libre, de la jeu-
nesse et des sports demandait au président de la Fédération fran-
çaise d'athlétisme de désigner une commission fédérale de pro-
motion afin de relancer l'athlétisme en France . Cette commission,
nommée en décembre 1982, composée de dix membres pour la
plupart anciens champions, se réunissait pour la première fois'en
janvier 1983 et, à l'issue de très nombreuses réunions, remettait le
15 septembre 1983 son rapport au ministre, lors d'une conférence
de presse . Ce rapport important, apprécié par les médias, com-
prenait en fait un schéma directeur pour la réorganisation com-
plète de la Fédération française d ' athlétisme sur les modèles des
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fédérations de football et de tennis en particulier et un plan pour
la promotion de l'athlétisme . Depuis bientôt trois ans, ce rapport
est resté dans un tiroir et chacun connaît les difficultés que ren-
contre l'athlétisme en France, notamment la fédération chargée
de sa mise en œuvre et de son développement . Compte tenu de
cette situation qui n'a fait qu'empirer en trois ans, il lui demande
s' il compte reprendre le rapport remis en septembre 1983 à son
prédécesseur d'alors et adopter les mesures qui s'imposent pour
rendre vie à un sport fondamental défaillant.

Réponse . Le rapport remis en 1983 au ministre chargé des
sports sur la situation de l ' athlétisme en France dit « Rapport de
la commission de la promotion » constitue un plan d'action :l
long terme pour le développement de l ' athlétisme . II porte
notamment un diagnostic et propose des objectif, . et des actions
rl entreprendre à court, moyen et long terme dans les domaines
suivants : I° amélioration des structures d ' accueil ; 2° formation
des dirigeants fédéraux ; 30 généralisation de la détection chez
l'enfant d'âge scolaire ; 4° amélioration de l'entrainement aux
trois niveaux : scolaires, espoirs, champions ; 5° suivi des
athlètes tout au long de leur carrière : 6° élaboration d'un statut
de l'athlète . Ces propositions ne sont pas restées lettre morte
puisque, ayant fait l'objet d'un large consensus au sein de la
fédération, elles ont donné lieu à un certain nombre d'actions
précises engagées par le ministère chargé des sports . On rappel-
lera en particulier : I° la désignation d'un directeur technique
national capable de mettre en oeuvre un plan de redressement ;
2° le suivi tout particulier des athlètes de haut niveau tant dans
leur préparation sportive que dans leur situation socio-
professionnelle ; 3° l'amélioration des structures médicales de
l'athlétisme de haut niveau ; 4° le renforcement et l'augmentation
du nombre des structures d'accueil du sport de haut niveau
(centres d'entramement et de formation) ; 5° la mise en oeuvre de
l'opération « aménagement des rythmes scolaires » qui bénéficie
à l'athlétisme comme à tous les autres sports . Il n'en demeure
pas moins que ce projet comporte un nombre très important de
mesures qui concernent en premier lieu les structures fédérales et
impliquent les membres de la fédération à tous les niveaux . C'est
dans le fonctionnement méme de la fédération que réside la clé
de la réussit ., de ce plan . Pour cette raison le secrétariat d'Etat à
la jeunesse et aux sports suit avec une attention les difficultés
financières de la Fédération française d'athlétisme, signe évident
d'un mauvais fonctionnement administratif et technique de l'ap-
pareil fédéral . Il a formulé à cet égard des exigences de redresse-
ment très fermes et examine de très prés les mesures mises en
œuvre en ce sens par le président . Il veille tout particulièrement à
ce que ces difficultés ne mettent pas en question la bonne prépa-
ration des athlètes français aux grandes compétitions internatio-
nales . Toutefois, il s'interdit de se substituer aux responsabilités
propres des dirigeants de la Fédération française d'athlétisme.
C'est dans le cadre du fonctionnement démocratique et harmo-
nieux de la vie fédérale que doivent apparaître les solutions à ces
graves probièmes du moment et la poursuite du redressement de
l'athlétisme français . Mais, vu l'importance de l'effort financier
consenti par le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de la jeunesse et des sports en 1986 : 19 600 000 francs
pour aider les clubs et les ligues à remplir leur mission et faci-
liter l'entrainement et la préparation des athlètes de haut niveau,
il ne saurait être admis que soit longtemps différée la réorganisa-
tion administrative et financière de la Fédération française
d ' athlétisme .

faut avoir la qualité de national de ce pays depuis au moins trois
ans . Cette règle des trois ans a été admise par le comité interna-
tional olympique en application de la règle 8 de la charte olym-
pique pour la participation des joueurs de basket-ball aux jeux
olympiques . C'est pourquoi, le secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre chargé de la jeunesse et des sports n'envisage pas
de faire modifier ce règlement sportif commun à toutes les ins-
tances nationales et internationales du basket-ball.

JUSTICE

Français (nationalité française)

4453 . - 30 juin 1986 . - M. Jean-Yves Le Déaut demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui indiquer
si le décret du 5 septembre 1930 fixant la condition juridique des
métis nés en A.O .F . de parents légalement inconnus, mais pré-
sumés d'origine française ou européenne ne peut leur être
appliqué pour leur reconnaître la qualité de Français . Dans
quelles conditions la loi du 9 janvier 1973 permet-elle à ces per-
sonnes nées avant 1960, et qui n'ont pas accompli, lors de l'ac-
cession de certains Etats africains à l'indépendance, les formalités
leur permettant de conserver la nationalité française, soit par
manque d'information, soit parce qu'elles étaient encore
mineures, de recouvrer la nationalité française par déclaration,
par réintégration ou par naturalisation . II souhaiterait également
savoir s'il existe pour ces personnes des possibilités d'aide judi-
ciaire.

Réponse . - Les personnes nées en A .O .F. dont la qualité de
métis a été constatée, avant l'indépendance par arrêt de la cour
d'appel de Dakar puis en application du décret du 5 sep-
tembre 1930 ont conservé la nationalité française de plein droit
en application des dispositions de l'article 152 alinéa 2 du code
de la nationalité française dans la rédaction de la loi du 9 jan-
vier 1973 dès lors que le père, demeuré légalement inconnu est
désigné comme « d'origine française ou de souche européenne ».
En revanche si la décision judiciaire a précisé que le père était
« étranger de souche européenne », l'intéressé ne peut bénéficier
de l'article 152 de l'alinéa 2 précité puisque dans ce cas le père
n'est pas originaire de la République française . Les décrets du
21 juillet 1931 pour les personnes nées à Madagascar et du
15 septembre 1936 pour celles nées en A .E .F. établissent les
mêmes règles. Les personnes qui ont bénéficié d'une décision
telle que celle rapportée ci-dessus, ainsi que leurs descendants
peuvent demander gratuitement la délivrance d'un certificat de
nationalité française à un juge d'instance. Si aucune décision
judiciaire de reconnaissance de la qualité de métis n'est inter-
venue avant l'indépendance des anciens territoires français
d'Afrique et Madagascar, il n'est plus, depuis lors, possible de
saisir à cette fin une quelconque juridiction française, la législa-
tion spécifique émanant de l'autorité coloniale ayant cessé de
s'appliquer.

Justice (conciliateurs : Midi-Pyrénées)

Sports (basket-ball)

7049. - 4 août 1986 . - M. Philippe Mestre attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sport., sur la discrimination qui semble-
rait exister pour la sélection des joueurs de basket-ball en équipe
de France entre ceux qui sont naturalisés depuis moins de
trois ans et les autres citoyens français . II lui demande s ' il ne
faudreit pas modifier le point du règlement de la Fédération
française de basket-ball pour qu ' il soit conforme à l 'article 80 du
code de la nationalité française modifié par la loi du
8 décembre 1983 (n° 83-1046) et rédigé comme suit : « la per-
sonne qui a acquis .la nationalité française jouit de tous les droits
et est tenue à toi, es les obligations attachées à la qualité de
Français, à dater du jour de cette acquisition.

Réponse . - Pour la participation de l ' équipe de France aux
compétitions internationales, le règlement de la fédération fran-
çaise de basket-ball doit être conforme au règlement établi par la
fédération internationale de basket amateur afin d'éviter tout
risque de disqualification des joueurs sélectionnés . Or, le règle-
ment de la fédération internationale de basket amateur précise
que pour représenter un pays dans une compétition officielle
organisée par la Fédération internationale de basket'amateur, il

6083 . - 21 juillet 1966. - M. Jean Bonhomme demande à
M . le garde des sceaux, ministre de , a justice, 1° pour la
région Midi-Pyrénées, le nombre, par département, des concilia-
teurs (décrets du 20 mars 1978) 2° leur recrutement actuel ou
futur ; 3° les conditions d'aptitude nécessaires à leur nomina-
tion 4° quelles conditions financières sont appliquées à l'exer-
cice de leurs fonctions.

Réponse . - Le recrutement et le renouvellement des concilia-
teurs, institués par le décret du 20 mars 1978 pour régler à
l'amiable et en dehors de toute procédure judiciaire des diffé-
rends portant sur des droits dont les intéressés ont la libre dispo-
sition, ont été suspendus en 1982 dans l'attente d'une réforme de
cette institution . Les expérimentations qui ont été menées ont
démontré l'intérêt du développement de la conciliation qui
permet d'éviter la complexité, la durée et le coût d'une procédure
contentieuse pour certains litiges . Des travaux sont actuellement
en cours pour mener à bonne fin la réforme entreprise. Dans
l 'attei : e de celle-ci, une circulaire vient d'être adressée le
21 mai 1986 aux chefs de cour d'appel pour leur demander de
reprendre le recrutement et le renouvellement des conciliateurs
instaurés par le décret de 1978 . Les chefs de cour d'appel doivent
adresser au ministère de la justice un état nominatif des concilia-
teurs et des suppléants de juge d'instance en fonctions dans le
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ressort de leur cour pour la fin du mois de septembre 1986 . La
carte des conciliateurs pourra être alors réalisée grâce à ces ren-
seignements.

Justice (conciliateurs)

8241 . - 28 juillet 1986. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que, par une
précédente question écrite, il lui a demandé de lui indiquer,
département par département, quel était l'état des conciliateurs
affectés à certains cantons à la date du ler janvier 1986 . Cette
question n'ayant pas eu de réponse sur le fond, il la renouvelle
donc en souhaitant qu'il lui précise, département par départe-
ment, le nombre de cantons disposant d'un conciliateur et le
nombre de cantons n'ayant pas de conciliateur à la date
du ler janvier 1986.

Réponse. - Selon le dernier état statistique du 30 avril 1985,
466 conciliateurs étaient en fonction à cette époque et quatre
cours d'appel (Agen, Colmar, Nancy, Orléans) ne disposaient pas
de conciliateurs . Des travaux sont actuellement en cours pour
étendre la conciliation et concrétiser une réflexion d'ensemble sur
la médiation. Dans l'attente de leur aboutissement, afin de
relancer la conciliation dans les meilleures conditions, une circu-
laire a été adressée le 21 mai 1986 aux chefs de cour d'appel
pour leur demander de reprendre le recrutement et le renouvelle-
ment des conciliateurs instaurés par le décret de 1978. Les chefs
de cour d'appel doivent adresser au ministère de la justice un
état nominatif des conciliateurs et des suppléants de juge d'ins-
tance en fonction dans le ressort de leur cour pour la fin du mois
de septembre 1986 . Un dépouillement de ces renseignements per-
mettra d'établir une liste exhaustive des conciliateurs, départe-
ment par département.

Parlement (parlementaires)

8801 . - 28 juillet 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. I. garde des sceaux, ministre de la justice, que l'article 10
du protocole annexé au traité du 9 avril 1965 prévoit que les
membres de l'Assemblée des communautés européennes bénéfi-
cient sur leur territoire nationei des immunités reconnues au
membres du Parlement de leur pays. Les parlementaires euro-
péens ont donc en théorie les mêmes immunités que les députés
et les sénateurs français. Il s'avère cependant que l'immunité des
députés et des sénateurs n'intervient que pendant les sessions du
Parlement . L'Assemblée européenne tient, en théorie, une session
annuelle, mais la Cour de justice des communautés européennes
estime que le terme de session annuelle doit être interprété
comme couvrant l'année entière . De ce fait, il y a une distorsion
entre les députés et les sénateurs qui ne bénéficient que d'une
immunité temporaire, c'est-à-dire pendant les sessions, et les par-
lementaires européens qui, eux, bénéficient d'une immunité pen-
dant tout l'exercice de leur mandat . Il souhaiterait donc qu'il lui
in diques dans ces conditions, il ne pense pas qu'il serait judi-
cieux d'uniformiser le ',stéme en vigueur dans les faits, par
exemple en prévoyant que l'immunité parlementaire s'applique
aux députés et aux sénateurs pendant toute la durée de leur
mandat.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, les
membres du Parlement français bénéficient, sauf en cas de fla-
grant délit, de l'inviolabilité pendant la durée des sessions . Cette
disposition prévue à l'article 26, paragraphe 2 de la Constitution
est complétée par le paragraphe 4 du même article qui permet à
l'Assemblée à laquelle appartient le parlementaire de requérir la
suspension des poursuites engagées hors session. Cette règle du
droit français - qui ne pourrait être modifiée que par une révi-
sion de la Constitution - a pour objet non de privilégier une
catégorie particulitre de citoyens mais d'assurer le bon fonction-
nement du Parlement ; elle ne parait pas en conséquence devoir
être remise en cause. L'interprétation donnée par la cour de jus-
tice des communautés à laquelle se réfère l'honorable parlemen-
taire concerne exclusivement les institutions communautaires ;
elle n'oblige en rien les Etats, s'ils ne l'estiment pas opportun, à
aligner leur droit interne sur cette position.

Education surveillée (fonctionnement)

8723 . - 28 juillet 1986. - Dans le même temps où, par les
projets de loi relatifs au terrorisme, à la délinquance, aux
contrôles d'identité et à l'application des peines, le Gouverne-
ment met en oeuvre une politique pénale répressive, il abandonne

toute action de prévention, de dissuasion et d'éducation . Le Gou-
vernement affirme que lutter contre le terrorisme lui est un
objectif prioritaire . Or, M. I. garde des sceaux, ministre de la
justice, vient de confirmer que l'éducation surveillée subira
pour 1987 127 suppressions d'emplois . Alors que les missions de
cette administration s'opèrent en direction des jeunes délin-
quants, ou de jeunes en danger de délinquance, elle est sacrifiée.
Cette mesure budgétaire permet de mesurer la valeur des déclara-
tions ministérielles qui prétendent lutter contre la délinquance . Le
Gouvernement sinistre les administrations qui, sur le terrain, évi-
tent des actes de délinquance, limitent les récidives . C'est pour-
gvoi M. Guy Ducolon$ lui demande d'annuler les suppressions
d'emploi programmées dans l'éducation surveillée et de donner,
tout au contraire, les moyens d'action nécessaires à cette adminis-
tration.

Réponse. - Conformément aux orientations économiques du
Gouvernement, de très importantes mesures d'économie ont dû
être réalisées dans le cadre de la préparation du budget de 1987.
Ces mesures doivent notamment se traduire par une meilleure
rentabilisation des services et une diminution d'effectifs . C'est
dans ces conditions que des suppressions d'emploi, dans les ser-
vices extérieurs de l'éducation surveillée, ont dû être envisagées.
Pour autant le Gouvernement ne renonce pas à mettre en oeuvre
une politique de prévention de la délinquance ; toutefois, il faut
dorénavant admettre que celle-ci ne doit pas être seulement le
fait des différentes administrations concernées, dont les moyens
seront toujours considérés comme insuffisants au regard de l'am-
pleur de la tâche. La délinquance, notamment celle des jeunes,
ne pourra être efficacement réduite que si les concours de nou-
veaux partenaires, élus locaux, entreprises, bénévoles, associa-
tions, et de nouveaux moyens sont acceptés.

Crimes, délits et contraventions
(indemnisation des victimes)

8988. - 4 août 1986. - M. Jean Charbonnel appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de I. justice, sur l ' indem-
nisation des victimes d'infractions pénales . Au moment où le
Gouvernement et l'Assemblée nationale viennent de débattre de
l'indemnisation des victimes du terrorisme, un b .1an mérite d'être
établi sur l'action entreprise, depuis 1977, en faveur des victimes
de la délinquance. En particulier, il est désormais nécessaire de
réfléchir sur le problème posé par les aides de première urgence,
qui supposent des réponses à la fois rapides et efficaces, tant
certains besoins sont immédiats . Certes, des services municipaux
et des associations spécialisées peuvent aider les victimes en leur
fournissant certains renseignements nécessaires et des aides pécu-
niaires . Mais les bureaux et les associations, malgré leur bonne
volonté, demeurent souvent dans l'impossibilité de répondre eux-
mémes à certaines questions et se volent obligés de renvoyer les
victimes, bien souvent choquées, vers d'autres organismes . L'écla-
tement des compétences est alors pour elles une source nouvelle
de traumatisme. Cette absence de coordination et de concentra-
tion de ces différents organismes mérite une prise de conscience
des p ouvoirs publics . En conséquence, il lui demande si des solu-
tions sont envisagées pour pallier ces lacunes.

Réponse. - L'indemnisation par l'Etat des victimes d'infractions
pénales a connu depuis l'entrée en vigueur de la loi du 3 jan-
vier 1977, modifiée le 8 juillet 1983, une évolution significative de
l'utilité sociale des mesures ainsi mises en oeuvre.

Année Requêtes
anrepistrées

Décisions
rendues

Nombre
d'indemnités
accordées

Montent
total

des indemnités

1977	 380 85 14 817 285
1978	 329 325 76 5 174 586
1979	 406 328 117 8 239 525
1980	 285 230 97 6 226 922
1981	 331 313 106 5 935 820
1982	 400 305 95 8 351 800
1983	 440 372 137 8 946 540
1984	 987 456 201 10 291 570
1985	 I 1 352 916 436 30 714 823

Les limites de ce dispositif tiennent cependant à son objet
même qui, à la différence de celui de la loi adoptée par le Parle-
ment en matière d'indemnisation des victimes d'attentats terro-
ristes et actuellement soumise au Conseil constitutionnel, ne vise
nullement à créer un droit général de chaque victime d'infraction
pénale à obtenir réparation de son préjudice par un tiers, fonds
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de garantie ou Etat, mais traduit un effort de solidarité accompli
par la collectivité en faveur des victimes les plus démunies ou les
plus sévèrement touchées . Le principe demeure en effet qu'il
appartient à l'auteur de l'infraction, personnellement responsable,
de réparer les dommages survenus par son fait . Il est donc
apparu nécessaire de compléter la politique ainsi menée en favo-
risant le développement de toutes actions de nature à permettre
aux victimes d'infractions pénales une meilleure connaissance de
leurs droits et un accès plus simple à l'ensemble des procédures
qui leur sont ouvertes. Il convenait également de ne pas négliger
l'aspect personnel humain et matériel des problèmes auxquels se
trouve confrontée, la plupart du temps, la victime d'un crime ou
d'un délit . La chancellerie a ainsi consacré en 1985
4 250 000 francs au soutien de soixante e• une associations et
vingt-six bureaux municipaux d'aide aux victimes . Les associa-
tions et bureaux municipaux, dont l'existence est désormais
signalée systématiquement aux plaignants par les services de
police qui les reçoivent, apportent aux personnes qui font appel
à eux, outre un soutien psychologique, des informations et une
aide dans leurs démarches administratives et, parfois, en fonction
des moyens dont ils disposent, un dépannage matériel ou finan-
cier. Ils n'ont certes pas vocation à se substituer aux différents
organismes sociaux, administratifs ou techniques compétents,
mais les relations constantes qu'ils entretiennent avec eux et l'ex-
périence acquise les mettent en mesure de remplir efficacement
un rôle de coordination de nature à faciliter les démarches néces-
saires et contribuer ainsi efficacement au respect des droits des
victimes d'infractions pénales.

Justice (aide judiciaire)

7186 . - 4 août 1986. - M . Henri Bayard appelle l'attention de
M. le garda des sceaux, ministre de la justice, sur le fait que
le droit à l'aide judiciaire prend en compte le plafond de res-
sources de l'année précédant celle où la demande est formulée . Il
semblerait plus judicieux que soit prise en compte la situation du
moment de la demande, dans la mesure où l'aide judiciaire
trouve sa raison d'être à l'époque où les intéressés connaissent
des difficultés financières qui n'étaient pas apparues auparavant.
Il lui demande quelles mesures pourraient être prises sur ce pro-
blème.

Réponse . - Les textes qui régissent l'aide judiciaire répondent
aux préoccupations de l'auteur de la question. En effet, l'ar-
ticle 16 de la loi n° 72-11 du 3 janvier 1972 permet au bureau
d'accorder l'aide judiciaire aux personnes ne remplissant pas les
conditions de ressources nécessaires lorsque leur situation appa-
raît particulièrement digne d'intérêt au regard de l'objet du litige
ou des charges prévisibles du procès . Cet article est largement
appliqué pour les demandeurs d'aide judiciaire privés d'emploi
ou admis à la retraite au cours de l'année de la demande.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

7190. - 4 août 1986 . - M. Pierre Mauger rappelle à M . I.
garda des sceaux, ministre de la justice, que les centres de
formalités des entreprises ont été créés pour simplifier et accé-
lérer les formalités incombant aux entreprises, notamment auprès
du registre du commerce et des sociétés, sans que soient majorés
les frais mis à leur charge. Or, contrairement au but proposé, les
formalités d'immatriculation à ce registre sont plus longues qu'à
l'époque où elles s'effectuaient directement auprès des greffiers
des tribunaux de commerce . Il lui demande dans quelle mesure
répond aux intentions des promoteurs de cette réforme du « gui-
chet unique » la décision de l'assemblée générale de l'assemblée
permanente des chambres de commerce et d'industrie du
9 juin 1986 de demander aux usagers bénéficiaires des centres de
formalités des entreprises une contribution financière aux frais de
dossier.

Réponse. - La pratique de certaines chambres de commerce de
faire participer les usagers aux frais de fonctionnement des
centres de formalités des entreprises est contraire aux textes
réglementaires applicables, ainsi qu'à la finalité de l'institution
telle qu'elle avait été initialement envisagée en 1978 : il s'agissait
de hâter et de faciliter les formalités de création des entreprises
sans entraîner pour celles-ci un coût supplémentaire. C'est d'ail-
leurs en raison de l'engagement des représentants des chambres
de commerce d'assumer dans ces conditions les tâches nouvelles,
que celles-ci leur ont été confiées . Le comité interministériel
chargé de la mise en place des centres de formalités a, récem-
ment encore, réaffirmé la gratuité des interventions de ces
centres . La remise en cause de cette position supposerait un
réexamen de la conception même des centres de formalités, et
une estimation précise des services rendus .

MER

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Bretagne)

3835 . - 23 juin 1986. - M . Didier Chouat appelle l'attention de
M . le secrétaire d 'Etat à la mer sur la situation des formations
dans le secteur de la marine marchande . Les récentes proposi-
tions du secrétaire d'Etat ont profondément bouleversé le pay-
sage de l'apprentissage et de l'enseignement maritime à Paimpol.
C'est pourquoi ie personnel de i'Ecoie maritime et aquacole
(E .M .A .) du Trieux a étudié une nouvelle grille de formation ten-
dant à remplacer progressivement les C .A.M . commerce et pèche
par des C .A.P. (formation en trois ans au lieu d'un an). L'ouver-
ture de nouvelles sections C.A .P. pêche, et dans un second
temps, de conchyliculture permettrait de donner aux jeunes
apprentis une formation correspondant à des besoins de l'éco-
nomie régionale. En conséquence, il lui demande quelle suite il
entend donner à cette proposition qui permettrait au pays du
Goelo de prendre sa place dans le domaine de la formation
maritime aquacole.

Réponse. - L'école maritime et aquacole du Trieux assurait jus-
qu'ici les formations préparatoires en une année scolaire aux
C .A.M. pêche et commerce . Ces formations seront maintenues
durant l'année scolaire 1986-1987 . La situation actuelle de l'am-
ploi dans le secteur maritime a cependant conduit à prévoir une
réduction des effectifs de la section « commerce », mesure qui
n'est du reste, pas particulière à l'établissement en cause. Il a en
revanche été décidé d'ouvrir au sein de cette même école une
I ra annés d'études du cycle de formation en 3 ans conduisant au
certificat d'aptitude professionnelle de marin pêcheur. Quant à la
mise ne place de section d'enseignement conchylicole, elle ne
peut être envisagée que dans la mesue où cette nouvelle forma-
tion répond effectivement à des besoins . Il appartient en tout état
de cause à la région, en vertu des dispositions récentes en
matière de partage des compétences, d'établir à cet égard des
schémas prévisionnels de formation.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Côtes-du-Nord)

3[t3. - 23 juin 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat à la mer sur les inquiétudes de la popu-
lation de la région de Paimpol à la suite de la décision gouverne-
mentale d'interrompre le recrutement d'élèves à l'Ecole nationale
de la marine marchande (E .N.M.M.) . Il lui demande de bien
vouloir préciser : 1 . quel est le niveau de réduction envisagée du
recrutement du collège d'enseignement technique maritime
(C .E .T.M .) ; 2. quelles dispositions il compte prendre en cas
d'absence d'agents volontaires pour le transfert progressif à
Paimpol des services de l'E.N.I.M . ; 3 . quel sera le contenu
concret de la mission confiée aux directeurs des gens de mer et
de l'administration générale ; 4. enfin, s'il envisage d'accorder un
moratoire d'un an à la décision de fermeture progressive de l'éta-
blissement.

Réponse. - 1 . Durant l'année scolaire 1986-1987, il est prévu de
maintenir une section de 2' année de préparation au certificat
d'aptitude professionnelle maritime, option « électricien de
bord » et deux sections de 3 s année de cette même formation.
Ceci permettra aux élèves en cours de scolarité de poursuivre
celle-ci à Paimpol. En revanche, aucune nouvelle section de
è re année ne sera ouverte . 2 . L'affectation combinée de per-
sonnel : issus de l'école nationale de la marine marchande et du
concours de commis doit permettre désormais d'assurer le fonc-
tionnement initial du nouveau centre Enim de Paimpol. 3 . Le
directeur des gens de mes et de l'administration générale est
chargé de coordonner, avec les autres services compétents du
secrétariat d'Etat à la mer, l'implantation et la poursuite des acti-
vités sur le site de l'école de Paimpol . Ceci concerne, par
exemple, l'implantation des services de l'Enim, le déroulement de
la scolarité 1986-1987 du C .E .T.M ., la recherche de différents
stages extédr.urs, permettant d'utiliser certains moyens rendus
disponibles à l'école . 4 . Il n'est pas prévu, tout au moins en em
qui concerne les formations d'officiers, d'accorder un moratoire
d'un an à la fermeture de l'établissement ; la réduction sensible
des effectifs scolaires, que la situation actuelle de l'emploi
contraint d'opérer sur l'ensemble des sections d'enseignement
maritime, ne permet pas d'envisager cette mesure . En revanche,
le collège d'enseignement technique maritime fonctionnera en
1986-1987 dans les conditions indiquées ci-dessus.
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Transports maritimes (emploi et activité)

4623 . - 30 juin 1986 . - M . Bruno Chauvierre expose à M . le
secrétaire d ' Etat à la mer que la flotte marchande française a
connu ces dernières années une forte baisse des tonnages . Elle
est passée du neuvième au onzième rang mondial au cours de la
seule année 1985 et ne transporte plus que 45 p. 100 du com-
merce extérieur national . Durant cette même période, le nombre
de navires est passé de 326 (8,1 millions de tonneaux de jauge
brute) à 309 unités (7,1 millions de tonneaux de jauge brute) . Le
pavillon français souffre en particulier de charges sociales trop
lourdes ; elles sont près du double de ce qui est pratiqué en
n,F.A, ci Cii Ailgictc11C . A iiUrd UCJ IISVIICà, CCIt8111CJ LU1ltfaIIIieS
sont dépassées ; il s'agit en particulier de la réglementation sur
les équipages qui pourraient être réduits sur les navires modernes
pour être portés au niveau international . Il lui demande si les
marins qui vivent la plupart du temps hors du territoire national
ne pourraient pas être considérés comme des Français expatriés,
ce qui se traduirait par des charges sociales moins élevées, et,
d'une façon générale, quelles mesures il entend mettre en oeuvre
pour stopper le déclin du pavillon français et éviter ainsi un
transfert de l'activité des compagnies maritimes vers l'étranger.

Réponse. - Devant la crise du transport maritime à laquelle
doivent faire face nos entreprises armatoriales, les pouvoirs
publics, en ce qui les concerne, sont résolus à rechercher les
mesures nécessaires pour soutenir nos armements et permettre à
notre flotte nationale de retrouver son niveau international.
Celle-ci, si elle doit pouvoir croître et décroître en nombre et en
tonnage, doit impérativement se moderniser et retrouver sa com-
pétitivité . Les pouvoirs publics sont, pour leur part, prêta à aider
nos armements dans leur effort face à cette crise . Déjà des imma-
triculations négociées sous pavillon français, aux Terres Australes
- pavillon TAAF -, pour les vraquiers « sec » et « liquide », dans
des conditions d'armement concurrentielles sont accordées . Des
mesures d'ordre réglementaire, législatif et fiscal sont à l'étude
actuellement et seront rendues publiques dès l'automne prochain.
Le dossier de la flotte de commerce française reste en cela le
dossier prioritaire au secrétariat d'Etat à la mer.

Transports maritimes (personnel)

5365. - 7 juillet 1986. - M. Jean-Yves Le Drien appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur la situation des
navires français transporteurs de vrac sec et liquide à l'exception
du pétrole brut qui, en application de l'accord signé le 17 juin
dernier sous l'égide du secrétariat d'Etat à la mer, pourront doré-
navant être immatriculés à Port-aux-Français dans l'archipel des
Kerguelen . Les navires concernés demeurent sous pavillon
français, mais le code du travail maritime ne s'applique pas aux
Terres australes et antarctiques françaises (T.A .A .S .) ; par consé-
quent, les conditions de composition de l'équipage sont allégées :
75 p . 100 de l'effectif total du navire pourra être de nationalité
étrangère, pour 25 p . 100 de Français dont 4 officiers au
minimum . Soit pour un vraquier type de 140 000 tonnes, l'équi-
page de 24 hommes sera composé de 4 officiers français (sur 8)
et de 2 marins français (sur 16) . Ces nouvelles dispositions
entraîneront pour la marine marchande française de graves réper-
cussions et certains points méritent d'être soulignés : 10 Le
recours aux équipages étrangers privera d'emploi 75 p . 100 des
navigants français pour lesquels aucun reclassement à terre n'est
à ce jour envisagé ; 2 . L'établissement national des invalides de
la marine (E.N .I .M .) dont relèvent actuellement 110 000 per-
sonnes ou ayants droit verra à court terme son avenir remis en
cause en raison de la diminution considérable du nombre des
cotisants (42 000) à l'heure actuelle) ; 3 . Aucune garantie quant à
l'embauche de marins qualifiés ne pourra être exigée, ce qui
risque de compromettre la sécurité des navires et du transport
maritime. Il souhaiterait également obtenir des précisions quant
aux dérogations auxquelles il est fait allusion dans le texte de
l'accord et connaître plus précisément le champ d'application de
ces nouvelles mesures . L'accord noncerne-t-il uniquement la flotte
de commerce ou la tot 'lité de la marine marchande.

Réponse. - M . le secrétaire d'Etat à la mer a décidé, à compter
du 17 juin 1986, d'ouvrir le registre d'immatriculation des Terres
australes et antarctiques françaises (T .A.A .F.) aux navires trans-
porteurs de vrac sec ou liquide, à l'exclusion des transports de
pétrole brut. Il a le même jour signé un arrêté imposant que
25 p. 100 au moins des marins soient de nationalité française.
Cette mesure vise, dans une situation internationale d'intense
concurrence, à éviter la disparition totale du transport de vrac
sous pavillon français et le passage des navires sous pavillon de
libre immatriculation : 10 aussi, loin d'entraîner des pertes d'em-
ploi pour les marins français, l'immatriculation d'un navire vra-
quier aux T.A.A .F . permet de préserver l'emploi d'au moins
25 p . 100 de l'équipage . Par ailleurs, la plupart des entreprises

d'armement maritime contraintes de recourir à des licenciements
économiques ont mis en place des équipes et des procédures
pour aider au reclassement des marins à terre 2. les marins
français continueront d'être affiliés à l'E .N .I .M . dont l'existence
n'est pas remise en cause ; 3 . il va sans dire que les équipages
devront être titulaires des diplômes et brevets correspondant à la
fonction exercée, et que le navire sera soumis à l'ensemble des
règles de sécurité fixées par la loi n° 83-851 du 5 juillet 1983
relative à la sauvegarde de la vie humaine en mer. Enfin, le
décret n° 60-600 du 22 juin 1960 relatif aux navires immatriculés
dans les territoires d'outre-mer de la République dispose dans
son article 3 que « le navire doit être immatriculé dans un port

:I est xploit yc ' à dire, sauf dérogation accordée par déci -
sion conjointe du ministre chargé des territoires d'outre-mer et
du ministre chargé de la marine marchande, dans un port touché
par le navire au moins une fois par semestre et où l'armement a
son siège ou une agence ». La plupart des navires immatriculés à
Port-aux-Français devront donc demander le bénéfice de cette
dérogation .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Côtes-du-Nord)

5429 . - 14 juillet 1986 . - M . Dominique Chaboohe attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat à le mer sur la suppression
envisagée de l'Ecole nationale de la marine marchande de
Paimpol . Cette école, sans doute une des plus anciennes de
France, constitue le principal pôle d'activité de la ville de
Paimpol, sa suppression aboutirait à scléroser rapidement le tissu
économique et social de cette région . S'il est certain que les
besoins en personnel navigant diplômé ne cessent de diminuer, il
semble que le choix de supprimer l'école de Paimpol, seule école
implantée dans la partie occidentale de la Bretagne, traditionnelle
pépinière de marin de commerce, ne peut se justifier. II lui
demande : 10 s'il n'est pas envisageable de porter son choix sur
une autre école moins importante pour le devenir économique de
la ville dans laquelle elle est implantée ; 2 . dans le cas contraire,
s'il n'est pas possible de maintenir certaines sections à Paimpol.

Réponse. - Le cas de l'école de Paimpol demande à être exa-
miné au regard de la situation d'ensemble de la formation pro-
fessionnelle maritime en France . Le réseau des écoles nationales
de la marine marchande a été conçu il y a plus de vingt-cinq ans
en vue de former, dans cinq établissements, les officiers néces-
saires à l'armement des navires de commerce français . Le nombre
de ces navires était de 798 au 1 Cr janvier 1960 ; du fait des gains
très importants de productivité réalisés depuis lors dans les trans-
ports maritimes et en raison de la crise mondiale que traverse ce
secteur, le nombre de navires n'était plus que de 311 au l e, jan-
vier 1986. Au cours des dix dernières années, d'autre part, le
nombre d'emplois d'officiers sur les navires de commerce armés
au large est passé de 9300 à 5500 . Il est évident que, par suite
de ces évolutions, le réseau d'écoles est trop largement dimen-
sionné par rapport aux besoins à satisfaire, situation que la Cour
des comptes n'a pas manqué de souligner à plusieurs reprises à
l'occasion de ses rapports annuels. Le maintien et l'amélioration
de l'enseignement maritime en qualité n'est dès lors possible
qu'au prix de mesures corrélatives sur le plan quantitatif . Il est
apparu que l'école de Paimpol, si elle était bien adaptée pour la
formation d'officier du pont, n'était pas, en revanche, équipée
pour dispenser avec le même profit les enseignements à caractère
polyvalent qui ont tendance à se généraliser dans le domaine de
la formation professionnelle maritime . C'est pourquoi, après un
examen approfondi de toutes les données du problème, il a été
décidé de ne plus ouvrir dans cette école de formation d'officiers
à partir de la prochaine rentrée scolaire . Par contre, les sections
de deuxième et troisième années préparatoires au certificat d'ap-
titude professionnelle maritime d'électricien de bord y seront
encore normalement assurées durant la scolarité 1986-1987.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Côtes-du-Nord)

5846 . - 21 juillet 1986. - M . René Benoit attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etst à la mer sur l' impérieuse nécessité de
sauver l'école maritime aquacole de Trieux qui est la seule à sub-
sister dans le département des Côtes-du-Nord . Il lui demande s'il
compte donner une suite favorable au souhait émis par le conseil
régional de Bretagne en faveur de la création dans cette école,
d'un C .A .P. pêche pour douze élèves avec un cycle d'études de
trois ans.

Réponse. - L ' école maritime et aquacole du Trieux assurait jus-
qu'ici lus formations préparatoires en une année scolaire aux
C .A.M . pêche et commerce . Ces formations seront maintenues
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durant l'année scolaire 1986-1987 . La situation actuelle de l'em-
ploi dans le secteur maritime a cependant conduit à prévoir une
réduction des effectifs de la section Commerce, mesure qui n'est
du reste pas particulière à l'établissement en cause . Il a, en
revanche, été décidé d'ouvrir au sein de cette méme école une
première année d'études du cycle de formation en trois ans
conduisant au certificat d'aptitude professionnelle de marin-
pêcheur .

Transports maritimes (parts)

6951 . - 4 août 1986 . - M . Marcel Wacheux attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur la situation des ports
français . La France bénéficiant d'une situation géographique pri-
vilégiée, renforcée par une façade maritime étendue et un com-
merce maritime important, réalise environ 69 p . 100 de ses
importations et 40 p . 100 de ses exportations par l'intermédiaire
de ses ports . Or, on constate une dégradation continue des auto-
risations de programme budgétaire pour leurs équipements . Les
responsables des établissements portuaires s'inquiètent vivement
de cette situation aggravée par l'insuffisance des crédits d'entre-
tien de ces installations et de leurs accès . Dans le méme temps,
les ports concurrents, et en particulier les ports belges, bénéfi-
cient de moyens financiers considérables . Il lui demande en
conséquence les mesures qu'il envisage de prendre pour l'amélio-
ration de la compétitivité des ports français.

Réponse. - La dotation budgétaire consacrée aux investisse-
ments portuaires a connu depuis quelques années une baisse sen-
sible par rapport au niveau qui a été le sien à des périodes précé-
dentes. Cette réduction des dotations traduit une évolution
importante dans les besoins d'investissements des ports, d'une
part, dans les objectifs et les priorités de la politique portuaire
nationale, d'autre part . Des travaux considérables ont été réalisés
entre 1965 et 1980 pour adopter les ports maritimes français à
l'évolution des trafics et des navires . De nouveaux sites por-
tuaires accessibles aux très grands navires ont été créés à
Dunkerque-Ouest, Antifer et Fos-sur-Mer. Les principaux autres
ports, qu'ils soient autonomes ou non, ont connu également des
investissements très importants en matière de digues, plans d'eau,
dragages, leur conférant une dimension nouvelle : création du
Verdon en Gironde et de Montoir sur la Loire, création d'un
nouveau port à la Réunion, extensions de Sète, La Rochelle, etc.
Les ports français disposent aujourd'hui, en terme d'infrastruc-
tures, d'équipements de qualité leur permettant de traiter un
trafic très supérieur au trafic actuel . Les investissements néces-
saires à la valorisation de ces plates-formes portuaires nécessitent
donc des moyens budgétaires beaucoup plus réduits, concentrés
sur l'aménagement de terminaux performants, dont les infrastruc-
tures se limitent à la construction de postes à quai, une part
accrue des investissements concernant les superstructures (grues,
terre-plein, hangars) au financement desquelles l'Etat ne participe
pas . Si cette adaptation des ports, rendue nécessaire par l'évolu-
tion des navires et des modes de conditionnement des marchan-
dises, doit être poursuivie, il convient de noter qu'elle ne suffit
pas, loin s'en faut, à améliorer la compétitivité des ports français.
En effet, le handicap des ports français par rapport :1 leurs
concurrents étrangers, notamment d'Europe du Nord, réside non
pas dans le niveau des équipements d'infrastructures mais dans
les coûts des opérations portuaires, notamment la manutention, et
des transports de pré et post-acheminement entre les ports et leur
hinterland . C'est le constat de cette situation et la nécessité de
définir un programme de mesures permettant de rétablir la com-
pétitivité des ports français qui justifient la mission confiée
récemment à M . Dupuydauby conjointement avec M . le ministre
délégué auprès de M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports, chargé des
transports .

P . ET T.

Postes et télécontn unications (téléphone)

1705. - 19 mai 1986. - M. Jean-Louis Masson expose à M . le
ministre de l ' industrie . des P . et T . et du tourisme que, dans
les lotissements en cours de réalisation, tout au moins dans ceux
de la région messine, les télécommunications n'acceptent de
poser leurs lignes souterraines que lorsque la voirie définitive est
terminée alors que les installations d'eau et d'électricité sont déjà
faites et bien protégées. En général, cette voirie n'est réalisée que
lorsque les deux tiers des constructions sont faites, si bien que les

nouveaux propriétaires sont privés, pendant une période qui peut
durer des mois, du téléphone, cet instrument de communication
qui est maintenant devenu indispensable . II lui demande si les
mesm,, en cause s'appliquent dans l'ensemble de la France et
quelles peuvent être les raisons qui les justifient. Il souhaiterait
que cette façon de faire soit modifiée pour tenir compte des
justes exigences en ce domaine des usagers du téléphone. - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.

Réponse . - L'administration des postes et télécommunications
s'efforce de satisfaire les demandes d'abonnement téléphoni q ue
dans des délais brefs, et il est permis d'estimer qu'elle y parvient
globalement, puisque le délai moyen de raccordement est actuel-
lement de onze jours pour l'ensemble de la France et inférieur à
huit jours pour la région Lorraine . Bien entendu, cette moyenne
recouvre des disparités dues à certaines difficultés techniques,
mais le délai maximum ne doit normalement jamais excéder deux
mois . Le cas des lotissements, évoqué par l'honorable parlemen-
taire, pose problème . En effet, les lotisseurs réalisent souvent l'in-
frastructure qui leur incombe en installant des conduites allégées,
peu résistantes et posées à faible profondeur . Il est évident que,
tant que les travaux de voirie ne sont pas achevés, la fragilité de
telles conduites les expose à des dommages. Aussi, les services
des télécommunications de la région Lorraine n'acceptent-ils d'ef-
fectuer les travaux de tirage de câbles et de raccordement
d'abonnés avant la réfection définitive de la voirie que dans deux
cas : lorsque les lotisseurs ont accepté au préalable de construire
l'infrastructure à l'aide de conduites enrobées ou lorsqu'ils se
sont engagés à prendre à leur charge la remise en état éventuelle
des conduites allégées et des câbles détériorés . II est donc pos-
sible, par concertation entre lotisseurs et services locaux des télé-
communications, de trouver une solution au problème évoqué.
Toutefois, afin d'avoir une vue d'ensemble de cette importante
question, une enquête nationale est entreprise pour savoir si les
difficultés signalées en Lorraine se présentent ailleurs, et quelles
solutions leur sont apportées.

Postes et télécommunications (téléphone)

2259 . - 2 juin 1986 . - M . Bernard-Claude Savy attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur les difficultés que rencontrent les abonnés, et notam-
ment de nombreux chefs d'entreprise, dans la justification de
leurs factures de téléphone ; c'est ainsi qu'il est impossible ou
très difficile pour un abonné, selon les départements, d'obtenir
l'identification des numéros appelés et qui ont été facturés ; en
effet, clans certains départements comme celui de la Nièvre, les
services du téléphone refusent catégoriquement de donner l'iden-
tification des numéros de téléphone facturés, alors que dans
d'autres départements ces services acceptent de délivrer ces ren-
seignements, mais seulement pour les quatre premiers chiffres . Il
lui demande donc les raisons d'une telle différence d'attitude res-
ponsable d'une discrimination entre abonnés qui, à tarifs égaux,
n'obtiennent pas les mêmes droits . D'une manière générale, ne
lui semblerait-il pas opportun de modifier la réglementation afin
de rétablir les droits des abonnés, consommateurs et clients de
communications, notamment en imposant aux services des P . et
T. l'application des dispositions de l'article 1315 du code civil
qui stipulent que « celui qui réclame l'exécution d'une obligation
doit la prouver » . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l 'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé
des P. et T.

Réponse. - Les disparités que signale l'honorable parlementaire
s'expliquent par des raisons techniques et des raisons de diffé-
rence de procédure . Au plan technique, le service de la factura-
tion détaillée ne peut être proposé qu'aux abonnés rattachés à
certains types de centraux électroniques ; ceux susceptibles d'en
bénéficier sont actuellement environ 9 millions, ils seront 15 mil-
lions à la lin de 1986, et, ainsi qu'il a été annoncé, tout les
abonnés devraient pouvoir y accéder en 1989, au besoin en pro-
cédant au changement de leur numéro d'appel . Le service de fac-
turation détaillée est fourni moyennant une redevance de
10 francs par mois tant que le nombre de communications
détaillées (hors zone locale) ne dépasse pas 100. Au-delà, toute
tranche supplémentaire de 100 numéros entraîne un supplément
de redevance de 10 francs . Les renseignements fournis sent :
jour, heure, de début de l'apnel, numéro appelé (à l'exception
des quatre derniers chiffres, conformément à l'avis de la Com-
mission nationale de l'informatique et des libertés), durée, prix.
Dans le département de la Nièvre, le service a été proposé en
1985 ;1 I 1000 abonnés desservis par le central de Cosne ; 425 y
ont souscrit. Une extension aura lieu en 1986 . Au plan de la
procédure, il convient de ne pas confondre communication et
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consultation . Aini qu'indiqué, la C .N .1 .L . a estimé que la commu-
nication intégrale des numéros demandés serait de nature â
porter atteinte à la vie privée des tiers qui ont été appelés, ce qui
serait contraire à la loi du 6 janvier 1978 relative à l'informa-
tique, aux fichiers et aux libertés . Mais, d'autre part, la loi du
17 juillet 1978 sur la liberté d'accès aux documents administratifs
posant le principe que toute personne a le droit de connaître les
informations contenues dans un document administratif dont les
conclusions lui sont opposées, il a été décidé de laisser l'abonné
consulter sur place l'intégralité de la bande d'observation lors-
qu'elle existe, mais de ne pas lui en délivrer de copie intégrale.
Ce dispositif s'efforce de concilier les exigences contradictoires
du respect de la vie privée et de la justification de la facture
téléphonique . Quant au problème de la preuve, la jurisprudence
la plus récente du Conseil d'Etat (6 décembre 1985, Richard ;
19 février 1986, Bulte) a confirmé le principe général de droit,
qu'il soit civil ou administratif, selon lequel la preuve incombe
au demandeur ; mais il convient tout aussitôt de souligner qu'en
matière téléphonique le juge administratif ne requiert pas, de la
part de l'abonné, la preuve de faits péremptoires, mais qu'il se
contente de la production d'éléments qui constituent soit un com-
mencement de preuve, soit des indices précis et concordants per-
mettant de susciter un doute sérieux quant à l'exactitude du
relevé téléphonique.

Postes et télécommunications (téléphone)

6223. - 28 juillet 1986. - M. Georges Chometon attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur la
dégradation du service public des télécommunications qui ressor-
tira de la suppression de certaines cabines téléphoniques
publiques en zone rurale . II ose espérer qu'aucune décision ne
sera prise sans concertation avec les municipalités concernées et
qu'il sera tenu compte du nécessaire maintien de cabines pouvant
être utiles aux personnes âgées ou garantissant une couverture
'suffisante des zones rurales en voie d'urbanisation . Il lui
demande s'il peut lui indiquer sa position à cet égard.

Réponse. - Au cours des dix dernières années, le parc des
cabines est passé de 13 000 à 170000. Dans la même période, le
taux d'équipement téléphonique des foyers s'est élevé à plus de
90 p. 100. Aussi le rôle assigné aux nombreuses cabines a-t-il
évolué en nature et en importance selon les localisations et les
populations concernées . Consciente de ses obligations de service
public, l'administration doit néanmoins avoir une vision réaliste
de la limite économiquement acceptable pour chacun des pro-
duits mis en oeuvre sous sa responsabilité. En tout état de cause,
des instructions ont été données pour ouvrir une large concerta-
tion dans ce domaine avec les élus locaux, concertation concré-
tisée au plus haut niveau par les contacts du secrétaire d'Etat
avec l'Association des maires de France. II est rappelé au surplus
qu'une autre solution moins onéreuse au problème posé par
l'accès au téléphone de façon occasionnelle est dorénavant pro-
posée . Il s'agit du point-phone qui peut avantageusement rem-
placer les cabines publiques.

Informatique (logiciel)

6235 . - 28 juillet 1986 . - M . Guy Drut expose à M . le ministre
de . l'industrie, des P . et T. et du tourisme qu'une entreprise
envisage la création d'une banque de données pour le développe-
ment du commerce international . Cette banque de données, qui
pourrait être consultée depuis un point quelconque du globe, soit
au moyen d'un minitel, soit depuis n'importe quel ordinateur
équipé d'un modem approprié, présentera une liste substantielle
de produits, services ou capitaux recherchés ou offerts, ainsi que
les appels d'offres nationaux et internationaux. Les informations
seront données en français, en anglais et en espagnol et les
sociétés qui consulteront cette banque pourront trouver rapide-
ment les informations qu'elles recherchent . Les problèmes tech-
niques et commerciaux ont été résolus et les conditions de mise
en place et de la promotion du projet sont également au point.
Toutefois, pour que ce projet soit réalisé, il est indispensable que
soient utilisés les services de Télétel III et sa fonction kiosque.
En effet, l'utilisation de Télétel II conduirait à limiter l'accès à
des utilisateurs privilégiés ayant payé un abonnement mensuel ou
annuel et qui disposeraient à ce titre d'un code d'accès . Une telle
restriction retarderait considérablement la mise en place de la
banque de données et irait à l'encontre du but recherché, c'est-à-
dire donner à toutes les entreprises françaises la vocation aux

exportations, de préférence à un marché intérieur saturé d'offres.
L'accès à Télétel III permettrait au contraire d'ouvrir cette
banque de données de la façon la plus large, les entreprises
n'ayant à débourser que le prix de leur communication télépho-
nique. Or, dans l'état actuel, seuls les organismes de presse écrite
ou radiotélévisée et les organismes officiels peuvent avoir accès à
Télétel III dont le service, pour de nombreux utilisateurs, pré-
sente essentiellement des divertissements et des jeux . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir envisager l'accès de
Télétel III à cette banque de données afin de donner de nou-
velles possibilités de développement à de nombreuses entre-
prises . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.

Réponse . - Ainsi que le sait l'honorable parlementaire,
Télétel III est caractérisé par un mode original de tarification, les
Télécommunications reversant au fournisseur de service une
partie de la recette encaissée, permettant ainsi de le rémunérer
sans qu'un abonnement soit nécessaire de la part de l'utilisateur.
Ce système est particulièrement bien adapté aux services de très
large diffusion pour lesquels le coût assez faible du service ne
rend pas nécessaire un abonnement ni la levée de l'anonymat de
l'utilisateur. Ce type de prestation peut être offert, conformément
au décret n° 85-31 du 4 janvier 1985, par voie de convention . Il
est exact que jusqu'à présent n'ont été admises à passer ce type
de convention que trois catégories de fournisseurs : des orga-
nismes de presse identifiés par un numéro de la commission pari-
taire compétente ; des entreprises de communication soumises
donc à autorisation (radios, télévisions) ; des services publics
(municipalités, S.N .C .F. . .) . Cette limitation a été nécessaire pour
deux raisons : d'une part l'afflux des demandes, qui impose
d'opérer un filtrage afin que le développement du nombre des
serveurs se fasse en harmonie avec l'ensemble du système, sauf à
courir le risque de retomber dans les difficultés passées ; d'autre
part le souci d'offrir une priorité aux entreprises de communica-
tion, particulièrement sensibles à l'apparition de tout nouveau
moyen dans leur domaine. Un élargissement à des services plus
susceptibles de faire l'objet d'un abonnement, tel que celui sug-
géré, n'est pas à exclure a priori, mais ne pourrait intervenir que
dans une deuxième phase, après la satisfaction des besoins pré-
cités .

Postes et télécommunications (téléphone)

6292. - 28 juillet 1986 . - M . Roger Quilliot appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., sur les
inquiétudes très vives que suscite en zone rurale l'annonce de la
suppression de nombreuses cabines publiques de téléphone . Il
admet qu'en certains points existe une faiblesse de trafic qui
accroit le coût de l'entretien, de la réparation ainsi que les frais
de relevage. Cependant, une telle décision atteint les plus défavo-
risés . Ceux qui n'ont pas le téléphone ou ceux qui peuvent avoir
besoin de secours urgents sur la route . Elle met en péril l'un des
services publics les plus indispensables à la sécurité de la popula-
tion . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui apporter
toutes informations sur ce projet et éventuellement d'examiner si
l'installation de nouvelles modalités pratiques ne pourrait per-
mettre le maintien de ce service public important en zone rurale.

Réponse. - Au cours des dix dernières années, le parc des
cabines est passé de 13 000 à 170 000 . Dans la même période, le
taux d'équipement téléphonique des foyers s'est élevé à plus de
90 p . 100 . Aussi le rôle assigné aux nombreuses cabines a-t-il
évolué en nature et en importance selon les localisations et les
populations concernées. Consciente de ses obligations de service
public, l'administration doit néanmoins avoir une vision réaliste
de la limite économiquement acceptable pour chacun des pro-
duits mis en oeuvre sous sa responsabilité . Au surplus, une autre
solution moins onéreuse au problème posé par l'accès au télé-
phone de façon occasionnelle est dorénavant proposée : il s'agit
du point-phone qui peut avantageusement remplacer les cabines
téléphoniques.

Postes et télécommunications (téléphone)

7025 . - 4 août 1986 . - M. Francis Gong attire l' attention de
M . le ministre de l 'industrie, des P . et T . et du tourisme sur
les actes de vandalisme perpétrés sur les cabines téléphoniques.
En effet, il est très difficile de trouver une cabine téléphonique
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en état de fonctionnement, notamment dans les villes . Il lui
demande donc quelles mesures il envisage de prendre pour remé-
dier à ces problèmes, outre la carte Publiphone qui pose, elle
aussi, des problèmes quant à sa diffusion . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des P. et T.
et da tourisme, chargé des P. et T.

Réponse. - L'action destinée à mieux protéger le parc de
cabines publiques contre les actes de vandalisme dénoncés à
juste titre s'exerce sur quatre points : rénovation du parc de
publiphones à pièces par l'installation d'un nouveau modèle
(TE f ;0) relus robuste installation progressive d'ap p areils é. carte
à mémoire, supprimant l'encaisse et donc un des motifs de van-
dalisme (l'objectif est de 21 000 cabines à carte fin 1986,
33 000 fin 1987) ; mise en place d'un système de télésurveillance
permettant de détecter les cabines en panne ou utilisées fraudu-
leusement ; implantation d'appareils dans des sites protégés
(publiphones d'intérieur dits « point-phone ») . Quant à l'action
répressive, qui dépasse largement la compétence de l'administra-
tion des postes et télécommunications, cette dernière ne laisse,
pour sa part, échapper aucune occasion de sensibiliser au pro-
blème les autorités ayant compétence en matière de maintien de
l'ordre (police, gendarmerie, justice), ni de demander, chaque fois
qu'elle le peut, des poursuites à l'encontre des délinquants appré-
hendés . En outre, elle est prête dorénavant à rechercher des solu-
tions originales en faisant appel à tout entrepreneur, public ou
privé, susceptible de faire des propositions concrètes, tant en
matière de matériel que de procédures d'exploitation et de ges-
tion . Sur le point particulier de la diffusion des télécartes, il n'est
pat contesté que la demande, stimulée par l'accélération de la
mise en place d'appareils à cartes à mémoire, a dépassé les prévi-
sions et les possibilités immédiates de fabrication du fournisseur.
Aussi, certaines ruptures d'approvisionnement sont apparues.
Pour remédier à cette situation, il a été fait appel à deux autres
fournisseurs, ce qui doit permettre de revenir progressivement à
un approvisionnement normal. Les chiffres ci-après donnent une
idée de la progression de la télécarte : en 1985, 2 millions
d'exemplaires ; pour 1986 et 1987, les prévisions sont respective-
ment de 9 et 16 millions . Parallèlement, des efforts sont pour-
suivis pour améliorer la diffusion : recours à des points de vente
nouveaux (bureaux de tabac), essais de distributeurs.

RAPATRIÉS

Jeunes (emploi)

4355 . - 23 juin 1986 . - M . Maurice Jeandon appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'accueil réservé à l'une des mesures envisagées par le Gouverne-
ment dans le cadre de l'action à mener pour favor!ser l'emploi
des jeunes, mesure consistant à accorder une exonération de
50 p. 100 des charges sociales aux entreprises procédant à l'em-
bauche d'un jeune Français musulman. Sans méconnaître l'utilité
d'une telle disposition, il lui demande si le fait de la réserver à
une catégorie de demandeurs d'emploi ne lui parait pas restrictif
et s'il n'envisage pas d'en élargir le champ d'application . - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d'Etat aux rapatriés.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux rapatriés remercie l'hono-
rable parlementaire d'avoir apprécié à sa juste valeur les mesures
prises en matière d'emploi en faveur des fils et filles de harkis . Il
lui rappelle d'ailleurs que ces dispositions font partie d'un plan
(l'ensemble, « Objectif 10 000 », adopté sur sa proposition par le
Gouvernement, en direction de nos compatriotes harkis et de
leurs familles, plan au sein duquel l'emploi a été considéré
comme le meilleur moyen d'insérer cette catégorie de la popula-
tion, injustement marginalisée depuis bientôt un quart de siècle,
où le taux de chômage atteint 80 p. 100 et dont 75 p . 100 ne
possèdent pas de formation . Par souci de cohérence, l'application
de ce plan s'effectue dans le cadre du « plan emploi-jeunes » mis
en oeuvre par le ministre des affaires sociales et de i'cn :p!ni. Le
fait d'avoir instauré au profit des entreprises une exonération
particulière de charges correspond donc plus à une mesure de
justice sociale qu'à une mesure sélective et respecte parfaitement
l'esprit de l'action du Gouvernement en faveur de l'emploi des
jeunes . Le secrétaire d'Etat aux rapatriés rappelle également que
la formule des T.U.C. avait aussi institué au profit de certains
jeunes un système spécial d'incitation à l'embauche . Une formule
inspirée de principes similaires a donc été reprise, accompagnée
d'une action particulière de formation pour les fils et filles de
harkis, corollaire indispensable d'une véritable politique de l'em-
ploi . L'élargissement du champ d'application d'une telle mesure,
s'il ter semble pas devoir être exclu de toute action menée en

matière d'emploi, doit cependant étre apprécié en fonction de la
spécificité du cas à résoudre, pour ne pas perdre son caractère
hautement incitatif.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (calcul des pensions)

7382 . - I l août 1986. - M . Guy Malandain appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur l'application des
articles 9 et I l de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 étendant
à certaines catégories de fonctionnaires ayant servi en Afrique du
Nord le bénéfice des dispositions de l'ordonnance n o 45-1283 du
14 juin 1945 . Il lui demande de lui faire connaître : 1 . le nombre
d'agents en activité ou retraités ayant demandé le bénéfice des
articles 9 et 11 de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 ; 2 . le
nombre de dossiers instruits à ce jour en précisant le nombre de
rejets et d'acceptations ; 3. la date à laquelle il envisage de
demander la réunion de la commission de reclassement compé-
tente pour étudier les dossiers restants. Il lui signale qu'il s'agit
d'une réparation attendue depuis plus de quarante ans et que
l'âge des bénéficiaires rend indispensable une étude rapide des
dossiers présentés à la commission de reclassement compétente.

Réponse. - L'article 9 de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982
doit permettre la prise en compte pour certains effets pécuniaires
de périodes qui l'auraient été si les intéressés avaient exercé leur
fonction en métropole. Etaient concernés les agents dont l'activité
ou l'accès à un emploi public avait été interrompu ou empêché
du fait de leur engagement dans la Résistance . L'article 11 étend
les dispositions de la loi précitée aux agents et anciens agents
non titulaires de l'Etat, aux personnels et anciens personnels titu-
laires ou non titulaires des collectivités locales, aux ouvriers de
l'Etat ou à leurs ayants cause. A ce jour, le nombre d'agents en
activité ou retraités ayant demandé le bénéfice des articles 9 et I l
de la loi susvisée est de 1946 (économie, finances, privatisation
272 ; urbanisme, logement, transports, aviation civile : 253
anciens combattants : 28 ; ministère de l'intérieur : 125 ; affaires
sociales : 36 ; justice : 22 ; P.T.T. : 273 ; défense : 136 ; redéploie-
ment industriel, commerce extérieur : 18 ; secrétariat d'Etat
chargé de la mer : 3 ; agriculture : 759 ; éducation nationale : 17
affaires étrangères : 4) . Le nombre de dossiers parvenus au secré-
tariat des commissions administratives de reclassement est de 204
(urbanisme, logement, transports, aviation civile : 43 ; anciens
combattants : 25 ; ministère de l'intérieur : 74 ; affaires
sociales : 1 ; justice : 24 ; redéploiement industriel, commerce
extérieur : 7 ; secrétariat d'Etat chargé de la mer : 7 ; agricul-
ture : 8 ; éducation nationale : 15). Un examen rapide de ces dos-
siers laisse présager un fort rejet car les intéressés ne remplissent
aucune des conditions énumérées par l'article 2 de l'ordonnance
na 45-1283 du 15 juin 1945 . Des hésitations se sont récemment
manifestées à l'occasion de l'examen des dossiers du fait des ins-
tructions divergentes contenues dans les circulaires du
28 ma i 1985 publiées au Journal officiel du ler juin 1985 et du
8 octobre 1985, n a 21138 et FP/l n a 1610 . La commission ne
pourra de ce fait vraisemblablement pas se réunir avant le der-
nier trimestre de la présente année. Le secrétariat d'Etat aux
rapatriés informe cependant l'honorable parlementaire que le
conseil des ministres a adopté, sur sa proposition, un projet de
loi permettant un assouplissement des dispositions prévues par la
loi du 3 décembre 1982. Ce texte sera présenté au Parlement à la
session d'automne . Dès sa promulgation, une nouvelle circulaire
d'application sera élaborée, en conformité avec les nouvelles dis-
positions législatives, qui permettra, dans les plus brefs délais,
aux administrations concernées de répondre à la légitime attente
des intéressés .

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

808. - 5 mai 1986. - M . Jean Gougy appelle l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
souhait, maintes fois exprimé, d'une amélioration des conditions
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de remboursement des prothèses auditives et dentaires et de la
lunetterie . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre ses
intentions en la matière et souhaite qu'une mesure particulière
intervienne à ce propos au bénéfice des invalides de guerre en
prévoyant, pour ceux-ci, le remboursement intégral des prothèses
en cause.

Réponse. - Pour les prothèses dentaires et oculaires les tarifs de
responsabilité sont inférieurs aux prix effectivement pratiqués.
Cette situation appelle des mesures d'amélioration dont les
modalités doivent être définies en fonction de la spécificité de
chaque catégorie de prestation et de leur coût pour l'assurance
maladie. Pour les prothèses auditives l'arrêté du 18 février 1986 a
pour effet : de porter les tarifs de responsabilité au niveau des
prix pratiqués, pour les enfants de moins de seize ans, qui pour-
ront également bénéficier jusqu'à cet âge du remboursement d'un
appareillage stéréophonique ; de doubler le tarif de responsabilité
forfaitaire en vigueur jusque là pour les bénéficiaires âgés de
seize ans et plus . Par ailleurs, le montant de l'allocation forfai-
taire annuelle d'entretien, qui couvre l'achat des piles et les frais
de réparation a été également doublé. Au total, ces mesures
devraient permettre d'alléger sensiblement les dépenses d'appa-
reillage auditif à la charge des assurés, en particulier, pour l'ap-
pareillage des enfants malentendants . Les invalides de guerre
bénéficient bien entendu de ces mesures d'amélioration des
conditions de remboursement de prothèses.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

1133 . - 12 mai 1986. - M . Guy Vadepied appelle l'attention de
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
problèmes posés par l'application du décret n° 85-631 du
19 juin 1985 . Ce texte reconnaît la compétence des podologues
pour la prescription de certaines semelles orthopédiques, sans
que le patient ait besoin, comme par le passé, d'avoir recours à
un médecin . Or, il semble que depuis quelque temps la C .N .A.M.
oppose un refus de principe à l'application de ce texte, en refu-
sant le remboursement des semelles ainsi prescrites . Il souhaite
connaître son sentiment sur cette question.

Réponse . - Le décret n o 85-631 du 19 juin 1985 (publié au
Journal officiel du 23 juin 1985) a fixé la liste des actes profes-
sionnels accomplis directement par les pédicures-podologues,
sans prescription médicale préalable . S'il est exact que ce texte a
pour effet d'élargir le champ de la compétence professionnelle
des pédicures-podologues pour la prescription, la confection et
l'application des prothèses, orthèses, semelles orthopédiques et
autres appareillages podologiques visant à prévenir ou à traiter
les affections épidermiques et unguéales du pied, il n'a pas pour
autant d'incidence directe sur la réglementation de l'assurance
maladie . Aux termes du décret n° 81-460 du 8 mai 1981
(art . R. 165-1 à R . 165-29 du code de la sécurité sociale), seuls
peuvent donner lieu à remboursement par l'assurance maladie les
fournitures et appareils régulièrement inscrits au Tarif interminis-
tériel des prestations sanitaires, sous réserve, le cas échéant, de
leur conformité au cahier des charges, et ayant fait l'objet d'une
prescription médicale . En outre, la prise en charge des semelles
orthopédiques est soumise à entente préalable, conformément aux
dispositions de l'arrêté du 3 juin 1977 modifié . Les caisses sont
donc fondées à refuser le remboursement de semelles orthopé-
diques et autres appareillages podologiques prescrits par les
pédicures-podologues.

Etablissenients d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés)

1483. - 19 mai 1986 . - M . Michel Ghysel rappelle à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l 'emploi, chargé de la sécurité sociale, que la circulaire de
la Caisse nationale d'assurance maladie du 29 mars 1985 a prévu
une majoration générale de 3,5 p . 100 à compter du l er avril 1985
de chacun des éléments de tarification (prix de journée - forfait
de salle d'opération ou d'accouchement - forfait de médicament
- supplément pour chambre particulière) . En ce qui concerne les
tarifs des services classés en soins particulièrement coûteux, selon
l'arrêté du 29 juin 1978, la même circulaire prévoyait qu'ils
étaient majorés uniformément de 4 p . 100, mais précise : « pour
les services classés à soins particulièrement coû .eux qui bénéfi-
cient de tarifs supérieurs à ceux résultant de l'application de la
méthodologie nationale, il convient de geler la différence entre

les tarifs en vigueur au 28 février 1933 et les nouveaux tarifs de
référence, la revalorisation ne portant que sur ces derniers
tarifs » . Pour les tarifs de 1986, la circulaire de la Caisse natio-
nale d'assurance maladie du 26 septembre 1985 a prévu une
majoration générale de 1,80 p . 100 compter du I sr janvier 1986
de chacun des éléments de tarification (prix de journée - forfait
de salle d'opération et d'accouchement - forfait de médicament -
supplément pour chambre particulière) . En ce qui concerne les
tarifs des soins particulièrement coûteux, la même circulaire pré-
voyait qu'ils étaient majorés uniformément de 2,12 p . 100, mais
ne faisait pas mention de tarifs supérieurs au tarif de référence.
ii semble donc que les caisses régionales d 'assurance maladie
fassent d'une interprétation éparse et personnelle de ces diffé-
rentes circulaires de la Caisse nationale d'assurance maladie, et
qu'actuellement, on constate que les services classés en soins par-
ticulièrement coûteux en fonction de l'arrêté du 29 juin 1978, et
comportant un personnel paramédical, et un équipement tech-
nique beaucoup plus important que des services ordinaires, béné-
ficient d'augmentations tarifaires inférieures aux services géné-
raux Je médecine ou de chirurgie générale . II lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre en ce qui concerne
cette situation particulière des services de pointe de l'hospitalisa-
tion privée.

Réponse. - En application de l ' article R . 162-26 du code de la
sécurité sociale, les tarifs des établissements d'hospitalisation
privée sont fixés compte tenu de leur classement par des conven-
tions conclues entre les établissements et les caisses régionales
d'assurance maladie . L'arrêté du 29 juin 1978 a défini les condi-
tions d ' un classement hors catégorie pour des services pratiquant
des soins particulièrement coûteux en raison de l ' importance des
charges en matériel et en personnel requis pour les dispenser. Les
tarifs correspondant à ce classement doivent ensuite être déter-
minés en fonction du surcoût calculé par rapport à des services
de médecine ou de chirurgie classés en catégorie A . Antérieure-
ment à l ' arrêté du 29 juin 1978, des services répondant aux cri-
tères exigés pour bénéficier d'un classement hc :s catégorie exis-
taient . La technicité de ces services a donc par la suite pu être
reconnue à l'occasion du classement . Les tarifs en vigueur se sont
parfois révélés être supérieurs à ceux résultant de l'application
des règles de calcul associées à l'arrêté du 29 juin 1978 . Afin de
ne pas porter préjudice aux établissements dont les tarifs se sont
ainsi révélés surévalués, il a été décidé, lors des revalorisations
tarifaires annuelles, de geler la différence entre le tarif en vigueur
et le tarif calculé par la méthode officielle des surcoûts, les reva-
lorisations ne portant que sur ce dernier tarif . C'est ainsi
qu'en 1985 et 1986 les circulaires de la C .N .A .M .T.S. aux orga-
nimes de sécurité sociale ont rappelé la méthode applicable . Les
services de médecine et de chirurgie dispensant des soins particu-
lièrement coûteux ont fait l'objet d'augmentations tarifaires s'éle-
vant respectivement à 4 p. 100 au l er avril 1985 et 2,12 p . l!`0 au
l er janvier 1986. Ils n'ont donc pas été désavantagés par rapport
aux services ne bénéficiant pas d'un classement au titre de l'ar-
rêté du 29 janvier 1978 . Ces services ont connu des revalorisa-
tions dont le taux minimum s'est élevé 3,5 p. 100 au
Z e f avril 1985 et 1,80 p . 100 au l er janvier 1986 . L'enveloppe
dégagée par la différence entre ces taux et ceux prévus par les
circulaires de la Caisse nationale de l'assurance maladie des tra-
vailleurs salariés (4 p . 100 au l e f avril 1985 et 2,12 p. 100 au
I re janvier 1986) est utilisée au niveau régional pour moduler les
hausses accordées en fonction des situations relatives des établis-
sements .

Assurance maladie maternité (prestations en nature')

1630 . - 19 mai 1986 . - M . Jean-Pierre Delalande appelle l 'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur les dispositions de l ' arrêté du Itl mars 1986, publié
au Journal officiel du 19 mars 1986, modifiant et complétant le
tarif interministériel des prestations sanitaires (T .I .P .S .). En son
article 2, cet arrêté modifie le tarif des semelles orthopédiques
par une baisse de 30,28 p. 100 par rap,iort aux prix précédents,
fixés par l'arrêté du 20 décembre ;984 . Cette baisse du tarif,
décidée unilatéralement par la C .C .P .S ., sans consultation, ni a
fortiori, l'accord des professionnels, et en l'absence de toute justi-
fication tarifaire, met brutalement fin à un p rocessus conven-
tionnel qui réglait les rapports des fournisseurs de semelles
orthopédiques avec la sécurité sociale et cela depuis plusieurs
décennies . La nouvelle situation ainsi créée met d'office les pro-
fessionnels dans l'impossibilité matérielle de respecter le T .I .P .S.
ainsi que les conventions leur en fais•tnt obligation . En effet, le
cahier des charges précise les matériaux entrant dans la composi-
tion des semelles, ainsi que leur mode de fabrication, les condi-
tions de prise de mesures, de l ' application et des corrections pro-
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gressives pendant un an . Le tarif tenait compte des coûts de tous
les éléments . Les révisions successives des tarifs ont toujours fait
l'objet d'une négociation tenant compte des obligations
mutuelles . II s'agissait d'un processus conventionnel suivant
lequel les fournisseurs agréés respectaient le cahier des charges et
le tarif interministériel . La baisse autoritaire de ce tarif met fin à
ce processus et rend caduque l'application de la convention sur
cet article en rendant impossible le respect du T .I .P .S . par les
fournisseurs . La direction générale de la concurrence et de la
consommation a libéré les prix de vente des semelles orthopé-
diques, cautionnant ainsi la réalité des tarifs déposés par les four-
nisseurs et, a fortiori, l'absence de toute possibilité de baisse.
C'est pourquoi, Il lui demande si les dispositions de l'arrêté du
10 mars 1986, peuvent être modifiées de telle sorte que le pro-
cessus conventionnel qui existait auparavant puisse à nouveau
être mis en place pour régler les rapports entre les fournisseurs
de semelles orthopédiques et la sécurité sociale.

Réponse. - S'il est exact que l'arrêté du IO mars 1986 a
diminué le tarif de responsabilité des semelles orthopédiques de
30 p . 100 par rapport au tarif antérieur, des mesures ont été
prises parallèlement pour que le prix public applicable à ces
articles puisse être fixé par les fournisseurs indépendamment du
tarif inscrit au Tarif interministériel des prestations sanitaires,
conformément aux dispositions de l'arrêté du 14 janvier 1986
relatif à la détermination des prix des produits et prestations ins-
crits au Tarif interministériel des prestations sanitaires . Cet amé-
nagement du tarif de responsabilité des semelles orthopédiques a
été rendu nécessaire pour compenser le coût résultant pour l 'as-
surance maladie de l'amélioration du remboursement des pro-
duits d ' autosurveillance pour diabétiques intervenue corréiative-
ment.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces)

2118 . - 2 juin 1986 . M. Charles Millon attire l 'attention de
M . ie secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
difficultés d'indemnisation des congés maternité rencontrées par
les membres des professions paramédicales dès lors qu'ils exer-
cent en profession mixte, salariée et libérale . En effet, bien que
cotisant à deux caisses, l ' une en qualité de salariée et l ' autre en
qualité de travailleur libéral, une femme enceinte dans cette
situation ne peut prétendre à deux indemnités maternité, corres-
pondant chacune au nombre d'heures respectives pour lesquelles
elle cotise auprès vies différentes caisses . De ce fait et quelle que
soit la solution choisie, à savoir privilégier son activité libérale ou
son activité salariée, l'intéressée est pénalisée au regard de sa
protection sociale, soit au niveau financier, soit vis-à-vis de la
durée de ses congés maternité . Ainsi, si elle choisit de percevoir
l ' indemnité forfaitaire libérale, elle arrêtera ses activités, au plus
trois semaines après la naissance de son enfant, mais sera néan-
moins obligée, dans le cadre de la réglementation applicable aux
femmes enceintes salariées, de s'arrêter quinze jours avant son
accouchement et d'y revenir presque en sortant de la maternité.
En revanche, si elle prend les congés maternité auxquels elle a
droit pour son mi-temps salarié, l'intéressée sera obligée d'arrêter
totalement son activité libérale, sans pour autant percevoir une
quelconque indemnité à ce titre car la sécurité sociale s'y refuse,
arguant qu'on ne peut cumuler deux prestations . II apparait donc
que la protection sociale des femmes enceintes qui travaillent à la
fois en activité salariée et libérale est entamée. Dans un souci de
simplification administrative et de renforcement de la protection
sociale de la femme enceinte, il lui demande s'il ne lui parait pas
possible d'appliquer aux personnes dans cette situation le régime
qui leur est le plus favo-able sur la base d ' une activité à temps
plein.

Réponse. - Les femmes médecins conventionnées dont l 'activité
principale est considérée comme non salariée bénéficient des
prestations instituées par l'article 8 bis de la loi n° 66-509 du
12 juillet 1966 modifiée par la loi n e 82-596 du IO juillet 1982.
Elles peuvent ainsi percevoir une allocation forfaitaire de repos
maternel d'un montant égal au S .M.I .C . et une indemnité de rem-
placement servie pendant vingt-huit jours au maximum et égale
au coût réel du remplacement dans la limite du S .M .I .C . En cas
de grossesse pathologique, l ' indemnité de remplacement et sa
durée sont augmentées de moitié . Lors des négociations sur la
convention médicale 1985, les pouvoirs publics se sont engagés à
doubler, en cas de naissances multiples, la durée du remplace-
ment indemnisable et le montant de l'indemnité correspondante.
En conséquence, le décret n e 86-506 du 14 mars 1986 a porté à
cinquante-six jours la durée maximale du remplacement indemni-
sable et a doublé le montant maximum de l'indemnité de rempla-
cement en cas de naissances multiples. Les vingt-huit jours sup-

plémentaires ainsi accordés doivent être pris dans les quinze
semaines qui suivent la date de l'accouchement . II n'est en
revanche pas envisagé de revenir sur le principe suivant lequel
une personne relevant simultanément de plusieurs régimes obliga-
toires d'assurance maladie ne bénéficie du droit aux prestations
des assurances maladie et maternité que dans le régime de l'acti-
vité principale, celle-ci étant seule prise en compte pour la liqui-
dation des prestations.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

2188 . - 2 juin 1986 . - M . Jacques Godfrain demande à M. le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, s ' il ne lui parait pas
opportun de réduire le déficit budgétaire de la sécurité sociale en
diminuant les dépenses supportées par le remboursement de l'in-
terruption volontaire de grossesse, lequel pourrait être seulement
envisagé par exemple pour certains cas particuliers.

Réponse. - La loi n" 82-1172 du 31 décembre 1982 a prévu la
couverture des frais afférents à l'interruption volontaire de gros-
sesse non thérapeutique effectuée dans les conditions prévues par
le code de la santé publique (art . L .321-1, 3 . , du code de la
sécurité sociale) . Or l'article L. 162-1 du code de la santé
publique réserve le recours à l'interruption volontaire de gros-
sesse, avant la fin de la dixième semaine de grossesse, aux
femmes que leur état place dans une situation de détresse . Le
dispositif de remboursement est donc déjà limité de quelque
façon aux cas particuliers ainsi qu'aux interruptions de grossesse
pratiquées pour motif thérapeutique . Les frais afférents à l'inter-
ruption volontaire de grossesse non thérapeutique se sont élevés
en 1985 à environ 176,7 millions de francs . Ces dépenses étant
remboursées aux régimes d'assurance maladie par l'Etat, confor-
mément à l'article L .132-1 du code de la sécurité sociale, il n'en
résulte pas de charge nouvelle pour la sécurité sociale.

Assurance maladie maternité (prestations en maure)

2306 . - 2 juin 1986 . - M . Pierre Garmendia appelle l 'intention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
problème des remboursements des prothèses dentaires et audi-
tives. En effet, en l'état actuel des choses, il apparaît que les taux
de remboursements de ce type de prothèses sont particulièrement
bas. Or il est établi qu'une déficience de la fonction masticatoire
induit des pathologies plus générales, qui, à terme, peuvent repré-
senter une dépense bien supérieure pour la sécurité sociale, de
même les incidences d'une défectuosité auditive . II lui demande
en conséquence quelle mesure il compte prendre allant dans le
sens du remboursement des prothèses dentaires et auditives.

Réponse . - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi a
pleinement conscience de l'insuffisance des remboursements
accordés par l'assurance maladie pour les prothèses dentaires du
fait des écarts existant entre tarifs de responsabilité et prix effec-
tivement pratiqués . Cette situation appelle des mesures d'amélio-
ration dont les modalités doivent être définies en fonction de la
spécificité de chaque catégorie de prestation et de leur coût pour
l'assurance maladie. Pour les prothèses auditives l'arrêté du
18 février 1986 a pour effet : de porter les tarifs de responsabilité
au niveau des prix pratiqués, pour les enfants de moins de seize
ans, qui pourront également bénéficier jusqu'à cet âge du rem-
boursement d'un appareillage stéréophonique ; de doubler le tarif
de responsabilité forfaitaire en vigueur jusque-là pour les bénéfi-
ciaires âgés de seize ans et plus . Par ailleurs, le montant de l 'allo-
cation forfaire annuelle d'entretien, qui couvre l'achat des piles et
les frais de réparation a été également doublé . Au total, ces
mesures devraient permettre d'alléger sensiblement les dépenses
d ' appareillage auditif à la charge des assurés, en particulier, pour
l'appareillage des enfants malentendants.

handicapés (corttrnissions techniques d 'orientation
et de reclassement professionnel)

2378 . - 2 juin 1986 . - M . Georges Bollengier-Stragier attire
l 'attention de M . le ministre chargé des relations avec le Par-
lement sur les solutions à apporter pour remédier à l 'extrême
sévérité dont font preuve les Cotorep qui baissent le taux d'inva-
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lidité des bénéficiaires de manière à le ramener à moins de
80 p . 100, ce qui prive la majorité des demandeurs de tous les
avantages qui se rattachent à la carte d'invalidité . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale.

Réponse. - Les statistiques disponibles ne permettent pas de
considérer que les Cotorep fassent preuve d'une sévérité extrême
les amenant à baisser, sans motif, des taux d'invalidité . Les com-
missions s'efforcent, dans le cadre de la réglementation en
vigueur, d'examiner avec impartialité les droits des handica p `
L'impression d'un durcissement peut résulter de la mise en oeuvre
de la procédure de réexamen des droits des allocataires au terme
du délai de cinq ans prévu par la réglementation . A cet égard, le
décret du 17 mai 1985 a porté à dix ans la durée de validité de
l'attribution de l'avantage lorsque les personnes présentent un
handicap non susceptible d'évoluer favorablement ; mais, lorsque
le handicap s'est atténué à la suite d'une évolution favorable, due
à une action de réadaptation ou à un appareillage approprié,
cette révision est évidemment susceptible d'entraîner une rééva-
luation en baisse. Lorsque l'amélioration constatée porte le taux
d'incapacité à moins de 80 p . 100, rien ne justifie le maintien
d'avantages antérieurs même si leur retrait peut parfois être dou-
loureusement ressenti . Par ailleurs, il est précisé que la réorgani-
sation des Cotorep mise en oeuvre par circulaire du 28 mai 1984
porte exclusivement sur l'organisation administrative et l'allége-
ment des procédures de ces commissions et vise à permettre une
meilleure instruction des demandes . Elle n'a pas d'incidence sur
les conditions médicales présidant aux décisions prises par les
Cotorep . Enfin, en cas de désaccord sur le taux fixé par la com-
mission, les personnes handicapées disposent de voies de recours
devant la juridiction du contentieux technique de la sécurité
sociale .

Assurance maladie-maternité (prestations en nature)

2420 . - 2 juin 1986 . - M. Michel Hannoun appelle l 'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
modalités de remboursement des frais de maladie pour les
parents isolés. Il arrive fréquemment que ces frais de maladie
soient avancés soit durant les week-ends, soit durant les
vacances, par le parent non gardien qui accueille ses enfants
durant ces périodes . Pour obtenir le remboursement des frais
ainsi engagés, celui-ci doit retourner les feuilles de maladie au
parent gardien . Sans doute serait-il possible que le numéro de
sécurité sociale du parent en question comporte un chiffre ou
une lettre repère indiquant qu'il y a des enfants . Peu importe
celui des parents qui a ou non la garde des enfants puisqu'il ne
s'agit pas d'allocations familiales . Les feuilles de soins ne peu-
vent être présentées qu'à la caisse de sécurité sociale dont relève
l'un ou l'autre des parents . Si le parent qui n'assure pas la garde
des enfants travaille, il verse, tout comme l'autre parent, les coti-
sations sociales . Le système préconisé permettrait de rembourser
le parent ayant engagé des frais, sans que ce remboursement
entraîne d'éventuelles frictions entre le parent gardien et celui qui
r l'est pas . Il lui demande quelle est sa position à ;'égard de la

, gestion qui précède qui pourrait prendre soit le forme évo-
quée, soit toute autre modalité permettant d'aboutit à l'objectif
recherché.

Réponse . - Les enfants de moins de seize ans et assimilés béné-
ficient des prestations en nature de l'assurance maladie sur le
compte de l'assuré qui en a la charge . Toutefois, un d roit d'op-
tion peut être utilisé lorsque les parents sont tous dew, assurés
sociaux pour le rattachement à l'un ou l'autre d'entre eux des
ayants droit. Dans le cas où les parents sont séparés de droit ou
de fait ou divorcés, les prestations sont servies sur le compte du
parent qui assure la charge effective et permanente des enfants, si
ce dernier en fait la demande . A défaut d'utilisation du droit
d'option, les enfants sont pris en charge sur le compte de leur
père . Il n'est pas enviagé de rattacher concomitamment au père
et à la mère les enfants de parents divorcés, y compris dans l'hy-
pothèse de la garde conjointe pour laquelle il a été récemment
précisé que les enfants devraient être rattachés à un seul parent,
soit par désignation dans le jugement de divorce, soit par dési-
gnation expresse d'un commun accord des •x-époux . Le choix
d'un parent unique de rattachement se justifie par un souci de
simplification de la gestion des dossiers par les organismes d'as-
surance maladie .

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

2528. - 2 juin 1986. - Parmi les traitements de la stérilité, cer-
taines techniques sont d'ores et déjà prises en charge par la sécu-
rité sociale et les diverses caisses. II n'en est pas de même de la
fécondation in vitro pour laquelle nous nous trouvons devant un
vide législatif et réglementaire qui n'est pas sans danger . Dans le
secteur public comme dans le domaine de l'hospitalisation privée,
des unités se sont créées sous l'impulsion d'équipes de biologistes
et de gynécologues le plus souvent de haut niveau . Des couples
de plus en plus nombreux y voient, mais à leurs frais, la solution
de leur attente . Les naissances sont saluées par :es médias
comme autant de succès scientifique et humain. M . Jean noyer
demande à M . le ministre chargé des relations avec le Parle-
ment de lui faire connaître ses orientations pour ne pas laisser
s'instaurer, dans un domaine touchant le capital biologique de la
nation, une dispendieuse et dangereuse inorganisation . Il sou-
haite pour sa part : 1 . la mise à l'étude rapide d'une procédure
officielle d'agrément ne tenant compte que de la qualification des
hommes, de l'éthique qui les anime et des protocoles mis en
oeuvre ; 2. le remboursement par les caisses des actes dispensés
par ses unités agréées sur la base du seul prix de revient (de
l'ordre de 3 000 francs en 1985) sans considération du secteur
concerné (public ou privé) . Il convient, en effet, de donner toute
chance de réussite aux équipes qui le méritent sans faire sup-
porter aux couples candidats, au risque parfois de les décourager,
une tarification subjective, et par conséquent hétérogène, dont,
malheureusement, l'organisation sanitaire de la France est déjà
trop coutumière. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
sécurité sociale.

Réponse . - Les dépenses relatives au prélèvement et à la réim-
plantation de l'ovule dans le cadre de la technique de féconda-
tion « in vitro » peuvent être remboursées par l'assurance
maladie par assimilation à des actes de même importance tech-
nique déjà inscrits à la nomenclature générale des actes profes-
sionnels . En revanche, les frais de biologie nécessités par l'opéra-
tion de fécondation elle-même ne peuvent faire l'objet d'un
remboursement lorsque les examens sont effectués en ville, cet
acte n'étant pas inscrits à la nomenclature des actes de biologie
médicale . Une telle inscription n'est oas envisagée actuellement
eu égard au caractère expérimental a la technique de féconda-
tion « in vitro » qui ne peut être pratiquée que par des labora-
toires hautement qualifiés. Ces examens peuvent néanmoins être
effectués à l'hôpital public . Dans ce cas, ils ne donnent pas lieu
à facturation au consultant. Les pouvoirs publics étudient une
procédure d'agrément des centres privés susceptible d'apporter
toute garantie tant en ce qui concerne l'aspect médical que la
maîtrise des dépenses de santé.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

2591 . - 2 juin 1986 . - M . Jean-Claude Gayssot appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du minietre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur l'arrêté qui fixe la liste des accessoires rembour-
sables. Cet arrêté du 19 juin 1947 mériterait d'être mis à jour
compte tenu des progrès réalisés par la médecine et des prescrip-
tions données de nos jours aux patients . Ainsi, par exemple, les
lentilles thérapeutiques à port permanent ne figurent pas sur cette
liste et les patients ne peuvent être remboursés des frais occa-
sionnés . Il lui demande donc quelles mesures vont être prises
pour mettre à jour, dans les meilleurs délais, la liste des acces-
soires prescrits par le corps médical.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

7638. - 11 août 1986 . - M . Jean-Claude Gayssot rapp,l'e à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaire:
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, les
termes de sa question écrite n e 2541 du 2 juin 1986 à laquelle
aucune réponse n'a été apportée.

Réponse . - Aux termes de la réglementation en vigueur, les
divers appareils de prothèse destinés aux personnes handicapées
sont pris en charge sur la base du tarif interministériel des pres-
tations sanitaires. Pour la plupart des rubriques qu'il comporte, et
notamment pour les appareils considérés comme les plus indis-
pensables, ce document fait l'objet d'une actualisation régulière
en tenant compte de l'apport thérapeutique et du coût pour l'as-
surance maladie . Les efforts entrepris en vue d'une intégration
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plus poussée des progrès techniques et thérapeutiques seront
poursuivis à l'avenir dans le cadre de la commission consultative
des prestations sanitaires mise en place depuis le 19 avril 1984.
Les travaux engagés au sein de cette commission ont contribué à
une meilleure prise en compte du progrès médical, notamment
dans les domaines de l'audioprothèse et des produits de surveil-
lance des diabétiques insulino-dépendants.

Personnes âgées (soins et maintien à demieile)

2915 . - 9 juin 1986. - M . Jean Natiez attire l ' attention de
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
conditions de financement du maintien à domicile des personnes
âgées . En effet, les associations qui s'occupent de ces problèmes
ne peuvent satisfaire les demandes, de plus en plus importantes,
que font les personnes âgées auprès d'elles . Trop souvent, le
refus d'autorisation d'extension de ces services ainsi que le sys-
tème de prix de journée maximal servant de base à la détermina-
tion du budget global rendent impossible la satisfaction des
besoins jugés prioritaires par de nombreux médecins, familles,
assistantes sociales, personnes âgées . Ces associations considèrent
comme incohérente la référence à un prix de journée maximal et
demandent la détermination d'un budget prenant en compte les
besoins réels des personnes âgées à domicile . Il lui demande
donc quelles mesures il envisage de prendre pour permettre l'ex-
tension des services de soins à domicile.

Réponse. - Aux termes du décret ne 81-448 du 8 mai 1981, la
prise en charge des services de soins à domicile par l'assurance
maladie s'effectue sous :a forme d'un forfait journalier de soins,
déterminé en tenant compte des dépenses prévisionnelles du ser-
vice, dans la limite du plafond prévu par ia circulaire du
6 novembre 1985 relative à la fixation pour 1986 des budgets des
tarifs des prestations et des prix de journée des établissements et
services sanitaires, sociaux, médico-sociaux sous compétence tari-
faire de l'Etat. Dans l'immédiat, et compte tenu de la nécessité
de maintenir l'effort de maitrise des dépenses de santé, il n'est
pas envisagé d'abandonner la référence à un prix de journée
maximal pour la détermination des budgets de ces services.
Néanmoins, il convient de noter qu'en raison de l'évolution parti-
culièrement importante des besoins des usagers, il a été décidé,
dans le cadre du IX Plan, d'intensifier la mise en place des ser-
vices de soins à domicile . Ainsi de 1982 à 1985, le nombre de
services d'aide et de soins à domicile est passé de 262 à 713, le
nombre de places disponibles s'élevant à 27 096 en 1985
contre I1 701 en 1982 . Pour la seule année 1985, quarante ser-
vices nouveaux regroupant 2 323 places ont été créés . L'effort de
création de nouveaux services a donc été poursuivi.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

3122. - 16 juin 1986 . - M. Jacques Godfrain demande à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l 'emploi, chargé de le sécurité sociale, s ' il n'estime pas
souhaitable que les caisses primaires d'assurance maladie puis-
sent adresser, chaque fin d'année . aux assurés sociaux le montant
du remboursement des prestat - - en nature (soins médicaux et
pharmaceutiques, frais d'hospit, stion) dont ils ont pu bénéfi-
cier dans l'année . Seul le montant des prestations en espèces
(indemnités journalières) est actuellement notifié à l'intéressé
pour sa déclaration fiscale . La suggestion faite, qui parait techni-
quement possible, aurait peut-être des conséquences psycholo-
giques qui inciteraient l'assuré à réaliser des économies pour le
plus grand profit du régime d' assurance maladie.

Réponse . - La suggestion demande une étude approfondie pour
toute mise en oeuvre éventuelle . Il n'apparait pas, en effet, que
les conséquences psychologiques soient obligatoirement source
d'économie . L'assuré peut, dans la mesure où il a utilisé très
modérément le service des prestataires de soins, estimer qu'il dis-
pose pour l'avenir d'une marge élevée de dépenses . En outre, les
difficultés techniques ne sont pas négligeables et demandent à
être étudiées .

Sécurité sociale (cotisations)

3494 . - 16 juin 1986 . - M. Michel Hannoun rappelle à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que l 'article 19 du
décret ne 72-230 du 24 mars 1972 relatif au recouvrement des

cotisations de sécurité sociale stipule que les personnes seules,
bénéficiaires d'un avantage vieillesse du code de la sécurité
sociale, et dans l'obligation, pour accomplir les actes ordinaires
de la vie, d'avoir recours à l'assistance d'une tierce personne
salariée, peuvent être exonérées, par l'organisme de recouvrement
des cotisations de sécurité sociale, du versement des cotisations
patronales d'assurance maladie, maternité, invalidité, décès, de la
vieillesse, des accidents du travail et des allocations familiales
dues au titre de l'emploi de ladite personne . Ces dispositions
sont applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale, aux personnes
âgées et aux grands infirmes vivant seuls, titulaires de la majora-
tion pour tierce personne . II lui expose, à propos des conditions
d'application de ces mesures, la situation d'une jeune femme de
vingt-deux ans, handicapée à 100 p . 100 et qui ne peut rester
seule de nuit comme de jour. Elle occupe un logement personnel
en compagnie de sa tierce personne . Elle n'habite pas au domi-
cile de celle-ci car elle partage avec elle le montant du loyer . La
tierce personne n'assure ni le logement, ni l'entretien, ni la nour-
riture de la jeune femme handicapée, ces divers frais étant pris
en charge directement par celle-ci avec son allocation handicapé
et l'aide de ses parents . L'U .R.S .S .A .F. a cependant estimé qu'elle
ne pouvait être considérée comme vivant seule, et les conditions
prévues à l'article 19 précité n'étant pas remplies, elle lui a refusé
l'exonération demandée . La commission de première instance de
la sécurité sociale de Grenoble a également rejeté la demande,
estimant que la tierce personne louait une villa et qu'elle faisait
participer la handicapée au loyer de cette villa . Cette décision
rappelait que, en réponse à une question écrite (sans référence),
le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie avait
indiqué que « les particuliers dont l'activité consistait à assurer à
leur propre domicile, le logement, la nourriture et l'entretien des
personnes âgées, devaient être considérés comme des prestataires
de service exerçant une profession commerciale, au sens de l'ar-
ticle 34 du code général des impôts . Il n'est pas possible de
considérer la personne hébergeant un invalide comme salariée de
cette dernière. La somme qu'elle perçoit pour l'hébergement la
place, en effet, dans te champ d'application de l'article 153 du
décret du 8 juin 1946 » . La décision prise ne correspond pas :t la
situation réelle de la tierce personne et de la personne handi-
capée qui vit avec elle. De toute manière, le refus opposé par
l'U .R .S .S .A .F et par la commission de première instance parait ne
tenir aucun compte des situations très particulières que peuvent
connaitre les handicapés pour lesquels leurs familles essaient de
trouver la meilleure solution possible, en particulier pour l'avenir.
Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable d'intervenir auprès
des U .R .S .S .A.F . en les invitant, lorsqu'elles ont à connaître de
telles de : :andes d'exonération, à les examiner avec le maximum
de bienveillance pour tenir compte au mieux des intérêts des
handicapés.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, ne peut
répondre au cas particulier évoqué par l'honorable parlementaire.
Celui-ci est donc invité à saisir le commissaire de la République
de la région Rhône-Alpes (direction régionale des affaires sani-
taires et sociales), compétent en la matière en application des
articles L. 273-1 et R . 273-1 du code de la sécurité sociale . Il note
toutefois que l 'appréciation des situations individuelles relève de
la responsabilité des U .R.S .S .A .F. sous le contrôle des tribunaux
compétents et qu'en l'espèce le tribunal des affaires sociales s'est
prononcé. Il y a donc, sous réserve de l'éventuelle décision d'une
instance supérieure, autorité de la chose jugée.

	 _se_ se

Assurance maladie maternité (bénéficiaires)

3669. - 16 juin 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur le problème suivant : une circulaire ministérielle du
6 mai 1985 stipule qu'après un an de congé maladie, les
médecins conventionnés ne peuvent plus bénéficier de l'assurance
maladie, tant pour eux que pour leurs ayant droit . Pour conti-
nuer d'être couverts, ils devraient adhérer au régime de l'assu-
rance volontaire . La caisse nationale d'assurance maladie a
conseillé aux caisses primaires de rester prudentes quant à l'ap-
plication de cette circulaire et leur a demandé de continuer à
couvrir les praticiens atteints de maladie grave pendant les trois
années qui suivent le début de l'arrêt de travail . En ce qui
concerne les prestations en espèces, les médecins bénéficient, en
cas de maladie, des prestations de la C .A .R.M .F. au titre de l'in-
capacité temporaire eu de l'invalidité et ils touchent des indem-
nités journalières à per-tir du 91 . jour de l 'arrêt de travail pendant
trente-six mois consecutifs, ceci pour les praticiens âgés de moins
de soixante ans . Ensuite se pose le problème de la mise éven-
tuelle en invalidité . Or le fait important de la circulaire est qu ' il
n'y a plus de prise en charge des soins ; ceci est particulièrement
lourd lorsqu'il s'agit d'une maladie grave (on sait que les
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médecins ne s'arrêtent de travailler que rarement, soit pour de
courtes périodes, soit en cas de maladie très sévère) . On a ainsi
voulu aligner le régime des médecins conventionnés sur celui des
professionnels libéraux affiliés à la caisse nationale d'assurance
maladie des travailleurs indépendants . Il s'agit là d'une remise en
cause d'avantages accordés aux médecins en échange de leur
conventionnement et des contraintes que cela entraîne . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser sa position sur ce problème.

Assurance maladie maternité (bé;u.ficic.ires)

5244. - 7 juillet 1986 . - M . Bernard Savy attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation d'une catégorie particulière d'assurés sociaux, les
médecins conventionnés, qui ont cessé leur activité depuis un an
du fait d'une longue maladie . Depuis 1985, en effet, une circu-
laire de la C .N .A .M . du 6 mai rappelle les dispositions du décret
du 2 juillet 1971 et prive ainsi des assurés de ressources au
moment où la maladie ne leur permet plus de travailler . Cette
situation crée donc un préjudice parfois irréparable pour ces
assurés, qui ne peuvent plus, dans certains cas, bénéficier des
soins que leur état exige, tant pour eux que pour leur famille.
Elle concerne à la fois les conventionnés « Secteur I » qui bénéfi-
cient ainsi d'une sécurité illusoire, et les conventionnés « Sec-
teur II» qui, par surcroît, règlent seuls de très lourdes cotisa-
tions . Une telle conséquence de leur conventionnement ne
concerne pas les médecins non conventionnés rattachés à la
C .N.A.M . Il lui demande donc si des mesures ne pourraient être
prises rapidement afin d'assurer aux médecins conventionnés un
véritable régime d'assurance maladie qui leur avait été promis
par le législateur en contrepartie de leur engagement dans le sys-
tème conventionnel.

Réponse. - L'article L. 722.1 du code de la sécurité sociale
réserve le bénéfice du régime des avantages sociaux aux prati-
ciens et auxiliaires médicaux conventionnés en activité . A leur
cessation d'activité, les praticiens bénéficient, comme toute autre
catégorie professionnelle, du maintien des droits aux prestations
pendant une durée de douze mois . Les médecins bénéficiaires
d'une allocation d'incapacité temporaire (à compter du quatre-
vingt-onzième jour d'incapacité et pendant trente-six mois au
plus) relèvent du régime des travailleurs non salariés des profes-
sions non agricoles en vertu de l'article L. 613-1-2. du code de la
sécurité sociale. Ils bénéficient par conséquent des prestations en
nature servies par ce régime . Toutefois, il n'est pas satisfaisant
que les médecins relèvent du régime des praticiens et auxiliaires
médicaux lorsqu'ils sont en activité, puis du régime des non-
salariés non agricoles lorsqu'ils bénéficient d'allocation d'invali-
dité temporaire alors qu'ils relèvent à nouveau du régime des
praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés en qualité de
pensionnés d'invalidité ou de vieillesse. Aussi est-il procédé à un
nouvel examen de ce problème afin de rechercher une solution
adaptée à cette situation.

Prestations familiales (allocation de parent isolé)

37M. - 16 juin 1986. - M . Jean Desanlis attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des femmes mères de famille en instance de divorce.
Ces personnes perçoivent l'allocation de parent isolé pendant un
an seulement . Et elles connaissent ensuite de grandes difficultés
financières lorsque le processus de divorce traîne en longueur. Il
lui demande s'il ne peut être envisagé de continuer à verser cette
allocation de parent isolé jusqu'au jour où le divorce est pro-
noncé et où l'ancien mari est mis en demeure de verser une pen-
sion alimentaire mensuelle.

Réponse. - En vertu des articles L . 524-'., L. 524-2 e' R . 524-6
du code de la sécurité sociale, l'allocation de parent isolé est
servie pendant un an ou jusqu'aux trois ans du plus jeune enfant
à charge aux parents veufs, abandonnés, séparés de fait ou de
droit, divorcés. Cette prestation a pour vocation d'assurer aux
personnes placées dans de telles situations une garantie de res-
sources temporaire leur permettant de faire face aux consé-
quences matérielles de l'événement générateur et de rétablir leur
autonomie sociale et financière . A cet égard, il est rappelé que
cette aide de la collectivité, qui doit favoriser la réinsertion socio-
professionnelle du parent isolé, a un caractère subsidiaire et ne
saurait, à ce titre, se substituer aux devoirs et obligations paren-
taux résultant des charges du mariage auxquels sont tenus les
conjoints, même en instance de divorce . Par ailleurs, augmenter
la durée de service de cette prestation appara?trait comme de
nature à accroître le nombre des comportements attentistes déve-
loppés par certains bénéficiaires qui, loin de -e hercher le téta-

blissement de leur autonomie sociale et financière, se maintien-
nent dans le droit à l'allocation de parent isolé, fragilisant et
marginalisant ainsi leur situation.

Assurance maladie ;naterniré (prestations en espères)

4204 . - 23 juin 1986 . •• M . Henri de Gastines rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'nmpini ; ehere de le e4nnrit6 soelele, que les règles appli-
cables en matière de calcul des indemnités journalières en cas de
maternité sont déterminées par l'article R . 323-4 du code de la
sécurité sociale . Cet article dispose que le gain journalier servant
'de base au calcul des indemnités journalières accordées en cas de
maternité est égal à 1/30 du montant de la paie antérieure à la
date d'interruption de travail si la salariée est payée mensuelle-
ment. Donc, si le salaire du mois antérieur à l'arrêt de travail est
double, les indemnités journalières sont calculées sur cette rému-
nération plus importante . Une telle façon de faire apparaît illo-
gique et surtout particulièrement injuste car, à quelques jours
près, deux femmes étant dans une situation identique perçoivent
des indemnités qui peuvent aller du simple au double . Il lui
demande si, dans le cadre de l'assainissement des finances de la
sécurité sociale que chacun reconnaît être particulièrement néces-
saire, il ne lui parait pas utile de reconsidérer la disposition
réglementaire en cause.

Réponse. - Aux termes des articles R . 323-4 et R. 331-5 du
code de la sécurité sociale, le gain journalier servant de base au
calcul de l'indemnité journalière en maternité est déterminé, pour
les assurés payés mensuellement, au trentième du dernier salaire
soumis à cotisation, dans la limite du 'plafond limitant l'assiette
des cotisations d'assurance vieillesse et d'allocations familiales . Il
résulte de ces dispositions que la rémunération prise en considé-
ration pour le calcul de l'indemnité journalière peut en effet
comprendre des primes et gratifications (ex . : treizième mois), dès
lors que ces dernières sont soumises à cotisations et sont affé-
rentes au mois immédiatement antérieur au début de l'arrêt de
travail . Inversement, lorsque le salaire de référence ne comprend
pas d'élément de rémunération périodique, le revenu de rempla-
cement garanti par l'assurance maternité est inférieur au salaire
moyen de l'assuré . La distribution aléatoire du point de départ
des congés de maternité explique qu'il ne résulte pas de cette
réglementation une charge publique supérieure à celle qui pro-
viendrait de la prise en considération du salaire moyen annuel,
solution qui induirait un coût de gestion plus élevé. Une
réflexion est néanmoins engagée pour parvenir à une apprécia-
tion plus circonstanciée de l'intérêt que pourrait présenter un
aménagement des règles actuellement en vigueur.

A' °urance maladie maternité (prestations en nature)

5264 . - 7 juillet 1986 . - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, sergé de la sécurité
sociale, sur une lettre de la direction de la sécurité sociale en
date du 2 janvier 1986 adressée à la caisse nationale de l'assu-
rance maladie des travailleurs salariés (sous-direction de l'assu-
rance maladie - bureau A .M .3 . - JNB/CT - N 706), concernant
l'application des dispositions de la nomenclature générale des
actes professionnels à l'orthopédie dento-faciale . La
C .N .A.M .T.S. avait demandé si les extractions et germectomies,
quand elles sont réalisées dans le cadre d'un traitement d'O .D .F.
par un autre praticien que celui qui effectue le traitement, peu-
vent faire l'objet d'un remboursement. La réponse précisait que
« les extractions et germectomies font partie intégrante du traite-
ment d'O.D .F. et ne constituent pas des interventions chirurgi-
cales exceptionnelles pour lesquelles le praticien exécutant le
traitement d'O .D .F. ne serait pas compétent, mais bien des actes
fréquemment réalisés dans le cadre de ces traitements . En raison
du caractère global de la cotation des traitements d'O .D .F.,
confirmé par la jurispnidence de la section des assurances
sociales du Canseil national de l'ordre des chirurgiens-dentistes,
les germectomies afférentes à ces traitements sont incluses dans
le forfait et ne peuvent en conséquence donner lieu à rembourse-
ment en sus du forfait, quel que soit le praticien qui les pra-
tique. » Il lui rappelle que les traitements d'O .D .F. sont, parmi
les actes médicaux, ceux qui sont les plus mal remboursés et
qu'une réévaluation importante et justifiée avait été plusieurs fois
envisagée . Celle-ci a été ajournée pour des raisons d'ordre finan-
cier. La mesure faisant l'objet de la lettre précitée aggrave la
situation existante en déduisant de ce remboursement, pourtant
insuffisant, le prix de certaines extractions : 74 et 55 F selon le
cas, ce qui est dérisoire quant à l'influence sur le budget de la
sécurité sociale . Par contre, la mesure en cause provoquera le
mécontentement des praticiens qui en sont victimes, alors qu'on
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leur avait promis tout au contraire une réévaluation des traite-
ments d'O.D.F. Elle entrainera surtout le mécontentement des
assurés qui ne comprendront pas qu'une extraction dentaire
banale ne leur soit plus remboursée . II lui demande de bien vou-
loir envisager une abrogation de la décision en cause.

Réponse . - Lors de ses sessions qui se sont déroulées du
27 au 30 juin 1986, le Conseil natinnal de l'ordre des chirurgiens-
dentistes a décidé que « l'exercice de l'orthopédie dento-faciale
ne comporte pas les actes de chirurgie buccale » . Par conséquent,
les actes chirurgicaux effectués dans le cadre d'un traitement
d'orthopédie dento-faciale peuvent étre honorés en sus de la
cotation globale prévue pour ce traitement, quel que soit le prati-
cien qui l'exécute . Une directive en ce sens a été donnée aux
caisses nationales d'assurance maladie à titre conservatoire, par
lettre du 29 mai 1986, afin de ne pas pénaliser les patients dont
le traitement en cours nécessiterait des actes chirurgicaux.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces)

5303. - 7 juillet 1986 . - M. Gérard Kuster appelle l'attention
de M. le secrétaire d' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
conditions d'attribution des indemnités journalières de la sécurité
sociale aux assurés pensionnés militaires continuant de recevoir
les soins auxquels ils ont droit au titre des articles L . 115 à
L . 118 du code des pensions d'invalidité et des victimes de la
guerre . Aux termes de l'article L. 383 du code de la sécurité
sociale, les indemnités journalières leur sont servies pendant des
périodes de trois années séparées par une interruption de deux
ans, sous réserve qu'ils remplissent les conditions d'attribution
lors de chaque interruption de travail . Le hiatus de deux années
qui est imposé apparaît très préjudiciable pour les intéressés,
dont l'inaptitude au travail découle de blessure ou de maladie
relevant de la législation des pensions militaires . II conviendrait
eu égard à l'origine de cette inaptitude, ils puissent continuer à
prétendre aux indemnités journalières qui leur sont souvent indis-
pensables pour subsister . Il lui demande s'il n'estime pas logique
et équitable d'envisager des aménagements aux conditions d'attri-
bution des indemnités journalières prévues à l'égard des pen-
sionnés militaires.

Réponse . - Conformément aux dispositions des articles L . 371-6
et R. 371-4 du code de la sécurité sociale, l'assuré pensionné
militaire bénéficie, pour l'affection ou la blessure d'origine mili-
taire, des indemnités journalières de l'assurance maladie pendant
des périodes de trois années séparées par une interruption de
deux ans, sous réserve qu'il remplisse les conditions d'attribution
lors de chaque arrêt de travail et que celui-ci soit médicalement
justifié . II résulte des articles précités, que les assurés pensionnés
militaires bénéficient pour l'affection d'origine militaire d'une
double indemnisation, d'une part, au titre du code des pensions
militaires d'invalidité et, d'autre part, au titre de la sécurité
sociale en cas d'arrêt de travail motivé par cette affection . En
outre, les dispositions de ces textes peuvent se révéler plus favo-
rables aux intéressés que ne le serait l'application des
articles L . 323-1 et R . 323-1 du code qui régit la durée d'indemni-
sation des prestations en espèces aux assurés sociaux non bénéfi-
ciaires de la législation sur les pensions militaires ainsi qu'aux
bénéficiaires d'une telle pension, dans la mesure où l'arrêt de tra-
vail n'est pas lié à une affection d'origine militaire . En effet, les
articles R . 371-6 et R . 371-4 ne subordonnent pas l'ouverture
d'une nouvelle période d'indemnisation à la reprise du travail
pendant deux ans, mais à l'absence au cours de ces d, ux ans de
versement des prestations en espèces, alors qu'en applic :.tion des
articles L. 323 . 1 et R . 323-1, il est nécessaire que l'assuré ait
effectivement repris le travail pendant un an au moins pou , pou-
voir bénéficier à nouveau des indemnités journalières . II apparaît
dès lors que le pensionné militaire, dans l'impossibi'ité de
re p rendre son activité professionnelle pendant un an après un
anet de travail de trois années ayant ouvert droit aux indemnités
journalières, serait, selon le régime de droit commun, dans l'im-
possibilité définitive de pouvoir bénéficier à nouveau de ces
indemnités, donc désavantagé par rapport au régime actuel.
Ainsi, malgré les inconvénients que présente ce texte pour cer-
tains pensionnés militaires, le principe d'une modification des
articles L . 371-6 et R . 371-4 n'a pu être retenu, étant donné qu'il
a peur but de protéger les invalides les plus atteints.

	 se_

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

5401 . - 14 juillet 1986 . - M . Jean-Pierre Cassabel appelle l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur le fait que la lettre clé servant de base à la détermi-

nation des honoraires réclamés par les laboratoires d'analyses
médicales n'a subi aucun réajustement depuis 1983, alors qu'elle
n'avait pas été réévaluée correctement depuis près de dix ans.
Compte tenu de ce que les frais et les charges que doivent
assumer ces laboratoires n'ont pas, par contre, été stabilisés, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions en ce
qui concerne la réévaluation de leurs honoraires.

Réponse. - La biologie privée connaît, en réalité, un essai
important marqué par la croissance exceptionnellement rapide du
volume des actes de laboratoire . Cette croissance et les revalori-
sations de la lettre clé B approuvées par les pouvoirs publics font
apparaître une progression en moyenne de 20 p . 100 par an au
cours des années 1981 à 1983 des honoraires moyens par labora-
toire . Pour les années 1984 et 1985, l'accroissement des évolu-
tions en volume avoisine respectivement 12 p . 100 et 13,5 p . 100,
de telle sorte que les pouvoirs publics ont sursis à la revalorisa-
tion du tarif de la lettre clé B.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

5482 . - 14 juillet 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc expose à M . le
secrétaire d 'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, qu 'un artisan assu-
jetti à une caisse d'assurance maladie (R.A.M .) ayant présenté à
celle-ci une demande de prise en charge d'un fauteuil roulant
destiné à sa fille, infirme moteur cérébral à 100 p. 100, a reçu
une réponse négative. Il lui a été indiqué que seuls peuvent être
pris en charge les appareils figurant au tarif interministériel des
prestations sanitaires institué par l'arrêté du 30 décembre 1949.
Cette restriction apparaît, à juste titre, incompréhensible aux
parents de l'enfant infirme, la décision de refus condamnant
celle-ci à ne pouvoir sortir de l'appartement, compte tenu du
coût élevé de l'appareil . En lui p-écisant qu'un fauteuil du même
genre, acquis six ans auparavant, avait été pris en charge intégra-
lement par le régime général de la sécurité sociale auquel était
affilié à l'époque le père de cette infirme, il lui demande s'il ne
lui parait pas possible et logique de faire figurer ce type de maté-
riel, dont la nécessité est reconnue, sur le tarif interministériel des
prestations sanitaires.

Réponse. - Aux termes de la réglementation en vigueur, les
divers appareils de prothèse destinés aux personnes malades ou
handicapées sont pris en charge sur la base du tarif interministé-
riel des prestations sanitaires . Pour la plupart des produits qu'il
comporte dans ses différentes rubriques, et notamment pour les
appareils considérés comme les plus indispensables, ce document
fait l'objet d'une actualisation régulière en tenant compte de
l'évolution des coûts de fabrication et de distribution et des
dépenses de l'assurance maladie . Les effort ; entrepris en vue
d'un ajustement des tarifs et d'une intégration plus poussée des
progrès thérapeutiques seront poursuivis à l 'avenir, dans le cadre
de la commission consultative des prestations sanitaires mise en
place depuis le 19 avril 1984 . Des travaux ont d'ores et déjà été
engages au sein de cette commission pour examiner, dans le
souci d'une réelle modernisation, notamment les problèmes liés
aux modalités d'inscription des produits, dans le sens d'une plus
grande ouverture à l'innovation tout en s'efforçant de privilégier
la fiabilité des matériels et la qualité des prestations offertes.
Dans l'immédiat, les assurés qui éprouveraient des difficultés
financières pour l'acquisition de matériels non inscrits à la
nomenclature ou du fait du niveau trop élevé de la part de la
dépense restant éventuellement à leur charge dans certains cas
ponctuels peuvent bénéficier d'une prise en charge, pont. t sut ou
partie de la dépense, au titre des prestations supplémentaires pré-
levées sur les budgets d'action sanitaire et sociale des caisses.

TOURISME

Hôtellerie et restauration (emploi et activité)

5057 . - 7 juillet 1986. - M. Pierre Psecallon attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur un problème touchant de près la
profession des hôteliers restaurateurs . Ceux-ci se plaignent de la
« concurrence déloyale » qui est faite par des maisons de
vacances, des établissements tenus par des oeuvres laïques, des
comités d'entreprise et d'établissement qui acceptent assez sou-
vent des groupes de passage pour déjeuner ou dîner. Ces pra-
tiques, de plus en plus courantes, et qui n'ont rien à voir avec la
vocation initiale de ces établissements, sont accompagnées de
prix défiant toute concurrence, ce qui n'est ni plus ni moins que
du dumping. II souligne les dangers encourus par les profes-
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sionnels de l'hôtellerie _ restauration - et demande quelles sont
les intentions des pouvoirs publics pour remédier à de tels
abus . - Q estion transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l 'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé du tou-
risme.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat chargé du tourisme est
conscient des problèmes que rencontre la profession des hôteliers
et des restaurateurs, du fait de la « concurrence déloyale » de
diverses organisations ne supportant pas les mêmes charges et
dont !es activités dans ee domaine ne corres p ondent pas à leur
objet statutaire. En liaison étroite avec les fédérations hôtelières,
il a entrepris une réflexion visant à mettre au point des moyens
efficaces de remédier à ces abus, qui devront sans doute aller
au-delà de ceux prescrits par la circulaire du Premier ministre, en
date du 10 mars 1979, relative à la lutte contre les pratiques
contraires à une concurrence loyale dans le domaine du com-
merce et de la distribution . 1! a saisi l'occasion des travaux d'éla-
boration d'un nouveau droit de la concurrence pour y rendre
sensible le groupe d'experts qui en est chargé . Celui-ci consacre
au « paracommercialisme », sous ses divers aspects, une partie
spéciale du rapport accompagnant les nouvelles dispositions
législatives qu'il doit proposer au Gouvernement. Les pouvoirs
publics entendent s'attacher à en tirer toutes les conséquences,
sans qu'il soit encore possible d'en indiquer l

	

modalités.

Tourisme et loisirs (établissements d'hébergement)

5468 . - 14 juillet 1986. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le secrétaire d' Etat auprès du ministre de l ' industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme, quels sont les
résultats de l'enquête conduite par la direction du tourisme pour
connaître les conditions d'intervention des régions et des départe-
ments er. matière de financement d'hébergement touristique.

Réponse. - Les conséquences de la décentralisation et hie
intervenues au cours de ces dernières année' en matière

d'aides financières dans le secteur des hébergements touristiques,
ont rendu nécessaire la réalisation d'un bilan détaiiie sur les
conditions d'octroi des aides financières provenant des régions et
des départements dans le cadre des contrats de Plan et en dehors
des contrats de Plan . Ce :te étude qui vise à l'établissement d'une
banque de données susceptible d'être actualisée périodiquement,
a été réalisée pour le compte de l'administration en charge du
tourisme et de la fédération nationale des comités départemen-
taux du tourisme en liaison étroite avec les établissements finan-
ciers directement concernés : Caisse des dépôts et consignations,
Caisse nationale de crédit agricole, Crédit d'équipement des
petites et moyennes entreprises . Les régions et les départements
ont été interrogés sur la base d'un questionnaire analysant huit
modes d'hébergement : l'hôtellerie, les gîtes ruraux, les gites com-
munaux, les meublés et meublés herinaux, les chambres d'hôte,
le tourisme associatif, le camping-caravaning, le camping à la
ferme (aires naturelles de camping', et une rubrique « autres opé-
rations » . Au plan régional, dix-huit régions sur vingt-deux
mènent une politique d'intervention financière en faveur des
hébergements touristiques (quatre régions interviennent unique-
ment dans le cadre des contents de Plan, une région hors contrat
de Plan et treize agissent simultanément dans le cadre des
contrais de Plan et en dehors des contrats Etat-régions) . Au plan
départemental, sur quatre-vingt-huit départements ayant répondu
à l'enquête, quatre-vingt-trois ont affiché une politique en matière
d'aides financières aux hébergements touristiques . Les départe-
ments interviennent en moyenne sur six modes d'hébergements.
Les modes d'hébergement pour lesquelles l'intervention des col-
lectivités territoriales s'exerce de la manière la plus fréquente
sont, pour les régions : la petite hôtellerie, les gîtes ruraux et
communaux, les meublés et meublés thermaux. S'agissant des
départements, les types d'hébergements susceptibles d'être aidés
le plus souvent sont l'hôtellerie, les gîtes ruraux, les gîtes commu-
naux et chambres d'hôte ainsi que le camping ( compris les
campings à la ferme et les aires naturelles de camping) . ll ressort
de l'étude une grande diversité dans les conditions d'octroi des
aides, aussi bien en terme de critères d'éligibilité (zone géogra-
phique, type d'investissements et de bénéficiaires), que s'agissant
des modalités d'attribution des aides (montant des aides, assiettes
de dépenses subventionnables) . Ainsi, à titre d'illustra:ion, en ce
qui concerne les aides attribuées par les départements à l'hôtel-
lerie, celles-ci sont en général modulées en fonction des types
d'operation ou de la catégorie de l'hôtel . Le plafond de la sub-
vention varie entre 10 et 50 p. 100 du montant des travaux hors
taxes. Toutefois, dans 40 p. 100 des cas, le taux moyen est de
15 p. 100. Soixante-dix départements interviennent dans ce mode
d'hébergement. Des systèmes de bonification existent ; ils portent
sur les prêts consentis par le C .E .P .M .E . et sont réservés aux
adhérents Logis de France . Ce type de bonification est attribué
uniquement en dehors des contrats de Plan . Le plafond des prêts

bonifiés varie de 100 000 à 1000 000 francs par programme, mais
dans la plupart des cas, il est situé entre 300 000 francs et
600 000 francs . Le taux de bonification le plus fréquent est de
2 p . 100 ou de 3 p . 100 . En ce qui concerne les aides départe-
mentales aux gîtes ruraux, ces aides sont attribuées essentielle-
ment à des particuliers, agriculteurs ou non . Le taux de subven-
tion varie de IO à 70 p . 100 du coût des travaux . Les subventions
attribuées vont de 3 200 à 240 000 francs par gin:, ou opération,
mais elles représentent en général 15 000 à 30 000 francs par gîte.
L'intervention des régions sur ces modes d'hébergements s'ef-
fectue selon des critères et de_ bases d ' intervention généralement
plus précises, en part i culier dans le cadre des contrats de Plen.
Les résultats complets de cette étude seront adressés aux ins-
tantes compétentes en matière de tourisme aux différents niveaux
territoriaux . Sur la base des informations ainsi recueillies, l'ob-
jectif est de dispo3er d'une banque de données exhaustive et sus-
ceptible d'être actualisée aisément . Cet instrument devrait aider
les responsables régionaux et départementaux dans leurs déci-
sions visant à l'amélioration de l'accueil touristique.

TRANSPORTS

Transports rouliers (réglementation)

1017. - 5 mai 1986. - M. Guy Lengagne attire l'attention de
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les inconvénients de la
concentration à la direction départementale de l'équipement des
procédures d'attestation de mise à disposition de véhicule à
l'essai, engagées conformément aux prescriptions de la circulaire
ministérielle n e 50 du 28 juillet 1966 pour les transporteurs
implantés dans une localité éloignée de la préfecture lors du rem-
placement d'un véhicule en panne ou accidenté par un véhicule
mis à disposition par un concessionnaire . II demande s'il n'es-
time pas opportun de déconcentrer cette procédure au niveau de
l'arrondissement . - Question transmise à M. h ministre délégeé
auprès du ministre de l'équipement, du logement, de l 'aménagement
du territoire et des transports, chargé des transporte.

Réponse. - La réglementation applicable en matière d'essai en
charge des véhicules est définie par l'arrêté du 5 novembre 1984
relatif à l'immatriculation des véhicules (Journal officiel du
22 novembre 1984) qui précise qu'un éventuel acquéreur peut
essayer un véhicule en charge sous réserve de respecter la régle-
mentation des transports routiers de marchandises . A cette occa-
sion, une autorisation de mise à disposition de véhicule à l'essai,
visée par la direction départementale de l'équipement, est déli-
vrée par le constructeur ou le concessionnaire en application de
l'article 46 de l'arrêté précité . La déconcentration de cette procé-
dure au niveau de l'arrondissement ne peut aujourd'hui recevoir
une réponse uniforme pour l'ensemble des départements, car elle
dépend de l'organisation interne de chacune des directions
départementales de l'équipement et des délégations de signature
accordées par chaque commissaire de la République.

S.N.C.F. (lignes)

1456 . - 19 mai 1986 . - M . Xavier Dugoin attire l'attention de
M . le ministre de l 'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur !es correspondances
assurées par la S .N .C.F . entre la commune d'Etampes, dans le
département de l'Essonne, et celle d'Orléans, dans le Loiret . En
effet de nombreux habitants de la région d'Etampes sont amenés
à se rendre à Orléans : malheureusement, entre 7 h 31 et 12 h 57,
il n'y a aucun train, et ce depuis plusieurs années . 11 lui demande
s'il ne serait pas possible de prévoir, dans cette plage horaire de
cinq heures, le passage d'un ou de deux trains pour assurer la
liaison Etampes-Orléans . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'équipement, dis logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports, chargé des transports.

Réponse . - La S .N .C .F ., dans le cadre du retour progressif à
l'équilibre financier que prévoit le contrat de plan conclu en
aval 1985 avec l'Etat, est tenue d'adapter les moyens mis à la
disposition des usagers aux besoins réels de transports . A ce jour
elle n'a été saisie d'aucune demande de création de service sur la
ligne Etampes-Orléans et le faible potentiel des abonnements
hebdomadaires de travail (environ douze), ne l'a pas incitée à
mettre en oeuvre des circulations supplémentaires . Toutefois et
conformément aux dispositions de la loi d'orientation des trans-
ports intérieurs, les régions peuvent organiser sous leur autorité
les services fSerroviaires d'intérêt régional en les conventionnant
avec la S .N .C .F. Ainsi les décisions seront prises au niveau où les
besoins de la population sont les mieux connus et en concerta-
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fion avec les collectivités intéressées . L'ensemble du dispositif
ainsi mis en oeuvre s'appuie donc sur des contrats librement
négociés . La S.N.C .F. s'engage vis-à-vis de la région, par affecta-
tion au compte régional de la fraction de la contribution versée
par l'Etat au titre des services existant lors de l'année précédant
le conventionnement, à maintenir pendant la durée de la conven-
tion l'équilibre financier du service de référence à trafic et struc-
ture tarifaire constants, quelle que soit l'évolution de ses coûts de
production . A service et offre constants la région ne supporte
donc aucune charge supplémentaire . Seules les conséquences
financières découlant des décisions prises par la région et rela-
tives soit à des aménagements d'offre, soit à des adaptations
éventuelles des moyens pour assurer la variation du trafic, ainsi
que l'évolution des recettes du service conventionné (croissance
ou baisse par rapport au service de référence) seront supportées
par la région.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S.N.C.F. : calcul des pensions)

2869. - 9 juin 1986. - M . Jean-Hugues Colonne attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les modalités d'application, désavantageuses pour les che-
minots tunisiens, de la loi n° 56-782 du 4 août 1956 ; contraire-
ment à leurs homologues des réseaux de chemin de fer algériens
ou marocains dont l'intégration à la S .N .C .F . n'a pas posé de
problèmes majeurs, ils ont, pour certains d'entre eux, subi un
déclassement . La mise à parité avec leurs homologues de la
S .N .C .F . n'a pu leur être accordée que jusqu'à l'échelle 13 L.
Au-dessus de ce niveau, ils ont dû subir une perte d'échelle . Les
effets de ce déclassement ont été atténués par la suite pour les
actifs ; nais, pour ceux qui ont pris leur retraite à leur arrivée en
métropole, l'injustice est réelle . En effet, c'est le décret du
l2 janvier 1960, article 3, qui a prévu, en faveur des agents ayant
opté pour une pension garantie de type métropolitain, que celle-
et serait servie « compte tenu de l'évolution de la rémunération
afférente à un grade, échelle ou échelon d'assimilation à la
S .N .C .F. » Les retraités, au niveau de leur pension, ont donc subi
les mêmes déclassements que les actifs intégrés à la S .N.C .F. Or
ces retraités ont cotisé à la caisse des retraites locales, sur la base
des échelles acquises en Tunisie . Ils n'ont donc jamais compris
que leur pension garantie puisse être calculée par référence à une
échelle inférieure à celle de leur dernier salaire d'activité . II lui
demande donc s 'il ne conviendrait pas que la pension de ces
retraités (une cinquantaine) n'ayant jamais travaillé à la S .N .C .F.
soit désormais calculée sur leur dernier classement statutaire tuni-
sien . Il en serait de même pour la douzaine d'ex-cheminots tuni-
siens à caractère mixte qui n'ont pas atteint à la S .N .C .F. le
niveau de carrière qu'ils détenaient lors de leur départ du réseau
tunisien. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports.

Réponse. - La loi no 56-782 du 4 août 1956 relative aux condi-
tions de reclassement des fonctionnaires et agents français des
administrations et services publics du Maroc et de Tunisie, et
notamment son article Il, a donné lieu, en ce qui concerne les
agents en provenance de ces pays, à des modalités de mise en
œuvre strictement identiques . Pour l'application de cette loi, le
contenu de l'article 3 du décret n a 60-24 du 12 janvier 1960 pour
la société fermière des chemins de fer tunisiens est le même que
celui de l'article 3 du décret no 60-25 du 12 janvier 1960 pour les
chemins de fer marocains . Toutefois, l'application de ces textes a
pu conduire à traiter de façon différente les intéressés suivant le
rythme d'avancement dans chacun de ces réseaux. En effet, les
conventions passées entre l'Etat et la S .N.C .F. pour fixer les
conditions d'Intégration des agents en provenance du Maroc et
de la Tunisie (art . 4 de la convention du 12 mai 1956 relative aux
agents du cadre permanent des chemins de fer tunisiens, article 4
de la Convention du 22 novembre 1956 concernant ceux du
Maroc) précisent que leur échelle de reclassement en métropole
est déterminée en fonction de l'avancement moyen qu'ils auraient
obtenu s'ils avaient été agents de la S .N .C.F . Si pour les agents
en provenance d'Algérie les modalités ont été différentes c'est, en
particulier, parce que l'article 3 de "ordonnance du
4 février 1959 relative à l'institution de la sociéte nationale des
chemins de fer algériens (S .N .C .F.A .) dispose que le personnel
du cadre permanent de l'ancienne administration des chemins de
fer algériens devait bénéficier du même statut que les agents de
la S .N.C .F. ; la S.N.C .F.A . était ainsi le prolongement du réseau
métropolitain. Aucune mesure législative de même ordre n'a été
prise à l'égard des compagnies de chemins de fer du Maroc et de
Tunisie. Néanmoins, le mode d'intégration de l'ensemble de ces
personnels n'a pas été totalement différent . En effet, pour la maî-
trise et les cadres en provenance d'Algérie intégrés à la S .N .C .F.,
l'échelle obtenue dans le cadre permanent du réseau d'origine

(S.N .C .F .A .) à la date du 4 février 1959 était déterminée pour la
période allant de cette date à la date d'intégration à la S .N .C .F .,
en fonction rie la cadence moyenne d'avancement constatée à la
société nationale, comme pour les agents en provenance du
Maroc et de Tunisie . S'agissant des retraités de ces réseaux, aux-
quels l'Etat est tenu de garantir le paiement des droits acquis
auprès des caisses locales deux possibilités leur ont été offertes.
I!s ont eu la faculté d'opter soit, pour une pension garantie
tenant compte de l'évolution des émoluments dans leurs réseaux
d'origine, soit pour une pension calculée en fonction de l'évolu-
tion afférente aux grades, échelles ou échelons d'assimilation
S .N .C .F . Dans ce cas, la concession de leur pension, compte tenu
du principe selon lequel les retraités ne peuvent être mieux
traités que les actifs a été déterminée, à partir des niveaux d'inté-
gration à la S .N.C.F. des personnels actifs, des mêmes réseaux,
intégrés à la société nationale. Cette solution, qui revient à traiter
les retraités des chemins de fer d'Afrique du Nord comme s'ils
avaient constamment servi en métropole, s'inscrivait donc dans la
logique des règles suivies pour le reclassement à la S .N .C.F . des
personnels en cause . Elle a été admise par le Conseil d'Etat, qui
de manière constante, a rejeté les requêtes formées à cet égard
contre l'administration (arrêts du Conseil d'Etat des
28 février 1962 et 9 octobre 1963 sieur Bouillant et autre) . Le
réexamen de la situation des retraités des chemins de fer tuni-
siens, afin de leur accorder une pension de type S .N .C .F . cal-
culée sur leur dernier classement statutaire, n'est pas envisageable
puisque les textes relatifs aux pensions garanties ont bien été res-
pectés et les droits des intéressés sauvegardés.

S.N.C.F. (lignes)

3661 . - 16 juin 1986. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l 'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, de lui préciser ses intentions
quant au projet de T.G.V.-Est. En effet, le projet de train à
grande vitesse Paris-Est est une priorité absolue pour le dévelop-
pement des infrastructures de transport en Lorraine. Qu'on le
veuille ou non, plus de la moitié des déplacements à moyenne
distance à partir de la Lorraine sont en direction de la région
parisienne. Le T .G.V. est seul capable d'assurer quotidiennement
un trafic de plusieurs milliers de personnes dans des conditions
optimales de sécurité, de rapidité et de coût . lI correspond donc
à un besoin évident . Rendant de meilleurs services que l'avion
sur la liaion vers Paris et facilitant l'accès aux grands lignes
internationales des aéroports de Paris, le T.G .V. donnera satisfac-
tion à plus des trois quarts de la clientèle éventuelle d'un hypo-
thétique aéroport régional . Dans ces conditions, les aéroports
existant en Lorraine suffisent pour plusieurs décennies, car ils
n'auront qu'un trafic limité, pour l'essentiel, à quelques liaisons
transversales . En outre, plusieurs d'entre eux sont, quoi qu ' il
arrive, capables d'accueillir dès à présent des avions long-
courriers si le besoin s'en faisait sentir. En ce qui concerne le
choix du tracé, il est indispensable de promouvoir une solution
techniquement acceptable et géographiquement équilibrée.
Comme l'indiquent d'ailleurs les premières études de la commis-
sion Rattier, le meilleur tracé de la ligne T.G.V. devrait donc
arriver entre Pagny et Novéant, c'est-à-dire en limite des deux
départements de la Moselle et de Meurthe-et-Moselle . A partir de
là, un premier embranchement sur le réseau existant permettrait
de desservir vers le nord les villes de Metz, Thionville et Luxem-
bourg, et vers le sud les villes de Nancy et Epinal . De son côté,
la voie T.G .V . se poursuivrait dans le sens ouest-est jusqu'à la
gare de Rémilly où se trouverait le second embranchement . A
partir des réseaux existants, celui-ci permettrait de dissocier le
trafic à destination de Sarrebruck et Francfort, d'une part, et
Strasbourg, de l'autre . Bien entendu, les sections concernées
pourraient être ultérieurement transformées, elles aussi, en lignes
à grande vitesse. Ce tracé est, en outre, le seul qui permette d'en-
visager un tronçon commun (Paris-Soissons) entre le T .G .V .-Est
et le T.G.V.-Nord, solution qui serait à l'origine d'économies
importantes sur les coûts de construction.

Réponse. - Le groupe de travail chargé de réaliser l'étude préli-
minaire de la partie française du projet de liaison ferroviaire
rapide entre Paris et l'Allemagne, via la Lorraine, dit T .G .V .-Est,
a remis son rapport à la fin de l'année 1985, qui comportait
l'examen de deux tracés : le tracé Nord passe au Nord de Reims
et au Sud de Metz, le tracé Sud au Sud de Nancy . Mais, aucune
décision n'a été prise, ni sur le principe, ni a fortiori sur le tracé
de ce T.G.V., l'ingénieur général Rattier a été chargé d'une mis-
sion complémentaire visant à recueillir l'avis des assemblées
régionales et départementales sur cette étude préliminaire et à en
approfondir certains points . En l'état actuel des études, le
T.G .V .-Est est un projet dont une éventuelle réalisation ne saurait
être envisagée qu'à long terme . Des études conjointes avec la
République fédérale d'Allemagne sur ce projet devront d'ailleurs
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être engagées, le moment venu, du l 'ait de l ' amélioration des rela-
tions ferroviaires qu ' il engendrerait avec ce pays . Quant à la pro
position de variante du tracé Nord, émise par l ' association pour
la réalisation du T.G .V.-Est européen, et consistant à réunir en
un tronc commun de Paris à Soissons les T .G .V.-Nord et Est, elle
a fait l'objet d'une étude approfondie . Cette solution n'apparaît
avantageuse ni au regard du coût d'infrastructure, ni au regard
du bilan d'exploitation . De plus, elle implique une concentration
du trafic dans la seule gare du Nord ; or l'accueil d'un tel trafic
entraînerait en gare du Nord et à ses abords, des travaux consi-
dérables, d'un coût particulièrement élevé et susceptibles de se
heurter à de sérieuses difficultés techniques.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : transports aériens)

5089 . - 7 juillet 1986 . - M. Elie Castor expose à M . le
ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports que, dans le cadre de I ., réunion
d'information, organisée par la direction générale du C .N.E .S.
rosis la présidence du représentant de l'Etat, préfet, commissaire
de la République, à l'attention des élus nationaux et des collecti-
vités territoriales de Guyane, des informations ont été fournies
quant au développement des activités spatiales pour la décennie
à venir, soit couvrant la période de 1986 à 1996 . Il indique que,
dans son exposé, M . le directeur général du C .N .E .S . a rappelé
les décision de la conférence de Rome qui prévoient les missions
qui seront confiées à Hermès, à savoir être présent sur l'orbite de
base de 250 à 900 kilomètres. II précise que, pour assurer le
transport des matériels et des propulsifs, il sera nécessaire de dis-
poser d'une piste de 3,5 kilomètres sur 45 mètres . II lui demande
de lui indiquer si cette première réalisation ne constitue pas une
étape vers la création de structures plus performantes du type
équipements d'accueil, créant de facto un deuxième aéroport
international au détriment des installations aéroportuaires de
Cayenne-Rochambeau . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l 'équipement, du logement, de l 'aména-
gement du territoire et des transparu, chargé des transports.

Départements et territoires d'outre-mer (Guyane : espace)

8784 . - 28 juillet 1986. - M. Elie Castor expose à M . le
ministre de l 'équipement, du logement, de l ' aménagement
du territoire et des transports que dans le cadre de la réunion
d'information organisée par la direction générale du C .N .E .S.,
sous la présid nce du représentant de l'Etat, préfet, commissaire
de la République à l'attention des élus nationaux et des collecti-
vités territoriales de Guyane, des informations ont été fournies
quant au développement des activités spatiales pour la décennie
à venir, soit couvrant la période de 1986 à 1996 . Il indique que,
dans son exposé, M . le directeur général du C .N .E .S . a rappelé
les décisions de la conférence de Rome qui prévoient les mis-
sions qui seront confiées à Hermès, à savoir être présent sur l'or-
bite basse de 250 à 900 km . Il précise que pour assurer le trans-
port des matériels et des propulsifs, il sera nécessaire de disposer
d'une piste de 3,5 km sur 45 mètres . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que la piste qui sera créée à
Kourou soit exclusivement utilisée pour les besoins de sécurité et
d'atterrissage lors des vols d'Hermès, et de lui faire connaître son
sentiment sur cette question . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l 'équipement, du logement, de l 'aména-
gement du territoire et des transports, chargé des transports.

Réponse. - Dans le cadre du programme européen de vol
habité Hermès, sont effectivement conduites des études prélimi-
naires relatives à la création d'une nouvelle piste d'atterrissage à
Kourou . Ce projet est justifié par de stricts besoins techniques et
opérationnels relevant du programme Hermès . Les activités de
transport associées aux programmes Ariane continueront de se
dérouler par voies maritime et aérienne, avec l'utilisation, dans ce
dernier cas, de l'aérodrome de Cayenne-Rochambeau.

Transports routiers (tarifs)

5272. - 7 juillet 1986. - M . Jean Roatta attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l 'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur une question posée par des
entreprises utilisatrices de transports terrestres . Il lui expose, à
cet égard, qu'il est apparu aux entreprises utilisatrices : que,
malgré les aménagements apportés par la loi d'orientation des
transports intérieurs (mise en application au 30 avril 1986 par

décision ministérielle du 14 mars 1986), les possibilités de négo-
ciations avec les transporteurs restent limitées ; que la concur-
rence entre la route et le rail n ' est pas totale, puisque la S .N .C .F.
peut déroger al sa tarification par l ' intermédiaire des marchés de
gré à gré ; qu ' en fonction de certaines conventions bilatérales la
T .R .O. intérieure défavorise l ' utilisation de ports français vis-à-vis
de ports étrangers, pour bénéficier de conditions de transport
internationales plus favorables . Il lui demande, en conséquence,
si, dans le cadre de l ' abrogation des ordonnances du 30 juin 1945
régissant la concurrence et les prix, celle du décret du
14 novembre 1949, en ses articles 32 à 34 instituant la tarification
routière obligatoire, est également envisageable.

Réponse. - La réforme du droit relatif aux prix et à la concur-
rence, préparée sous l'autorité du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, après le dépôt des conclusions de
le ommission présidée par M . Donnedieu de Vabres, et l ' abroga-
tion des ordonnances de 1945 devraient entrainer d ' importantes
répercussions sur le régime tarifaire des transports routiers de
marchandises qui constitue une exception par rapport à ces der-
nières . La spécificité de ce secteur et de son organisation
devraient rendre nécessaires des dispositions particulières, dans le
cadre de l'orientation générale libérale prévue par le Gouverne-
ment . La réalisation d'un marché unique des transports à l'inté-
rieur de la Communauté, prévue pour 1992, imposera de son côté
l ' adaptation du régime intérieur de formation des prix des trans-
ports routiers de marchandises pour le mettre en cohérence avec
le régime des prix des transports internationaux qui sera défini
d'ici là . II revient au Gouvernement d'aménager les transitions
qui permettront aux transporteurs de s'adapter à ces évolutions.
Les professionnels routiers ont d'ores et déjà été invités à
engager une réflexion sur la tarification routière obligatoire et
son indispensable évolution vers un système restituant progressi-
vement aux transporteurs leur responsabilité en matière de fixa-
tion des prix de transport.

S .N .C.F. (lignes)

5425 . - 14 juillet 1986 . - M . René Benoit attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la nécessité de donner à la
Bretagne un T .G.V. digne de ce nom . En effet, il semblerait pour
1 instant dans le projet tel qu ' il est présenté que le T.G .V ., après
avoir gagné Rennes à vitesse normale, rejoindrait Brest ou
Quimper à vitesse réduite, ce qui diminuerait considérablement
les avantages mêmes de ce type de train. II lui demande donc si
le Gouvernement compte prendre les mesures aui s'imposent
pour permettre une véritable modernisation du réseau ferroviaire
breton.

Réponse. - La modernisation des équipements ferroviaires de la
région Bretagne a fait l ' objet d'un engagement gouvernemental.
Le contrat de plan entre l'Etat et la S .N .C.F. dispose, en son
article 27, que la S.N.C .F. poursuivra les électrifications visant le
désenclavement de la Bretagne et que L'Etat y participera à hau-
teur d° 33,1/3 p . 100 . L ' électrification de la ligne Rennes - Saint-
Brieuc est en cours et son achèvement prévu pour le service
d'été 1987 . Les travaux liés à l'électrification de la section Saint-
Brieuc - Brest, dont la mise en service interviendra en 1989,
concomitamment à celle o .: la branche Ouest du T .G .V . Atlan-
tique, et de la section Rennes - Quimper, dont la mise sous ten-
sion est prévue pour 1992, seront engagés en 1986 . En autorisant
des relèvements de vitesse jusqu'à 160 kilomètres à l'heure, ces
électrifications permettront donc l'accélération des trains de voya-
geurs et la desserte de la Bretagne par T .G .V. sans rupture de
charge . Les meilleurs temps de parcours seront ainsi ramenés de
5 h 37 à 4 h 16 entre Paris et Brest, et de 5 h 42 à 4 h 21 entre
Paris et Quimper.

Transports aériens (réglementation et sécurité)

6127 . - 21 juillet 1986 . - M . Didier Julia rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement, du
logement, de l ' aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, qu'en cette période de vacances, le pro-
blème de la sécurité aérienne est un problème qui intéresse au
premier chef tous les Français . L'évolution du pilotage des avions
de ligne avec deux agents techniques au lieu de trois comporte
un certain nombre d'aspects inquiétants qui mettent en cause la
sécurité et la régularité des vols . En 1985 les mécaniciens au sol
ont fait une grève pendant vingt et un week-ends consécutifs . Si
les vols d'Air Inter ont été régulièrement assurés, c'est parce que
l'officier mécanicien navigant (le 3e homme) est aussi mécanicien
sol et peut donc s'occuper, en cas de besoin, de la fermeture des
soutes, des démarrages des moteurs, du plein de kérosène . II
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assure à l'avion son autonomie par rapport au technicien au sol.
Il est avéré que les facteurs humains sont responsables de
70 p . 100 des accidents aériens et que les rapports concernant
l'accident du 13 .737 d'Air Florida à Washington National le
19 janvier 1982, qui a fait soixante-quatorze morts en s'écrasant
au décalage dans le Potomac n'aurait probablement pas eu lieu
si un troisième homme avait pu assurer la préparation au sol de
l'appareil et en contrôler notamment le dégivrage ou s'assurer de
la mise en ouvre du dégivrage . 11 en est de même de l'atterris-
sage d'un avion en vol plané (le vol 143 d'Air Canada) qui, le
7 août 1983, s'est trouvé en panne de carburant du fait d'un
manque d'adaptation du personnel au sol qui a l'habitude d'cf-
fectuer ses calculs en gallons et en livres et qui s'est rompé dans
la conversion des livres en kilos, ce qui n'aurait jamais pu arriver
avec un officier mécanicien de bord responsable de son avion.
De très nombreux accidents ou incidents se sont produits dans
les mêmes conditions le 28 mai à Luke près de Phoenix, le
2 avril 1983 à Las Vegas, le 19 août de la même année à
Denvers, etc . La présence d'un troisième homme laisse un temps
de réflexion bien supérieur à l'ensemble de l'équipage en cas de
difficultés techniques et pour faire face à un accident mécanique.
Enfin, le développement du terrorisme international montre l'uti-
lité évidente d'un troisième homme responsable au sein de l'équi-
page . C'est pourquoi il lui demande s'il ne juge pas opportun de
mettre un frein à l'automatisation plus poussée des aéronefs, d'en
apprécier toutes les conséquences négatives sur la sécurité
aérienne et de généraliser au contraire la présence d'un officier
mécanicien navigant sur tous les vols français . Nul ne saurait en
effet évaluer d'un point de vue purement financier et en termes
de simple rentabilité pour les compagnies la sécurité aérienne des
passagers qui font confiance aux couleurs de la France.

Réponse. - La prépondérance de facteurs humains dans la
sécurité aérienne est une évidence, mais les enquêtes effectuées
montrent qu'il n'apparaît pas, au niveau des taux d'accidents, de
différence significative en fonction de la composition des équi-
pages sur les avions de types comparables . Aux incidents évoqués
survenus avec un équipage à deux répondent d'autres cas compa-
rables avec un équipage à trois. Le pilotage à deux instauré sur
certains type d'appareils, se généralise dans le monde . Il s'agit
d'une réalité que la France ne peut ignorer, comme elle ne peut
rester à l'écart, lorsqu'elle n'en est pas à l'origine, des évolutions

majeures de la technique dans la mesure où elles ne mettent pas
en cause la sécurité . L'approche des services de l'Etat comme des
compagnies aériennes est, en excluant tout esprit de système,
d'adapter la composition des équipages à l'évolution de la tech-
nique, en ayant pour objectif prioritaire la sécurité des passagers
et des équipages .

S.N.C.F. (rarifr voyageurs)

8377 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Pierre Fourré appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur l ' absence de tari-
fication spéciale pour certains usagers particuliers de la S .N .C.F.
De plus en plus, des familles sont séparées pour raisons profes-
sionnelles et les frais occasionnés chaque semaine pour ces per-
sonnes pour rejoindre conjoints ou enfants, ou les deux, sont très
importants . En conséquence, il lui demande s'il est envisagé de
faire bénéficier cette catégorie d'usagers de conditions tarifaires
particulières.

Réponse. - Les règlements tarifaires fixent des principes géné-
raux mais ne peuvent pas régler chaque cas particulier . S'agissant
de la S.N .C .F., dans le cadre de son autonomie de gestion, l'éta-
blissement public demeure seul juge en la matière puisqu'il ne
reçoit pas de compensation financière pour leur mise en Œuvre.
II existe toutefois des tarifs commerciaux susceptibles d'intéresser
les voyageurs se déplaçant fréquemment ; il s'agit des abonne-
ments ordinaires à libre circulation et des abonnements donnant
droit à la délivrance de billets à demi-tarif qui offrent des réduc-
tions significatives.
Les règlements tarifaires fixent des principes généraux mais ils ne
peuvent pas régler chaque cas particulier . S'agissant de la
S.N.C .F. dans le cadre de son autonomie de gestion, l'établisse-
ment public demeure seul juge en la matière puisqu'il ne reçoit
pas de compensation financière pour leur mise en œuvre . Il
existe toutefois des tarifs commerciaux susceptibles d'intéresser
les voyageurs se déplaçant fréquemment ; il s'agit des abonne-
ments ordinaires à libre circulation et des abonnements donnant
droit à la délivrance de billets à demi-tarif qui offrent des réduc-
tions significatives .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais réglementaires

PREMIER MINISTRE

N o . 4992 Charles de Chambrun ; 5041 Daniel Goulet ; 5043
Jacques Médecin ; 5050 Jacques Médecin ; 5226 Claude Loren-
zini ; 5252 Bernard Debré 5360 Martine Frachon ; 5373 Jacques
Mahéas .

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N o . 5051 Jacques Médecin ; 5347 Paul Chomat.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

N o . 5375 Guy Malandain ; 4986 Paul-Louis Tenaillon ; 4993
Charles de Chambrun ; 4994 René André ; 4998 Bruno Bourg-
Broc ; 5023 Michel Hannoun ; 5040 Claude-Gérard Marcus
5047 Jacques Médecin ; 5062 Michel Barnier ; 5065 Lucien
Richard ; 5071 Michel Berson ; 5072 Michel Berson ; 5073
Miche! Berson ; 5122 Pierre Garmendia ; 5137 Hubert Gouze
5143 Roland Huguet ; 5146 Marie Jacq ; 5165 Jean Laurain
5183 Jacques Mahéas ; 5186 Jacques Mahéas ; 5191 Charles Met-
zinger ; 5192 Charles Metzinger ; 5193 Charles Metzinger ; 5195
Christian Pierret ; 5203 Noël Ravassard ; 5204 René Souchon
5205 René Souchon ; 5222 Jacques Godfrain ; 5223 Jacques God-
frain ; 5230 Claude Lorenzini ; 5231 Claude Lorenzini ; 5239
Michel Hannoun ; 5262 Jean-François Mancel ; 5273 Jean
Roatta ; 5278 Jacques Peyrat ; 5279 Jacques Rimbault ; 5294
René André ; 5296 Vincent Ansquer ; 5313 Jean-Pierre Abelin
5330 Jean Rigal ; 5340 Jean Rigal ; 5342 Jean Rigal ; 5362 Pierre
Garmendia ; 5375 Guy Malandain ; 5375 Guy Maladain.

AGRICULTURE

N o . 5013 Christian Demuynck ; 5015 Christian Demuynck
5020 Jean-Louis Goasduff ; 5021 Jean-Louis Goasduff ; 5022
Jean-Louis Goasduff ; 5029 Michel Hannoun ; 5039 Henri
Louet ; 5056 Pierre Pascallon ; 5058 Pierre Pascallon ; 5067
Gérard Bapt ; 5081 Elie Castor ; 5091 Guy Chanfrault ; 5096
Didier Chouat ; 5098 Didier Chouat ; 5099 Didier Chouat ; 5107
Georges Colin ; 5126 Joseph Gourmelon ; 5160 Jack Lang ; 5174
Bernard Lefranc ; 5175 Bernard Lefranc ; 5180 Jean-Jacques Leo-
netti ; 5216 Jean-Paul Charié ; 5235 Claude Lorenzini ; 5236
Claude Lorenzini ; 5237 Claude Lorenzini ; 5240 Pierre Mauger
5255 Jean-Claude Lamant ; 5259 Alain Peyrefitte ; 5280 Joseph-
Henri Maujoüan du Gasset ; 5284 Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset ; 5292 Vincent Ansquer ; 5315 Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset ; 5321 r,ilbert Barbier ; 5329 Jean Rigal ; 5333 Jean
Rigal ; 5334 Jan Rigal ; 5359 Job Durupt.

ANCIENS COMBATTANTS

N o . 5059 Pierre Pascalon ; 5113 André Delehedde ; 5142
Roland Huguet ; 5181 Ginette Leroux ; 5215 Franck Borotra
5218 Xavier Dugoin ; 5220 Xavier Dugoin ; 3253 Jean-Claude
Lamant ; 5295 René André ; 5304 Charles Miossec.

COLLECTIVITÉS LOCALES

N o . 4963 Pierre Bleuler ; 5367 Bernard Lefranc.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

No. 5046 Jacques Médecin ; 5094 Daniel Chevallier.

CULTURE ET COMMUNICATION

N o. 5103 Didier Chouat ; 5110 Marcel Dehoux ; 5206 René
Souchon ; 5238 Claude Lorenzini.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N o. 5080 Elie Castor ; 5087 Elie Castor.

DROITS DE L'HOMME

N o 5173 Bernard Lefranc.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Nos 4968 Georges Chometon ; 4974 Christine Boutin ; 4981
René Benoit ; 4991 Charles de Chambrun ; 4999 Bruno Bourg-
Broc ; 5004 Bruno Bourg-Broc ; 5077 Augustin Bonrepaux ; 5084
Elle Castor ; 5088 Elie Castor ; 5095 Daniel Chevallier ; 5097
Didier Chouat ; 5176 André Lejeune ; 5178 André Lejeune 5211
Robert Borrel ; 5219 Xavier Dugoin ; 5225 Pierre-Rémy
Houssin ; 5275 Robert Spieler ; 5301 Christian Demuynck ; 5319
Gilbert Barbier ; 5322 Pierre Micaux ; 5324 Pierre Micaux ; 5326
Pierre Micaux ; 5337 Jean Rigal ; 5345 Paul Chomat ; 5349
Roger Combrisson ; 5381 Main Rodet.

ÉDUCATION NATIONALE

N o . 5010 Jean-Marie Demange ; 5025 Michel Hannoun ; 5053
Jacques Médecin ; 5063 Didier Julia ; 5082 Elle Castor ; 5119
Job Durupt ; 5135 Hubert Gouze ; 5164 Jack Lang ; 5179 Jean-
Jacques Leonetti ; 5209 Marcel Wacheux ; 5217 Jean-Louis
Debré ; 5260 Alain Peyrefitte ; 5288 Michel Pelchat ; 5291 Michel
Pelchat ; 5355 André Delehedde ; 5380 Alain Rodet.

ENVIRONNEMENT

N o. 5011 Jean-Marie Dernange ; 5014 Christian Demuynck
5016 Christian Demuynck ; 5038 Elisabeth Hubert ; 5369 Bernard
Lefranc .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT.
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

No . 4977 Gilbert Gantier ; 5033 Pierre-Rémy Houssin ; 5100
Didier Chouat ; 5233 Claude Lorenzini ; 5256 Jean-Claude
Lamant ; 5257 Jean-Claude Lamant ; 5270 Jean Rigaud ; 5293
Vincent Ansquer ; 5339 Jean Rigal.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

N o . 5101 Didier Chouat ; 5156 Jean-Pierre Kucheida
5157 Jean-Pierre Kucheida ; 5277 Jacques Peyrat.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

N o. 5008 Jean-Marie Demange ; 4971 Georges Chomeicn
5007 Jean-Marie Demange ; 5074 Augustin Bonrepaux
5075 Augustin Bonrepaux ; 5076 Augustin Bonrepaux ; 5090 Guy
Chanfrault ; 5189 Pierre Métais ; 5194 Christian Pierret
5200 Jean Proveux ; 5249 Bernard Debré ; 5343 Main Bocquet
5344 Alain Bocquet ; 5348 Roger Combrisson ; 5368 Bernard
Lefranc ; 5377 Jean Proveux.

N. 4967 Pascal Arrighi .

BUDGET

FRANCOPHONIE

N . 5299 Michel Debré .
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N''' 4'9 1)7 Philippe \ubciget ; 5"t/ l'lis ;ihcth lluln'o ; 51)7"
Michel henun ; 5117'9 Ulm castor 5083 Hie Castor ; 5147 Marie
.lace) ; 5234 (Imite 1 orentini 5307 ( ' harles l'ac:ou . 53118
Antoine Rufen,t:ht ; 5 35' I e, ;ns (tesson ; 5356 Jean-Pierre Des-
trade .

JUSTICE

	

N'' 51(11 I'ieite-I(enn Ilutl,sut

	

52-15 Bertt .ud Savv .

N"' •N18h .lucyuc, l,,rrot ; 51(1)1 Bruno Rnutp, 143 e,

5026 Michel Ilannoun ; 51127 Michel Ilannoun ; 51128 NI lie)
llannoun ; 5036 Iilisahclh Hubert ; 5 054 .Incqurs \1rJcrui .
51164 Michel P.enard ; 51211 Alain !Muguet ; 5131) Joseph ('oui
melon : 514') Maurice .lanetti ; 5242 Michel Péricanl : 5'41 Or,
nard Savy ; 5251) Bernard Debré ; 5251 Bernard I)chtr•
5241) Michel Pelchat ; 5304 hran`uis Bachelot , ',Un Jean
Jacques I .eonetII ; 5371 .Ivan- .Jacques Lcoretti.

SÉCURITÉ SOCIALE
MER

5, 5086 Hie ( 'ali

P . ET T.

N 51(1 5 )idier ( houat.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

N"' 5)13)) Pierre-Rémy Iloussin ; 5(168 Gérard Bain
5139 Hubert Goure ; 5148 Marie Jacq ; 5191) ( ' harles Metzinger :
5271 Jean Roati.i .

N^• 4972 Christine Boulin

	

51135 1 .lisahetlt Iluhrtt.

TOURISME

N o 51116 Georges Colin.

TRANSPORTS

No, 4965 Pierre Sergent : 4981) René Benin' ; 5078 l'ierte lInt
guignon ; 5187 Jacques Maheas : 5276 Yann Piat ; 5372 Je in
Jacques Léonetti.

RECTIFICATIFS
Au Journal officiel 'Aiserrth/e4' nationale. questions de'r:te'st.

no ' .titille! (9(10

QI 651 IONS (CRI1I•.S

al Page 1,151, 2, colonne, 45' ligne de la question n o 5326 de
M. Pierre Micaux à M . le ministre de l'économie.

Au lice de

	

„811807(-8-71 ".

Lire : e BO 7 ( ' -8-71 ".

h) A l ' antépénultième ligne de la nténte question, après
. ..par l ' intermédiaire du (i-A .L .( ' . u, insérer le texte suivant

,e Il serait bon de sortir ce raisonnement du contexte des
G .A .L .(' . . .

	

Le reste sans changement.

I1 .

	

Au Journal officiel 'Assemblée nationale, questions écrites,.
m' 1 A .N . (Q) du 4 uotit 1986

R(•I'ONSI-S I)I[S h11NISTRLS

Page 2465, colonne, question n" 3892 de M . Guy Malan-
dain à M . le ministre de la culture et de la communication à la
18' ligne, insérer le texte suivant u Réponse : Le Gouvernement
a engagé une politique économique . . . " . Le reste sans change-
ment .

III .

	

Au Journal officiel (Assemhle4' tono,tde, questions e,tit i . s,.

n o 31 A .N. 1Q) du 25 Rntit 1986

R(•.P(1NS1'.S I)1 ;S MINIStRI .S

1. Page 2816. 2 , colonne, 2 , ligne de la réponse ;L la question
n o 911 de M . Pierre Mazeaud à M . le ministre de l'équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des transport,.

Au lieu de : u d ' une part, par l 'autoroute A 41 entre Scienteiel et
Genève et, d'autre part, par l'autoroute A 40 d'Annecy jusqu 'à
Villy-le-Pelloux r ' .

Lire „ d ' une part, par l ' autoroute A 41 entre Annecy et Sciera
trier et A40 entre Scientrier et Genève et, d ' autre part, par
l ' autoroute A 40 d ' Annecy jusqu 'à Villy-le-Pelloux o.

2. Page 2816, 2e colonne, 22 , ligne de ia réponse à la question
no 1(13(1 de Mine Gisèle Stiévcmud à M . le ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l 'aménagement du territoire et des trans-
port,.

Au heu de : " dont les ressources sont inférieures à une titi, le
S .M .I .C . o.

Lire : „ dont les ressources sont inférieures à une fuis et dent .: le
S .M .I .( ' .
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